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Graphique  A1.1
Taux de diplômés de fin d’études secondaires (2001)

Proportion (sans double comptage) de titulaires d'un diplôme de fin d'études secondaires dans la population 
ayant atteint l'âge théorique d'obtention de ce diplôme
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1. Année de référence 2000.
2. Une proportion significative de la population jeune n'est pas couverte par cet indicateur.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la proportion totale de titulaires d'un diplôme de fin d'études secondaires.
Source : OCDE. Tableau A1.1. Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

INDICATEUR A1 : TAUX D’OBTENTION D’UN DIPLÔME DE FIN 
D’ÉTUDES SECONDAIRES ET NIVEAU DE FORMATION DE LA 

POPULATION ADULTE

• Dans 15 des 17 pays de l’OCDE pour lesquels des données comparables sont disponibles, la proportion 
de diplômés du deuxième cycle de l’enseignement secondaire dans la population ayant l’âge théorique 
d’obtention de ce diplôme dépasse 70 pour cent. En Allemagne, au Danemark, en Finlande, au Japon et 
en Pologne, cette proportion excède 90 pour cent. À présent, le défi consiste à éviter que le pourcentage 
restant soit laissé pour compte, avec le risque d’exclusion sociale que cela implique.

• Il ressort de la comparaison des groupes de population âgés de 25 à 34 ans et de 45 à 54 ans que la pro-
portion de ceux qui ne sont pas arrivés au terme du deuxième cycle du secondaire diminue dans presque 
tous les pays de l’OCDE, et à un rythme soutenu dans plusieurs pays. De plus, de nombreux pays ayant 
traditionnellement de faibles niveaux d’obtention de ce diplôme comblent leur retard.

• Dans les générations plus âgées, le taux de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires est moins élevé 
chez les femmes que chez les hommes, mais la tendance s’inverse dans les générations plus jeunes, où ce taux 
est plus élevé chez les femmes que chez les hommes dans la plupart des pays.
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Contexte

Le niveau de qualification exigé dans les pays de l’OCDE ne cesse d’augmen-
ter, le diplôme de fin d’études secondaires est donc le bagage minimum requis 
pour parvenir à s’insérer dans la vie active. De plus, ce diplôme ouvre l’accès à 
des possibilités de formation plus avancée et prépare également à entrer direc-
tement sur le marché du travail. S’il est vrai que, dans de nombreux pays, la 
loi autorise les élèves à sortir du système éducatif à la fin du premier cycle du 
secondaire, les jeunes qui, dans les pays de l’OCDE, quittent le système sans 
diplôme de fin d’études secondaires ont en général beaucoup de mal à trouver 
un emploi (voir les indicateurs A12 à A15).

Le taux d’obtention du diplôme du deuxième cycle du secondaire donne une 
idée du rendement des systèmes d’éducation, dans la mesure où il indique le 
pourcentage de personnes qui suivent et terminent avec succès leurs études 
secondaires à l’âge théorique correspondant à ce niveau d’études. Bien que 
des taux élevés d’achèvement des études secondaires ne garantissent pas que 
les diplômés à ce niveau aient acquis les connaissances et savoir-faire de base 
nécessaires pour entrer sur le marché du travail – notamment parce que cet 
indicateur ne rend pas compte de la qualité des acquis –, le taux de réussite en 
fin d’études secondaires n’en est pas moins une indication de l’efficacité avec 
laquelle le système éducatif parvient à répondre aux besoins de qualification 
minimum du marché du travail.

La comparaison des niveaux de formation des différentes générations permet de 
cerner l’évolution des niveaux d’enseignement dans la population, qui reflète 
non seulement celle des besoins du marché du travail, mais aussi celle de la 
politique d’éducation.

Observations et explications

Le taux d’obtention du diplôme du deuxième cycle de l’enseignement secon-
daire correspond au nombre de personnes qui, quel que soit leur âge, obtien-
nent pour la première fois un diplôme de fin d’études secondaires sur 100 
personnes ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme (voir l’annexe 1). 
Ce taux d’obtention reflète non seulement la réussite des élèves ayant l’âge 
théorique ou modal d’obtention du diplôme de fin d’études secondaires, mais 
aussi celle d’élèves plus âgés (ceux qui, par exemple, ont bénéficié d’un ensei-
gnement de la « seconde chance »). Dans 15 des pays de l’OCDE pour lesquels 
des données comparables sont disponibles, ce taux est supérieur à 70 pour cent 
(voir le graphique A1.1).

Dans 5 des 17 pays pour lesquels des chiffres comparables sont disponibles 
quant aux taux de diplômés, le taux de réussite des études secondaires est égal 
ou supérieur à 90 pour cent (en Allemagne, au Danemark, en Finlande, au Japon 
et en Pologne). Il convient d’interpréter avec la plus grande prudence les taux 
de réussite de l’Espagne qui sont présentés dans le graphique A1.1. Dans ce pays 
en effet, la durée des études secondaires a récemment été allongée, avec pour 
corollaire une sous-estimation du taux d’obtention du diplôme de fin d’études 
secondaires.

Pour évaluer le nombre 
de ceux qui possèdent 
le bagage minimum 
requis pour se lancer 
avec succès dans la vie 
active…

…cet indicateur présente 
le taux d’obtention 
d’un diplôme de fin 
d’études secondaires 
et les résultats des 
établissements 
d’enseignement…

…ainsi que l’évolution 
historique des études 
secondaires.

Dans 15 des 17 pays de 
l’OCDE pour lesquels des 
données comparables 
sont disponibles, le 
taux d’obtention du 
diplôme de fin d’études 
secondaires dépasse les 
70 pour cent…

…et dépasse les 
90 pour cent en 
Allemagne, au 
Danemark, en 
Finlande, au Japon et 
en Pologne.
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La comparaison entre les niveaux de formation atteints par les tranches de 
population plus jeunes et plus âgées révèle que le pourcentage de personnes 
qui obtiennent leur diplôme de fin d’études secondaires a fortement augmenté 
(voir le graphique A1.2). En moyenne, ceux âgés de 45 à 54 ans ne sont que 
60 pour cent à être titulaires de ce diplôme, contre 74 pour cent chez ceux qui 
ont entre 25 et 34 ans. 

Ce constat est particulièrement frappant dans les pays où le niveau de forma-
tion de la population adulte n’est guère élevé. Chez les générations plus jeunes, 
les écarts de niveau de formation entre pays sont moins marqués. Bon nombre 
de pays dans lesquels le niveau de formation de la population adulte est faible 
à l’heure actuelle devraient donc se rapprocher des pays où ce niveau est plus 
élevé. Ainsi, en Corée, en Espagne et au Portugal, la proportion de titulaires 
du diplôme de fin d’études secondaires est près de deux fois plus élevée chez 
ceux qui ont entre 25 à 34 ans que chez ceux âgés de 45 à 54 ans. Les progrès 
sont manifestes également en Belgique, en France, en Grèce et en Irlande, mais 
encore lents au Mexique et en Turquie.
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Graphique  A1.2
 Pourcentage de la population ayant atteint au moins une formation de deuxième cycle 

du secondaire1, par groupe d'ôge (2001)
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1. Sont exclues les formations courtes du niveau 3C de la CITE.
2. Toutes les formations du niveau 3C de la CITE ne remplissent pas les critères minimums correspondant aux formations 
longues du niveau 3C de la CITE. 
Les pays sont classôs par ordre dôcroissant du pourcentage de la population égôe de 25 â 34 ans ayant atteint un niveau de formation au 
moins ôgal au deuxième cycle du secondaire.
Source : OCDE. Tableau A1.2. Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003). 

La proportion de 
titulaires du diplôme de 
fin d’études secondaires 
est en progression dans 
presque tous les pays…

…et de nombreux pays 
ayant traditionnellement 

de faibles niveaux 
d’obtention de ce 

diplôme comblent 
leur retard.
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Différences entre les taux de réussite féminins et masculins

Dans la plupart des pays de l’OCDE, le niveau de formation de la population 
adulte est réparti de façon inégale entre les hommes et les femmes : histori-
quement, les femmes n’avaient pas assez de possibilités ni d’incitations pour 
atteindre le même niveau de formation que les hommes. En général, les femmes 
sont surreprésentées dans la catégorie des personnes n’ayant pas fréquenté le 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire et sous-représentées aux niveaux 
d’enseignement les plus élevés. 

Toutefois, ces écarts sont essentiellement imputables aux fortes différences de 
niveaux de formation entre sexes dans les générations plus âgées et ils se sont 
fortement réduits, voire inversés, dans les populations plus jeunes.

À présent, dans la moitié des pays où des données sont disponibles, les taux de 
réussite des hommes et des femmes ne diffèrent plus de façon significative (voir 
le tableau A1.1). En outre, dans 15 des 16 pays de l’OCDE où la comparaison 
par sexe de l’ensemble des taux d’obtention du diplôme de fin d’études secon-
daires est possible, les taux de réussite des femmes sont supérieurs à ceux des 
hommes. En Espagne, en Finlande, en Irlande et en Islande, les taux de réussite 
des femmes dépassent même ceux des hommes de 13 points de pourcentage ou 
plus. Dans la majorité de pays de l’OCDE, la ventilation par sexe des filières 
générales du deuxième cycle du secondaire indique une proportion très favo-
rable aux femmes. Le taux de réussite des hommes n’est supérieur à celui des 
femmes qu’en Corée et en Turquie, mais l’écart est négligeable. À l’inverse, 
dans la plupart des pays de l’OCDE, les hommes sont plus nombreux que les 
femmes à obtenir un diplôme dans les filières professionnelles ou préprofes-
sionnelles du deuxième cycle du secondaire.

Diplômes post-secondaires non tertiaires 

Proposés dans 27 des pays de l’OCDE, les programmes d’enseignement post-
secondaire non tertiaire sont le lien, dans une optique comparative interna-
tionale, entre le deuxième cycle du secondaire et le post-secondaire, même 
si d’un point de vue national, il est clairement possible de les rattacher soit au 
deuxième cycle du secondaire, soit au post-secondaire. Certes, les programmes 
post-secondaires non tertiaires ne sont peut-être pas d’un niveau beaucoup plus 
poussé que ceux dispensés dans le deuxième cycle du secondaire, mais ils ser-
vent à élargir les connaissances des participants qui ont déjà obtenu un diplôme 
à ce niveau. Les élèves y sont en général plus âgés que ceux qui sont scolarisés 
dans le deuxième cycle du secondaire.

Parmi les formations typiques de ce niveau, citons celles qui sont sanctionnées 
par un diplôme commercial ou d’aptitude professionnelle au Canada et aux 
États-Unis, les études de puériculture en Autriche et en Suisse ou encore la for-
mation en alternance dispensée aux diplômés des filières générales du deuxième 
cycle du secondaire en Allemagne. Dans presque tous les pays, les programmes 
post-secondaires non tertiaires présentent une orientation professionnelle.

Dans les générations 
plus âgées, les femmes 
atteignent des niveaux 
de formation inférieurs à 
ceux des hommes…

...mais la tendance 
s’inverse chez les plus 
jeunes.

À présent, les taux de 
réussite sont plus élevés 
chez les femmes que 
chez les hommes dans la 
plupart des pays.

Dans certains pays, une 
proportion significative 
d’étudiants étoffent 
leurs connaissances en 
suivant une formation 
post-secondaire non 
tertiaire au terme de 
leurs études secondaires.
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Dans huit des 20 pays de l’OCDE pour lesquels des données comparables sont 
disponibles, une proportion égale ou supérieure à 11 pour cent des titulaires 
d’un diplôme de fin d’études secondaires termine également avec succès une 
formation post-secondaire non tertiaire, soit à la place, soit en plus des études 
tertiaires (la moyenne de l’OCDE atteint 9,5 pour cent). En Autriche, en 
Hongrie, en Irlande et en Nouvelle-Zélande, les jeunes qui terminent une for-
mation post-secondaire non tertiaire représentent plus de 21 pour cent de la 
cohorte ayant l’âge théorique de le faire (voir le tableau A1.3). 

Dans un peu plus de la moitié des pays de l’OCDE pour lesquels des données 
sont disponibles, la majorité, sinon la totalité, des élèves inscrits dans l’ensei-
gnement post-secondaire non tertiaire obtiennent une qualification de niveau 
CITE 4C à l’issue d’un programme essentiellement conçu pour les préparer à 
entrer directement dans la vie active. Les formations en apprentissage destinées 
aux élèves ayant déjà obtenu un diplôme de fin d’études secondaires tombent 
également dans cette catégorie. Pourtant, dans neuf des 20 pays de l’OCDE 
considérés, la majorité des diplômés de l’enseignement post-secondaire non 
tertiaire ont suivi un programme dont la finalité est d’offrir un accès direct 
à l’enseignement tertiaire de type A ou B. Ils sont 20 pour cent à obtenir une 
qualification de niveau CITE 4A en Autriche et 17 pour cent à obtenir une qua-
lification de niveau CITE 4B en Suisse.

Définitions et méthodologie

Les diplômés de fin d’études secondaires sont les personnes qui, quel que 
soit leur âge, terminent avec succès la dernière année du deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire. Dans certains pays, la délivrance de ce diplôme est 
soumise à un examen final, dans d’autres non. 

Il est impossible de faire la somme des taux bruts de diplômés des niveaux 3A, 
3B et 3C de la CITE, car certaines personnes obtiennent plusieurs diplômes de 
fin d’études secondaires et seraient comptabilisées deux fois. Cette remarque 
s’applique aussi aux taux de diplômés selon l’orientation du programme, à 
savoir générale ou professionnelle. Pour calculer le nombre de diplômés sans 
double comptage, il suffit d’éliminer les élèves qui ont déjà obtenu un diplôme 
de fin d’études secondaires auparavant. 

Quelques pays sont toutefois dans l’impossibilité d’indiquer un nombre de 
diplômés post-secondaires non tertiaires sans double comptage. Leur taux 
d’obtention d’un diplôme peut donc être surestimé lorsque les diplômés ont 
suivi plusieurs cursus secondaires du deuxième cycle. Ces pays sont signalés par 
une note en bas de page dans le tableau A1.3. 

Les programmes préprofessionnels et professionnels englobent ceux qui sont 
organisés à l’école et ceux qui le sont en alternance à l’école et sur le lieu de 
travail et qui sont reconnus par le système éducatif. Les formations dispensées 
entièrement en entreprise, sans aucune supervision d’une autorité scolaire 
compétente, ne sont pas prises en considération. 

En Autriche, en 
Hongrie, en Irlande et 
en Nouvelle-Zélande, 

les jeunes qui terminent 
une formation post-

secondaire non tertiaire 
représentent plus de 

21 pour cent de la 
cohorte ayant l’âge 

théorique de le faire.

Les données portent sur 
l’année scolaire 2000-

2001 et proviennent 
de la collecte UOE de 

données statistiques 
sur l’éducation menée 

chaque année par 
l’OCDE.



Taux d’obtention d’un diplôme de fin d’études secondaires et niveau de formation de la population adulte   CHAPITRE A

45

A1

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Les données relatives à la population et au niveau de formation proviennent des 
bases de données de l’OCDE et d’EUROSTAT qui ont été compilées à partir 
des Enquêtes nationales sur la population active. Les sources nationales de don-
nées figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003). 

Les profils de niveaux de formation utilisés ici sont établis à partir du pourcen-
tage de la population active âgée de 25 à 64 ans qui a atteint un niveau d’en-
seignement donné. On a utilisé pour désigner les niveaux d’enseignement la 
Classification internationale type de l’éducation (CITE-97). La description des 
niveaux de formation de la CITE-97 et des niveaux d’enseignement reportés 
par les pays est disponible à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les données relatives 
au niveau de formation 
proviennent des 
Enquêtes nationales sur 
la population active et 
les niveaux sont basés 
sur la Classification 
internationale type de 
l’éducation (CITE-1997). 
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Tableau A1.1
Taux de diplômés du deuxième cycle de l’enseignement secondaire (2001)

Proportion de titulaires d’un diplôme de fi n d’études secondaires dans la population totale ayant atteint l’âge théorique d’obtention de ce diplôme (multiplié par 100) 
dans les établissements publics et privés, selon l’orientation, la fi nalité des programmes et le sexe

Total (sans double 
comptage)

CITE 3A 
(programmes 
préparant à 

l’accès direct 
à des études 
tertaires de 

type A)

CITE 3B 
(programmes 
préparant à 

l’accès direct 
à des études 
tertiaires de 

type B)

CITE 3C 
(programmes 

longs) de durée 
analogue à celle 
des programmes 

de niveau 3A 
ou 3B

CITE 3C 
(programmes 

courts) de durée 
plus courte 

que celle des 
programmes 3A 

ou 3B)

Programmes 
à orientation 

générale

Programmes à 
orientation pré-
professionnelle/
professionnelle

H + F Hommes Femmes H + F Femmes H + F Femmes H + F Femmes H + F Femmes H + F Femmes H + F Femmes

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15)
Australie1 m  m  m  68  74  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  
Autriche m  m  m  16  20  53  41  n  n  1  1  16  20  54  42  
Belgique 79  76  83  60  65  a  a  19  18  17  24  36  42  60  65  
Canada m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  
République tchèque 85  83  87  53  63  n  n  a  a  32  24  16  20  71  69  
Danemark 96  m  m  54  65  a  a  64  71  a  a  54  65  64  71  
Finlande 91  85  97  91  97  a  a  a  a  a  a  54  66  73  78  
France 85  82  87  51  59  10  9  3  2  37  32  32  38  69  64  
Allemagne 92  89  94  32  35  59  58  a  a  a  a  32  35  59  58  
Grèce m  m  m  20  24  a  a  7  7  x(8)  x(9)  20  24  7  7  
Hongrie1 83  80  86  57  65  x(4)  x(5)  x(10)  x(11)  24  18  m  m  m  m  
Islande 70  61  78  48  60  1  2  24  15  15  18  49  61  38  33  
Irlande 76  69  83  72  78  a  a  5  5  a  a  55  58  22  25  
Italie1 79  76  83  69  74  2  3  a  a  20  18  29  38  62  56  
Japon 93  91  95  69  73  1  n  24  22  x(8)  x(9)  69  73  24  23  
Corée m  m  m  63  62  a  a  37  38  a  a  63  62  37  38  
Luxembourg* m  m  m  42  48  8  8  22  17  a  a  27  31  42  41  
Mexique m  m  m  29  31  a  a  4  4  x(8)  x(9)  29  31  4  4  
Pays-Bas m  m  m  62  69  a  a  16  17  18  14  34  37  61  61  
Nouvelle-Zélande m  m  m  63  67  25  29  28  32  x(8)  x(9)  m  m  a  a  
Norvège m  m  m  72  89  a  a  43  37  m  m  72  89  43  37  
Pologne 92  88  95  74  81  a  a  a  a  27  19  36  47  65  55  
Portugal m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  
République slovaque 73  72  74  63  69  n  n  1  1  21  15  16  20  69  66  
Espagne2,* 67  59  75  47  55  n  n  11  11  13  15  47  55  24  27  
Suède 71  68  75  71  75  n  n  n  n  a  a  42  46  29  28  
Suisse 88  91  86  25  26  50  41  15  21  n  n  28  32  62  57  
Turquie* m  m  m  36  31  a  a  m  m  a  a  19  18  17  13  
Royaume-Uni m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  
États-Unis 72  70  73  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  m  
Moyenne des pays 82  78  85  54  60  8 8  13    13 9  8 38  44  44  42  

Argentine1 m  m  m  40  47  a  a  a  a  a  a  21  28  19  19  
Brésil1 m  m  m  57  64  m  m  a  a  a  a  x(4)  x(5)  m  m  
Chili1 m  m  m  35  40  29  29  a  a  a  a  35  40  29  29  
Chine1 m  m  m  16  14  a  a  13  13  3  2  16  14  15  15  
Inde m  m  m  18  16  n  n  m  m  n  n  18  16  n  n  
Indonésie m  m  m  23  24  13  11  a  a  a  a  x(4)  x(5)  m  m  
Israël m  m  m  60  66  25  22  3  1  a  a  60  66  28  23  
Jamaïque m  m  m  71  71  n  n  a  a  a  a  71  71  n  n  
Malaisie1 m  m  m  14  18  a  a  72  81  m  m  m  m  2  1  
Paraguay1 m  m  m  36  39  a  a  m  m  a  a  29  31  8  8  
Pérou1 m  m  m  59  58  x(4)  x(5)  a  a  a  a  49  49  10  9  
Philippines1 m  m  m  65  70  a  a  a  a  a  a  65  70  a  a  
Fédération de Russie m  m  m  53  x(4)  a  a  a  a  a  a  53  x(12)  a  a  
Thaïlande m  m  m  29  33  20  18  a  a  a  a  29  33  19  17  
Tunisie m  m  m  27  30  7  8  7  8  a  a  27  30  14  16  
Zimbabwe3 m  m  m  4  3  a  a  12  9  a  a  16  12  m  m  

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
1. Année de référence 2000.  
2. Il manque une proportion signifi cative de la cohorte des jeunes.
3. Année de référence 2002.
* Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
Source : OCDE. 
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Tableau A1.2
Population ayant atteint au moins une formation de deuxième cycle du secondaire (2001)
Pourcentage de la population ayant atteint au moins une formation de deuxième cycle du secondaire1, par groupe d’âge

Groupe d’âge

25-64 25-34 35-44 45-54 55-64 
Australie 59 71 60 55 44
Autriche 77 84 81 73 65
Belgique 59 76 64 53 39
Canada 82 89 85 81 67
République tchèque 86 92 90 84 76
Danemark 80 86 80 80 72
Finlande 74 87 84 70 51
France2 64 78 67 58 46
Allemagne 83 85 86 83 76
Grèce 51 73 60 43 28
Hongrie 70 81 79 72 44
Islande 57 61 60 56 46
Irlande 58 73 62 48 35
Italie 43 57 49 39 22
Japon 83 94 94 81 63
Corée 68 95 77 49 30
Luxembourg 53 59 57 47 42
Mexique 22 25 25 17 11
Pays-Bas 65 75 69 61 50
Nouvelle-Zélande 76 82 80 75 60
Norvège 86 94 91 82 71
Pologne 46 52 48 44 36
Portugal 20 32 20 14 9
République slovaque 85 94 90 83 66
Espagne 40 57 45 29 17
Suède 81 91 86 78 65
Suisse 87 92 90 85 81
Turquie 24 30 24 19 13
Royaume-Uni2 63 68 65 61 55
États-Unis 88 88 89 89 83
Moyenne des pays 64 74 69 60 49

Argentine3 42 51 43 38 28
Brésil3 26 31 29 23 14
Chili3 46 58 48 40 27
Chine 15 16 22 9 7
Indonésie 21 33 22 15 7
Jamaïque 37 61 31 12 8
Malaisie3 38 52 40 22 12
Paraguay3 22 30 23 16 11
Pérou3 44 56 47 36 22
Philippines 36 m m m m
Thaïlande3 18 27 18 10 6
Uruguay3 31 37 34 29 21

1. Sont exclues les formations courtes du niveau 3C de la CITE.
2. Toutes les formations du niveau 3 de la CITE ne remplissent pas les critères minimums correspondant aux formations longues du niveau 3C de la CITE. 
3. Année de référence 2000.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A1.3
Taux de diplômés de l’enseignement post-secondaire non tertiaire (2001)

Proportion de titulaires d’un diplôme post-secondaire non tertiaire dans la population totale ayant atteint l’âge théorique d’obtention de ce diplôme (multiplié par 100) 
dans les établissements publics et privés, selon la fi nalité des programmes et le sexe

Total (sans double comptage)

CITE 4A 
(programmes préparant à 
l’accès direct à des études 

tertiaires de type A)

CITE 4B 
(programmes préparant à 
l’accès direct à des études 

tertiaires de type B)

CITE 4C 
(programmes préparant à 

l’accès direct au marché du 
travail)

H + F Hommes Femmes H + F Femmes H + F Femmes H + F Femmes

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)
Australie m  m  m  m  m  m  m  m  m  
Autriche 21.8  18.3  25.4  19.7  21.8  2.4  4.2  0.1  0.2  
Belgique1 16.5  15.1  18.0  9.8  9.8  a  a  6.8  8.2  
Canada m  m  m  m  m  m  m  m  m  
République tchèque 8.6  8.6  8.7  6.4  6.6  a  a  2.2  2.1  
Danemark1 0.3  0.4  0.2  0.3  0.2  a  a  n  a  
Finlande 1.7  1.5  1.8  a  a  a  a  2.7  3.1  
France1 1.2  0.8  1.7  0.7  0.9  a  a  0.6  0.8  
Allemagne 15.0  16.2  13.8  9.5  8.8  5.5  5.0  a  a  
Grèce m  m  m  a  a  a  a  m  m  
Hongrie1, 2 34.1  30.9  37.5  7.3  7.6  a  a  26.6  29.7  
Islande 4.1  4.7  3.4  n  n  n  n  4.1 3.4  
Irlande 32.1  16.9  48.1  a  a  a  a  32.1  48.1  
Italie2 3.7  2.9  4.4  a  a  a  a  3.7  4.4  
Japon m  m  m  m  m  m  m  m  m  
Corée a  a  a  a  a  a  a  a  a  
Luxembourg1 3.3  4.9  1.5  a  a  a  a  3.3  1.5  
Mexique a  a  a  a  a  a  a  a  a  
Pays-Bas1 1.0  1.7  0.4  a  a  a  a  1.0  0.4  
Nouvelle-Zélande 21.3  18.0  24.8  1.3  1.7  7.5  9.0  12.4  14.1  
Norvège1 8.0  11.2  4.6  2.7  2.0  a  a  5.2  2.6  
Pologne1 11.3  7.3  15.5  a  a  a  a  11.3  15.5  
Portugal m  m  m  m  m  m  m  m  m  
République slovaque 2.9  2.0  3.9  2.9  3.9  n  n  n  n  
Espagne 5.8  5.5  6.2  5.4  5.6  0.5  0.6  n  n  
Suède m  m  m  m  m  m  m  0.4  0.2  
Suisse 19.7  22.3  17.1  2.9  1.9  17.2  15.5  n  n  
Turquie a  a  a  a  a  a  a  a  a  
Royaume-Uni m  m  m  m  m  m  m  m  m  
États-Unis1 6.9  6.3  7.6  a  a  a  a  6.9  7.6  
Moyenne des pays 9.5  8.5  10.6  2.9  3.0  1.4  1.4  5.0  5.9  

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
1. Les taux bruts de diplômés peuvent comprendre des doubles comptages.
2. Année de référence 2000.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).



Taux d’obtention d’un diplôme de fin d’études secondaires et niveau de formation de la population adulte   CHAPITRE ATaux d’obtention d’un diplôme, taux de survie et formation des adultes dans le tertiaire   CHAPITRE A

49

A2

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

INDICATEUR A2 : TAUX D’OBTENTION D’UN DIPLÔME 
TERTIAIRE, TAUX DE SURVIE DANS L’ENSEIGNEMENT 

TERTIAIRE ET NIVEAU DE FORMATION 
DE LA POPULATION ADULTE

• En moyenne dans les pays de l’OCDE, 30 pour cent de la population ayant l’âge théorique d’obtention 
d’un diplôme tertiaire terminent avec succès une formation tertiaire de type A. Cette proportion varie 
d’environ 40 pour cent en Australie, en Finlande, en Islande et en Nouvelle-Zélande à 20 pour cent ou 
moins en Allemagne, en Autriche, en Italie, en République tchèque et en Suisse. 

• En moyenne, près d’un tiers des étudiants de l’OCDE abandonnent leurs études avant d’avoir obtenu 
leur premier diplôme de l’enseignement tertiaire, qu’ils aient opté pour une formation tertiaire de type 
A ou B.

• L’indicateur du niveau de formation enregistre une tendance à la hausse des qualifications de niveau 
universitaire recensées chez les adultes. Toutefois, la plus grande part de cette augmentation s’explique 
par une progression très significative du taux d’obtention de diplômes tertiaires dans un nombre de pays 
relativement restreint.
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Les pays sont classés par ordre décroissant des taux totaux d'obtention d'un diplôme tertiaire de type A.
Source : OCDE. Tableau A2.1. Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A2.1
 Taux d'obtention d'un diplôme tertiaire de type A, selon la durée des programmes (2001)
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Contexte

Les taux d’obtention d’un diplôme tertiaire montrent le taux actuel de pro-
duction de connaissances avancées par les systèmes éducatifs de chaque pays. 
Les pays où les taux de diplômés du tertiaire sont élevés ont toutes les chances 
de constituer ou de conserver une population active hautement qualifiée. Les 
mesures du niveau de formation permettent de cerner l’évolution des connais-
sances avancées au sein de la population. 

Les taux d’abandon et de survie dans l’enseignement tertiaire peuvent être des 
indicateurs utiles de l’efficacité intrinsèque des systèmes d’enseignement ter-
tiaire mais les raisons précises pour lesquelles un étudiant quitte l’enseignement 
tertiaire sont diverses : il peut se rendre compte qu’il s’est trompé de domaine 
d’études ou de filière ; il peut ne pas avoir le niveau exigé par l’établissement 
d’enseignement, notamment dans les systèmes d’enseignement tertiaire carac-
térisés par un accès plus ouvert ; ou il peut trouver un emploi intéressant avant 
d’avoir terminé sa formation. Si « l’abandon des études » n’est pas nécessaire-
ment un signe d’échec à l’échelle individuelle, des taux élevés d’abandon des 
études peuvent malgré tout signaler que le système éducatif ne répond pas aux 
besoins de ses bénéficiaires. Les étudiants peuvent estimer que les cursus propo-
sés ne répondent pas à leurs attentes ou à leurs besoins sur le marché du travail, 
ou encore que la durée des études est plus longue que celle pendant laquelle ils 
peuvent se permettre d’être inactifs. 

Observations et explications

Taux d’obtention d’un diplôme tertiaire 

Le taux de diplômés du tertiaire dépend à la fois du taux d’accès à ce niveau 
d’études et de l’élévation du niveau de qualification demandé sur le marché du 
travail. Il varie également en fonction de la structure de délivrance des diplômes 
et titres dans les pays. 

Cet indicateur établit une distinction entre les différentes catégories de diplô-
mes tertiaires : i) les diplômes de niveau tertiaire de type B (CITE 5B), ii) les 
diplômes de niveau tertiaire de type A (CITE 5A) et iii) les diplômes associés à 
la recherche de haut niveau, équivalents au doctorat (CITE 6). 

Les programmes tertiaires de type A sont axés sur un enseignement théorique 
et conçus pour préparer les étudiants à suivre un programme de recherche de 
haut niveau ou à exercer des professions exigeant un niveau élevé de compé-
tences. L’organisation des études tertiaires de type A varie selon les pays. Ces 
programmes sont dispensés dans des universités ainsi que dans d’autres types 
d’établissements d’enseignement. La durée des formations sanctionnées par un 
premier diplôme de type A va de trois ans (le Bachelor’s Degree dans la plupart des 
colleges d’Irlande et du Royaume-Uni, pour la plupart des matières, et la licence 
en France, par exemple) à cinq ans ou plus (le Diplom en Allemagne et le Laurea 
en Italie, par exemple). 

Dans de nombreux pays, la distinction entre le premier et le deuxième diplôme 
obtenus à l’issue d’études tertiaires est explicite (ces études étant alors organi-

Cet indicateur présente 
les taux d’obtention 

d’un diplôme tertiaire, 
ainsi que l’évolution 

historique des niveaux de 
formation…

…et donne une idée de 
l’efficacité interne des 

systèmes d’enseignement 
tertiaire.

La structure et l’étendue des 
programmes d’enseignement 

tertiaire varient beaucoup 
selon les pays.

Pour établir des 
comparaisons 

indépendantes de la 
structure nationale 

de délivrance des 
diplômes et des titres, les 
programmes tertiaires de 

type A sont subdivisés 
en sous-catégories en 

fonction de la durée 
théorique des études.
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sées en cycles), mais inexistante dans d’autres. Dans cette dernière catégorie de 
pays, des diplômes comparables d’un point de vue international à une « maîtrise 
» sont délivrés à l’issue d’un programme unique d’enseignement long. Dans un 
souci de comparabilité internationale, il est donc nécessaire de comparer les 
formations d’une durée cumulée analogue sanctionnées par un diplôme ainsi 
que les taux d’achèvement des programmes conduisant à un premier diplôme. 

Pour établir des comparaisons indépendantes de la structure nationale de déli-
vrance des diplômes et des titres, les programmes tertiaires de type A sont sub-
divisés en sous-catégories en fonction de la durée théorique totale des études. 
Plus spécifiquement, la classification de l’OCDE distingue les diplômes obtenus 
à l’issue des programmes de durée moyenne (de trois ans à moins de cinq ans), 
de durée longue (de cinq à moins de six ans) et de durée très longue (de six 
ans et plus). Les diplômes obtenus à l’issue de formations courtes d’une durée 
inférieure à trois ans ne sont pas assimilés à des formations tertiaires de type A 
et ne sont donc pas compris dans cet indicateur. Les programmes aboutissant à 
un deuxième diplôme sont classés en fonction de la durée cumulée des études 
sanctionnées par le premier et le deuxième diplômes, les titulaires d’un premier 
diplôme étant déduits de ces chiffres.

Dans les pays de l’OCDE, en moyenne, 30 pour cent des personnes achèvent 
une formation tertiaire de type A à l’âge théorique d’obtention d’un diplôme 
de ce niveau. Ce pourcentage varie de 40 pour cent environ en Australie, 
en Finlande, en Islande et en Nouvelle-Zélande à 20 pour cent ou moins en 
Allemagne, en Autriche, en Italie, en République tchèque et en Suisse (voir le 
graphique A2.1). Dans les pays où le taux de diplômés est plus élevé, la majorité 
des étudiants terminent généralement des formations de durée moyenne (de 
trois à moins de cinq ans). Ce constat général ne s’applique pas à la Finlande, 
où 45 pour cent des étudiants optent pour des formations plus longues. La ten-
dance est plus marquée dans les pays tels que l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, 
la République tchèque et la Suisse où le taux de diplômés du niveau tertiaire 
de type A est plus faible : les étudiants suivent en majorité des formations plus 
longues (de cinq ans au moins) et le taux de réussite est inférieur ou égal à 
20 pour cent. 

Les programmes tertiaires de type B sont classés au même niveau de compé-
tences que les formations tertiaires de type A, mais ils ont une finalité pro-
fessionnelle plus précise et conduisent directement au marché du travail. Ces 
formations sont habituellement plus courtes que celles de type A (de deux à 
trois ans). En général, les diplômes auxquels elles aboutissent ne sont pas assi-
milés à des titres donnant accès à une formation de niveau universitaire. Dans 
l’ensemble des pays de l’OCDE, en moyenne 11 pour cent des personnes d’une 
cohorte d’âge obtiennent un diplôme tertiaire de type B (voir le tableau A2.1). 
Au Japon, ils sont 27 pour cent à décrocher un diplôme tertiaire de type B 
à l’âge théorique d’obtention de ce diplôme. Cette proportion se situe entre 
16 et 19 pour cent en France, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et en Suisse.

Dans les pays de l’OCDE, 
en moyenne, 30 pour cent 
des personnes achèvent 
une formation tertiaire de 
type A à l’âge théorique 
d’obtention d’un diplôme 
de ce niveau…

…tandis que le taux 
de diplômés du niveau 
tertiaire de type B est de 
11 pour cent…
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En moyenne, dans les pays de l’OCDE, 1,1 pour cent de la population décroche 
un diplôme tel qu’un doctorat à l’issue d’un programme de recherche de haut 
niveau. Cette proportion est de l’ordre de 2,5 pour cent en Suède et en Suisse 
et de 2 pour cent en Allemagne (voir le graphique A2.2). 

Le relèvement des qualifications exigées sur le marché du travail, la hausse du 
chômage ces dernières années et les attentes plus élevées de la part des individus 
et de la société ont stimulé la proportion de jeunes obtenant au moins un diplôme 
de niveau tertiaire. L’évolution du nombre de diplômes de niveau tertiaire indi-
que un accroissement généralisé du volume de compétences de haut niveau dans 
la population adulte. Pour l’ensemble des pays de l’OCDE, seuls 14 pour cent du 
groupe d’âge des 45-54 ans sont titulaires d’un diplôme tertiaire de type A ou de 
recherche de haut niveau, alors qu’ils sont 18 pour cent dans le groupe d’âge des 
25-34 ans (voir le tableau A2.3). Dans certains pays, cette hausse a été très sensible 
: ainsi, en Corée et en Espagne, 11 et 13 pour cent des 45-54 ans ont obtenu un 
diplôme de niveau tertiaire, contre 25 et 24 pour cent des 25-34 ans, respective-
ment. En Belgique, en France, en Irlande et au Japon, la hausse est moins marquée 
mais reste significative (voir le graphique A2.3).

Tauxèd'obtentionèd'unèdiplémeèdansèdesèprogrammesèdeèrechercheèdeèhautèniveauèè(2001)

%
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Somme des taux d'obtention d'un diplôme par âge (multipliée par 100)

1.èPourècesèpaysèdesètauxèdeèdiplém sèbrutsèontè t èutilis s.èIlsècorrespondentèàèlaèproportionèdeèdiplém sèdansèlaèpopulation
è ayantèatteintèl'ôgeèth oriqueèd'obtentionèdeèceèdipléme,èmultipli eèparè100.è
Les pays sont classés par ordre décroissant des taux totaux d'obtention d'un diplôme dans des programmes de recherche de haut niveau.
Source :èOCDE.èTableauèA2.1.èVoirèlesènotesèàèl'annexeè3è(www.oecd.org/edu/eag2003). 
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… et que le taux de 
diplômés de programmes 

de recherche de haut 
niveau est de 1,1 pour cent.

La proportion de 
jeunes ayant atteint un 

niveau de formation 
équivalant au niveau 
tertiaire de type A et 
aux programmes de 

recherche de haut niveau 
a augmenté.
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Graphique  A2.3

Tendances dans l’enseignement tertiaire

L’évolution des pourcentages de titulaires d’un diplôme tertiaire (voir le 
tableau A2.4) au cours de ces dix dernières années confirme la forte tendance 
à la hausse des proportions de la population qui accèdent à l’enseignement 
tertiaire. Dans les 19 pays de l’OCDE pour lesquels les données de 1991 et 
de 2001 sont disponibles, l’augmentation représente en moyenne 10 points de 
pourcentage. Elle est particulièrement importante au Canada et en Espagne 
(19 points de pourcentage) et en Irlande (28 points de pourcentage). 

L’augmentation de la participation dans l’enseignement tertiaire a réduit 
les écarts entre les pays. À l’exception du Canada et de l’Irlande en tête de 
classement et de l’Autriche, de l’Italie, du Portugal et de la Turquie à l’autre 
extrémité, les pays de l’OCDE ont assisté à une augmentation de la proportion 
de personnes hautement qualifiées dans la population et ne se distinguent plus 
guère les uns des autres à cet égard.

Toutefois, la proportion de titulaires de qualifications tertiaires reste relativement 
faible en Autriche, en Italie, au Portugal et en Turquie, où la situation ne s’est 
guère améliorée au cours des dix dernières années. Parmi les autres pays qui n’ont 
assisté qu’à une très légère augmentation de la proportion de titulaires de diplô-
mes tertiaires, citons l’Allemagne, les Pays-Bas et la Suisse (voir le tableau A2.4).

La participation accrue 
dans l’enseignement 
tertiaire a réduit les 
écarts entre les pays...

...mais certains pays 
restent à la traîne.
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L’augmentation de la proportion de titulaires de diplômes tertiaires n’a pas 
touché les hommes et les femmes dans la même mesure. En 1991, les taux 
féminins et masculins d’obtention d’un diplôme tertiaire étaient du même 
ordre. Dix ans plus tard, l’écart est visiblement favorable aux femmes. Dans 
les pays de l’OCDE, en moyenne 29 pour cent des femmes sont titulaires 
d’un diplôme d’études tertiaires, contre 26 pour cent seulement des hommes. 
L’augmentation relative de la proportion de femmes titulaires d’un diplôme 
tertiaire est particulièrement frappante au Canada, en Espagne et en Irlande : 
elle représente respectivement 23, 21 et 31 points de pourcentage. Par con-
traste, l’Allemagne et la Suisse, deux pays où la proportion de femmes titulaires 
d’un diplôme tertiaire est relativement faible, n’ont assisté qu’à une très légère 
progression de ce chiffre au cours de ces dix dernières années (respectivement 
de 1 et de 4 points de pourcentage).

Taux de survie dans l’enseignement tertiaire

Les taux de survie dans l’enseignement tertiaire de type A varient considérable-
ment selon les pays : ils vont de plus de 80 pour cent en Irlande, au Japon, au 
Royaume-Uni et en Turquie à moins de 60 pour cent en Autriche, en France, en 
Italie et en Suède (voir le graphique A2.5). En Autriche et en Italie, la majorité 
des étudiants qui décrochent un premier diplôme tertiaire de type A ont suivi 
des formations longues de cinq à six ans. Par contre, en Corée, en Irlande, au 
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Graphique  A2.4

L’écart entre les sexes quant 
à l’obtention de diplômes 

tertiaires s’inverse dans 
certains pays.

Le taux de survie dans 
l’enseignement tertiaire de 

type A est généralement 
supérieur dans les pays 

proposant des structures de 
qualification plus souples…
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Japon et en Turquie, où le taux de survie dans l’enseignement tertiaire est égal 
ou supérieur à 80 pour cent, la plupart des étudiants ont terminé une première 
formation tertiaire de type A de durée moyenne (de trois à moins de cinq ans) 
(voir le tableau A2.2).

Le taux de survie dans l’enseignement tertiaire de type B va de plus de 80 pour cent 
dans la Communauté flamande de Belgique, au Danemark, au Japon, au Mexique, 
en Pologne et en Suède à 50 pour cent environ en Irlande et en Italie. En général, 
les formations tertiaires de type B sont plus courtes que celles de type A. Dans 
la majorité des pays pour lesquels des données sont disponibles, la plupart des 
étudiants – sinon tous – terminent avec succès des formations courtes (de deux 
à trois ans). Il est intéressant de constater toutefois que la majorité des étudiants 
de la Communauté flamande de Belgique et du Danemark obtiennent leur 
diplôme à l’issue de formations de type B de durée moyenne (c’est d’ailleurs 
la seule option de formation tertiaire de type B en Communauté flamande). 
C’est également ces deux pays qui enregistrent les taux les plus élevés de survie 
dans l’enseignement tertiaire de type B (voir le tableau A2.2). 
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Graphique  A2.5

…mais cette tendance 
n’est pas aussi marquée 
dans les études tertiaires 
de type B.
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En Corée, en Italie et au Japon, le taux de survie pour les études s’inscrivant 
dans des programmes de recherche de haut niveau est égal ou supérieur à 
85 pour cent. À l’autre extrême, c’est en France et en Islande que les étudiants 
sont les plus susceptibles d’abandonner ce type de programme (le taux de 
survie s’y établit respectivement à 36 et à 50 pour cent).

Définitions et méthodologie

On entend par diplômés de l’enseignement tertiaire les personnes qui obtien-
nent un diplôme tertiaire au cours de l’année de référence. Cet indicateur 
établit une distinction entre les différentes catégories de diplômes tertiaires : i) 
les diplômes tertiaires de type B (CITE 5B), ii) les diplômes tertiaires de type A 
(CITE 5A) et iii) les diplômes de recherche de haut niveau, équivalant au docto-
rat (CITE 6). Pour certains pays, les données n’existent pas pour les catégories 
demandées. Dans ce cas, l’OCDE a classé les diplômés dans la catégorie la plus 
appropriée. La liste des formations de type A et B incluses pour chaque pays 
figure à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003). Les diplômes tertiaires de type 
A sont également répartis en sous-catégories en fonction de la durée théorique 
totale des études au niveau 5A de la CITE, ce qui permet de procéder à des 
comparaisons indépendamment des différences dans les structures nationales 
de délivrance des diplômes.

Le taux d’obtention d’un diplôme à l’issue d’un premier cycle d’enseignement 
tertiaire (de type A et B) est un taux brut. Pour calculer les taux bruts, les pays 
déterminent l’âge auquel l’obtention du diplôme intervient en règle géné-
rale (voir l’annexe 1). Les diplômés eux-mêmes, en revanche, peuvent avoir 
n’importe quel âge. Le taux d’obtention d’un diplôme est obtenu en divisant 
le nombre de diplômés par l’effectif de la population théoriquement en âge 
d’obtenir le diplôme. Dans de nombreux pays toutefois, il est difficile de définir 
un âge théorique d’obtention d’un diplôme, car les diplômés ont des âges très 
variables.

Le taux net d’obtention d’un diplôme à l’issue d’un programme de haut niveau 
d’enseignement tertiaire (lorsque la double délivrance de diplômes ne pose 
aucun problème) correspond à la somme des taux d’obtention de diplôme en 
fonction de l’âge. On peut considérer que le taux net de diplômés représente 
le pourcentage de personnes qui, au sein d’une cohorte d’âge fictif, obtiennent 
un diplôme de l’enseignement tertiaire, quels que soient l’évolution de la taille 
des générations ou l’âge théorique d’obtention du diplôme. Dans le cas des pays 
qui ne peuvent fournir des données aussi détaillées, des taux bruts d’obtention 
d’un diplôme sont indiqués.

Le taux de survie dans l’enseignement tertiaire correspond à la proportion 
d’étudiants de ce niveau qui terminent avec succès un premier programme. 
Le taux d’abandon correspond à la proportion de ces étudiants qui quittent le 
système éducatif sans avoir obtenu de premier diplôme. On entend par premier 
diplôme tout titre qui, indépendamment de la durée des études, est délivré à la 
fin d’un cursus dont l’accomplissement n’est subordonné à la possession préa-
lable d’aucun titre du même niveau. Le taux de survie des études correspond 

Le taux de survie dans 
les programmes de 

recherche de haut niveau 
est élevé en Corée, en 

Italie et au Japon.

Les données relatives 
aux diplômés portent sur 

l’année scolaire 2000-
2001 et proviennent 

de la collecte UOE de 
données statistiques 

sur l’éducation menée 
chaque année par 

l’OCDE.
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au rapport entre le nombre de nouveaux inscrits à qui un premier diplôme 
tertiaire est délivré et le nombre de ceux ayant entamé des études de ce niveau 
d’enseignement n années auparavant, n étant le nombre d’années d’études à 
plein temps requis pour obtenir le diplôme.

Les données relatives à la population et au niveau de formation proviennent des 
bases de données de l’OCDE et d’EUROSTAT qui ont été compilées à partir 
des Enquêtes nationales sur la population active. Les sources nationales de don-
nées figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les profils de niveaux de formation utilisés ici sont établis à partir du pourcen-
tage de la population âgée de 25 à 64 ans qui a atteint un niveau d’enseignement 
donné. Les niveaux d’enseignement sont basés sur la Classification internatio-
nale type de l’éducation (CITE-97). La description des niveaux de formation de 
la CITE-97 et des niveaux d’enseignement reportés par les pays est disponible à 
l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les données sur le 
niveau de formation 
proviennent d’Enquêtes 
nationales sur la 
population active 
et sont basées sur 
la Classification 
internationale type de 
l’éducation (CITE-97). 
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Tableau A2.1
Taux d’obtention d’un diplôme de l’enseignement tertiaire (2001)

Proportion de titulaires d’un diplôme de fi n d’études tertiaires dans la population totale ayant atteint l’âge théorique d’obtention de ce diplôme (multiplié par 100),
 selon la fi nalité et la durée des programmes

Programmes 
tertiaires de type B

(conduisant à un 
premier diplôme)

Programmes tertiaires de type A (conduisant à un premier diplôme)

Programmes de 
recherche de haut 

niveau1
Tous les 

programmes

De 3 ans à moins de 
5 ans (excluant les 

étudiants qui ont par 
la suite complété un 

programme plus long) De 5 à 6 ans Plus de 6 ans

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
Australie2 m  42.0  33.3  8.7  a  1.3  
Autriche m  16.6  2.1  14.5  n  1.5  
Belgique m  m  m  m  m  1.0  
Canada m  m  m  m  m  m  
République tchèque* 5.0  14.1  3.6  10.5  a  0.7  
Danemark 8.0  38.8  33.5  4.5  0.8  1.0  
Finlande* 7.3  40.7  22.4  17.7  0.5  1.8  

France 17.9  25.0  10.2  14.0  0.9  1.4  

Allemagne 10.7  19.0  6.4  12.7  a  2.0  
Grèce m  m  m  m  m  0.4  
Hongrie m  m  m  m  m  0.6  
Islande* 7.6  39.5  33.9  5.6  n  0.1  
Irlande* 19.0  29.3  15.3  14.0  x(4)  0.9  
Italie 0.3  20.0  2.1  17.8  n  0.5  
Japon 27.4  32.8  28.8  4.0  a  0.7  
Corée m  m  m  m  m  0.8  
Luxembourg m  m  m  m  m  m  
Mexique m  m  m  m  m  0.1  
Pays-Bas m  m  m  m  m  1.3  
Nouvelle-Zélande 17.6  40.2  m  m  m  0.9  
Norvège m  m  m  m  m  1.1  
Pologne m  38.6  m  m  m  0.9  
Portugal m  m  m  m  m  m  
République slovaque 2.3  m  m  m  m  0.7  
Espagne 10.9  32.1  m  m  m  0.9  
Suède 4.0  29.6  28.5  1.2  a  2.7  
Suisse 16.1  18.7  7.4  10.1  1.1  2.5  
Turquie m  m  m  m  m  0.2  
Royaume-Uni 11.5  37.4  34.8  2.5  0.1  1.6  
États-Unis m  m  m  m  m  1.3  
Moyenne des pays 11.0  30.3  18.7  9.8  0.3  1.1  

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
1. Le taux net d’obtention d’un diplôme correspond à la somme des taux de diplômés par âge, sauf pour la Corée, les États-Unis, la France, l’Italie, le Japon, le Mexique et les Pays-Bas.
2. Année de référence 2000.
* Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
Source : OCDE.
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Tableau A2.2
Taux de survie dans l’enseignement tertiaire (2000)

Proportion de titulaires d’un diplôme de fi n d’études tertiaires par rapport au nombre de nouveaux inscrits par année type d’entrée, selon la fi nalité des programmes, 
et répartition des diplômés selon la durée des programmes

Enseignement tertiaire de type A Enseignement tertiaire de type B

Programmes 
de recherche 

de haut niveau

Taux de 
survie dans 

l’enseignement 
tertiaire de 
type A (tous 

programmes)

Répartition des diplômés selon la durée des 
programmes

Taux de 
survie dans 

l’enseignement 
tertiaire de 
type B (tous 

programmes)

Répartition des diplômés selon la durée des 
programmes

De 3 ans à 
moins de 5 ans

De 5 ans à 
moins de 6 ans 6 ans ou plus

De 2 ans à 
moins de 3 ans

De 3 ans à 
moins de 5 ans 5 ans ou plus 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)
Australie*   69   77 m n m m a a m
Autriche   59   74   58 n m m m m m
Belgique (Com. fl .)*   60   67   58   27   88 a   88 a m
République tchèque   61   74   55 a   77   75   78 a m
Danemark   69   69 a a   84   65   90 a m
Finlande   75 m   75 a m m m m m
France*   59 m m m   72   72 n a   36 
Allemagne   70 a a a   75 a a a m
Islande   73   79   54 n   55   73   31 n   50 
Irlande   85   85 x(2) x(2)   50   50 x(6) a m
Italie   42   58   41 a   51 a   51 a   89 
Japon   94   94 x(2) x(2)   86   86 x(6) x(6)   85 
Corée   79   79 x(2) a   74   73   78 a   95 
Mexique   69   69 x(2) a   81   81 x(6) a   54 
Pays-Bas   69   70   53 a   58   59   50 a m
Pologne m   81 m a   84   84 a a m
Espagne   77   75   78 n   74   74 n n m
Suède   48 m m a   85 m m a m
Turquie   88   88   90 a   77   77 a a a
Royaume-Uni*   83 m m m m m m m m
États-Unis*   66   66 a a   62   62 x(6) x(6) m
Moyenne des pays 70  76  62  2  73  72  67  n  58  

Israël   70 m m m   91 m m m m

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
* Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
Source : OCDE.



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

60

A2

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

PA
YS

 M
EM

BR
ES

 D
E 

L’
O

CD
E

PA
YS

 N
O

N
 M

EM
BR

ES
 D

E 
L’

O
CD

E

Tableau A2.3
Population ayant atteint une formation tertiaire (2001)

Pourcentage de titulaires d’un diplôme de fi n d’études tertiaires de type B, de type A ou de programmes de recherche de haut niveau, par groupe d’âge

Enseignement tertiaire de type B
Enseignement tertiaire de type A et 

programmes de recherche de haut niveau

25-64 25-34 35-44 45-54 55-64 25-64 25-34 35-44 45-54 55-64 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)
Australie 10 10 10 10 9 19 24 19 19 12
Autriche 7 7 8 8 6 7 7 8 7 5
Belgique 15 20 16 13 10 13 18 13 11 8
Canada 21 25 23 20 15 20 25 20 20 15
République tchèque x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 11 11 13 11 9
Danemark 5 6 6 5 4 22 22 23 23 17
Finlande 17 20 21 16 12 15 18 16 13 11
France 11 17 12 9 6 12 18 11 10 8
Allemagne 10 8 11 10 10 13 14 15 15 10
Grèce 5 7 7 4 3 12 17 14 12 6
Hongrie x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 14 15 15 14 12
Islande 6 6 8 6 4 19 21 21 19 11
Irlande 22 28 23 18 13 14 20 14 11 8
Italie x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 10 12 11 10 6
Japon 15 23 19 11 5 19 24 25 17 10
Corée 7 15 6 2 1 17 25 20 11 8
Luxembourg 7 8 6 6 5 11 15 11 10 8
Mexique 2 3 2 1 n 13 15 15 11 7
Pays-Bas 2 2 3 2 2 21 24 21 21 16
Nouvelle-Zélande 15 12 16 18 17 14 17 15 14 7
Norvège 3 3 3 3 2 28 35 28 25 19
Pologne x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 12 15 11 11 10
Portugal 2 3 3 2 2 7 11 7 5 3
République slovaque 1 1 1 1 n 10 11 11 10 8
Espagne 7 12 7 3 2 17 24 18 13 8
Suède 15 17 17 14 10 17 20 16 17 15
Suisse 10 10 11 9 8 16 16 18 15 13
Turquie x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 9 10 8 9 6
Royaume-Uni 8 9 9 8 7 18 21 18 18 12
États-Unis 9 9 10 10 7 28 30 28 30 24
Moyenne des pays 8 9 8 7 5 15 18 16 14 10

Argentine1 5 6 5 4 2 9 9 10 10 6
Brésil1 x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 8 7 9 9 6
Chili1 1 2 1 1 n 9 11 9 9 6
Chine 3 4 3 2 2 1 2 1 1 2
Indonésie 2 3 3 2 1 2 4 3 2 1
Jamaïque1 1 1 1 1 1 3 3 4 3 2
Malaisie1 x(6) x(7) x(8) x(9) x(10) 9 13 9 6 4
Paraguay1 2 2 2 1 2 9 11 9 7 4
Pérou1 8 10 8 6 3 8 8 9 9 6
Philippines 10 m m m m m m m m m
Thaïlande1 2 4 2 1 1 8 9 10 6 3
Uruguay1 9 9 11 9 7 x(1) x(2) x(3) x(4) x(5)

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2. 
1. Année de référence 2000.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A2.4
Évolution du niveau de formation tertiaire (1991-2001)

Pourcentage de la population âgée de 25 à 34 ans ayant atteint un niveau de formation tertiaire, selon le sexe

Année
1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Australie Hommes 22 m 22 23 24 25 23 25 26 28 29
Femmes 24 m 24 25 25 26 28 32 32 35 38
H+F 23 m 23 24 25 25 26 28 29 31 34

Autriche Hommes 8 8 m 8 8 9 12 12 12 16 15
Femmes 8 8 m 9 9 9 13 13 13 14 14
H+F 8 8 m 9 9 9 12 13 13 15 14

Belgique Hommes 25 25 26 27 28 29 29 30 30 33 34
Femmes 29 29 32 33 33 36 37 38 38 39 41
H+F 27 27 29 30 30 32 33 34 34 36 38

Canada Hommes 30 31 32 35 37 38 40 41 42 43 45
Femmes 33 35 37 41 44 46 48 50 52 54 56
H+F 32 33 35 38 40 42 44 45 47 48 51

République tchèque Hommes m m m 13 13 12 12 11 12 12 12
Femmes m m m 11 10 10 10 10 10 11 11
H+F m m m 12 12 11 11 10 11 11 11

Danemark Hommes m m m m m m m 27 28 26 25
Femmes m m m m m m m 27 29 31 34
H+F m m m m m m m 27 29 29 29

Finlande Hommes 28 28 m 28 29 29 30 29 30 30 30
Femmes 39 39 m 40 41 41 43 43 45 46 46
H+F 33 33 m 34 35 35 36 36 37 38 38

France Hommes 19 21 22 23 23 24 26 27 29 30 32
Femmes 21 22 24 26 27 28 30 32 33 35 37
H+F 20 22 23 24 25 26 28 30 31 32 34

Allemagne Hommes 23 22 m 22 23 22 23 23 23 24 23
Femmes 19 19 m 19 19 18 19 20 20 20 20
H+F 21 20 m 20 21 20 21 22 22 22 22

Grèce Hommes m m m 24 25 26 21 22 22 22 21
Femmes m m m 26 27 30 24 27 27 26 27
H+F m m m 25 26 28 22 24 25 24 24

Hongrie Hommes m m m m m 11 11 12 11 12 13
Femmes m m m m m 17 14 16 16 17 16
H+F m m m m m 14 12 14 14 15 15

Islande Hommes m m m m m 19 20 21 25 24 24
Femmes m m m m m 28 26 27 30 31 29
H+F m m m m m 24 23 24 28 28 26

Irlande Hommes 20 21 m 24 27 31 33 30 40 44 45
Femmes 19 22 m 24 28 32 32 29 43 49 50
H+F 20 21 m 24 27 31 33 29 41 47 48

Italie Hommes 7 7 m 8 8 8 m 8 9 9 10
Femmes 6 7 m 8 9 9 m 10 11 12 13
H+F 7 7 m 8 8 8 m 9 10 10 12

Japon Hommes m m m m m m 45 45 44 46 46
Femmes m m m m m m 45 46 46 49 49
H+F m m m m m m 45 45 45 47 48

Corée Hommes m m m m 33 34 m 38 39 41 42
Femmes m m m m 24 26 m 30 31 34 37
H+F m m m m 29 30 m 34 35 37 40

Luxembourg Hommes m m m m m m m m 22 24 25
Femmes m m m m m m m m 20 22 22
H+F m m m m m m m m 21 23 23

Mexique Hommes m m m m m m 19 19 19 19 20
Femmes m m m m m m 15 14 14 16 16
H+F m m m m m m 17 17 16 17 18

Pays-Bas Hommes 23 24 m 25 25 26 m 28 25 27 26
Femmes 22 23 m 23 24 24 m 27 25 26 27
H+F 22 24 m 24 25 25 m 27 25 27 27

Nouvelle-Zélande Hommes 21 21 m 18 23 m 23 24 24 25 26
Femmes 25 25 m 24 26 m 27 28 28 29 31
H+F 23 23 m 21 24 m 25 26 26 27 29

Norvège Hommes 26 27 m 29 29 27 27 29 30 30 33
Femmes 28 29 m 33 35 33 33 36 39 40 44
H+F 27 28 m 31 32 30 30 33 35 35 38

Pologne Hommes m m m m 9 m 9 10 10 11 12
Femmes m m m m 11 m 12 14 15 17 18
H+F m m m m 10 m 10 12 12 14 15

Portugal Hommes 7 m m 10 11 11 m 8 9 10 10
Femmes 10 m m 16 16 17 m 14 14 15 17
H+F 9 m m 13 14 14 m 11 11 12 14

République slovaque Hommes m m m 13 12 12 10 11 11 11 11
Femmes m m m 12 11 13 11 11 11 12 12
H+F m m m 13 12 12 10 11 11 11 12

Espagne Hommes 15 22 m 24 25 26 28 29 31 31 32
Femmes 18 23 m 27 28 31 33 35 36 37 39
H+F 16 22 m 25 27 29 30 32 33 34 36

Suède Hommes 26 26 m 26 27 28 29 30 29 31 34
Femmes 28 27 m 29 30 29 30 32 34 36 39
H+F 27 27 m 27 29 28 29 31 32 34 37

Suisse Hommes 29 29 m 31 29 31 33 34 36 34 35
Femmes 13 13 m 13 13 14 16 15 16 17 17
H+F 21 21 m 22 22 23 25 25 26 26 26

Turquie Hommes 7 7 m 7 8 m 9 9 10 10 11
Femmes 5 4 m 6 7 m 6 7 7 8 9
H+F 6 6 m 7 8 m 7 8 8 9 10

Royaume-Uni Hommes 19 22 m 24 24 25 26 27 29 30 30
Femmes 18 19 m 22 22 23 23 25 26 27 29
H+F 19 21 m 23 23 24 25 26 27 29 29

États-Unis Hommes 29 29 m 31 33 34 34 34 36 36 36
Femmes 31 31 m 33 35 37 37 38 39 40 42
H+F 30 30 m 32 34 35 36 36 37 38 39

Moyenne des pays Hommes 25 26 26
Femmes 27 28 29
H+F 26 27 28

Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

62

A3

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

INDICATEUR A3 : RÉPARTITION DES DIPLÔMÉS 
PAR DOMAINE D’ÉTUDES

• En moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, un diplômé de l’enseignement tertiaire de type A 
sur trois a suivi des études de sciences sociales, de droit ou de commerce et un diplômé sur quatre, des 
études scientifiques.

• En moyenne, dans l’OCDE, dans les domaines des sciences humaines, des arts, de l’enseignement, de 
la santé et du secteur social, plus de deux tiers des titulaires d’un diplôme tertiaire de type A sont des 
femmes. Cette proportion n’atteint pas un tiers en mathématiques et en informatique et représente 
moins d’un quart dans l’ingénierie, la production et la construction.

• Dans les pays de l’OCDE, les hommes restent plus susceptibles que les femmes d’obtenir un diplôme de 
recherche de haut niveau tel un doctorat. 

• Les domaines scientifiques sont les plus prisés par ceux qui optent pour des formations tertiaires de type 
B. Viennent ensuite les sciences sociales, le droit et le commerce.
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Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de diplômes obtenus dans le domaine des sciences humaines, des sciences physiques 
et de l'agriculture, des mathématiques et de l'informatique, de l’ingénierie, de la production et de la construction.
1. Les mathématiques et l'informatique sont incluses dans la catégorie « sciences de la vie, sciences physiques et agriculture ».
2. Sont exclues les formations tertiaires de type A conduisant à un deuxième diplôme.
Source : OCDE. Tableau A3.1. Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Répartition des diplômés par domaine d'études (2001)
Répartition des diplômés de l'enseignement tertiaire de type A et des programmes

de recherche de haut niveau, par domaine d'études

Sciences de la vie, sciences physiques et agriculture
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Contexte

L’évolution du marché de l’emploi et les perspectives financières qu’offrent 
les divers métiers et secteurs peuvent influencer les étudiants dans le choix 
de leur domaine d’études, tout comme des pratiques et politiques d’admission 
des établissements d’enseignement tertiaire. Par la suite, la popularité relative 
des différentes disciplines influe sur la demande de formation et d’enseignants, 
ainsi que sur le nombre de nouveaux diplômés dans les différents domaines. Cet 
indicateur permet de cerner la répartition des titulaires de diplômes tertiaires 
en fonction des domaines d’études et d’évaluer la proportion de femmes diplô-
mées dans ces domaines.

Observations et explications

Nombre de diplômés par domaine d’études

Dans 21 des 25 pays ayant fourni des données, les titres les plus couramment 
délivrés à l’issue d’études tertiaires de type A ou de programmes de recherche 
de haut niveau sont des diplômes sanctionnant une formation en sciences socia-
les, en droit et en commerce (voir le tableau A3.1). En moyenne, dans l’en-
semble des pays de l’OCDE, un diplômé sur trois de l’enseignement tertiaire 
de type A a suivi des études de sciences sociales, de droit ou de commerce. Le 
pourcentage de diplômes tertiaires de type A décernés en sciences sociales, en 
droit et en commerce est inférieur ou égal à 23 pour cent en Norvège, en Suède 
et en Turquie, mais dépasse les 40 pour cent aux États-Unis et au Mexique. En 
Turquie, c’est dans le domaine de l’enseignement que le plus grand nombre de 
diplômes sont délivrés au terme d’études tertiaires de type A ou de program-
mes de recherche de haut niveau, alors qu’en Norvège, les domaines de prédi-
lection sont ceux de la santé et du secteur social.

Le pourcentage d’étudiants qui décrochent un diplôme à l’issue d’études tertiai-
res de type A ou de programmes de recherche de haut niveau dans des domaines 
scientifiques (l’ingénierie, la production et la construction, les sciences de la vie, la 
physique et l’agronomie, les mathématiques et l’informatique, à l’exclusion toute-
fois du secteur social et de celui de la santé) est de 26 pour cent en moyenne dans 
les pays de l’OCDE. Il est inférieur à 17 pour cent en Hongrie, en Norvège et en 
Pologne, proche des 30 pour cent en Allemagne et en Suède et égal à 42 pour cent 
en Corée. Les sciences humaines, les arts et l’enseignement sont des domaines 
d’études légèrement moins prisés. En moyenne, dans les pays de l’OCDE, 25 pour 
cent des étudiants qui obtiennent leur diplôme à l’issue d’études tertiaires de type A 
ou de programmes de recherche de haut niveau ont choisi ces domaines d’études.

La répartition des diplômes décernés par domaine d’études dépend de l’attrait 
relatif de ces disciplines aux yeux des étudiants, de la proportion d’étudiants 
admis à suivre ces disciplines dans les universités et les établissements équiva-
lents et de la structure de délivrance des diplômes dans le pays considéré. 

On peut dire que les différences de taux de diplômés d’un pays à l’autre (voir le 
tableau A2.1) tiennent en partie aux écarts constatés dans le nombre de diplô-
mes tertiaires de type A délivrés dans le domaine de l’éducation et des sciences 

Cet indicateur montre la 
répartition des diplômés 

de l’enseignement 
tertiaire selon les 

domaines d’études.

En moyenne, dans 
l’ensemble des pays de 

l’OCDE, un diplômé sur 
trois de l’enseignement 

tertiaire de type A a suivi 
des études de sciences 

sociales, de droit ou de 
commerce.

Les formations 
scientifiques viennent en 
seconde position dans le 

classement des domaines 
d’études les plus prisés 

par les titulaires de 
diplômes tertiaires de 

type A.

Les préférences 
individuelles, les 

politiques d’admission et 
la structure des diplômes 
influent sur l’importance 

relative des différents 
domaines d’études.
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humaines. Les pays où les taux d’obtention d’un diplôme sont élevés enregis-
trent en moyenne une proportion de diplômés plus élevée dans ces disciplines 
et plus faible dans les domaines de nature scientifique. En d’autres termes, les 
taux de diplômés en sciences varient moins d’un pays à l’autre que les taux glo-
baux d’obtention d’un diplôme. 

Bien que la majorité des diplômés y aient suivi des études dans un des trois 
mêmes domaines, la répartition est quelque peu différente dans les formations 
tertiaires de type B, dont la finalité professionnelle est plus marquée. En effet, 
c’est dans les domaines scientifiques qu’on enregistre la plus grande proportion 
de diplômes (25 pour cent). Viennent ensuite les sciences sociales, le commerce 
et le droit (24 pour cent, tous domaines confondus) et les sciences humaines, 
les arts et l’enseignement (22 pour cent, tous domaines confondus). Enfin, à ce 
niveau d’enseignement, la santé et le secteur social (18 pour cent des diplômes 
délivrés) sont des domaines plus prisés que l’ingénierie, la fabrication et la cons-
truction (16 pour cent) (voir le tableau A3.1). 

À ce niveau, le choix d’un domaine d’études dépend dans une grande mesure 
des possibilités d’étudier une discipline analogue ou de se préparer à une profes-
sion comparable dans l’enseignement post-secondaire non tertiaire ou tertiaire 
de type A. Ainsi, si dans un pays donné la formation du personnel infirmier est 

Premier diplôme tertiaire de type A Deuxième diplôme tertiaire de type A      Programmes de recherche de haut niveau 

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de premiers diplômes tertiaires de type A décernés à des femmes.
Source : OCDE. Tableau A3.2. Voir les notes é l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Proportion àgale de diplômes dàcernàs
é des femmes et é des hommes

É

0

25

50

75

100

Pourcentage de diplômes tertiaires dàcernàs aux femmes (2001)
Dans tous les domaines d'études, par formation tertiaire de type A et programmes de recherche de haut niveau

H
on

gr
ie

A
ut

ri
ch

e

A
us

tr
al

ie

Ita
lie

Fr
an

ce

A
lle

m
ag

ne

Su
èd

e

D
an

em
ar

k

C
or

àe

Tu
rq

ui
e

M
ex

iq
ue

Is
la

nd
e

Ir
la

nd
e

Ja
po

n

Be
lg

iq
ue

G
rè

ce

Fi
nl

an
de

R
àp

. t
ch

èq
ue

N
ou

ve
lle

-Z
àl

an
de

Su
iss

e

N
or

vè
ge

Es
pa

gn
e

èt
at

s-
U

ni
s

R
oy

au
m

e-
U

ni

Pa
ys

-B
as

Graphique  A3.2

Dans l’OCDE, la 
majorité des diplômes 
tertiaires de type B sont 
délivrés à l’issue d’études 
scientifiques.
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essentiellement assimilée dans les filières tertiaires de type B, la proportion de 
diplômés des filières médicales et paramédicales à ce niveau sera plus élevée que 
si la formation à cette profession était surtout dispensée dans le deuxième cycle 
du secondaire ou dans des cursus tertiaires de type A.

Disparités entre hommes et femmes dans l’obtention de diplômes tertiaires

Globalement, les femmes sont aussi nombreuses ou plus nombreuses que les 
hommes à obtenir un diplôme tertiaire de type A dans 20 pays de l’OCDE sur 26. 
Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, les femmes représentent en moyenne 
55 pour cent des titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier programme 
tertiaire de type A. On observe toutefois de fortes disparités selon les domaines 
d’études. En moyenne, dans les pays de l’OCDE, plus de deux tiers des diplô-
mes tertiaires de type A délivrés à l’issue d’études de sciences humaines, d’art 
et d’éducation et de formations liées à la santé et au secteur social sont décernés 
à des femmes. En revanche, la proportion de femmes titulaires d’un diplôme 
tertiaire de type A représente moins d’un tiers des diplômés en mathématiques 
et en informatique et moins d’un cinquième dans le domaine de l’ingénierie, de 
la production et de la construction (voir le tableau A3.2).

Au Danemark, en Finlande, en Hongrie, en Islande, en Norvège, en Nouvelle-Zélande 
et en Pologne, la proportion de femmes titulaires d’un premier diplôme tertiaire de 
type A est supérieure à 60 pour cent, mais elle est inférieure ou égale à 43 pour cent au 
Japon, en Suisse et en Turquie (voir le tableau A3.2).

Les hommes conservent plus de chances que les femmes d’obtenir un diplôme 
de recherche de haut niveau dans les pays de l’OCDE (voir le tableau A3.2). Le 
taux d’obtention d’un diplôme de ce type, un doctorat par exemple, est plus 
faible chez les femmes que chez les hommes dans tous les pays, sauf en Italie. En 
moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, près des deux tiers de l’ensem-
ble des diplômés à ce niveau sont des hommes. En Corée et au Japon, un peu 
plus de trois quarts de ces diplômes sont délivrés à des hommes.

Définitions et méthodologie

On entend par diplômés de l’enseignement tertiaire les personnes qui obtien-
nent un diplôme tertiaire au cours de l’année de référence. Cet indicateur 
établit une distinction entre les différentes catégories de diplômes tertiaires : 
i) les diplômes tertiaires de type B (CITE 5B), ii) les diplômes tertiaires de type 
A (CITE 5A) et iii) les diplômes de recherche de haut niveau (CITE 6). Dans 
certains pays, les données n’existent pas pour les catégories demandées. Dans 
ce cas, les pays ont classé les diplômés dans la catégorie la plus appropriée.

Les chiffres des tableaux A3.1 et A3.2 englobent les diplômés de tous les pro-
grammes de l’enseignement tertiaire retenus dans le tableau A2.1. Les diplô-
més du tertiaire ayant obtenu leur diplôme pendant l’année de référence ont été 
répartis en catégories selon leur domaine de spécialisation. 

Le tableau A3.2 montre la répartition des diplômes délivrés à des femmes, en 
pourcentage, par domaine d’études. 

Le taux d’obtention d’un 
diplôme tertiaire de type 

A des femmes est égal 
ou supérieur à celui des 

hommes dans la plupart 
des pays…

…mais est inférieur ou 
égal à 43 pour cent au 

Japon, en Suisse et 
en Turquie.

Dans les pays de l’OCDE, 
les hommes restent 

plus susceptibles que 
les femmes d’obtenir un 

diplôme de recherche 
de haut niveau tel un 

doctorat.

Les données portent sur 
l’année scolaire 2000-

2001 et proviennent 
de la collecte UOE de 

données statistiques 
sur l’éducation menée 

chaque année par 
l’OCDE. 
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Tableau A3.1
Répartition des diplômés de l’enseignement tertiaire selon le domaine d’études et le niveau d’enseignement  (2001)

  Enseigne-
ment

Sciences 
humaines, 

lettres 
et art

Sciences 
sociales, 

commerce 
et droit  Services 

 Ingénierie, 
production 

et con-
struction 

 Agri-
culture  

Santé et 
secteur 
social 

Sciences de 
la vie

Sciences 
physiques

Mathé-
matiques et 
statistiques

Informa-
tique

Inconnu ou 
non spécifi é

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13)
Australie1  A 11.9 13.0 37.3 2.4 7.5 1.3 14.8 5.3 1.0 0.4 5.2 a

B m m m m m m m m m m m m
Autriche  A 11.1 10.5 36.9 1.8 18.7 2.6 8.9 3.4 2.8 0.7 2.2 0.5

B 42.1 3.4 3.4 6.5 24.9 4.5 13.7 n 1.1 0.1 0.4 a
Belgique2 A 6.9 14.7 36.4 1.6 12.5 3.5 13.5 5.8 2.4 0.8 2.0 n

B 21.0 7.3 26.8 2.1 9.1 0.6 27.4 0.5 0.4 n 4.7 0.1
Canada  A m m m m m m m m m m m m

B m m m m m m m m m m m m
République tchèque  A 17.1 7.2 28.0 2.3 12.8 3.7 10.6 1.7 2.0 0.8 7.3 6.4

B a 7.5 36.2 8.2 6.2 3.0 34.1 a a a 4.8 a
Danemark  A 11.0 14.4 24.2 2.0 9.0 1.8 30.8 3.0 2.8 0.5 0.8 a

B n 5.2 24.0 9.3 40.0 5.2 n n n n 16.3 a
Finlande  A 7.9 12.4 23.4 3.1 20.8 2.6 22.6 1.6 2.2 0.9 2.5 n

B 0.6 7.0 19.1 20.5 18.4 3.2 21.8 a a a 9.4 a
France  A 6.6 20.1 36.8 2.9 11.2 0.8 3.0 6.9 5.8 2.9 2.6 0.3

B a 1.5 39.6 5.6 25.1 n 20.3 1.8 2.4 0.4 3.2 a
Allemagne  A 8.2 15.3 25.9 1.8 18.4 1.9 15.3 3.2 5.2 1.7 3.1 a

B 9.7 1.0 10.3 8.8 13.9 3.0 51.9 n a a 0.3 0.9
Grèce  A m m m m m m m m m m m m

B m m m m m m m m m m m m
Hongrie2 A 21.5 9.1 38.7 9.2 7.4 3.7 7.9 0.4 0.8 0.1 1.1 a

B n n 44.2 32.4 15.9 n 1.2 n n 6.2 n a
Islande  A 21.3 13.3 33.5 n 6.5 1.5 12.9 4.4 2.5 0.3 3.9 a

B 21.6 11.9 39.3 n n n n n n n 27.1 a
Irlande  A m m m m m m m m m m m m

B m m m m m m m m m m m m
Italie  A 4.2 12.9 38.0 0.6 15.9 2.0 18.2 3.4 1.6 2.1 0.8 0.2

B 31.4 68.6 a a a a a a a a a a
Japon3 A 6.1 18.3 37.2 1.7 21.2 3.3 5.3 4.6 x(9) x(9) x(9) 2.4

B 8.0 15.9 7.9 25.3 16.2 0.7 20.2 n x(9) x(9) x(9) 5.9
Corée  A 5.2 20.2 23.0 2.5 27.2 2.8 7.0 2.1 4.1 2.3 3.7 a

B 9.0 15.1 17.9 5.0 38.0 1.5 9.0 4.8 0.1 n 3.4 a
Luxembourg  A m m m m m m m m m m m m

B m m m m m m m m m m m m
Mexique4 A 18.2 2.7 43.5 1.5 13.8 2.0 8.6 0.8 1.3 0.3 7.2 a

B a 2.5 28.0 10.0 38.0 1.5 6.9 0.4 a 0.1 12.7 a
Pays-Bas  A 17.0 6.7 34.3 2.5 10.5 2.5 21.2 1.0 2.3 0.2 1.6 0.1

B 10.0 a 38.6 8.1 2.6 a 34.6 a a a 6.1 a
Nouvelle-Zélande  A 12.4 19.8 28.1 2.5 5.5 1.5 13.4 11.7 n 0.1 2.3 2.6

B 25.1 13.2 21.1 14.1 3.4 2.6 11.0 0.5 0.4 n 7.8 0.9
Norvège  A 20.9 6.8 22.6 3.2 8.3 1.4 25.4 1.2 1.3 0.2 4.1 4.6

B a 5.8 60.6 4.9 3.8 a 0.9 0.1 a a 23.1 0.8
Pologne  A 11.6 7.4 36.3 2.9 7.0 1.7 1.9 1.1 0.7 0.6 0.9 27.6

B 100.0 a a a a a a a a a a a
Portugal  A m m m m m m m m m m m m

B m m m m m m m m m m m m
République slovaque  A 18.0 5.4 28.8 7.2 17.8 4.2 9.2 2.2 2.2 0.6 4.4 a

B 2.8 9.9 5.5 7.7 7.1 1.2 64.9 n n n 0.9 a
Espagne  A 14.1 9.9 33.3 3.2 14.2 2.7 12.1 2.6 3.2 1.3 3.4 0.1

B 4.8 7.7 27.4 13.2 23.8 0.6 11.5 n n n 10.7 0.2
Suède  A 16.7 5.7 22.5 1.1 21.5 1.1 22.0 2.8 2.5 0.6 3.5 a

B 2.5 12.8 12.6 13.7 26.0 4.1 11.8 0.1 0.1 n 16.2 a
Suisse  A 11.9 12.6 30.8 1.8 14.1 1.4 11.7 3.5 3.9 1.0 6.5 0.7

B 13.9 3.5 39.2 10.8 12.1 1.7 11.9 n n n 6.9 n
Turquie  A 22.5 10.1 21.5 2.4 11.6 4.2 8.6 2.0 4.9 2.8 0.8 8.7

B a 2.3 28.3 4.7 27.5 4.8 4.0 a 0.1 a 4.3 24.2
Royaume-Uni  A 11.2 16.8 29.2 1.3 10.5 1.1 11.9 6.5 5.2 1.4 5.0 a

B 7.9 9.8 15.9 1.6 10.6 1.9 39.7 1.8 2.2 0.4 8.2 a
États-Unis A 13.1 14.2 42.6 2.4 6.4 2.3 9.5 3.9 1.5 0.9 3.2 0.1

B 2.7 0.2 32.8 8.8 18.3 2.2 27.0 a a a 7.8 0.2
Moyenne des pays A 13.1 12.0 31.7 2.6 13.2 2.3 13.0 3.4 2.6 1.0 3.3 2.2

B 13.0 8.8 24.1 9.2 15.8 1.8 17.7 n n n 7.5 1.4
Israël  A 18.0 12.9 41.8 a 9.6 0.8 5.4 3.2 1.9 6.5 x(11) a

B m m m m m m m m m m m m

Remarque : la colonne 1 indique le niveau d’enseignement. La lettre « A » désigne l’enseignement tertiaire de type A et les programmes de recherche de haut 
niveau et la lettre « B », l’tertiaire de type B.
Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
1. Année de référence 2000.
2. Les formations tertiaires de type B conduisant à un deuxième diplôme sont exclues.
3. La catégorie « Sciences de la vie » comprend toutes les sciences.
4. Les formations tertiaires de type A conduisant à un deuxième diplôme sont exclues.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003). 
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Tableau A3.2
Pourcentage de diplômes tertiaires décernés aux femmes, selon le type de formation et le domaine d’études (2001)

Tous domaines d’études confondus
 Santé et secteur 

social

Sciences de la 
vie, sciences 
physiques et 
agriculture

Mathématiques 
et informatique

Lettres, sciences 
humaines, art et 
enseignement

 Sciences 
sociales, 

commerce, droit 
et services

Ingénierie, 
production et 
construction
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17)
Australie1 m    m    57    54    41    m    76    m    51    m    26    m    71    m    52    m    22    
Autriche 58    79    49    n    37    80    61    21    52    28    18    80    67    80    51    11    17    
Belgique 62    m    50    53    32    80    59    42    42    13    24    70    65    60    53    15    20    
Canada m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    
République tchèque 72    a    51    54    35    90    70    58    46    49    11    60    71    71    52    21    30    
Danemark 35    94    65    48    42    n    82    29    46    13    30    68    69    47    43    31    23    
Finlande 63    a    63    55    48    89    86    53    52    50    35    74    78    68    67    26    19    
France 54    a    58    52    43    81    61    47    50    19    32    57    74    68    60    13    24    
Allemagne 63    a    48    a    35    81    58    14    41    19    24    88    68    51    44    7    21    
Grèce a    a    57    56    a    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    
Hongrie a    m    62    59    m    73    77    m    45    60    21    m    74    70    59    24    28    
Islande 47    a    65    66    a    a    87    a    60    26    19    56    80    53    57    a    21    
Irlande m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    
Italie 57    a    56    57    51    a    61    a    52    a    52    56    81    a    55    a    28    
Japon 67    a    39    25    23    78    53    51    31    x(8)    x(9)    84    67    76    31    16    10    
Corée 54    37    47    31    24    82    56    46    43    35    44    71    70    56    41    32    22    
Luxembourg m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    
Mexique 42    a    52    m    35    81    62    43    48    47    43    66    65    52    56    21    24    
Pays-Bas 61    a    54    66    31    83    74    a    37    12    16    85    71    49    49    3    12    
Nouvelle-Zélande 62    68    62    58    41    84    80    44    47    27    29    70    72    63    54    25    32    
Norvège 49    a    62    53    34    97    82    a    46    33    19    67    73    55    48    1    22    
Pologne 84    a    63    70    42    a    67    a    64    a    45    84    77    a    65    a    24    
Portugal m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    m    
République slovaque 80    a    52    a    40    92    69    96    46    a    15    64    70    64    52    39    31    
Espagne 53    a    59    m    43    82    76    25    52    25    32    70    72    67    60    18    28    
Suède 53    a    60    90    39    95    79    65    53    42    39    50    75    68    59    26    28    
Suisse 44    40    43    28    34    79    55    7    36    15    14    68    60    38    36    7    12    
Turquie 47    a    41    39    38    57    55    52    45    31    40    76    46    55    38    26    24    
Royaume-Uni 61    x(1)    55    55    40    86    73    43    53    26    28    60    67    54    54    13    19    
États-Unis 59    a    57    57    45    87    75    36    52    40    33    77    69    64    54    14    21    
Moyenne des pays 58    64    55    51    38    79    69    43    48    31    29    70    70    60    52    18    22    

Israël m    a    61    60    47    m    71    m    56    m    34    m    81    m    58    m    23    

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
1. Année de référence 2000.
* Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
Source : OCDE.
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INDICATEUR A4 : COMPRÉHENSION DE L’ÉCRIT DES ÉLÈVES 
DE 4E ANNÉE

• Les résultats en lecture des élèves de 4e année sont nettement plus élevés en Suède que dans tous les 
autres pays de l’OCDE. Sept autres pays (l’Allemagne, l’Angleterre, les États-Unis, la Hongrie, l’Italie, 
les Pays-Bas et la République tchèque) affichent également des résultats significativement supérieurs à la 
moyenne de l’OCDE (529 points), ainsi que le montrent leurs scores compris entre 537 et 554 points.

• À l’exception notable de l’Angleterre et des États-Unis, les chiffres montrent que des scores moyens 
élevés ne sont pas incompatibles avec des écarts relativement ténus entre les élèves d’un même pays. 
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Graphique A4.1
Comparaisons multiples de la performance moyenne des élèves de 4e année sur l’échelle de 

compréhension de l’écrit du PIRLS (2001)
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d’années 
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Suède 561 (2.2) 4 10.8

Pays-Bas1 554 (2.5) 4 10.3

Angleterre1 553 (3.4) 5 10.2

Hongrie 543 (2.2) 4 10.7

États-Unis1 542 (3.8) 4 10.2

Italie 541 (2.4) 4 9.8

Allemagne 539 (1.9) 4 10.5

République tchèque 537 (2.3) 4 10.5

Nouvelle-Zélande 529 (3.6) 5 10.1

Écosse1 528 (3.6) 5 9.8

France 525 (2.4) 4 10.1

Grèce2 524 (3.5) 4 9.9

République slovaque 518 (2.8) 4 10.3

Islande 512 (1.2) 4 9.7

Norvège 499 (2.9) 4 10.0

Turquie 449 (3.5) 4 10.2

Instructions :
pour procéder à la comparaison, il suffi t de choisir un pays en abscisse et de le comparer avec l’un des pays en ordonnée. Les symboles indiquent que la 
performance moyenne du pays en abscisse est signifi cativement inférieure, supérieure ou qu’il n’existe pas de différence signifi cative au niveau statistique 
par rapport à celle du pays en ordonnée

Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée Performance signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays 

Pas de différence statistiquement signifi cative par rapport au pays en ordonnée . Pas d’écart statistiquement signifi catif par rapport à la moyenne des pays 

Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée . Performance signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays s

1. Les directives relatives aux taux de participation des élèves de l’échantillon ont été respectées uniquement après l’intégration des écoles de substitution.
2. La population nationale étudiée couvre moins de 95 % de la population nationale visée.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PIRLS (2001).
Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS), 2001 de l’Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (AIE). 
Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Encadré A4.1. Défi nition de la compréhension de l’écrit adoptée par le PISA et le PIRLS

Le PISA et le PIRLS cherchent tous deux à mesurer le niveau de compétence des élèves en compréhension 
de l’écrit. Toutefois, les différences dans les programmes de cours des élèves de 9 et 15 ans et dans ce que 
l’on attend d’eux sur le plan cognitif donnent lieu à deux approches distinctes. Le PIRLS s’intéresse aux 
élèves de 9 ans, un âge qui correspond à la fi n de l’apprentissage initial de la lecture, et se concentre dès 
lors sur l’acquisition de la capacité à lire. Quant au PISA, sa population cible est constituée des élèves de 
15 ans qui arrivent au terme de leur scolarité obligatoire. Son objet est donc de déterminer dans quelle 
mesure ces élèves sont capables d’accéder à l’écrit, de gérer, d’intégrer et d’évaluer les informations 
et de réfl échir à leur propos. Cette capacité est fondamentale pour la poursuite de l’apprentissage et la 

Contexte

La faculté de lire, de comprendre et d’exploiter l’information est au cœur du déve-
loppement cognitif et de l’épanouissement personnel. La compréhension de l’écrit 
est le fondement de l’apprentissage dans toutes les disciplines scolaires et donne 
aux individus la possibilité de participer pleinement à la vie de la communauté et 
de la société, un gage de bien-être pour les nations. Elle figure parmi les facultés les 
plus importantes que les élèves acquièrent et développent au fil de leurs études. Les 
résultats du Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS) de l’Association 
internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (AIE) dressent le profil de 
compréhension de l’écrit des élèves de quatrième année, c’est-à-dire après quelques 
années seulement de scolarité. L’indicateur A5 complète ce profil en étudiant la 
compréhension de l’écrit chez les élèves de 15 ans.

Observations et explications

Le PIRLS et le Programme international de l’OCDE pour le suivi des acquis 
des élèves (PISA) définissent la compréhension de l’écrit, ou littératie, comme 
un processus interactif et constructif et soulignent l’importance de la capacité 
des élèves à lire à différentes fins (voir également l’encadré A4.1). Cet indica-
teur dresse le profil de compétence des élèves en compréhension de l’écrit par 
divers biais : le score moyen des pays, la répartition des scores au sein des pays 
et les écarts de score entre garçons et filles.

Score moyen des pays

L’analyse des scores moyens des pays dans telle ou telle matière peut donner 
une idée globale de l’efficacité des systèmes d’éducation dans une année d’étu-
des et un domaine donnés.

Toutefois, il serait abusif de conclure que les établissements d’un pays qui obtient de 
meilleurs scores qu’un autre sont plus performants, car l’apprentissage commence 
bien avant la scolarité et se poursuit dans une série de cadres institutionnels et 
extrascolaires. La conclusion qu’il est légitime de tirer de ce constat est que dans le 
pays où les scores sont supérieurs, l’impact cumulé de toutes les expériences d’ap-
prentissage dans ce pays, de la plus tendre enfance jusqu’au moment du test, a abouti 
à des résultats plus souhaitables dans les matières faisant l’objet de l’évaluation.

Cet indicateur dresse le 
profil de compréhension 
de l’écrit des élèves de 
4e année sur la base 
de leur performance 
moyenne et de la 
variation de leur score.

Des écarts significatifs 
de compréhension de 
l’écrit s’observent entre 
les pays dès la 4e année 
d’études…
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participation active à la vie de la société moderne. Plus simplement, le PIRLS s’intéresse à l’apprentissage 
de la lecture au début de la scolarité et le PISA, à l’utilisation de la lecture à des fi ns d’apprentissage à 
l’approche de la fi n de la scolarité obligatoire.

Similitudes et différences dans la défi nition de la compréhension de l’écrit

Le PISA et le PIRLS considèrent tous deux la lecture comme un processus interactif et constructif 
et soulignent l’importance de la capacité des élèves à réfl échir et à utiliser la lecture à différentes 
fi ns. 

Selon la défi nition adoptée par le PISA, « comprendre l’écrit, c’est non seulement comprendre et utiliser 
des textes écrits, mais aussi réfl échir à leur propos. Cette capacité devrait permettre à chacun(e) de réaliser ses 
objectifs, de développer ses connaissances et son potentiel et de prendre une part active dans la société ». Cette 
défi nition prend donc en considération le rôle actif et interactif que joue le lecteur lorsqu’il dégage 
du sens de textes écrits Elle reconnaît par ailleurs le large éventail de situations dans lesquelles la 
compréhension de l’écrit intervient pour les jeunes adultes : de la vie privée à la vie publique, de 
l’école au travail, au cours de toute une vie d’apprentissage et de citoyenneté active. Elle exprime 
l’idée que la compréhension de l’écrit permet l’accomplissement des aspirations individuelles, qu’il 
s’agisse d’aspirations bien défi nies – obtenir un diplôme ou trouver un emploi, par exemple – ou 
d’aspirations moins immédiates, qui concernent l’épanouissement personnel de l’individu.

Dans le même ordre d’idée, le PIRLS défi nit la compréhension de l’écrit, ou littératie, comme 
« la capacité de comprendre et d’utiliser ces formes du langage écrit requises par la société ou importantes pour 
l’individu. Les jeunes lecteurs sont amenés à construire le sens d’une diversité de textes. Ils apprennent à lire, à 
participer à des communautés de lecteurs, et pour leur plaisir ».

Ces deux défi nitions tiennent compte de l’éventail d’écrits que les élèves choisissent de lire ou qui 
leur sont imposés. Elles suggèrent donc que la compréhension de l’écrit n’est pas une capacité unique, 
mais plutôt une série de processus, d’approches et de facultés qui varient selon les lecteurs, les types 
d’écrit et les fi nalités ou les situations de la lecture. Les aspects sociaux, personnels et scolaires de 
la compréhension de l’écrit sont également mis en évidence dans les deux défi nitions, même si les 
différences d’acquis sont manifestes entre les deux groupes d’âge. Le PIRLS, dont la population cible 
est constituée des élèves de 9 ans, se concentre sur l’environnement de lecture. Il s’attache à mesurer 
la capacité des élèves à « participer à des communautés de lecteurs… », alors que le PISA insiste sur l’état 
de préparation des élèves de 15 ans à participer à la vie de la société au sens large du terme.

Similitudes et différences dans la présentation du niveau de compréhension de l’écrit

Les échelles sur lesquelles les résultats du PISA sont rapportés sont construites sur base des 
différentes tâches de lecture qui demandent aux élèves de montrer qu’ils sont capables de localiser 
des informations, de comprendre globalement un texte, de l’interpréter et de réfl échir sur son 
contenu et sur sa forme en se basant sur leurs propres connaissances du monde, d’évaluer des 
informations et de défendre leur propre point de vue. Les échelles du PIRLS renvoient aux fi nalités 
de la lecture et en identifi ent deux parmi les plus courantes dans ce groupe d’âge, d’une part, lire 
pour accéder aux textes littéraires et, d’autre part, lire pour acquérir et utiliser des informations.

Source : Mesurer les connaissances et compétences des élèves – Un nouveau cadre d’évaluation (OCDE, 1999) et Framework and Specifi cations for 

PIRLS Assessment 2001 (International Study Center at Boston College, 2e édition, mars 2001).
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Les résultats des élèves de quatrième année rapportés sur l’échelle de compréhen-
sion de l’écrit du PIRLS sont nettement plus élevés en Suède que dans tous les autres 
pays de l’OCDE. Le score moyen de la Suède dépasse celui de l’OCDE de 32 points 
(voir le graphique A4.1 et le tableau A4.1). Sept pays (l’Allemagne, l’Angleterre, les 
États-Unis, la Hongrie, l’Italie, les Pays-Bas et la République tchèque) affichent égale-
ment des résultats significativement supérieurs à la moyenne de l’OCDE (529 points). 
Leurs scores se situent entre 537 et 554 points. Les scores de quatre pays (l’Écosse, la 
France, la Grèce et la Nouvelle-Zélande) ne s’écartent pas de la moyenne de l’OCDE 
d’une manière significative. Enfin, les scores de quatre pays (l’Islande, la Norvège, la 
République slovaque et la Turquie) sont significativement inférieurs à la moyenne de 
l’OCDE.

Lors de l’interprétation de ces résultats, il y a lieu de tenir compte du fait que 
les échantillons du PIRLS ont été constitués sur la base de l’année d’études, et 
non sur celle de l’âge comme dans le PISA. Ce mode d’échantillonnage a donné 
lieu à des écarts considérables dans l’âge moyen des élèves des pays participants. 
Ainsi, les élèves suédois, les premiers du classement, avaient un an de plus que 
les élèves islandais et italiens et presque un an de plus que les élèves français, 
grecs, néo-zélandais et norvégiens. Parmi les 11 pays qui ont participé aux 
deux évaluations, le PIRLS et le PISA, l’âge moyen explique 49 pour cent des 
écarts observés entre les scores des différents pays sur l’échelle du PIRLS. Ce 
pourcentage est considérable et ne peut être négligé lors de la comparaison des 
niveaux de compétence des différents pays.

Les résultats du PIRLS ont été rapportés non seulement sur une échelle globale 
de compétence de lecture, mais également sur deux sous-échelles qui corres-
pondent aux objectifs de lecture définis dans le cadre d’évaluation, à savoir lire 
pour accéder à des textes littéraires (la sous-échelle dite de « textes littéraires ») 
et lire pour acquérir et utiliser des informations (la sous-échelle de « textes 
informatifs »). L’analyse des scores moyens des pays sur ces deux sous-échelles 
est édifiante dans la mesure où elle donne une idée de leurs forces et de leurs 
faiblesses respectives. La plupart des pays obtiennent des scores qui, sur chacune 
des deux sous-échelles, se situent de manière analogue par rapport à la moyenne 
de l’OCDE. Quelques exceptions méritent toutefois d’être mentionnées (voir le 
graphique A4.2). Aux États-Unis, les scores obtenus par les élèves sont significa-
tivement supérieurs à la moyenne de l’OCDE sur l’échelle de textes littéraires, 
mais ils ne s’en écartent pas d’une manière significative sur l’échelle de textes 
informatifs. La situation inverse s’observe en France et en République slovaque, 
où les scores des élèves sont relativement plus élevés sur l’échelle de textes infor-
matifs. C’est particulièrement vrai pour la France, où les scores des élèves sont 
significativement inférieurs à la moyenne sur l’échelle de textes littéraires, mais 
significativement supérieurs à la moyenne sur l’échelle de textes informatifs.

Répartition des scores

Les scores moyens sont utiles pour donner une idée générale de la performance, 
mais elles masquent souvent une variation significative de la performance entre 
les élèves d’un même pays. Cet indicateur mesure la variation nationale des 

…et il en va de même 
pour les scores sur les 
deux sous-échelles de 
lecture.

Certains pays affichent un 
bon niveau de performance 
reflétant les scores élevés 
obtenus par une vaste 
majorité de leurs élèves…
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scores du quartile médian, c’est-à-dire la différence entre les scores moyens des 
élèves situés dans le 75e percentile et ceux des élèves situés dans le 25e percentile. 
Cette différence correspond à la plage des scores obtenus par les 50 pour cent 
d’élèves restants, à savoir ceux situés dans les percentiles médians.

Dans le PIRLS, la dispersion nationale des scores en compréhension de l’écrit 
varie selon les pays : la plage des scores dans les quartiles médians varie de 
76 points aux Pays-Bas à 121 points en Nouvelle-Zélande (voir le tableau A4.1 
et le graphique A4.3). Dans ce dernier pays, ainsi qu’en Angleterre et en Tur-
quie, l’écart entre les élèves situés dans le quartile supérieur et ceux situés 
dans le quartile inférieur est égal ou supérieur à l’écart observé entre les scores 
moyens des pays se situant aux deux extrémités du classement.

…alors que d’autres pays 
accusent une grande 
dispersion des scores.

 Performance moyenne des élèves de 4e année sur l'échelle globale et les sous-échelles
de compréhension de l’écrit du PIRLS (2001)

Échelle globale de compréhension
de l’écrit du PIRLS

Sous-échelle de compréhension
de textes littéraires du PIRLS 

Sous-échelle de compréhension
de textes informatifs du PIRLS  

Suède 561 (2.2) Suède 559 (2.4) Suède 559 (2.2)

Pays-Bas1 554 (2.5) Angleterre1 559 (3.9) Pays-Bas1 553 (2.6)

Angleterre1 553 (3.4) Pays-Bas1 552 (2.5) Angleterre1 546 (3.6)

Hongrie 543 (2.2) États-Unis1 550 (3.8) Allemagne 538 (1.9)

États-Unis1 542 (3.8) Hongrie 548 (2.0) Hongrie 537 (2.2)

Italie 541 (2.4) Italie 543 (2.7) République tchèque 536 (2.7)

Allemagne 539 (1.9) Allemagne 537 (1.9) Italie 536 (2.4)

République tchèque 537 (2.3) République tchèque 535 (2.3) France 533 (2.5)

Nouvelle-Zélande 529 (3.6) Nouvelle-Zélande 531 (3.9) États-Unis1 533 (3.7)

Moyenne des pays 529 (0.7) Moyenne des pays 531 (0.7) Écosse1 527 (3.6)

Écosse1 528 (3.6) Écosse1 529 (3.5) Moyenne des pays 527 (0.7)

France 525 (2.4) 528 (3.3) Nouvelle-Zélande 525 (3.8)

Grèce2

Grèce2

Grèce2

524 (3.5) Islande 520 (1.3) Rép. slovaque 522 (2.7)

Rép. slovaque 518 (2.8) France 518 (2.6) 521 (3.7)

Islande 512 (1.2) Rép. slovaque 512 (2.6) Islande 504 (1.5)

Norvège 499 (2.9) Norvège 506 (2.7) Norvège 492 (2.8)

Turquie 449 (3.5) Turquie 448 (3.4) Turquie 452 (3.8)

Performance significativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays
Pas de différence statistiquement significative par rapport à la moyenne des pays
Performance significativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays

1. Les directives relatives aux taux de participation des élèves de l'échantillon ont été respectées uniquement après l'intégration
des écoles de substitution.

2. La population nationale étudiée couvre moins de 95 % de la population nationale visée.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur chaque échelle.
Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS), 2001 de l’Association internationale pour l'évaluation du 
rendement scolaire (AIE). Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A4.2
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1.èLesèdirectivesèrelativesèauxètauxèdeèparticipationèdesèél vesèdeèl'échantillonèontèétéèrespectéesèuniquementèapr sè
l'intégrationèdesèécolesèdeèsubstitution.

2.èLaèpopulationènationaleèétudiéeècouvreèmoinsèdeè95%èdeèlaèpopulationènationaleèvisée.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur l'échelle de compréhension de l’écrit du PIRLS.
Source :èProgrammeèdeèrechercheèenèlectureèscolaireè(PIRLS),è2001èdeèl’Associationèinternationaleèpourèl'évaluationèduè
rendementèscolaireè(AIE).èVoirèlesènotesèàèl'annexeè3è(www.oecd.org/edu/eag2003).
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Graphique  A4.3

Il est utile de comparer la plage de scores des pays à leur score moyen, car les 
systèmes d’éducation cherchent à parvenir à un niveau de compétence qui soit 
non seulement élevé, mais aussi réparti uniformément dans toute la population 
d’élèves. À l’exception notable de quelques pays (l’Angleterre et les États-Unis 
par exemple), les chiffres montrent que des scores moyens élevés ne sont pas 
incompatibles avec des écarts relativement ténus entre les élèves d’un même 
pays. Trois pays (la Hongrie, les Pays-Bas et la Suède) affichent les moyennes 
relatives les plus élevées en lecture ainsi que les écarts relatifs les plus faibles 
entre quartiles inférieur et supérieur. À l’autre extrême, parmi les pays dont 
les résultats sont significativement inférieurs à la moyenne de l’OCDE, seule la 
République slovaque présente, entre quartiles inférieur et supérieur, un écart 
relativement peu important (inférieur à la moyenne de l’OCDE).
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Définitions et méthodologie

Les élèves qui constituent la population cible du PIRLS sont ceux qui fréquen-
tent l’année d’études supérieure parmi les deux années consécutives comptant 
le plus d’élèves de 9 ans au moment du test. Au-delà du critère d’âge retenu, le 
PIRLS a choisi cette population cible parce qu’il cherche à mesurer les perfor-
mances des élèves qui, arrivés à un certain stade de leur scolarité, ont acquis les 
compétences fondamentales de lecture et se préparent à « lire pour apprendre 
» dans les années d’études suivantes. L’année d’études retenue par l’enquête est 
la 4e année.

Il y a lieu de souligner que la moyenne de l’OCDE présentée dans cet indicateur 
a été calculée sur la base des 16 pays de l’OCDE qui ont participé au PIRLS. Le 
Canada n’est pas mentionné dans les tableaux et graphiques, car seuls le Québec 
et l’Ontario, deux provinces représentant moins de 65 pour cent du pays, ont 
participé à l’enquête. La moyenne de l’OCDE s’établit à 529 points de score 
sur l’échelle de compréhension de l’écrit. L’âge moyen des élèves testés va de 
9,7 ans en Islande à 10,8 ans en Suède.

Des remarques méthodologiques supplémentaires sont disponibles sur 
www.oecd.org/edu/eag2003.

Les scores sont basés 
sur le Programme de 
recherche en lecture 

scolaire (PIRLS) réalisé 
par l’Association 

internationale pour 
l’évaluation du 

rendement scolaire 
(AIE) en 2001.
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Tableau A4.1
Performance moyenne et variation de la performance des élèves de 4e année en compréhension de l’écrit (2001)

Performance des élèves de quatrième année sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PIRLS, percentiles

Moyenne Nombre 
d’années 
d’études

Age 
moyen

Percentiles
5e 25e 75e 95e Rang

inter-
quartile1Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t

République tchèque 537 (2.3) 4 10.5 421 (5.2) 496 (1.9) 582 (3.0) 634 (4.7) 86
Angleterre2, 3 553 (3.4) 5 10.2 395 (6.3) 501 (4.4) 612 (4.5) 685 (5.3) 112
France 525 (2.4) 4 10.1 403 (5.2) 481 (2.8) 573 (1.8) 636 (4.5) 91
Allemagne 539 (1.9) 4 10.5 419 (3.9) 497 (3.1) 586 (1.9) 640 (1.9) 90
Grèce3 524 (3.5) 4 9.9 396 (4.0) 477 (5.3) 582 (3.1) 642 (4.1) 105
Hongrie 543 (2.2) 4 10.7 428 (4.4) 502 (2.4) 589 (2.9) 643 (3.8) 87
Islande 512 (1.2) 4 9.7 380 (3.3) 466 (2.8) 564 (2.3) 629 (5.4) 99
Italie 541 (2.4) 4 9.8 415 (6.5) 496 (3.2) 590 (3.1) 649 (2.7) 94
Pays-Bas2 554 (2.5) 4 10.3 458 (4.1) 517 (3.8) 593 (2.9) 645 (3.6) 76
Nouvelle-Zélande 529 (3.6) 5 10.1 360 (4.7) 472 (5.9) 593 (4.5) 668 (5.1) 121
Norvège 499 (2.9) 4 10.0 351 (5.0) 450 (4.1) 556 (6.4) 620 (4.4) 105
Écosse2 528 (3.6) 5 9.8 378 (5.1) 476 (6.0) 586 (2.7) 658 (6.1) 110
République slovaque 518 (2.8) 4 10.3 389 (9.7) 477 (2.7) 566 (1.8) 623 (3.9) 88
Suède 561 (2.2) 4 10.8 445 (4.5) 521 (4.7) 605 (1.7) 663 (2.1) 84
Turquie 449 (3.5) 4 10.2 302 (3.9) 392 (4.0) 510 (4.1) 586 (6.0) 118
États-Unis2 542 (3.8) 4 10.2 389 (8.9) 492 (4.7) 601 (4.2) 663 (2.8) 108
Moyenne des pays 529 (0.7) 4 10.2 396 482 581 643 98

   Performance moyenne significativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays.
   Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays.

1. Écart entre les résultats obtenus pour le 25e et le 75e percentiles.
2. Les directives relatives aux taux de participation des élèves de l’échantillon ont été respectées uniquement après l’intégration des écoles de substitution.
3. La population nationale étudiée couvre moins de 95 % de la population nationale visée.
Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS) 2001 de l’AIE (Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire).
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INDICATEUR A5 : COMPRÉHENSION DE L’ÉCRIT CHEZ LES 
ÉLÈVES DE 15 ANS

• En moyenne, dans les pays de l’OCDE, 10 pour cent des jeunes de 15 ans atteignent le niveau 5 de com-
pétence en compréhension de l’écrit, qui comprend notamment l’évaluation d’informations et l’élabo-
ration d’hypothèses, l’application de connaissances spécialisées et le recours à des notions qui peuvent 
être inattendues. Toutefois, ce pourcentage varie de 19 pour cent en Finlande et en Nouvelle-Zélande à 
moins de 1 pour cent au Mexique.

• Six pays (l’Allemagne, les États-Unis, la Grèce, la Hongrie, l’Italie et la République tchèque) ont obtenu 
des résultats relativement plus élevés dans le PIRLS que dans le PISA. Dans quatre de ces pays (l’Allemagne, 
la Grèce, la Hongrie et la République tchèque), les scores des élèves sont supérieurs à la moyenne 
de l’OCDE dans le PIRLS, mais y sont inférieurs dans le PISA. Trois pays, l’Islande, la Norvège et la 
Nouvelle-Zélande, se sont mieux classés dans le PISA que dans le PIRLS. Par rapport à d’autres pays, la 
France et la Suède ont obtenu des résultats comparables dans les deux enquêtes.
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Contexte

Pour les élèves qui approchent de la fin de la scolarité obligatoire, la capacité 
d’accéder à l’écrit, de gérer, d’intégrer et d’évaluer les informations et de 
réfléchir à leur propos est fondamentale non seulement pour la poursuite de l’ap-
prentissage, mais aussi pour la participation active à la vie de la société moderne. 

Cet indicateur montre l’aptitude des élèves de 15 ans à accomplir des tâches 
basées sur un concept de compréhension de l’écrit qui va au-delà du simple 
décodage et de la compréhension littérale d’informations écrites. Pour le PISA, 
comprendre l’écrit, c’est comprendre des textes, mais aussi réfléchir à leur 
propos. Cette notion porte sur la capacité à exploiter l’information véhiculée 
par l’écrit pour atteindre des objectifs et la capacité qui en découle pour les 
sociétés modernes complexes d’utiliser l’écrit efficacement.

L’analyse combinée des indicateurs A4 et A5 permet de déterminer les progrès 
accomplis en compréhension de l’écrit entre les premières années de scolarité 
et la fin de la scolarité obligatoire, même si l’orientation des deux enquêtes est 
légèrement différente et que la mesure de la performance à deux âges différents 
à un moment précis ne peut qu’ébaucher une idée générale de l’évolution lon-
gitudinale.

Observations et explications

Pourcentage de jeunes âgés de 15 ans à chaque niveau de compétence 
en compréhension de l’écrit

Cet indicateur étudie la compréhension de l’écrit sous divers aspects (voir 
l’encadré A5.1 qui explique la notion de compréhension de l’écrit adoptée par 
le PISA). En premier lieu, il décrit les performances en présentant les scores 
atteints par les jeunes âgés de 15 ans dans chaque pays. La compréhension de 
l’écrit est étudiée à cinq niveaux qui sont associés à des tâches d’une complexité 
croissante, le niveau 5 étant le niveau le plus élevé. En deuxième lieu, il décrit 
les performances en calculant les scores moyens atteints par les jeunes de 
15 ans et en montrant la répartition des scores selon les différentes populations 
d’élèves.

Le graphique A5.1 présente le profil global de compétence sur l’échelle 
de compréhension de l’écrit. La longueur des segments colorés des barres 
indique le pourcentage de jeunes de 15 ans à chaque niveau de compé-
tence (voir encadré A5.2). Il ressort de ce graphique que le pourcen-
tage d’élèves situés à chaque niveau de compétence varie selon les pays, 
tout comme la répartition des élèves parmi les niveaux. En moyenne, 
dans les pays de l’OCDE, 10 pour cent des élèves atteignent le niveau 5, 
32 pour cent au moins le niveau 4 (ce pourcentage englobe ceux situés au niveau 
4 et au niveau 5), 61 pour cent au moins le niveau 3, 82 pour cent au moins le 
niveau 2 et 94 pour cent au moins le niveau 1.

L’analyse des niveaux de performance de chaque pays est édifiante : dans cinq pays 
(l’Australie, le Canada, la Finlande, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni), 
15 pour cent au moins des élèves atteignent le niveau de compétence le plus 

Cet indicateur évalue le 
niveau de compétence 

des jeunes de 15 ans en 
compréhension de l’écrit.

Le PISA fournit un 
cadre qui permet 

d’interpréter les niveaux 
de compétence en 

compréhension de l’écrit.

Dix pour cent des jeunes 
de 15 ans des pays 

de l’OCDE possèdent 
les compétences 

associées au niveau 5 
de compréhension de 

l’écrit…

…mais cette proportion varie 
de 19 pour cent à moins de 
1 pour cent selon les pays.
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Encadré A5.1. La notion de compréhension de l’écrit dans le PISA

Comprendre l’écrit, c’est comprendre et utiliser des textes écrits, mais aussi réfl échir à leur propos. 
Cette capacité devrait permettre à chacun de réaliser ses objectifs, de développer ses connaissances 
et son potentiel et de prendre une part active dans la société. Ce concept va donc au-delà du simple 
décodage et de la compréhension littérale d’informations écrites. Il suppose la compréhension de 
textes et la réfl exion à leur propos, pour diverses raisons et dans divers contextes. Dans le PISA, 
l’évaluation de la compréhension de l’écrit s’articule autour de trois dimensions : le type de tâche 
de lecture, la forme de l’écrit et l’usage auquel est destiné le texte.

Les échelles de compétence – Le PISA rend compte des résultats de l’évaluation de la 
compréhension de l’écrit sur trois échelles. L’échelle de localisation renvoie à la capacité des élèves 
de retrouver des informations dans un texte, l’échelle d’interprétation, à leur capacité de dégager du 
sens et d’établir des inférences au départ de l’écrit, et l’échelle de réfl exion et d’évaluation, à leur 
capacité de mettre le texte en relation avec leurs connaissances, leurs idées et leurs expériences. De 
plus, une échelle combinée de compréhension de l’écrit résume les résultats de ces trois échelles. 
L’indicateur A5 se limite à cette échelle globale intitulée « échelle combinée de compréhension de 
l’écrit » ci après.

La signifi cation des scores – Les scores attribués sur chaque échelle représentent des niveaux 
de compétence dans chaque dimension ou aspect de la compréhension de l’écrit. Ainsi, un score 
peu élevé indique que l’élève possède des compétences limitées et un score élevé, qu’il possède des 
compétences pointues dans ce domaine.

Les niveaux de compétence – Pour appréhender cette progression de la diffi culté, les 
échelles de compréhension de l’écrit sont toutes divisées en cinq niveaux en fonction du type de 
connaissances et de compétences que les élèves doivent posséder. Les élèves ayant atteint un certain 
niveau disposent non seulement des connaissances et compétences associées à ce niveau, mais aussi 
de celles requises pour atteindre les niveaux inférieurs. En conséquence, tous les élèves situés au 
niveau 3 possèdent les connaissances et compétences requises par les niveaux 1 et 2.

élevé en compréhension de l’écrit. Ce pourcentage est significatif également en 
Belgique, aux États-Unis et en Irlande (entre 12 et 15 pour cent). En revanche, 
il est inférieur ou égal à 5 pour cent au Brésil, en Espagne, dans la Fédération de 
Russie, en Grèce, en Lettonie, au Luxembourg, au Mexique et au Portugal.

Si la tendance générale des pays qui comptent un nombre plus élevé de jeunes 
de 15 ans au niveau 5 est d’avoir une proportion plus faible de jeunes de 
15 ans au niveau 1 ou en deçà (la Finlande, par exemple), ce n’est pas toujours 
le cas. Ainsi, en Belgique et aux États-Unis, la proportion de jeunes au niveau 
5 est supérieure à la moyenne, mais celle de jeunes au niveau 1 l’est également 
(tableau A5.1). 

Les jeunes de 15 ans sont 50 pour cent en Finlande et au moins 40 pour cent 
dans cinq autres pays à atteindre au moins le niveau 4 de l’échelle de compré-
hension de l’écrit. Dans tous les pays de l’OCDE, à l’exception toutefois du 

Une forte proportion 
d’élèves « forts » 
va généralement de 
pair avec une faible 
proportion d’élèves 
« faibles », mais certains 
pays accusent des 
disparités considérables.



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

82

A5

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Encadré A5.2. Les compétences et les scores associés à chaque niveau

Les élèves ayant atteint le niveau 5 de compétence (soit un score supérieur à 625 points) sont 
capables de mener à bien des tâches de lecture complexes, notamment traiter des informations 
diffi ciles à retrouver dans des textes qui ne sont pas familiers, comprendre de manière approfondie 
des textes de ce type et en dégager les informations pertinentes pour la tâche à accomplir, procéder 
à des évaluations critiques et élaborer des hypothèses, faire appel à des connaissances spécialisées et 
recourir à des notions qui peuvent être inattendues.

Les élèves ayant atteint le niveau 4 (soit un score compris entre 553 et 625 points) sont capables 
d’effectuer des tâches diffi ciles de lecture, notamment localiser des informations enfouies dans un 
texte, dégager du sens à partir de nuances de langage et évaluer un texte de manière critique.

Les élèves ayant atteint le niveau 3 (soit un score compris entre 481 et 552 points) sont capables 
d’effectuer des tâches de lecture d’une complexité modérée, notamment localiser de multiples 
fragments d’information, établir des liens entre différentes parties de texte et mettre l’écrit en 
relation avec des connaissances familières de la vie courante.

Les élèves ayant atteint le niveau 2 (soit un score compris entre 408 et 480 points) sont capables 
d’effectuer des tâches de lecture élémentaires, notamment localiser des informations directes, 
établir divers types d’inférences d’un degré limité, découvrir le sens d’un passage bien défi ni de 
texte et utiliser des connaissances différentes pour le comprendre.

Les élèves ayant atteint le niveau 1 (soit un score compris entre 335 et 407 points) sont uniquement 
capables d’effectuer les tâches de lecture les moins complexes des épreuves du PISA, notamment 
localiser un fragment unique d’information, identifi er le thème principal d’un texte ou établir une 
relation simple avec des connaissances de la vie courante.

Les élèves situés en dessous du niveau 1 (soit un score inférieur à 335 points) ne sont pas capables 
de mettre couramment en œuvre les connaissances et les compétences les plus élémentaires que le 
PISA cherche à mesurer. Ces élèves pourraient éprouver de sérieuses diffi cultés à utiliser la lecture 
comme un outil pour étendre et améliorer leurs connaissances et leurs compétences dans d’autres 
domaines.

Luxembourg et du Mexique, un élève sur cinq au moins atteint au minimum 
le niveau 4. Au Brésil, le pays affichant la performance moyenne la plus faible 
en compréhension de l’écrit, 4 pour cent seulement des élèves parviennent au 
moins au niveau 4.

Dans un tiers des pays de l’OCDE, à savoir en Australie, au Canada, en Corée, 
en Finlande, en Irlande, au Japon, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et 
en Suède, entre 67 et 79 pour cent des jeunes de 15 ans atteignent au moins le 
niveau 3 de l’échelle de compréhension de l’écrit. Ce profil de compétence est-
il similaire dans tous les pays ? Pour répondre à cette question, il faut se pencher 
sur ces neuf pays. Il ressort de cette analyse qu’il existe plusieurs profils de com-
pétence. Au Canada et en Finlande, par exemple, une proportion relativement 
élevée d’élèves atteint le niveau 5 et 90 pour cent au moins des élèves, le niveau 2. 

Dans un tiers des pays 
de l’OCDE, plus de deux 
tiers des élèves de 15 ans 

atteignent au moins le 
niveau 3.
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Ces pays affichent d’excellentes performances sur l’échelle de compréhension 
de l’écrit. En Australie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, la 
proportion d’élèves au niveau 5 est élevée, mais plus de 10 pour cent des élèves 
se situent au niveau 1 ou en dessous. Ces pays réussissent à amener des élèves 
au niveau de compétence le plus élevé, mais se montrent moins efficaces que 
le Canada ou la Finlande pour réduire la proportion d’élèves plus « faibles ». 
À l’autre extrême se trouve la Corée, où le pourcentage d’élèves situés au 
niveau 1 ou en deçà est inférieur à 6 pour cent, mais où la proportion d’élèves 
(6 pour cent) ayant atteint le niveau le plus élevé est inférieur à la moyenne 
(voir le tableau A5.1).

Dans tous les pays de l’OCDE, au moins la moitié des élèves atteint au mini-
mum le niveau 2. Il est intéressant de constater qu’en Espagne, seuls 4 pour cent 
des élèves parviennent au niveau 5, mais que 84 pour cent atteignent au moins 
le niveau 2, une proportion supérieure à la moyenne. Il y a lieu d’ajouter toute-
fois que le niveau 2 est le plus élevé qu’atteignent 40 pour cent des élèves (voir 
le tableau A5.1). 

Le concept de compréhension de l’écrit adopté par le PISA se concentre sur les 
connaissances et compétences requises par la « lecture pour apprendre », plutôt 
que les compétences techniques acquises lors de l’apprentissage de la lecture. 
Étant donné qu’un nombre relativement restreint de jeunes adultes n’a pas 
acquis les compétences techniques en lecture dans les pays de l’OCDE, le PISA 
ne cherche pas à déterminer si les élèves de 15 ans lisent correctement ou s’ils 
orthographient ou reconnaissent bien les mots. Dans la lignée des théories les 
plus récentes en matière de compréhension de l’écrit, le PISA s’attache essen-
tiellement à évaluer dans quelle mesure les individus sont capables de cons-
truire, de développer et d’interpréter le sens de ce qu’ils lisent dans un vaste 
éventail de textes familiers, à l’intérieur comme à l’extérieur du cadre scolaire. 
Les tâches de lecture les plus simples pouvant être liées à cette notion de com-
préhension de l’écrit sont celles dites de niveau 1. Les élèves situés à ce niveau 
sont uniquement capables d’effectuer les tâches de lecture les moins complexes 
des épreuves du PISA, notamment localiser un fragment unique d’information, 
identifier le thème principal d’un texte ou établir une relation simple avec des 
connaissances de la vie courante.

Les élèves ayant obtenu moins de 335 points, c’est-à-dire un résultat inférieur 
au niveau 1, ne sont pas capables de mettre couramment en œuvre les connais-
sances et compétences les plus élémentaires que le PISA cherche à mesurer. 
Cela ne doit pas être interprété comme une absence de compétences en lecture 
chez l’élève. En fait, la plupart des élèves concernés sont vraisemblablement 
capables de lire dans l’acception technique du terme. La grande majorité d’en-
tre eux (54 pour cent en moyenne dans les pays de l’OCDE) sont en mesure de 
résoudre correctement au moins 10 pour cent des tâches du cycle PISA 2000, 
abstraction faite des items à choix multiple (et 6 pour cent d’entre eux, d’en 
résoudre correctement le quart). Néanmoins, leur schéma de réponses à l’éva-
luation indique qu’ils ne sont théoriquement pas en mesure de résoudre plus de 

Les tâches les plus 
élémentaires du PISA 
demandent plus qu’une 
simple lecture aux élèves.

Les élèves situés en deçà 
du niveau 1 possèdent 
probablement les 
compétences techniques 
de lecture, mais risquent 
de rencontrer des 
difficultés à l’avenir…



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

84

A5

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

la moitié des tâches d’une évaluation correspondant exclusivement au niveau 1, 
et c’est pourquoi leur performance est inférieure au niveau 1. Ces élèves mon-
trent de sérieuses difficultés à utiliser la lecture comme un outil pour étendre et 
améliorer leurs connaissances et leurs compétences dans d’autres domaines. Les 
élèves dont les compétences en lecture sont inférieures au niveau 1 risquent de 
rencontrer des difficultés lors de la transition initiale entre l’école et le monde 
du travail, mais aussi de ne pas pouvoir tirer profit de la formation permanente 
et d’autres possibilités d’apprentissage tout au long de la vie.

Les systèmes éducatifs qui accusent de fortes proportions d’élèves sous le niveau 1 
– ou même au niveau 1 – sont appelés à se préoccuper du fait qu’un nombre 
significatif d’élèves n’acquièrent pas les connaissances et compétences requi-
ses pour tirer profit des possibilités d’enseignement. Cette situation est plus 
préoccupante encore à la lumière des nombreuses constatations qui indiquent 
à quel point il est difficile plus tard dans la vie de combler des lacunes d’ap-
prentissage remontant à l’enseignement initial. Il existe une forte corrélation 
entre les compétences en lecture des adultes et la participation à la formation 
continue, même compte tenu d’autres caractéristiques affectant la participation 
à la formation.

Dans la zone combinée de l’OCDE, 12 pour cent des élèves se situent au niveau 1, 
tandis que 6 pour cent ne l’atteignent pas, mais il existe de grandes différences 
entre les pays. En Corée et en Finlande, seuls 5 pour cent environ des élèves 
se situent au niveau 1 et moins de 2 pour cent se situent en deçà. Mais ces pays 
sont l’exception à la règle. Dans tous les autres pays de l’OCDE, entre 9 et 
44 pour cent des élèves se situent au niveau 1 ou en deçà. Plus de 2 pour cent en 
moyenne – plus de 5 pour cent dans la moitié des pays de l’OCDE – se situent 
au-dessous du niveau 1 (voir le tableau A5.1).

Les pays qui comptent plus de 20 pour cent d’élèves au niveau 1 ou en deçà 
sont l’Allemagne, le Brésil, la Fédération de Russie, la Grèce, la Hongrie, la 
Lettonie, le Liechtenstein, le Luxembourg, le Mexique, la Pologne, le Portugal 
et la Suisse. En Allemagne, au Brésil, en Lettonie, au Luxembourg, au Mexique 
et au Portugal, entre 10 et 23 pour cent des élèves n’atteignent pas le niveau 1. 
Ces élèves sont incapables de mettre couramment en œuvre les compétences 
les plus élémentaires que le PISA cherche à évaluer. Ce constat est d’autant plus 
frappant dans le cas de l’Allemagne, qui compte par ailleurs la proportion rela-
tivement élevée de 9 pour cent d’élèves au niveau 5 (voir le tableau A5.1).

Moyennes nationales et répartition des performances en compréhension 
de l’écrit

Un autre moyen de résumer les performances des élèves et de comparer la 
situation relative des pays selon les scores obtenus lors du cycle PISA 2000 est 
de se référer aux résultats moyens des élèves dans chaque pays. Les pays dont les 
résultats moyens sont élevés devraient disposer d’un atout économique et social 
considérable, dans la mesure où des performances moyennes élevées à l’âge de 
15 ans sont un signe précurseur de la présence d’une main-d’œuvre très com-
pétente à l’avenir. Il y a toutefois lieu de garder présent à l’esprit le fait que les 

…et, avec les élèves 
situés au niveau 1, de 

ne pas acquérir les 
compétences requises 

en lecture pour 
tirer suffisamment 

parti des possibilités 
d’enseignement.

Le pourcentage d’élèves 
se situant au niveau 1 ou 
en deçà varie fortement, 
de quelques pour cent à 
presque 50 pour cent…

…et, dans certains 
pays, des minorités non 

négligeables n’atteignent 
pas le niveau 1.

Les résultats moyens 
peuvent utilement 

résumer la performance 
d’un pays…
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chiffres de performance moyenne occultent souvent des variations significatives 
au sein même des pays, qui traduisent des différences de performance dans un 
grand éventail de groupes d’élèves.

Seul un dixième de la variation totale des performances des élèves enregistrée 
par le PISA renvoie à des différences entre pays et seule cette partie apparaît à 
la lecture d’une comparaison des moyennes nationales. Cette proportion est 
similaire à celle d’enquêtes internationales antérieures sur les performances des 
élèves, telles que la Troisième étude internationale sur les mathématiques et les 
sciences (TIMSS). Les neuf autres dixièmes de la variation des performances des 
élèves sont imputables à des différences au sein même des pays, c’est-à-dire à 
des différences entre les systèmes éducatifs et les programmes d’enseignement, 
entre les établissements et entre les élèves qui fréquentent le même établis-
sement. C’est pourquoi cet indicateur présente également la répartition des 
scores en compréhension de l’écrit et étudie l’écart de performance entre les 
élèves situés dans les quartiles inférieur et supérieur de chaque pays.

La performance de la Finlande sur l’échelle de compréhension de l’écrit est 
supérieure à celle de tous les autres pays participant à l’évaluation (voir le 
graphique A5.2). L’écart qui sépare sa moyenne nationale de 546 points et 
la moyenne de l’OCDE de 500 points représente près de deux tiers d’un 
niveau de compétence (soit, en termes statistiques, un écart de près de la 
moitié d’un écart type international). Dans 12 autres pays, à savoir l’Australie, 
l’Autriche, la Belgique, le Canada, la Corée, l’Irlande, l’Islande, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède, les résultats 
moyens se situent au-dessus de la moyenne de l’OCDE. Les résultats moyens de 
cinq pays se confondent avec la moyenne de l’OCDE, tandis que 14 pays, dont 
les quatre pays non membres de l’OCDE, affichent un résultat moyen significa-
tivement inférieur à la moyenne de l’OCDE.

La répartition des performances des élèves (voir le tableau A5.2) montre que 
l’étendue de la variation de la performance des élèves sur l’échelle de compré-
hension de l’écrit est considérable à l’intérieur des pays. La variation au sein de 
chaque pays dépasse de loin la plage des scores moyens des pays. La différence 
entre le 75e et le 25e percentile, qui couvre la moitié médiane de la répartition 
des performances moyennes nationales, dépasse l’étendue d’un niveau de com-
pétence (72 points) dans tous les pays et deux fois cette étendue en Allemagne, 
en Australie, en Belgique et en Nouvelle-Zélande (la moyenne de l’OCDE est 
de 1,8 fois l’étendue d’un niveau de compétence). 

Ces observations indiquent que les systèmes éducatifs de nombreux pays ont 
d’importants défis à relever pour répondre aux besoins de tous les élèves, y 
compris les plus « faibles » et les plus « forts ».

Des pays présentant des niveaux similaires de performance moyenne affichent 
une variation importante des disparités dans les performances des élèves. À titre 
d’exemple, citons la Corée et le Royaume-Uni, deux pays où la performance 
moyenne sur l’échelle de compréhension de l’écrit, de l’ordre de 525 points, est 
supérieure à la moyenne. En Corée, la différence entre le 75e et le 25e percen-

…mais masquent les 
principales variations 
dans la performance des 
élèves, qui se manifestent 
à l’intérieur des pays.

La Finlande se distingue 
par une performance 
globale sans égale, 
supérieure à la moyenne 
de l’OCDE de près de 
deux tiers d’un niveau de 
compétence.

Réaliser des résultats 
moyens élevés ne suffit 
pas : les pays cherchent 
également à rehausser le 
niveau de performance 
des élèves les plus « 
faibles ».

Les disparités observées 
sont-elles inévitables ?

C’est difficile à dire, 
cependant certains 
pays parviennent à les 
contenir mieux que 
d’autres…
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Graphique A5.2
Comparaisons multiples de la performance moyenne sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PISA (2000)
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Performance signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays

Pas d’écart statistiquement signifi catif par rapport à la moyenne des pays

Performance signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays
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Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Pas de différence statistiquement signifi cative par rapport au pays en ordonnée

Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Instructions : pour procéder à la comparaison, il suffi t de choisir un pays en abscisse et de le comparer avec l’un des pays en ordonnée. Les symboles indiquent 
que la performance moyenne du pays en abscisse est signifi cativement inférieure, supérieure ou qu’il n’existe pas de différence signifi cative au niveau 
statistique par rapport à celle du pays en ordonnée.
Remarques : les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PISA. Les données des Pays-
Bas ne sont pas mentionnées en raison d’un taux de réponse insuffi sant. Dans l’hypothèse d’un biais négligeable à modéré lié au taux de non-réponse, ce pays 
se situerait entre la 2e et la 14e place dans ce classement (fi abilité de 95 pour cent).
1. Les données étant basées sur des échantillons, il n’est pas possible de rendre compte de la position exacte du rang des pays. Il est toutefois possible de 
donner une fourchette dans laquelle la moyenne du pays est fi able à 95 pour cent.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.



Compréhension de l’écrit chez les élèves de 15 ans   CHAPITRE A

87

A5

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

tile représente 92 points, soit un écart significativement inférieur à la moyenne 
de l’OCDE, alors qu’au Royaume-Uni, elle est de 137 points, soit un écart 
proche de la moyenne de l’OCDE. Des résultats analogues s’observent dans 
des pays accusant une performance inférieure à la moyenne. Le score moyen de 
l’Allemagne et de l’Italie se situe autour de 485 points, ce qui est significative-
ment inférieur à la moyenne de l’OCDE. En Italie, la différence entre le 75e et 
le 25e percentile s’établit à 124 points, contre 146 points en Allemagne. Dans 
les pays présentant de grandes disparités internes, amener les élèves situés dans 
le quartile inférieur à se rapprocher de leur moyenne actuelle pourrait permet-
tre de rehausser la performance nationale globale.

Enfin, la comparaison de l’éventail de scores d’un pays avec sa performance 
moyenne démontre clairement qu’un haut niveau de performance globale dans 
un pays ne va pas forcément de pair avec de grandes disparités de performance. 
Les pays affichant des scores plus élevés ont tendance à présenter des disparités 
comparativement moins importantes. À titre d’exemple, citons les trois pays 
qui affichent la différence la plus faible entre le 75e et le 25e percentile, à savoir 
la Corée, la Finlande et le Japon. Tous trois figurent en tête du classement de 
compréhension de l’écrit. Par contraste, l’Allemagne, un des trois pays où les 
différences de performance sont les plus marquées, obtient un résultat significa-
tivement inférieur à la moyenne de l’OCDE (voir le tableau A5.2). 

…et quelques-uns 
réussissent à la fois à 
réaliser une performance 
moyenne élevée et à ne 
présenter que de faibles 
disparités.
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Encadré A5.3. Le niveau de compétence en compréhension de l’écrit 
dans le PISA et le PIRLS

Comme l’indique l’encadré A4.1, il existe de grandes similitudes dans la manière dont le PISA et le 
PIRLS défi nissent et mesurent la littératie. Bien qu’il soit impossible de comparer directement les 
résultats des deux évaluations – étant donné que leurs instruments d’enquête et populations cibles 
respectives sont différentes –, il est intéressant de confronter les résultats généraux obtenus par les 
11 pays pour lesquels des données sont disponibles à l’échelle nationale pour les deux évaluations.

Performance par rapport à la moyenne de l’OCDE

Six pays (l’Allemagne, les États-Unis, la Grèce, la Hongrie, l’Italie et la République tchèque) ont 
obtenu des résultats relativement plus élevés dans le PIRLS que dans le PISA. Dans quatre de 
ces pays (l’Allemagne, la Grèce, la Hongrie et la République tchèque), les scores des élèves sont 
supérieurs à la moyenne de l’OCDE dans le PIRLS, mais y sont inférieurs dans le PISA. Trois pays, 
l’Islande, la Norvège et la Nouvelle-Zélande, se sont mieux classés dans le PISA que dans le PIRLS. 
Par rapport à d’autres pays, la France et la Suède ont obtenu des résultats comparables dans les deux 
enquêtes (voir le tableau A5.3). 

Répartition des scores

En République tchèque et en Suède, les scores en compréhension de l’écrit ne varient guère, ni chez les 
élèves de quatrième année, ni chez les jeunes de 15 ans. Toutefois, en Suède, le score moyen des élèves est 
supérieur à la moyenne de l’OCDE dans les deux groupes d’âge, alors qu’en République tchèque, il y est 
inférieur chez les jeunes de 15 ans et supérieur chez les élèves de quatrième année (voir les tableaux 
A4.1 et A5.2). En Allemagne, les performances des élèves de quatrième année sont supérieures à 
la moyenne et ne présentent guère de disparités, contrairement à celles des jeunes de 15 ans, qui 
sont inférieures à la moyenne et parmi celles qui accusent la dispersion la plus importante. Enfi n, la 
Nouvelle-Zélande enregistre des disparités parmi les plus fortes dans les deux groupes d’âge.

La comparaison porte sur l’Allemagne, les États-Unis, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Islande, 
l’Italie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Suède et la République tchèque. Le Canada et le 
Royaume-Uni en sont exclus, car seules quelques juridictions de ces pays ont participé au PIRLS. 
Les Pays-Bas sont également exclus de la comparaison en raison d’un taux de réponse trop faible. La 
République slovaque et la Turquie ont participé au PIRLS, mais pas au cycle PISA 2000.

Lors de l’interprétation de ces résultats, il y a lieu de tenir compte du fait que les échantillons du 
PIRLS ont été constitués sur la base de l’année d’études, et non sur celle de l’âge comme dans le 
PISA. Ce mode d’échantillonnage a donné lieu à des écarts considérables dans l’âge moyen des élèves 
des pays participants. Ainsi, les élèves suédois, les premiers du classement, avaient un an de plus que 
les élèves islandais et italiens et presque un an de plus que les élèves français, grecs, néo-zélandais 
et norvégiens. Parmi les 11 pays qui ont participé aux deux évaluations, le PIRLS et le PISA, l’âge 
moyen explique 49 pour cent des écarts de scores observés entre les pays. Ce pourcentage est 
considérable et ne peut être négligé lors de la comparaison des performances moyennes des pays 
dans le PIRLS et des différences de scores entre le PIRLS et le PISA.
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Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel). 

Pour faciliter l’interprétation des scores attribués aux élèves dans le PISA, 
le score moyen correspondant à la performance des élèves de l’OCDE sur 
l’échelle de compréhension de l’écrit a été fixé à 500 et l’écart type, à 100. Les 
données ont été pondérées de façon à rendre équivalentes les contributions des 
pays. Ces points de référence ancrent la mesure des performances des élèves 
dans le PISA.

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les scores sont dérivés 
des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 
suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 
œuvre par l’OCDE en 
2000.
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Tableau A5.1
Niveau de compétence des élèves de 15 ans en compréhension de l’écrit (2000)

Pourcentage d’élèves de 15 ans à chaque niveau de compétence de l’échelle de compréhension de l’écrit du PISA 

Niveaux de compétence
Au dessous du 

niveau 1
(moins de 335 points)

Niveau 1
(de 335 à 407 points)

Niveau 2
(de 408 à 480 points)

Niveau 3
(de 481 à 552 points)

Niveau 4
(de 553 à 625 points)

Niveau 5
(plus de 625 points)

% Er. t % Er. t % Er. t % Er. t % Er. t % Er. t
Australie 3.3 (0.5) 9.1 (0.8) 19.0 (1.1) 25.7 (1.1) 25.3 (0.9) 17.6 (1.2)
Autriche 4.4 (0.4) 10.2 (0.6) 21.7 (0.9) 29.9 (1.2) 24.9 (1.0) 8.8 (0.8)
Belgique 7.7 (1.0) 11.3 (0.7) 16.8 (0.7) 25.8 (0.9) 26.3 (0.9) 12.0 (0.7)
Canada 2.4 (0.3) 7.2 (0.3) 18.0 (0.4) 28.0 (0.5) 27.7 (0.6) 16.8 (0.5)
République tchèque 6.1 (0.6) 11.4 (0.7) 24.8 (1.2) 30.9 (1.1) 19.8 (0.8) 7.0 (0.6)
Danemark 5.9 (0.6) 12.0 (0.7) 22.5 (0.9) 29.5 (1.0) 22.0 (0.9) 8.1 (0.5)
Finlande 1.7 (0.5) 5.2 (0.4) 14.3 (0.7) 28.7 (0.8) 31.6 (0.9) 18.5 (0.9)
France 4.2 (0.6) 11.0 (0.8) 22.0 (0.8) 30.6 (1.0) 23.7 (0.9) 8.5 (0.6)
Allemagne 9.9 (0.7) 12.7 (0.6) 22.3 (0.8) 26.8 (1.0) 19.4 (1.0) 8.8 (0.5)
Grèce 8.7 (1.2) 15.7 (1.4) 25.9 (1.4) 28.1 (1.7) 16.7 (1.4) 5.0 (0.7)
Hongrie 6.9 (0.7) 15.8 (1.2) 25.0 (1.1) 28.8 (1.3) 18.5 (1.1) 5.1 (0.8)
Islande 4.0 (0.3) 10.5 (0.6) 22.0 (0.8) 30.8 (0.9) 23.6 (1.1) 9.1 (0.7)
Irlande 3.1 (0.5) 7.9 (0.8) 17.9 (0.9) 29.7 (1.1) 27.1 (1.1) 14.2 (0.8)
Italie 5.4 (0.9) 13.5 (0.9) 25.6 (1.0) 30.6 (1.0) 19.5 (1.1) 5.3 (0.5)
Japon 2.7 (0.6) 7.3 (1.1) 18.0 (1.3) 33.3 (1.3) 28.8 (1.7) 9.9 (1.1)
Corée 0.9 (0.2) 4.8 (0.6) 18.6 (0.9) 38.8 (1.1) 31.1 (1.2) 5.7 (0.6)
Luxembourg 14.2 (0.7) 20.9 (0.8) 27.5 (1.3) 24.6 (1.1) 11.2 (0.5) 1.7 (0.3)
Mexique 16.1 (1.2) 28.1 (1.4) 30.3 (1.1) 18.8 (1.2) 6.0 (0.7) 0.9 (0.2)
Nouvelle-Zélande 4.8 (0.5) 8.9 (0.5) 17.2 (0.9) 24.6 (1.1) 25.8 (1.1) 18.7 (1.0)
Norvège 6.3 (0.6) 11.2 (0.8) 19.5 (0.8) 28.1 (0.8) 23.7 (0.9) 11.2 (0.7)
Pologne 8.7 (1.0) 14.6 (1.0) 24.1 (1.4) 28.2 (1.3) 18.6 (1.3) 5.9 (1.0)
Portugal 9.6 (1.0) 16.7 (1.2) 25.3 (1.0) 27.5 (1.2) 16.8 (1.1) 4.2 (0.5)
Espagne 4.1 (0.5) 12.2 (0.9) 25.7 (0.7) 32.8 (1.0) 21.1 (0.9) 4.2 (0.5)
Suède 3.3 (0.4) 9.3 (0.6) 20.3 (0.7) 30.4 (1.0) 25.6 (1.0) 11.2 (0.7)
Suisse 7.0 (0.7) 13.3 (0.9) 21.4 (1.0) 28.0 (1.0) 21.0 (1.0) 9.2 (1.0)
Royaume-Uni 3.6 (0.4) 9.2 (0.5) 19.6 (0.7) 27.5 (0.9) 24.4 (0.9) 15.6 (1.0)
États-Unis 6.4 (1.2) 11.5 (1.2) 21.0 (1.2) 27.4 (1.3) 21.5 (1.4) 12.2 (1.4)
Total OCDE 6.2 (0.4) 12.1 (0.4) 21.8 (0.4) 28.6 (0.4) 21.8 (0.4) 9.4 (0.4)
Moyenne des pays 6.0 (0.1) 11.9 (0.2) 21.7 (0.2) 28.7 (0.2) 22.3 (0.2) 9.5 (0.1)

Brésil 23.3 (1.4) 32.5 (1.2) 27.7 (1.3) 12.9 (1.1) 3.1 (0.5) 0.6 (0.2)
Lettonie 12.7 (1.3) 17.9 (1.3) 26.3 (1.1) 25.2 (1.3) 13.8 (1.1) 4.1 (0.6)
Liechtenstein 7.6 (1.5) 14.5 (2.1) 23.2 (2.9) 30.1 (3.4) 19.5 (2.2) 5.1 (1.6)
Fédération de Russie 9.0 (1.0) 18.5 (1.1) 29.2 (0.8) 26.9 (1.1) 13.3 (1.0) 3.2 (0.5)

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.
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Tableau A5.2
Variation des performances des élèves de 15 ans en compréhension de l’écrit (2000)

Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PISA, par centile

Moyenne Écart type

Centiles

5e 10e 25e 75e 90e 95e

Moyenne Er. t Éc. t Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t
Australie 528 (3.5) 102 (1.6) 354 (4.8) 394 (4.4) 458 (4.4) 602 (4.6) 656 (4.2) 685 (4.5)
Autriche 507 (2.4) 93 (1.6) 341 (5.4) 383 (4.2) 447 (2.8) 573 (3.0) 621 (3.2) 648 (3.7)
Belgique 507 (3.6) 107 (2.4) 308 (10.3) 354 (8.9) 437 (6.6) 587 (2.3) 634 (2.5) 659 (2.4)
Canada 534 (1.6) 95 (1.1) 371 (3.8) 410 (2.4) 472 (2.0) 600 (1.5) 652 (1.9) 681 (2.7)
République tchèque 492 (2.4) 96 (1.9) 320 (7.9) 368 (4.9) 433 (2.8) 557 (2.9) 610 (3.2) 638 (3.6)
Danemark 497 (2.4) 98 (1.8) 326 (6.2) 367 (5.0) 434 (3.3) 566 (2.7) 617 (2.9) 645 (3.6)
Finlande 546 (2.6) 89 (2.6) 390 (5.8) 429 (5.1) 492 (2.9) 608 (2.6) 654 (2.8) 681 (3.4)
France 505 (2.7) 92 (1.7) 344 (6.2) 381 (5.2) 444 (4.5) 570 (2.4) 619 (2.9) 645 (3.7)
Allemagne 484 (2.5) 111 (1.9) 284 (9.4) 335 (6.3) 417 (4.6) 563 (3.1) 619 (2.8) 650 (3.2)
Grèce 474 (5.0) 97 (2.7) 305 (8.2) 342 (8.4) 409 (7.4) 543 (4.5) 595 (5.1) 625 (6.0)
Hongrie 480 (4.0) 94 (2.1) 320 (5.6) 354 (5.5) 414 (5.3) 549 (4.5) 598 (4.4) 626 (5.5)
Islande 507 (1.5) 92 (1.4) 345 (5.0) 383 (3.6) 447 (3.1) 573 (2.2) 621 (3.5) 647 (3.7)
Irlande 527 (3.2) 94 (1.7) 360 (6.3) 401 (6.4) 468 (4.3) 593 (3.6) 641 (4.0) 669 (3.4)
Italie 487 (2.9) 91 (2.7) 331 (8.5) 368 (5.8) 429 (4.1) 552 (3.2) 601 (2.7) 627 (3.1)
Japon 522 (5.2) 86 (3.0) 366 (11.4) 407 (9.8) 471 (7.0) 582 (4.4) 625 (4.6) 650 (4.3)
Corée 525 (2.4) 70 (1.6) 402 (5.2) 433 (4.4) 481 (2.9) 574 (2.6) 608 (2.9) 629 (3.2)
Luxembourg 441 (1.6) 100 (1.5) 267 (5.1) 311 (4.4) 378 (2.8) 513 (2.0) 564 (2.8) 592 (3.5)
Mexique 422 (3.3) 86 (2.1) 284 (4.4) 311 (3.4) 360 (3.6) 482 (4.8) 535 (5.5) 565 (6.3)
Nouvelle-Zélande 529 (2.8) 108 (2.0) 337 (7.4) 382 (5.2) 459 (4.1) 606 (3.0) 661 (4.4) 693 (6.1)
Norvège 505 (2.8) 104 (1.7) 320 (5.9) 364 (5.5) 440 (4.5) 579 (2.7) 631 (3.1) 660 (4.6)
Pologne 479 (4.5) 100 (3.1) 304 (8.7) 343 (6.8) 414 (5.8) 551 (6.0) 603 (6.6) 631 (6.0)
Portugal 470 (4.5) 97 (1.8) 300 (6.2) 337 (6.2) 403 (6.4) 541 (4.5) 592 (4.2) 620 (3.9)
Espagne 493 (2.7) 85 (1.2) 344 (5.8) 379 (5.0) 436 (4.6) 553 (2.6) 597 (2.6) 620 (2.9)
Suède 516 (2.2) 92 (1.2) 354 (4.5) 392 (4.0) 456 (3.1) 581 (3.1) 630 (2.9) 658 (3.1)
Suisse 494 (4.2) 102 (2.0) 316 (5.5) 355 (5.8) 426 (5.5) 567 (4.7) 621 (5.5) 651 (5.3)
Royaume-Uni 523 (2.6) 100 (1.5) 352 (4.9) 391 (4.1) 458 (2.8) 595 (3.5) 651 (4.3) 682 (4.9)
États-Unis 504 (7.1) 105 (2.7) 320 (11.7) 363 (11.4) 436 (8.8) 577 (6.8) 636 (6.5) 669 (6.8)
Total OCDE 499 (2.0) 100 (0.8) 322 (3.4) 363 (3.3) 433 (2.5) 569 (1.6) 622 (2.0) 653 (2.1)
Moyenne des pays 500 (0.6) 100 (0.4) 324 (1.3) 366 (1.1) 435 (1.0) 571 (0.7) 623 (0.8) 652 (0.8)

Brésil 396 (3.1) 86 (1.9) 255 (5.0) 288 (4.5) 339 (3.4) 452 (3.4) 507 (4.2) 539 (5.5)
Lettonie 458 (5.3) 102 (2.3) 283 (9.7) 322 (8.2) 390 (6.9) 530 (5.3) 586 (5.8) 617 (6.6)
Liechtenstein 483 (4.1) 96 (3.9) 310 (15.9) 350 (11.8) 419 (9.4) 551 (5.8) 601 (7.1) 626 (8.2)
Fédération de Russie 462 (4.2) 92 (1.8) 306 (6.9) 340 (5.4) 400 (5.1) 526 (4.5) 579 (4.4) 608 (5.3)

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

92

A5

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Tableau A5.3
Performance moyenne des élèves de 4e année et des élèves de 15 ans en compréhension de l’écrit (2000, 2001)

Performance des élèves de 4e année et des élèves de 15 ans sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PIRLS et du PISA

Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle de 
compréhension de l’écrit du PISA

Performance des élèves de 4e année sur l’échelle de compréhension 
de l’écrit du PIRLS

République tchèque 492 (2.4) 537 (2.3)
France 505 (2.7) 525 (2.4)
Allemagne 484 (2.5) 539 (1.9)
Grèce 474 (5.0) 524 (3.5)
Hongrie 480 (4.0) 543 (2.2)
Islande 507 (1.5) 512 (1.2)
Italie 487 (2.9) 541 (2.4)
Nouvelle-Zélande 529 (2.8) 529 (3.6)
Norvège 505 (2.8) 499 (2.9)
Suède 516 (2.2) 561 (2.2)
États-Unis 504 (7.1) 542 (3.8)

 
  Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne PISA des pays.

  Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne PISA des pays.

  Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne PIRLS des pays. 

  Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne PIRLS des pays.  

Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS) de l’AIE, 2001 et base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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INDICATEUR A6 : CULTURE MATHÉMATIQUE ET SCIENTIFIQUE 
DES ÉLÈVES DE 15 ANS

• C’est au Japon que les élèves de 15 ans obtiennent les résultats moyens les plus élevés sur l’échelle de 
culture mathématique, mais leurs scores ne s’écartent pas d’une manière statistiquement significative 
de ceux des élèves de Corée et de Nouvelle-Zélande, les deux autres pays en tête du classement. Sur 
l’échelle de culture scientifique, ce sont les élèves coréens et japonais qui réalisent la meilleure perfor-
mance moyenne. 

• Il existe d’importantes différences de score moyen entre les pays, mais la variation de la performance 
entre élèves au sein des pays est nettement plus grande. Toutefois, un haut niveau de performance glo-
bale dans un pays ne va pas forcément de pair avec de grandes disparités dans les performances. Au con-
traire, la performance moyenne des cinq pays présentant les disparités les plus faibles, à savoir le Canada, 
la Corée, la Finlande, l’Islande et le Japon, est significativement supérieure à la moyenne de l’OCDE. Et 
quatre d’entre eux, le Canada, la Corée, la Finlande et le Japon en l’occurrence, se classent parmi les six 
pays qui affichent les meilleures performances de l’OCDE en culture mathématique. 
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Graphique  A6.1
Comparaisons multiples de la performance moyenne sur l’échelle de culture mathématique du PISA (2000)
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Moyenne

Er. t

   557     (5.5)

   547     (2.8)

   537     (3.1)

   536     (2.1)

   533     (3.5)

   533     (1.4)

   529     (4.4)

   529     (2.5)

   520     (3.9)

   517     (2.7)

   515     (2.5)

   514     (2.4)

   514     (2.3)

   514     (7.0)

   510     (2.5)

   503     (2.7)

   499     (2.8)

   498     (2.8)

   493     (7.6)

   490     (2.5)

   488     (4.0)

   478     (5.5)

   476     (3.1)

   470     (5.5)

   463     (4.5)

   457     (2.9)

   454     (4.1)

   447     (5.6)

   446     (2.0)

   387     (3.4)

   334     (3.7)

Japon

Corée

Nouvelle-Zélande

Finlande

Australie

Canada

Suisse

Royaume-Uni

Belgique

France

Autriche

Danemark

Islande

Liechtenstein

Suède

Irlande

Norvège

République tchèque

États-Unis

Allemagne

Hongrie

Fédération de Russie

Espagne

Pologne

Lettonie

Italie

Portugal

Grèce

Luxembourg

Mexique

Brésil

1 2 4 4 4 5 4 6 9 10 10 10 11 9 13 16 17 17 16 20 20 21 23 23 25 26 26 27 29 31 32

3 3 8 7 9 8 10 10 15 15 16 16 16 18 17 19 20 20 23 22 23 25 25 26 28 28 29 30 30 31 32

Performance signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays

Pas d’écart statistiquement signifi catif par rapport à la moyenne des pays

Performance signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays

Rang supérieur1

Rang inférieur1

Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Pas de différence statistiquement signifi cative par rapport au pays en ordonnée

Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Instructions : pour procéder à la comparaison, il suffi t de choisir un pays en abscisse et de le comparer avec l’un des pays en ordonnée. Les symboles indiquent 
que la performance moyenne du pays en abscisse est signifi cativement inférieure, statistiquement supérieure ou qu’il n’existe pas de différence signifi cative au 
niveau statistique par rapport à celle du pays en ordonnée.
Remarque : les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur l’échelle de culture mathématique du PISA. Les données des Pays-Bas 
ne sont pas mentionnées en raison d’un taux de réponse insuffi sant. Dans l’hypothèse d’un biais négligeable à modéré lié au taux de non-réponse, ce pays se 
situerait entre la 1re et la 4e place dans ce classement (fi abilité de 95 pour cent).
1. Les données étant basées sur des échantillons, il n’est pas possible de rendre compte de la position exacte du rang des pays. Il est toutefois possible de 
donner une fourchette dans laquelle la moyenne du pays est fi able à 95 pour cent.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et  www.pisa.oecd.org.
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Contexte

Les programmes d’enseignement des mathématiques et des sciences dispensés 
pendant la plus grande partie du siècle dernier visaient essentiellement à donner 
à une poignée de mathématiciens, de scientifiques et d’ingénieurs les bases de 
leur formation professionnelle. Cependant, l’importance du rôle des sciences, 
des mathématiques et des technologies dans la vie moderne a changé la donne. 
Désormais, l’épanouissement personnel, l’emploi et la participation active dans 
la société imposent de plus en plus à tous les adultes de posséder une « culture 
» mathématique, scientifique et technologique.

Le manque de culture mathématique et scientifique peut avoir de lourdes con-
séquences non seulement sur les perspectives d’emploi et de revenu des indi-
vidus, mais aussi sur la compétitivité des pays. Inversement, les performances 
des élèves les plus « forts » dans les matières mathématiques et scientifiques 
peuvent influer sur le rôle que leur pays jouera à l’avenir dans le secteur des 
technologies de pointe. Outre son importance pour le marché du travail, la 
culture mathématique et scientifique est capitale pour comprendre les questions 
environnementales, médicales, économiques et autres auxquelles les sociétés 
modernes sont confrontées, des sociétés qui dépendent largement de l’évolu-
tion technologique et scientifique.

C’est pourquoi tant les décideurs que les enseignants accordent un si grand prix 
à l’enseignement des mathématiques et des sciences. L’excellence est de rigueur 
dans les systèmes éducatifs pour faire face à la demande accrue de compétences 
mathématiques et scientifiques. Il est capital de savoir dans quelle mesure les 
pays réussissent à inculquer ces compétences fondamentales aux jeunes adultes. 
Le Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) donne 
des informations sur la performance des jeunes de 15 ans dans ces domaines 
et se concentre sur les connaissances et compétences qui les préparent à la vie 
adulte et à l’apprentissage tout au long de la vie (voir l’encadré A6.1).

Observations et explications

Les graphiques A6.1 et A6.2 classent les pays en fonction de la performance 
moyenne de leurs élèves sur les échelles de culture mathématique et de culture 
scientifique et indiquent si leur niveau est inférieur, supérieur ou équivalent à 
la moyenne de l’OCDE. Ils proposent également une comparaison des résultats 
de chaque pays par rapport aux autres.

À présent, tous 
doivent utiliser les 
mathématiques et les 
sciences, pas seulement 
les élites…

…pour pouvoir 
comprendre le monde et 
prendre une part active à 
la société moderne.

Cet indicateur présente 
la performance des 
élèves de 15 ans en 
culture mathématique et 
scientifique.

Encadré A6.1. La notion de culture mathématique et scientifi que dans le PISA

La notion de culture mathématique – La culture mathématique telle qu’elle est défi nie dans le 
PISA renvoie à la capacité des élèves d’identifi er et d’interpréter des problèmes mathématiques qui 
se posent dans leur vie, de transposer ces problèmes dans un contexte mathématique, d’appliquer 
des procédures et des connaissances mathématiques pour résoudre ces problèmes dans leur contexte 
mathématique, d’interpréter les résultats obtenus en fonction des problèmes originaux, de réfl échir 
aux méthodes utilisées, de formuler et communiquer des solutions.
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La signifi cation des différents scores sur l’échelle de culture mathématique – Cette 
échelle peut être défi nie selon les connaissances et les compétences que les élèves doivent mettre 
en œuvre pour atteindre les différents niveaux.

• Les élèves qui se situent en haut de l’échelle, c’est-à-dire ceux qui ont obtenu un résultat de 
l’ordre de 750 points, se montrent actifs et créatifs dans leur manière d’aborder les problèmes 
mathématiques.

• Les élèves dont le résultat est de l’ordre de 570 points sont capables d’interpréter, de mettre 
en relation et d’intégrer différentes représentations d’un problème ou divers fragments 
d’information, d’utiliser et de manipuler un modèle donné, souvent dans des problèmes qui 
comprennent des éléments algébriques ou d’autres représentations symboliques, et/ou de 
vérifi er ou d’éprouver des propositions ou des modèles donnés.

• Les élèves situés au bas de l’échelle, c’est-à-dire ceux qui ont obtenu un résultat de l’ordre de 380 
points, ne sont généralement capables que d’accomplir une seule étape consistant à reproduire 
des processus ou des faits mathématiques élémentaires ou à exploiter des compétences de calcul 
simple.

La notion de culture scientifi que – La culture scientifi que renvoie à la capacité des élèves 
d’utiliser des connaissances scientifi ques, de reconnaître des questions scientifi ques et d’identifi er 
l’objet de recherches scientifi ques, de mettre des données scientifi ques en rapport avec des thèses 
et des conclusions et de communiquer ces aspects scientifi ques.

La signifi cation des différents scores sur l’échelle de culture scientifi que – Cette 
échelle peut être défi nie selon les connaissances et compétences que les élèves doivent mettre en 
œuvre pour mener à bien les tâches d’une diffi culté croissante associées aux différents niveaux de 
l’échelle.

• Au sommet de l’échelle de culture scientifi que, qui correspond à un résultat de l’ordre de 
690 points, les élèves sont généralement capables de créer ou d’utiliser des modèles conceptuels 
simples pour faire des prévisions ou donner des explications, d’analyser des recherches 
scientifi ques, par exemple pour comprendre la manière dont une expérience est conçue ou 
identifi er la nature de ce qui est testé, de comparer des données pour évaluer des points de vue 
alternatifs ou des perspectives différentes et, enfi n, de communiquer des arguments et/ou des 
descriptions scientifi ques de manière précise et détaillée.

• Les élèves qui obtiennent un résultat de l’ordre de 550 points sont capables d’utiliser des concepts 
scientifi ques pour faire des prévisions ou fournir des explications, de reconnaître des questions 
qui peuvent être résolues par des recherches scientifi ques et/ou de repérer des détails impliqués 
par une recherche scientifi que et de sélectionner les informations pertinentes parmi des données 
ou des chaînes de raisonnement contradictoires pour en tirer ou évaluer des conclusions.

• Au bas de l’échelle, soit un résultat de l’ordre de 400 points, un niveau atteint par au moins trois 
quarts des élèves dans pratiquement tous les pays, les élèves sont capables de se remémorer des 
connaissances factuelles scientifi ques simples (par exemple, des noms, des faits, de la terminologie 
et des règles simples) et d’utiliser des connaissances scientifi ques courantes pour tirer ou évaluer 
des conclusions. 
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Les élèves du Japon obtiennent les résultats moyens les plus élevés sur l’échelle 
de culture mathématique, mais leurs scores ne s’écartent pas d’une manière 
statistiquement significative de ceux des élèves de la Corée, des Pays-Bas et de 
la Nouvelle-Zélande, les trois autres pays en tête du classement. Parmi les pays 
dont la moyenne est significativement supérieure à celle de l’OCDE, citons 
l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, la Finlande, la 
France, l’Islande, le Liechtenstein, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse (voir 
le graphique A6.1).

La Corée et le Japon affichent les performances les plus élevées sur l’échelle de 
culture scientifique, par comparaison avec les autres pays de l’OCDE. Parmi les 
autres pays dont le résultat est supérieur à la moyenne de l’OCDE, dans une 
mesure statistiquement significative, figurent l’Australie, l’Autriche, le Canada, la 
Finlande, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande, la République tchèque, le Royaume-Uni 
et la Suède (voir le graphique A6.2). 

On peut déduire de l’analyse des listes de pays en tête des classements ci-dessus 
qu’en général, les pays qui obtiennent de bons résultats dans un domaine d’éva-
luation font de même dans l’autre domaine (en d’autres termes, il existe une 
forte corrélation entre les scores moyens en mathématiques et en sciences). 
Plusieurs exceptions méritent toutefois d’être mentionnées. Ainsi, les scores 
de l’Irlande et de la République tchèque en culture mathématique ne s’écartent 
pas de la moyenne de l’OCDE d’une manière significative, contrairement à leur 
résultat en culture scientifique qui est significativement supérieur à la moyenne 
de l’OCDE. À l’inverse, la Belgique, la France, l’Islande et la Suisse réalisent 
des performances significativement supérieures à la moyenne de l’OCDE sur 
l’échelle de culture mathématique alors que leur résultat en culture scienti-
fique n’est pas statistiquement différent de la moyenne de l’OCDE. Enfin, au 
Danemark et au Liechtenstein, le score est supérieur à la moyenne de l’OCDE 
en culture mathématique, mais inférieur à la moyenne de l’OCDE en culture 
scientifique.

Il existe d’importantes différences de performance moyenne entre les pays, 
mais la variation de la performance entre élèves au sein des pays est nettement 
plus grande. Les tableaux A6.1 et A6.2 présentent les performances des 5e, 25e, 
75e et 95e percentiles dans chaque pays. Comme le montre la répartition des 
performances sur l’échelle de culture mathématique, l’Allemagne, la Belgique, 
les États-Unis, la Grèce, la Hongrie, la Nouvelle-Zélande, la Pologne et la Suisse 
accusent un écart relativement important entre les 75e et 25e percentiles (com-
pris entre 135 et 149 points). En revanche, en Corée, en Finlande, en Irlande, 
en Islande et au Japon, les disparités sont relativement faibles et représentent au 
plus 113 points entre les 75e et 25e percentiles.

En culture scientifique, l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, les États-Unis, 
la France, la Hongrie, la Nouvelle-Zélande et la Suisse accusent un écart rela-
tivement important entre les élèves des 75e et 25e percentiles (entre 140 et 
154 points), tandis que la Corée, la Finlande, le Japon et le Mexique affichent 
des disparités relativement faibles entre ces groupes (inférieures à 118 points). 

Le Japon obtient le score 
moyen le plus élevé en 
culture mathématique…

…et la Corée, le score 
moyen le plus élevé en 
culture scientifique.

Il existe d’importantes 
différences de 
performance moyenne 
entre les pays, mais 
la variation de la 
performance entre élèves 
au sein des pays est 
nettement plus grande.
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Graphique A6.2
Comparaisons multiples de la performance moyenne sur l’échelle de culture scientifi que du PISA (2000)
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Moyenne

Er. t

   552     (2.7)

   550     (5.5)

   538     (2.5)

   532     (2.7)

   529     (1.6)

   528     (2.4)

   528     (3.5)

   519     (2.5)

   513     (3.2)

   512     (2.5)

   511     (2.4)

   500     (3.2)

   500     (2.7)

   499     (7.3)

   496     (4.2)

   496     (2.2)

   496     (4.3)

   496     (4.4)

   491     (3.0)

   487     (2.4)

   483     (5.1)

   481     (2.8)

   478     (3.1)

   476     (7.1)

   461     (4.9)

   460     (4.7)

   460     (5.6)

   459     (4.0)

   443     (2.3)

   422     (3.2)

   375     (3.3)

Corée

Japon

Finlande

Royaume-Uni

Canada

Nouvelle-Zélande

Australie

Autriche

Irlande

Suède

République tchèque

France

Norvège

États-Unis

Hongrie

Islande

Belgique

Suisse

Espagne

Allemagne

Pologne

Danemark

Italie

Liechtenstein

Grèce

Fédération de Russie

Lettonie

Portugal

Luxembourg

Mexique

Brésil

1 1 3 3 4 4 4 8 9 9 10 13 13 11 13 14 13 13 16 19 19 21 22 20 25 26 25 26 30 31 32

2 2 4 7 8 8 8 10 12 13 13 18 18 21 21 20 21 21 22 23 25 25 25 26 29 29 29 29 30 31 32

Performance signifi cativement supérieure au niveau statistique à la moyenne des pays

Pas d’écart statistiquement signifi catif par rapport à la moyenne des pays

Performance signifi cativement inférieure au niveau statistique à la moyenne des pays

Rang supérieur1

Rang inférieur1

Performance moyenne signifi cativement supérieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Pas de différence statistiquement signifi cative par rapport au pays en ordonnée

Performance moyenne signifi cativement inférieure au niveau statistique à celle du pays en ordonnée

Instructions : pour procéder à la comparaison, il suffi t de choisir un pays en abscisse et de le comparer avec l’un des pays en ordonnée. Les symboles indiquent 
que la performance moyenne du pays en abscisse est signifi cativement inférieure, statistiquement supérieure ou qu’il n’existe pas de différence signifi cative au 
niveau statistique par rapport à celle du pays en ordonnée.
Remarque : les pays sont classés par ordre décroissant de la performance moyenne sur l’échelle de culture mathématique du PISA. Les données des Pays-Bas 
ne sont pas mentionnées en raison d’un taux de réponse insuffi sant. Dans l’hypothèse d’un biais négligeable à modéré lié au taux de non-réponse, ce pays se 
situerait entre la 3e et la 14e place dans ce classement (fi abilité de 95 pour cent).
1. Les données étant basées sur des échantillons, il n’est pas possible de rendre compte de la position exacte du rang des pays. Il est toutefois possible de 
donner une fourchette dans laquelle la moyenne du pays est fi able à 95 pour cent.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et  www.pisa.oecd.org.
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La comparaison de la variation des performances au sein d’un pays et de sa per-
formance moyenne est édifiante. Elle montre clairement qu’un haut niveau de 
performance globale dans un pays ne va pas forcément de pair avec de grandes 
disparités dans les scores. Au contraire, il est frappant de constater qu’en cul-
ture mathématique, le score moyen de cinq des pays présentant les différences 
les plus faibles entre les 75e et 25e percentiles, à savoir le Canada, la Corée, 
la Finlande, l’Islande et le Japon, est significativement supérieur à la moyenne 
de l’OCDE (voir le tableau A6.1). En outre, quatre d’entre eux, le Canada, la 
Corée, la Finlande et le Japon en l’occurrence, se classent parmi les six pays qui 
affichent les meilleures performances de l’OCDE en culture mathématique. 
Une tendance similaire s’observe en culture scientifique. Le Canada, la Corée, 
la Finlande et le Japon figurent à nouveau parmi les six pays qui affichent les 
différences les plus faibles entre les 75e et 25e percentiles et parmi les six pays 
qui obtiennent les meilleures performances moyennes de l’OCDE.

À l’inverse, les pays qui accusent les disparités internes les plus importantes 
tendent à se situer sous la moyenne de l’OCDE. En culture mathématique 
par exemple, parmi les six pays (l’Allemagne, la Belgique, les États-Unis, la 
Grèce, la Hongrie et la Pologne) qui affichent les différences les plus élevées 
entre les élèves situés dans les 75e et 25e percentiles, seuls deux (la Belgique 
et les États-Unis) présentent une performance moyenne qui n’est pas signifi-
cativement inférieure à la moyenne de l’OCDE.

Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel).

Pour faciliter l’interprétation des scores attribués aux élèves dans le PISA, 
le score moyen correspondant à la performance des élèves de l’OCDE sur 
l’échelle de culture mathématique et scientifique a été fixé à 500 et l’écart 
type, à 100. Les données ont été pondérées de façon à rendre équivalentes les 
contributions de tous les pays de l’OCDE.

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Un haut niveau de 
performance globale 
dans un pays ne va pas 
forcément de pair avec 
des disparités dans les 
performances.

Les scores sont dérivés 
des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 
suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 
œuvre par l’OCDE en 
2000.
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Tableau A6.1
 Variation des performances des élèves de 15 ans en culture mathématique (2000)

Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle de culture mathématique du PISA, par centile

Moyenne

Centiles

5e 10e 25e 75e 90e 95e

Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t
Australie 533 (3.5) 380 (6.4) 418 (6.4) 474 (4.4) 594 (4.5) 647 (5.7) 679 (5.8)
Autriche 515 (2.5) 355 (5.3) 392 (4.6) 455 (3.5) 581 (3.8) 631 (3.6) 661 (5.2)
Belgique 520 (3.9) 322 (11.0) 367 (8.6) 453 (6.5) 597 (3.0) 646 (3.9) 672 (3.5)
Canada 533 (1.4) 390 (3.2) 423 (2.5) 477 (2.0) 592 (1.7) 640 (1.9) 668 (2.6)
République tchèque 498 (2.8) 335 (5.4) 372 (4.2) 433 (4.1) 564 (3.9) 623 (4.8) 655 (5.6)
Danemark 514 (2.4) 366 (6.1) 401 (5.1) 458 (3.1) 575 (3.1) 621 (3.7) 649 (4.6)
Finlande 536 (2.2) 400 (6.5) 433 (3.6) 484 (4.1) 592 (2.5) 637 (3.2) 664 (3.5)
France 517 (2.7) 364 (6.4) 399 (5.4) 457 (4.7) 581 (3.1) 629 (3.2) 656 (4.6)
Allemagne 490 (2.5) 311 (7.9) 349 (6.9) 423 (3.9) 563 (2.7) 619 (3.6) 649 (3.9)
Grèce 447 (5.6) 260 (9.0) 303 (8.1) 375 (8.1) 524 (6.7) 586 (7.8) 617 (8.6)
Hongrie 488 (4.0) 327 (7.1) 360 (5.7) 419 (4.8) 558 (5.2) 615 (6.4) 648 (6.9)
Islande 514 (2.3) 372 (5.7) 407 (4.7) 459 (3.5) 572 (3.0) 622 (3.1) 649 (5.5)
Irlande 503 (2.7) 357 (6.4) 394 (4.7) 449 (4.1) 561 (3.6) 606 (4.3) 630 (5.0)
Italie 457 (2.9) 301 (8.4) 338 (5.5) 398 (3.5) 520 (3.5) 570 (4.4) 600 (6.1)
Japon 557 (5.5) 402 (11.2) 440 (9.1) 504 (7.4) 617 (5.2) 662 (4.9) 688 (6.1)
Corée 547 (2.8) 400 (6.1) 438 (5.0) 493 (4.2) 606 (3.4) 650 (4.3) 676 (5.3)
Luxembourg 446 (2.0) 281 (7.4) 328 (4.2) 390 (3.8) 509 (3.4) 559 (3.2) 588 (3.9)
Mexique 387 (3.4) 254 (5.5) 281 (3.6) 329 (4.1) 445 (5.2) 496 (5.6) 527 (6.6)
Nouvelle-Zélande 537 (3.1) 364 (6.1) 405 (5.4) 472 (3.9) 607 (4.0) 659 (4.2) 689 (5.2)
Norvège 499 (2.8) 340 (7.0) 379 (5.2) 439 (4.0) 565 (3.9) 613 (4.5) 643 (4.5)
Pologne 470 (5.5) 296 (12.2) 335 (9.2) 402 (7.0) 542 (6.8) 599 (7.7) 632 (8.5)
Portugal 454 (4.1) 297 (7.3) 332 (6.1) 392 (5.7) 520 (4.3) 570 (4.3) 596 (5.0)
Espagne 476 (3.1) 323 (5.8) 358 (4.3) 416 (5.3) 540 (4.0) 592 (3.9) 621 (3.1)
Suède 510 (2.5) 347 (5.8) 386 (4.0) 450 (3.3) 574 (2.6) 626 (3.3) 656 (5.5)
Suisse 529 (4.4) 353 (9.1) 398 (6.0) 466 (4.8) 601 (5.2) 653 (5.8) 682 (4.8)
Royaume-Uni 529 (2.5) 374 (5.9) 412 (3.6) 470 (3.2) 592 (3.2) 646 (4.3) 676 (5.9)
États-Unis 493 (7.6) 327 (11.7) 361 (9.6) 427 (9.7) 562 (7.5) 620 (7.7) 652 (7.9)
Total OCDE 498 (2.1) 318 (3.1) 358 (3.4) 429 (3.0) 572 (2.1) 628 (1.9) 658 (2.1)
Moyenne des pays 500 (0.7) 326 (1.5) 367 (1.4) 435 (1.1) 571 (0.8) 625 (0.9) 655 (1.1)

Brésil 334 (3.7) 179 (5.5) 212 (5.2) 266 (4.2) 399 (5.5) 464 (7.5) 499 (8.9)
Lettonie 463 (4.5) 288 (9.0) 328 (8.9) 393 (5.7) 536 (6.2) 593 (5.6) 625 (6.6)
Liechtenstein 514 (7.0) 343 (19.7) 380 (18.9) 454 (15.5) 579 (7.5) 635 (16.9) 665 (15.0)
Fédération de Russie 478 (5.5) 305 (9.0) 343 (7.4) 407 (6.6) 552 (6.6) 613 (6.8) 648 (7.8)

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.
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Tableau A6.2
Variation des performances des élèves de 15 ans en culture scientifi que (2000)

Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle de culture scientifi que du PISA, par centile

Moyenne

Centiles

5e 10e 25e 75e 90e 95e

Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t

Australie 528 (3.5) 368 (5.1) 402 (4.7) 463 (4.6) 596 (4.8) 646 (5.1) 675 (4.8)

Autriche 519 (2.6) 363 (5.7) 398 (4.0) 456 (3.8) 584 (3.5) 633 (4.1) 659 (4.3)

Belgique 496 (4.3) 292 (13.5) 346 (10.2) 424 (6.6) 577 (3.5) 630 (2.6) 656 (3.0)

Canada 529 (1.6) 380 (3.7) 412 (3.4) 469 (2.2) 592 (1.8) 641 (2.2) 670 (3.0)

République tchèque 511 (2.4) 355 (5.6) 389 (4.0) 449 (3.6) 577 (3.8) 632 (4.1) 663 (4.9)

Danemark 481 (2.8) 310 (6.0) 347 (5.3) 410 (4.8) 554 (3.5) 613 (4.4) 645 (4.7)

Finlande 538 (2.5) 391 (5.2) 425 (4.2) 481 (3.5) 598 (3.0) 645 (4.3) 674 (4.3)

France 500 (3.2) 329 (6.1) 363 (5.4) 429 (5.3) 575 (4.0) 631 (4.2) 663 (4.9)

Allemagne 487 (2.4) 314 (9.5) 350 (6.0) 417 (4.9) 560 (3.3) 618 (3.5) 649 (4.7)

Grèce 461 (4.9) 300 (9.3) 334 (8.3) 393 (7.0) 530 (5.3) 585 (5.3) 616 (5.8)

Hongrie 496 (4.2) 328 (7.5) 361 (4.9) 423 (5.5) 570 (4.8) 629 (5.1) 659 (8.5)

Islande 496 (2.2) 351 (7.0) 381 (4.3) 436 (3.7) 558 (3.1) 607 (4.1) 635 (4.8)

Irlande 513 (3.2) 361 (6.5) 394 (5.7) 450 (4.4) 578 (3.4) 630 (4.6) 661 (5.4)

Italie 478 (3.1) 315 (7.1) 349 (6.2) 411 (4.4) 547 (3.5) 602 (4.0) 633 (4.4)

Japon 550 (5.5) 391 (11.3) 430 (9.9) 495 (7.2) 612 (5.0) 659 (4.7) 688 (5.7)

Corée 552 (2.7) 411 (5.3) 442 (5.3) 499 (4.0) 610 (3.4) 652 (3.9) 674 (5.7)

Luxembourg 443 (2.3) 278 (7.2) 320 (6.8) 382 (3.4) 510 (2.8) 563 (4.4) 593 (4.0)

Mexique 422 (3.2) 303 (4.8) 325 (4.6) 368 (3.1) 472 (4.7) 525 (5.5) 554 (7.0)

Nouvelle-Zélande 528 (2.4) 357 (5.6) 392 (5.2) 459 (3.8) 600 (3.4) 653 (5.0) 683 (5.1)

Norvège 500 (2.8) 338 (7.3) 377 (6.6) 437 (4.0) 569 (3.5) 619 (3.9) 649 (6.2)

Pologne 483 (5.1) 326 (9.2) 359 (5.8) 415 (5.5) 553 (7.3) 610 (7.6) 639 (7.5)

Portugal 459 (4.0) 317 (5.0) 343 (5.1) 397 (5.2) 521 (4.7) 575 (5.0) 604 (5.3)

Espagne 491 (3.0) 333 (5.1) 367 (4.3) 425 (4.4) 558 (3.5) 613 (3.9) 643 (5.5)

Suède 512 (2.5) 357 (5.7) 390 (4.6) 446 (4.1) 578 (3.0) 630 (3.4) 660 (4.5)

Suisse 496 (4.4) 332 (5.8) 366 (5.4) 427 (5.1) 567 (6.4) 626 (6.4) 656 (9.0)

Royaume-Uni 532 (2.7) 366 (6.8) 401 (6.0) 466 (3.8) 602 (3.9) 656 (4.7) 687 (5.0)

États-Unis 499 (7.3) 330 (11.7) 368 (10.0) 430 (9.6) 571 (8.0) 628 (7.0) 658 (8.4)

Total OCDE 502 (2.0) 332 (3.3) 368 (3.1) 431 (2.8) 576 (2.1) 631 (1.9) 662 (2.3)

Moyenne des pays 500 (0.7) 332 (1.5) 368 (1.0) 431 (1.0) 572 (0.8) 627 (0.8) 657 (1.2)

Brésil 375 (3.3) 230 (5.5) 262 (5.9) 315 (3.7) 432 (4.9) 492 (7.8) 531 (8.2)

Lettonie 460 (5.6) 299 (10.1) 334 (8.8) 393 (7.7) 528 (5.7) 585 (7.2) 620 (8.0)

Liechtenstein 476 (7.1) 314 (23.5) 357 (20.0) 409 (12.3) 543 (12.7) 595 (12.4) 629 (24.0)

Fédération de Russie 460 (4.7) 298 (6.5) 333 (5.4) 392 (6.2) 529 (5.8) 591 (5.9) 625 (5.7)

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.
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INDICATEUR A7 : VARIATION DE LA PERFORMANCE DES 
ÉLÈVES ENTRE ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT

• En moyenne, la variation de la performance des élèves de 15 ans entre établissements représente 36 pour 
cent de la variation moyenne de l’OCDE, mais cette proportion va de moins de 10 pour cent en Islande 
et en Suède à plus de 50 pour cent en Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Grèce, en Hongrie, en 
Italie, en Pologne et en République tchèque.

• Une part de la variation entre établissements est imputable à des facteurs géographiques et institution-
nels, ou encore au regroupement des élèves par aptitude. Les différences sont souvent accentuées par 
le milieu familial, en particulier dans les pays qui appliquent des systèmes éducatifs différenciés, étant 
donné que les résultats d’un élève sont non seulement associés à son propre milieu, mais aussi, et dans 
une plus forte mesure, à celui de ses condisciples.

• Une variation globale élevée peut être le corollaire de fortes disparités au sein des établissements, de 
grandes différences entre établissements ou d’une combinaison des deux.

• Le regroupement dans certains établissements d’élèves présentant des caractéristiques socio-économi-
ques spécifiques est plus marqué dans les systèmes éducatifs où coexistent différents types d’établisse-
ment que lorsque les programmes d’enseignement ne varient pas significativement d’un établissement à 
l’autre. 
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Contexte

Les indicateurs A5 et A6 ont établi l’existence de différences non négligeables 
dans les systèmes éducatifs de la plupart des pays. Cette variation peut découler 
du milieu des élèves et des établissements, des ressources humaines et financiè-
res mises à la disposition des établissements, des différences dans les program-
mes d’enseignement, des politiques et pratiques de sélection et de la manière 
dont l’enseignement est organisé et dispensé.

Dans certains pays, les systèmes éducatifs ne sont pas sélectifs, ils visent à offrir 
à tous les élèves les mêmes opportunités d’apprentissage et permettent aux éta-
blissements de prendre en charge l’enseignement des élèves, quel que soit leur 
niveau de performance. D’autres pays réagissent explicitement à la diversité 
des élèves en constituant des groupes en fonction du niveau de performance 
après un processus de sélection dans ou entre les établissements, dans le but 
de répondre au mieux aux besoins spécifiques des élèves. Dans d’autres pays 
encore, il existe une combinaison des deux approches. Même dans les systèmes 
scolaires polyvalents, des variations significatives peuvent être observées entre 
établissements. Ces variations s’expliquent par les caractéristiques socio-éco-
nomiques et culturelles des communautés que les établissements servent ou par 
des différences géographiques (telles que les différences entre des régions, des 
provinces, des États d’un pays fédéral ou entre zones urbaines et rurales). Enfin, 
certaines variations significatives entre établissements sont difficiles à quantifier 
ou à décrire, car elles peuvent en partie découler de différences liées à la qualité 
de l’enseignement dispensé par les établissements ou à l’efficacité de ceux-ci.

Pour étudier l’impact de ces politiques et pratiques, cet indicateur étudie les 
écarts de performance entre établissements en compréhension de l’écrit. Les 
résultats en culture scientifique et mathématique sont similaires et ne sont donc 
pas intégrés dans cet indicateur.

Observations et explications

Le graphique A7.1 et le tableau A7.1 montrent l’étendue de la variation impu-
table à différents facteurs dans chaque pays. La longueur des barres indique la 
variation totale de la performance des élèves sur l’échelle de compréhension 
de l’écrit. Il y a lieu de signaler que les valeurs sont exprimées en pourcentage 
de la variation moyenne de la performance sur l’échelle de compréhension de 
l’écrit dans les pays de l’OCDE. Quand, pour un pays donné, la somme de deux 
barres est supérieure à 100, cela dénote une variation de la performance des 
élèves plus étendue dans le pays concerné qu’en moyenne dans les autres pays 
de l’OCDE. De même, les valeurs combinées inférieures à 100 traduisent une 
variation de la performance des élèves au-dessous de la variation moyenne. 

La barre correspondant à chaque pays est disposée de telle façon que la longueur 
du segment à gauche de la ligne verticale médiane du graphique représente la 
variation entre établissements et la longueur du segment à droite de cet axe 
vertical représente la variation au sein des établissements. Plus le segment de 
gauche est long, plus les performances moyennes des établissements varient. 

De nombreux facteurs 
expliquent les écarts de 

performance observés par 
le PISA…

…et l’organisation du 
système éducatif peut y 

contribuer largement.

Pour expliquer ce phénomène, 
cet indicateur étudie les écarts 

de performance entre les 
établissements.

Le graphique A7.1 
compare l’étendue 

de la variation de la 
performance des élèves à 

l’intérieur des pays…

…et ventile cette 
variation entre et 

à l’intérieur des 
établissements. 
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Plus le segment situé à droite de l’axe vertical est long, plus les performances 
des élèves varient à l’intérieur des établissements.

Ainsi que le montre le graphique A7.1, dans la plupart des pays, la variation de 
la performance des élèves est en grande partie imputable aux différences entre 
établissements. En effet, celles-ci représentent en moyenne 36 pour cent de la 
variation de la performance des élèves pour les 26 pays de l’OCDE qui ont fait 
l’objet de cette analyse. En Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Grèce, en 
Hongrie, en Italie, en Pologne et en République tchèque, plus de 50 pour cent 
de la variation moyenne est imputable aux différences entre établissements (voir 
la colonne 3 du tableau A7.1). Lorsqu’il y a des disparités importantes entre les 
établissements et moins importantes entre les élèves au sein des établissements, 
les élèves fréquentent généralement des écoles où les performances des autres 
élèves sont du même niveau que les leurs. Cette sélectivité peut refléter les 
choix scolaires ou de situation géographique des familles, ou encore les poli-
tiques des établissements en matière d’admission, de quotas d’élèves ou de 
programmes scolaires.

En Corée, la variation globale de la performance des élèves sur l’échelle de com-
préhension de l’écrit est inférieure de moitié environ à la moyenne de l’OCDE 
et la variation entre établissements de Corée n’atteint qu’à peu près 20 pour cent 
de la variation moyenne entre établissements de l’OCDE. La Corée se distin-
gue non seulement par sa performance moyenne élevée en compréhension de 
l’écrit et par ses disparités globales réduites, mais également par sa capacité à 
maintenir sous un seuil relativement bas la variation des résultats moyens entre 
ses différents établissements. L’Espagne affiche également une variation globale 
faible (environ trois quarts de la moyenne de l’OCDE) et une variation assez 
faible entre établissements (16 pour cent de la variation moyenne de l’OCDE 
dans les performances des élèves), mais présente, par contraste avec la Corée, 
des résultats moyens significativement inférieurs à la moyenne.

La variation la plus faible de performance en compréhension de l’écrit entre 
établissements est observée en Finlande, en Islande et en Suède, où les diffé-
rences représentent entre 7 et 11 pour cent seulement de la variation moyenne 
entre établissements pour les pays de l’OCDE. Dans ces trois pays, il n’existe 
de toute évidence pas de corrélation étroite entre la performance et les établis-
sements fréquentés par les élèves. Ceux-ci sont donc supposés évoluer dans un 
environnement d’apprentissage similaire en termes de répartition des capacités 
des élèves. Il est intéressant de remarquer que la variation globale de la perfor-
mance des élèves est également inférieure à la moyenne de l’OCDE dans ces 
trois pays. Cette observation indique que les systèmes d’éducation de ces trois 
pays ont réussi non seulement à minimiser les différences entre établissements, 
mais aussi à limiter la variation globale de la performance des élèves en com-
préhension de l’écrit.

L’Australie, la Norvège et la Nouvelle-Zélande (dont la variation entre élèves 
atteint respectivement 112, 116 et 126 pour cent de la variation moyenne 
entre élèves pour les pays de l’OCDE) figurent parmi les pays où la variation 

En moyenne, les différences 
entre établissements 
représentent 36 pour cent 
de la variation de la 
performance des élèves 
mais ce pourcentage varie 
beaucoup selon les pays.

Dans certains pays, 
la variation est 
relativement minime 
entre les établissements 
et au sein de ceux-ci…

…en particulier dans 
ceux qui présentent la 
variation globale la plus 
faible.

Une variation globale 
élevée peut être le corollaire 
de fortes disparités au sein 
des établissements…
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de performance en lecture est la plus importante, mais seule une proportion 
relativement faible de cette variation (respectivement 21, 13 et 20 pour cent 
de la variation moyenne entre élèves de l’OCDE) est imputable à des différen-
ces entre établissements. Dans ces pays, la majeure partie de la variation entre 
élèves se situe à l’intérieur des établissements, ce qui implique que chacun de 
ceux-ci doit manifestement prendre en charge une plus grande diversité de 
bénéficiaires.

L’Allemagne, la Belgique et la Suisse connaissent également une variation com-
parativement élevée de la performance des élèves (respectivement 133, 124 
et 112 pour cent de la variation moyenne entre élèves de l’OCDE), mais cette 
variation y est en grande partie (75, 76 et 49 pour cent de la variation moyenne 
entre élèves de l’OCDE) imputable aux différences de performances entre éta-
blissements.

Les États-Unis sont un autre pays présentant une variation globale entre élèves 
comparativement élevée (118 pour cent de la variation moyenne entre élèves 
de l’OCDE) et se situent dans le milieu du classement : les différences entre 
établissements y représentent 35 pour cent de la variation moyenne entre élèves 
de l’OCDE.

L’analyse approfondie présentée dans le rapport Connaissances et compétences : des 
atouts pour la vie (OCDE, 2001) suggère que le regroupement dans certains éta-
blissements des élèves présentant des caractéristiques socio-économiques spéci-
fiques est plus marqué dans les systèmes éducatifs où coexistent différents types 
d’établissement que lorsque les programmes d’enseignement ne varient pas 
significativement d’un établissement à l’autre. Ainsi, en Allemagne, en Autri-
che, en Belgique, en Italie, aux Pays-Bas et en République tchèque, la variation 
entre établissements associée à la fréquentation de différents types d’établisse-
ment est aggravée par des différences de milieu social et familial. Cette situation 
peut être provoquée par des phénomènes de sélection ou d’autosélection : les 
élèves issus de milieux sociaux moins favorisés ont tendance à être dirigés ou à 
s’orienter eux-mêmes vers des études moins exigeantes, ou encore à renoncer 
à prendre part aux procédures de sélection du système éducatif.

Cette analyse donne également à penser que l’impact sur la performance des 
élèves du milieu social de l’ensemble des effectifs d’une école tend à être plus 
fort que celui du milieu social de l’élève individuel. Les élèves issus d’un milieu 
socio-économique moins favorisé qui fréquentent des établissements dont le 
milieu socio-économique général est plutôt élevé ont tendance à être bien plus 
performants que s’ils étaient inscrits dans des établissements d’un milieu socio-
économique global inférieur à la moyenne – l’inverse est vrai pour les élèves 
issus de milieux privilégiés qui fréquentent des établissements moins favorisés. 
Ce constat suggère que la différenciation institutionnelle pratiquée dans les 
systèmes éducatifs, souvent aggravée par le milieu social de la population des 
établissements, par les préférences autosélectives des élèves et/ou de leurs 
parents ainsi que par des jugements portés sur les acquis antérieurs, peut avoir 
un impact majeur sur la réussite individuelle des élèves.

…de grandes différences 
entre établissements…

…ou d’une combinaison 
des deux.

Une partie de la 
variation entre 

établissements est 
imputable à des facteurs 

géographiques ou 
institutionnels, ou au 
regroupement d’élèves 

par aptitude.
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Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel).

Pour faciliter l’interprétation des scores attribués aux élèves dans le PISA, 
le score moyen correspondant à la performance des élèves de l’OCDE sur 
l’échelle de compréhension de l’écrit a été fixé à 500 et l’écart type, à 100. Les 
données ont été pondérées de façon à rendre équivalentes les contributions de 
tous les pays de l’OCDE. Ces points de référence ancrent la mesure des perfor-
mances des élèves dans le PISA.

La variation présentée dans le tableau A7.1 est exprimée sous forme de variance 
statistique. Elle correspond au carré de l’écart type évoqué ci-avant. C’est la 
variance statistique qui est utilisée pour cette comparaison plutôt que l’écart 
type pour qu’il soit possible de décomposer les différents éléments de la varia-
tion de la performance des élèves. La moyenne est calculée sur la base de tous 
les pays de l’OCDE énumérés dans le tableau. Les méthodes d’échantillonnage 
utilisées au Japon font que la variation entre classes à l’intérieur des établisse-
ments est comprise dans la variation entre établissements dans ce pays. 

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les scores sont dérivés 
des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 
suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 
œuvre par l’OCDE en 
2000.
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Tableau A7.1
Facteurs de variation de la performance des élèves de 15 ans en compréhension de l’écrit (2000)

Variation de la performance des élèves entre et au sein des établissements sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PISA

Variation 
totale de la 

PE1

Variation exprimée en pourcentage de la variation moyenne de la performance des élèves (PE) 
dans les pays de l’OCDE

Variation 
totale 

entre les 
établissements 
exprimée en 
pourcentage 

de la variation 
totale au sein 

du pays2

Variation 
totale de la PE 
exprimée en 
pourcentage 

de la variation 
moyenne de 

la PE dans 
les pays de 

l’OCDE

Variation 
totale de la 
PE entre les 

établissements

Variation 
totale de la 

PE au sein des 
établissements

Variation expliquée par 
l’indice socio-économique 

international de statut 
professionnel au niveau 

des élèves

Variation expliquée par 
l’indice socio-économique 

international de statut 
professionnel au niveau des 
élèves et des établissements

Variation 
entre les 

établissements 
expliquée

Variation 
au sein des 

établissements 
expliquée

Variation 
entre les 

établissements 
expliquée

Variation 
au sein des 

établissements 
expliquée

Australie 10 357 111.6 20.9 90.6 8.3 6.7 14.2 6.9 18.8
Autriche 8 649 93.2 68.6 45.7 10.4 0.4 42.6 0.3 60.0
Belgique 11 455 123.5 76.0 50.9 11.0 1.8 44.2 1.9 59.9
Canada 8 955 96.5 17.1 80.1 4.6 5.0 7.8 5.1 17.6
République tchèque 9 278 100.0 51.9 45.3 8.8 1.8 34.4 1.8 53.4
Danemark 9 614 103.6 19.6 85.9 10.2 8.0 11.6 8.1 18.6
Finlande 7 994 86.2 10.7 76.5 1.5 4.6 1.7 4.6 12.3
France m m m m m m m m m
Allemagne 12 368 133.3 74.8 50.2 11.7 2.3 51.5 2.3 59.8
Grèce 9 436 101.7 53.8 52.9 7.0 1.1 25.0 1.1 50.4
Hongrie 8 810 95.0 71.2 34.8 8.3 0.3 49.4 0.2 67.2
Islande 8 529 91.9 7.0 85.0 1.6 5.0 1.7 5.0 7.6
Irlande 8 755 94.4 17.1 79.2 5.5 5.7 10.1 5.7 17.8
Italie 8 356 90.1 50.9 43.4 3.4 0.5 23.8 0.5 54.0
Japon3 7 358 79.3 36.5 43.9 m m m m 45.4
Corée 4 833 52.1 19.7 33.0 1.0 0.2 7.1 0.2 37.4
Luxembourg 10 088 108.7 33.4 74.9 11.1 8.3 26.7 8.2 30.8
Mexique 7 370 79.4 42.9 37.4 5.2 0.1 25.7 0.1 53.4
Nouvelle-Zélande 11 701 126.1 20.1 103.9 7.3 10.9 11.6 11.0 16.2
Norvège 10 743 115.8 12.6 102.4 3.7 8.7 4.9 8.7 10.9
Pologne 9 958 107.3 67.0 38.9 6.3 1.1 42.4 1.1 63.2
Portugal 9 436 101.7 37.5 64.3 10.6 4.6 23.8 4.6 36.8
Espagne 7 181 77.4 15.9 60.9 5.4 3.0 9.1 3.1 20.7
Suède 8 495 91.6 8.9 83.0 4.5 6.9 5.8 6.9 9.7
Suisse 10 408 112.2 48.7 63.7 12.7 4.0 24.3 3.9 43.4
Royaume-Uni 10 098 108.9 22.4 82.3 9.6 8.4 16.0 8.7 21.4
États-Unis 10 979 118.3 35.1 83.6 12.0 5.6 25.5 5.8 29.6
Brésil 7 427 80.1 35.8 47.1 6.5 1.9 19.7 2.1 43.1
Lettonie 10 435 112.5 35.1 77.5 4.9 4.4 16.7 4.5 31.2
Liechtenstein m m m m m m m m 43.9
Fédération de Russie 8 466 91.3 33.6 57.1 4.8 2.4 15.4 2.3 37.1

1. La variation totale de la performance des élèves est le carré de l’écart type qui fi gure dans le tableau A5.2. C’est la variance statistique qui est utilisée 
pour cette comparaison plutôt que l’écart type afi n qu’il soit possible de décomposer les différents éléments de la variation de la PE. Pour des raisons 
exposées dans le PISA Technical Report 2000, la somme des composantes de la variance entre et au sein des établissements peut, dans certains pays, différer 
légèrement du carré de l’écart type fi gurant dans le tableau A5.2.

2. On utilise souvent la dénomination de « corrélation intraclasse » ou « corrélation interne » (rho) pour désigner cet indice.
3. En raison des méthodes d’échantillonnage appliquée au Japon, la variation entre classes à l’intérieur des établissements est comprise dans la variance entre 

établissements dans ce pays.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Voir les notes sur la méthodologie à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) et www.pisa.oecd.org.
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INDICATEUR A8 : LES PROFILS DE LECTEUR 
DES JEUNES DE 15 ANS

• Le PISA a identifié plusieurs profils de lecteur. Certains jeunes de 15 ans centrent leurs lectures sur 
un éventail limité d’écrits : les revues uniquement, ou les revues et les journaux. D’autres diversifient 
davantage leurs lectures : certains lisent des bandes dessinées en plus des revues et des journaux, tandis 
que d’autres préfèrent les livres, de fiction ou non, aux bandes dessinées. 

• Les profils de lecteur varient sensiblement d’un pays à l’autre. Dans certains pays, en Finlande et au 
Japon par exemple, une forte proportion des élèves qui diversifient leurs lectures lisent essentielle-
ment des journaux, des revues et des bandes dessinées. Dans d’autres pays, notamment en Australie, en 
Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, ces élèves tendent à lire des journaux, des revues et des livres 
(de fiction ou documentaires).

• Les filles et les garçons présentent de toute évidence des profils différents en matière de lecture. La 
répartition entre les sexes est équivalente chez les élèves associés aux deux premiers profils de lecteur, 
c’est-à-dire ceux qui ne diversifient guère leurs lectures et qui lisent essentiellement des revues et des 
journaux. Pour le troisième profil, les garçons sont majoritaires parmi les élèves qui préfèrent les bandes 
dessinées et les filles sont plus nombreuses à correspondre au profil des lecteurs qui préfèrent les livres 
(de fiction surtout).

• En toute logique, les élèves de 15 ans qui diversifient leurs lectures sont plus performants que ceux qui 
limitent leurs lectures. Mais l’écart de performance entre ceux qui lisent des bandes dessinées ou des 
livres de fiction n’est pas énorme. Il semble que la lecture quotidienne de revues, de journaux et de 
bandes dessinées – un type d’écrit peut-être moins valorisé par l’école que les livres de fiction – soit un 
bon moyen de devenir un lecteur compétent, du moins dans certains contextes culturels.
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Performanceèenècompréhensionèdeèl'écritèetèprofilsèdeèlecteurèchezèlesèél vesèdeè15èansè(2000)
Performance des élèves de 15 ans sur l'échelle combinée de compréhension de l'écrit

et pourcentage d'élèves par profil de lecteur
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Profilè1è-èLecturesèpeuèdiversifiées
Profilè3è-èLecturesèdiversifiéesèdeètextesècourts

Profilè2è-èLecturesèmodérémentèdiversifiées
Profilè4è-èLecturesèdiversifiéesèdeètextesèlongs

Profilè1è-èLecturesèpeuèdiversifiées
Profilè3è-èLecturesèdiversifiéesèdeètextesècourts

Profilè2è-èLecturesèmodérémentèdiversifiées
Profilè4è-èLecturesèdiversifiéesèdeètextesèlongs

1.èTauxèdeèparticipationèinsuffisantèpourèpermettreèlesècomparaisons.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de performance moyenne entre le profil 1 (lecture peu diversifiées) et le profil 4 
(lectures diversifiées de textes longs) sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA.
Source :èBaseèdeèdonnéesèPISAèdeèl’OCDE,è2001.èTableauèA8.2.èVoirèlesènotesèàèl’annexeè3è(www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A8.1
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Contexte

Il existe une corrélation entre les pratiques de lecture des élèves en dehors de 
l’école et leur niveau de compétence en compréhension de l’écrit. Il est établi 
que les élèves qui consacrent volontairement beaucoup de temps à la lecture 
sont de meilleurs lecteurs que les autres. Pour analyser les pratiques de lec-
ture des élèves, il faut non seulement évaluer le temps qu’ils consacrent à la 
lecture, mais également la manière dont ils mettent ce temps à profit. Certains 
élèves ne lisent fréquemment qu’un seul type d’écrit (les revues, par exem-
ple), alors que d’autres diversifient leurs lectures. Identifier les écrits que les 
élèves privilégient et comprendre en quoi ces choix sont associés au niveau de 
compréhension de l’écrit peut aider les enseignants et les décideurs à concevoir 
des stratégies d’intervention précoce pour encourager l’adoption de compor-
tements de lecture favorables à l’élévation du niveau de performance en com-
préhension de l’écrit.

Cet indicateur tiré du PISA dresse le profil de lecteur des élèves en fonction des 
écrits qu’ils lisent souvent et établit la relation entre leur profil et leur niveau de 
compétence en compréhension de l’écrit. L’indicateur A9 exploite ces résultats 
pour étudier le concept plus vaste d’« engagement » à l’égard de la lecture qui 
englobe les pratiques de lecture et les attitudes à l’égard de la lecture. 

Observations et explications

Lors du cycle PISA, les élèves ont été priés d’indiquer la fréquence à laquelle ils 
lisaient divers types d’écrit, à savoir des revues, des journaux, des bandes dessi-
nées, des livres de fiction et des ouvrages documentaires. Quatre profils de lecteur 
distincts ont été dressés sur la base de leurs réponses. La distribution de ces profils 
repose sur deux dimensions : la fréquence de la lecture et la diversité des écrits 
lus. Ces deux dimensions se retrouvent dans des expressions telles que « s’adonne 
à divers types de lecture » et « lectures diversifiées ». Cet indicateur porte sur la 
fréquence à laquelle les élèves lisent « pour le plaisir ». Il n’est donc pas le reflet 
de l’ensemble des pratiques de lecture des élèves, qui engloberait également les 
activités de lecture associées aux cours scolaires ou aux devoirs à la maison.

Profils de lecteur

Le premier profil est celui que présentent les élèves qui diversifient le moins leurs 
lectures. Le seul type de texte que ces élèves déclarent lire souvent sont les revues : 
38 pour cent d’entre eux disent en lire fréquemment. Ils sont très peu nombreux 
à déclarer lire souvent d’autres types de texte (voir le tableau A8.1). 

Les élèves qui présentent ce deuxième profil diversifient modérément leurs 
lectures. La grande majorité d’entre eux déclare lire souvent des journaux 
(89 pour cent) et des revues (70 pour cent), mais rares sont ceux qui affirment 
lire d’autres types d’écrits. 

L’écrasante majorité des élèves qui présentent le troisième profil affirment lire 
souvent des revues (85 pour cent) et des journaux (81 pour cent) – comme ceux 
du profil 2 –, mais aussi des bandes dessinées (89 pour cent). Par comparaison 
avec les élèves qui présentent les deux premiers profils, ces élèves diversifient 

Cet indicateur compare 
le niveau de compétence 
des jeunes de 15 ans en 
compréhension de l’écrit 
à la fréquence de la 
lecture et à la diversité 
des écrits lus. 

Les élèves peuvent être 
regroupés en fonction 
des écrits qu’ils lisent.

Le premier profil 
correspond à ceux qui 
diversifient le moins 
leurs lectures…

…le deuxième profil, 
à ceux qui diversifient 
modérément leurs 
lectures…

…le troisième profil, 
à ceux qui diversifient 
leurs lectures et préfèrent 
les textes courts…
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davantage leurs lectures et s’engagent plus dans la lecture, mais ils préfèrent des 
textes qui sont assez courts et qui ne sont pas trop exigeants.

Les élèves qui présentent le quatrième profil diversifient également leurs lectu-
res, mais préfèrent les textes plus longs et plus exigeants, à savoir les livres. La 
majorité d’entre eux déclare lire souvent des revues (71 pour cent), des jour-
naux (76 pour cent), des livres de fiction (72 pour cent) et, dans une moindre 
mesure, des ouvrages documentaires (48 pour cent) (voir le tableau A8.1).

Profils de lecteur et performance en compréhension de l’écrit

Le classement des élèves en fonction de la diversité de leurs lectures permet 
d’étudier la relation entre les pratiques de lecture et les performances en com-
préhension de l’écrit. Dans les pays de l’OCDE, il existe une corrélation entre 
le niveau de compétence rapporté sur l’échelle combinée de compréhension de 
l’écrit et la fréquence de lecture de divers écrits. De tous les élèves, ce sont les 
élèves présentant le premier profil, c’est-à-dire ceux qui diversifient le moins 
leurs lectures, qui obtiennent le score moyen le plus faible sur l’échelle com-
binée de compréhension de l’écrit (468 points). Ce score est significativement 
inférieur à la moyenne de l’OCDE (500 points). Dans ce classement, ils sont 
suivis par les élèves qui diversifient modérément leurs lectures (le deuxième 
profil). Ces élèves affichent un score moyen de 498 points, qui est proche de la 
moyenne de l’OCDE et significativement supérieur à celui des élèves présen-
tant le premier profil. Les élèves qui diversifient leurs lectures, mais préfèrent 
les textes courts (le troisième profil) obtiennent un score moyen de 514 points 
sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit, ce qui est significativement 
supérieur à la moyenne de l’OCDE. Enfin, les élèves qui diversifient le plus 
leurs lectures et qui déclarent lire des textes longs (le quatrième profil) obtien-
nent un score moyen de 539 points qui est significativement supérieur à la 
moyenne de l’OCDE et à celui des élèves qui présentent le troisième profil. La 
différence moyenne entre les élèves qui diversifient le plus (le quatrième profil) 
et le moins (le premier profil) leurs lectures est de 71 points, soit l’équivalent 
de près d’un niveau de compétence (voir le tableau A8.2).

La corrélation positive entre les pratiques de lecture des élèves présentant le 
quatrième profil (diversification des lectures et textes longs) et le niveau de 
compétence en compréhension de l’écrit s’observe également au sein de chaque 
pays. Dans tous les pays, sauf en Italie, les élèves qui diversifient leurs lectures 
et lisent de longs textes (quatrième profil) obtiennent le meilleur score moyen 
en compréhension de l’écrit. À l’autre extrême, les élèves qui diversifient le 
moins leurs lectures (premier profil) obtiennent en moyenne les scores les plus 
faibles par rapport aux autres élèves de leur pays. Cette tendance s’observe dans 
tous les pays, si ce n’est en Irlande et au Royaume-Uni. L’écart de score entre 
les élèves qui diversifient le moins leurs lectures (premier profil) et ceux qui les 
diversifient le plus et lisent des textes longs (quatrième profil) va de 34 points 
en Italie à 112 et 113 points respectivement en Finlande et en Norvège (voir le 
graphique A8.1).

…et le quatrième profil, 
à ceux qui diversifient 
le plus leurs lectures et 

préfèrent des textes longs 
et complexes.

Les pratiques de lecture 
sont fortement corrélées 

à la performance…

…tant dans l’ensemble 
qu’au sein de chaque 

pays.
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La corrélation entre les profils de lecteur et le score en compréhension de 
l’écrit des élèves présentant le deuxième et le troisième profil varie davantage 
selon les pays. Dans plusieurs pays anglophones (les États-Unis, l’Irlande, la 
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni) ainsi que dans plusieurs pays d’Europe 
centrale (la Hongrie et la Pologne), les élèves qui présentent le deuxième profil 
obtiennent de meilleurs scores sur l’échelle combinée de compréhension de 
l’écrit que ceux présentant le troisième profil. Ce constat est intéressant dans la 
mesure où il indique que dans ces pays, les élèves qui déclarent lire divers types 
d’écrit, surtout des bandes dessinées et, dans une moindre mesure, des livres, 
sont moins brillants que ceux qui disent ne lire que des revues et des journaux 
(voir le tableau A8.2). 

L’analyse de la répartition des quatre profils de lecteurs entre les niveaux de 
compétence en compréhension de l’écrit (voir l’indicateur A5 pour la défi-
nition des niveaux de compétence) permet d’étudier sous un autre angle la 
relation entre la littératie et les pratiques de lecture. Dans l’ensemble des pays, 
c’est logiquement le groupe des élèves qui présentent le premier profil qui 
compte la proportion la plus importante d’élèves situés au niveau 1 ou en deçà 
(27 pour cent, contre 16, 13 et 10 pour cent respectivement pour les deuxième, 
troisième et quatrième profils). À l’autre extrême, le groupe des élèves qui pré-
sentent le quatrième profil compte la plus forte proportion d’élèves situés aux 

 Pourcentage d'élèves de 15 ans par profil de lecteur du PISA (2000)
Par niveau de compétence sur l'échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA 
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deux plus hauts niveaux de compétence (niveaux 4 et 5) : 47 pour cent, contre 
35, 28 et 21 pour cent pour les troisième, deuxième et premier profil (voir le 
graphique A8.2 et le tableau A8.3).

Profils de lecteur selon les pays

La corrélation entre la diversification des lectures et le niveau de compétence 
en compréhension de l’écrit est assez comparable dans les différents pays, mais 
il n’en va pas de même pour la répartition des élèves en fonction des quatre pro-
fils. Les proportions d’élèves qui présentent le premier profil sont les plus faibles 
en Finlande (7 pour cent), en Islande (7 pour cent), en Norvège (8 pour cent) 
et en Suède (11 pour cent). Par contraste, plus de 30 pour cent des élèves 
présentent ce profil dans six pays, à savoir la Belgique, l’Espagne, la France, la 
Grèce, le Luxembourg et le Mexique.

Quatre de ces pays où une forte proportion d’élèves présentent le premier 
profil (l’Espagne, la Grèce, le Luxembourg et le Mexique) accusent un score 
moyen significativement inférieur à la moyenne de l’OCDE (500 points) en 
compréhension de l’écrit, contrairement aux deux autres pays de ce groupe 
dont le score est proche de la moyenne de l’OCDE (la France) ou y est signifi-
cativement supérieur (la Belgique) (voir le tableau A8.2 et le graphique A8.1). 

Il n’est pas surprenant de constater que la proportion d’élèves qui diversifient 
leurs lectures et lisent de longs textes (c’est-à-dire ceux qui présentent le qua-
trième profil) varie aussi selon les pays. Elle représente 3 pour cent au Japon 
et 12 pour cent en Belgique et en Finlande, mais dépasse les 30 pour cent en 
Australie, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni. En toute logique, les pays 
dans lesquels de nombreux élèves diversifient beaucoup leurs lectures et lisent 
de longs textes affichent des scores moyens nettement supérieurs à la moyenne 
de l’OCDE. La réciproque n’est toutefois pas vraie. Parmi les pays où cette 
proportion d’élèves est faible figurent la Finlande et le Japon, deux pays dont 
le score moyen est largement supérieur à la moyenne de l’OCDE. Ce phéno-
mène s’explique en partie par le fait que dans ces deux pays, entre deux tiers et 
trois quarts des élèves diversifient leurs lectures, mais préfèrent les textes plus 
courts (troisième profil).

Profils de lecteur en fonction du sexe

La répartition des profils de lecteur varie également selon le sexe. De nom-
breuses études menées dans divers pays ont montré qu’en moyenne, les filles 
passaient plus de temps à lire et qu’elles diversifiaient davantage leurs lectures. 
La concentration de garçons observée dans certains profils le confirme. En 
moyenne, le groupe correspondant au troisième profil accueille 34 pour cent 
de garçons, contre 23 pour cent de filles. Pour rappel, la majorité des élèves 
qui présentent ce profil déclarent lire souvent des textes courts, tels que des 
journaux, des revues et des bandes dessinées, mais pas de livres. À l’inverse, 
les filles sont plus nombreuses que les garçons dans le groupe correspondant au 
quatrième profil (29 pour cent, contre 16 pour cent en moyenne). Les élèves 
qui présentent ce profil lisent fréquemment des journaux, des revues et des 
livres mais peu des bandes dessinés. Dans chaque pays de l’OCDE, les filles s’in-

La répartition des 
profils de lecteur varie 
grandement selon les 

pays…

…et certaines de ces 
différences se reflètent 
dans les performances 

nationales.

Les filles ont tendance 
non seulement à obtenir 

de meilleurs scores, 
mais aussi à diversifier 

davantage leurs lectures.
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vestissent manifestement plus que les garçons dans la lecture. Les différences 
entre sexes sont moins marquées parmi les élèves qui diversifient le moins leurs 
lectures (les deux premiers profils) et sont plus variables selon les pays (voir le 
tableau A8.4).

Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel).

Lors du cycle d’évaluation PISA 2000, les élèves ont été priés d’indiquer à quelle 
fréquence ils lisaient divers types d’écrits. Dans cet indicateur, le classement des 
élèves par profil est basé sur la fréquence déclarée par les élèves : lire un type 
d’écrit « plusieurs fois par mois » ou « plusieurs fois par semaine » correspond 
à une lecture fréquente, « quelques fois par an » ou « une fois par mois », à une 
lecture modérée et « jamais ou presque jamais », à une lecture nulle.

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Les scores sont dérivés 
des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 
suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 
œuvre par l’OCDE 
en 2000.
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Tableau A8.1
Profi ls de lecteur des élèves de 15 ans (2000)

Pourcentage d’élèves de 15 ans lisant chaque type d’écrit, par profi l de lecteur du PISA

Ne lisent pas du tout Lisent occasionnellement Lisent fréquemment
Profi l 1 - Lectures peu diversifi ées
(22.4 pour cent des élèves)

Revues 15.6 46.0 38.4

Journaux 47.6 52.2 0.2

Bandes dessinées 49.6 37.4 12.9

Livres de fi ction 40.6 47.1 12.3

Ouvrages documentaires 53.7 40.7 5.7
Profi l 2 - Lectures modérément diversifi ées
(27.1 pour cent des élèves)

Revues 4.6 25.4 69.9

Journaux - 11.4 88.6

Bandes dessinées 60.7 38.9 0.4

Livres de fi ction 45.3 51.9 2.7

Ouvrages documentaires 51.7 45.3 3.1
Profi l 3 - Lectures diversifi ées de textes courts
(28.3 pour cent des élèves)

Revues 1.8 13.5 84.7

Journaux 2.4 16.1 81.4

Bandes dessinées - 10.6 89.4

Livres de fi ction 18.2 51.3 30.5

Ouvrages documentaires 24.5 54.4 21.0
Profi l 4 - Lectures diversifi ées de textes longs 
(22.2 pour cent des élèves)

Revues 3.2 26.3 70.5

Journaux 2.2 21.7 76.1

Bandes dessinées 46.0 48.4 5.6

Livres de fi ction 0.7 27.4 71.9

Ouvrages documentaires 4.3 47.5 48.3

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A8.2
Performance et profi l de lecteur des élèves de 15 ans (2000)

Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA et pourcentage d’élèves, par profi l de lecteur du PISA

Ensemble des 
élèves

Profi l 1 - Lectures peu 
diversifi ées

Profi l 2 - Lectures 
modérément diversifi ées

Profi l 3 - Lectures diversifi ées 
de textes courts

Profi l 4 - Lectures diversifi ées 
de textes longs

Moyenne Er. t Moyenne Er. t % Er. t Moyenne Er. t % Er. t Moyenne Er. t % Er. t Moyenne Er. t % Er. t
Australie 528 (3.5) 494 (4.9) 18.5 (0.9) 514 (3.7) 35.0 (1.1) 522 (6.3) 10.8 (0.6) 569 (4.4) 35.7 (1.2)
Autriche 507 (2.4) 474 (4.6) 16.6 (0.7) 503 (2.4) 41.9 (0.9) 509 (3.5) 17.0 (0.5) 545 (3.6) 24.6 (0.8)
Belgique 507 (3.6) 487 (4.4) 36.3 (0.6) 503 (5.4) 19.6 (0.6) 537 (3.4) 31.8 (0.7) 556 (5.5) 12.3 (0.5)
Canada 534 (1.6) 507 (2.3) 24.3 (0.4) 528 (1.7) 30.8 (0.5) 531 (2.5) 16.2 (0.3) 572 (1.9) 28.7 (0.5)
République tchèque 492 (2.4) 482 (3.5) 22.0 (0.7) 492 (2.8) 35.6 (0.9) 494 (3.4) 18.7 (0.6) 543 (2.9) 23.8 (0.7)
Danemark 497 (2.4) 453 (5.0) 17.5 (0.8) 464 (6.0) 10.1 (0.6) 511 (2.3) 56.2 (1.0) 541 (5.2) 16.2 (0.6)
Finlande 546 (2.6) 485 (14.6) 6.9 (0.5) 522 (4.4) 14.2 (0.6) 550 (2.2) 66.6 (0.9) 597 (3.5) 12.3 (0.5)
France 505 (2.7) 488 (4.1) 32.6 (0.9) 503 (3.4) 19.2 (0.7) 528 (2.9) 31.3 (0.9) 534 (4.1) 16.8 (0.7)
Allemagne 484 (2.5) 464 (4.2) 24.1 (0.8) 485 (2.8) 38.0 (0.8) 499 (5.9) 11.6 (0.6) 541 (3.1) 26.3 (0.7)
Grèce 474 (5.0) 464 (5.3) 35.4 (0.9) 474 (6.6) 21.3 (0.8) 478 (5.8) 21.5 (0.7) 505 (5.2) 21.8 (0.9)
Hongrie 480 (4.0) 450 (4.8) 25.1 (1.0) 479 (4.3) 25.1 (0.8) 470 (4.7) 20.1 (0.7) 525 (4.7) 29.6 (1.0)
Islande 507 (1.5) 449 (6.5) 6.6 (0.5) 492 (2.6) 28.6 (0.7) 520 (2.1) 49.7 (0.8) 537 (4.3) 15.1 (0.6)
Irlande 527 (3.2) 510 (5.9) 16.3 (0.7) 515 (3.3) 47.0 (0.8) 507 (5.9) 8.9 (0.6) 571 (3.6) 27.8 (1.0)
Italie 487 (2.9) 469 (4.7) 25.8 (0.9) 485 (3.3) 27.9 (0.7) 505 (3.3) 26.5 (0.8) 503 (4.1) 19.8 (0.7)
Japon 522 (5.2) 482 (8.2) 14.5 (0.9) 514 (7.2) 8.1 (0.5) 532 (4.6) 74.4 (0.9) 573 (7.7) 3.0 (0.3)
Corée 525 (2.4) 495 (3.9) 18.8 (0.6) 525 (3.7) 14.6 (0.6) 531 (2.4) 53.1 (1.1) 545 (3.8) 13.6 (0.7)
Luxembourg 441 (1.6) 434 (2.5) 39.4 (0.8) 454 (4.3) 21.3 (0.6) 461 (4.0) 19.2 (0.7) 486 (3.8) 20.0 (0.6)
Mexique 422 (3.3) 403 (3.6) 37.5 (1.3) 426 (5.9) 15.6 (0.8) 438 (4.3) 22.3 (5.9) 443 (4.9) 24.7 (0.7)
Nouvelle-Zélande 529 (2.8) 499 (4.8) 18.0 (0.7) 529 (3.1) 30.1 (0.9) 500 (6.4) 12.4 (0.6) 564 (3.7) 39.4 (1.0)
Norvège 505 (2.8) 433 (7.1) 8.5 (0.6) 492 (4.2) 20.2 (0.7) 520 (2.7) 58.0 (0.9) 546 (4.3) 13.3 (0.5)
Pologne 479 (4.5) 445 (7.0) 16.7 (0.9) 491 (4.2) 48.0 (1.1) 474 (6.6) 11.4 (0.7) 511 (6.3) 24.0 (1.1)
Portugal 470 (4.5) 449 (5.8) 29.8 (0.9) 477 (4.1) 25.9 (0.7) 487 (5.8) 24.4 (0.6) 489 (5.9) 19.8 (0.6)
Espagne 493 (2.7) 474 (3.4) 36.2 (1.1) 492 (3.6) 23.0 (0.7) 503 (3.4) 17.5 (0.7) 526 (2.9) 23.3 (0.7)
Suède 516 (2.2) 469 (4.8) 11.1 (0.5) 502 (2.8) 30.3 (0.8) 518 (2.8) 37.3 (0.8) 564 (3.6) 21.3 (0.7)
Suisse 494 (4.3) 455 (4.6) 22.1 (0.9) 487 (4.3) 30.3 (0.8) 519 (5.1) 25.4 (0.8) 534 (5.2) 22.2 (0.8)
Royaume-Uni 523 (2.6) 503 (4.3) 17.1 (0.6) 512 (2.7) 39.4 (0.9) 488 (5.3) 8.4 (0.5) 566 (3.7) 35.1 (1.0)
États-Unis 504 (7.1) 478 (7.6) 28.4 (1.3) 520 (5.8) 32.1 (1.5) 482 (10.9) 10.8 (1.1) 544 (6.0) 28.7 (1.5)
Moyenne des pays 500 (0.6) 468 (1.0) 22.4 (0.2) 498 (0.7) 27.1 (0.1) 514 (0.9) 28.3 (0.2) 539 (0.9) 22.2 (0.2)

Brésil 396 (3.1) 370 (4.4) 29.5 (1.1) 407 (5.1) 15.1 (0.8) 413 (4.3) 27.5 (1.0) 418 (3.6) 27.9 (1.1)
Lettonie 458 (5.3) 412 (8.2) 13.8 (0.8) 464 (5.3) 39.9 (1.3) 433 (8.7) 15.2 (0.9) 499 (5.7) 31.1 (1.4)
Liechtenstein 483 (4.1) 442 (11.0) 21.9 (2.1) 478 (8.0) 40.7 (2.5) 524 (12.6) 14.3 (2.1) 526 (11.7) 23.2 (2.5)
Fédération de Russie 462 (4.2) 426 (6.3) 11.5 (0.5) 451 (5.1) 17.1 (0.6) 432 (4.8) 21.6 (1.2) 495 (3.9) 49.7 (1.1)
Pays-Bas1 - - 494 (5.4) 24.7 (1.3) 530 (4.5) 25.8 (1.0) 544 (4.0) 33.1 (1.2) 573 (4.9) 16.5 (0.9)

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A8.3
Pourcentage d’élèves de 15 ans par profi l de lecteur (2000)

Selon le niveau de compétence sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA

 
Au dessous du 

niveau 1
(moins de 335 points)

Niveau 1
(de 335 à 407 points)

Niveau 2
(de 408 à 480 points)

Niveau 3
(de 481 à 552 points)

Niveau 4
(de 553 à 625 points)

Niveau 5
(plus de 625 points)

Profi l 1 - Lectures peu diversifi ées 9.6 17.8 25.7 26.4 15.7 4.8

Profi l 2 - Lectures modérément diversifi ées 4.3 11.8 24.3 31.3 21.1 7.1

Profi l 3 - Lectures diversifi ées de textes courts 3.4 9.4 20.5 31.2 25.4 10

Profi l 4 - Lectures diversifi ées de textes longs 2.8 6.9 15.6 27.3 29.4 17.9

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A8.4
Pourcentage d’élèves de 15 ans dans chaque profi l de lecteur, selon le sexe (2000)

Profi l 1 - Lectures peu diversifi ées
Profi l 2 - Lectures modérément 

diversifi ées
Profi l 3 - Lectures diversifi ées de 

textes courts
Profi l 4 - Lectures diversifi ées de 

textes longs

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles
Australie 17.4 19.7 39.0 30.7 15.5 5.7 28.2 43.9
Autriche 16.9 16.0 42.1 42.0 23.6 10.9 17.4 31.2
Belgique 34.2 38.5 22.1 16.9 36.3 26.9 7.4 17.6
Canada 24.7 23.9 34.3 27.2 19.4 13.1 21.6 35.8
République tchèque 19.4 24.3 44.8 27.3 22.9 14.9 12.9 33.5
Danemark 18.2 16.8 11.7 8.4 60.3 52.1 9.7 22.8
Finlande 8.1 5.8 12.2 15.9 74.1 59.7 5.6 18.6
France 31.7 33.5 16.7 21.6 41.2 22.2 10.4 22.8
Allemagne 23.3 24.8 42.6 33.3 16.7 6.7 17.4 35.2
Grèce 24.7 46.0 29.6 12.9 27.4 15.7 18.3 25.3
Hongrie 25.8 24.3 28.3 22.0 21.6 18.7 24.3 35.0
Islande 6.5 6.8 29.0 28.2 55.2 44.3 9.4 20.7
Irlande 15.7 16.9 53.7 40.6 11.2 6.7 19.5 35.8
Italie 23.4 28.0 30.0 25.9 31.0 21.9 15.5 24.3
Japon 12.2 16.7 6.4 9.7 79.5 69.5 1.9 4.0
Corée 16.6 21.5 13.1 16.4 60.3 44.1 10.0 18.1
Luxembourg 36.2 42.5 23.6 19.1 27.4 11.3 12.8 27.1
Mexique 36.9 38.0 15.4 15.8 26.8 17.7 20.9 28.5
Nouvelle-Zélande 18.2 17.9 33.9 26.5 17.6 7.2 30.4 48.4
Norvège 8.6 8.3 19.6 20.7 66.0 49.9 5.8 21.0
Pologne 21.0 12.3 48.1 48.0 14.6 8.2 16.3 31.6
Portugal 22.9 36.0 37.2 15.7 27.8 21.4 12.1 26.9
Espagne 30.7 41.5 27.9 18.4 25.1 10.4 16.4 29.8
Suède 11.9 10.2 29.5 31.1 45.0 29.5 13.6 29.2
Suisse 20.2 23.9 34.2 26.5 32.7 18.2 13.0 31.3
Royaume-Uni 13.9 20.2 46.0 33.1 12.5 4.4 27.6 42.3
États-Unis 30.4 26.5 33.2 31.1 15.0 7.0 21.4 35.4
Moyenne des pays 20.9 23.6 29.8 24.7 33.8 22.9 15.5 28.8

Brésil 33.4 26.2 19.5 11.4 29.4 25.9 17.7 36.5
Lettonie 17.0 10.8 42.3 37.5 16.7 13.8 23.9 37.8
Liechtenstein 17.3 24.8 51.1 31.1 17.9 10.9 13.7 33.2
Fédération de Russie 15.4 7.7 21.4 13.0 22.1 21.3 41.0 58.1
Pays-Bas1 24.5 25.0 27.2 24.3 41.4 24.3 6.9 26.3

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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INDICATEUR A9 : ENGAGEMENT DES JEUNES DE 15 ANS 
À L’ÉGARD DE LA LECTURE

• L’engagement à l’égard de la lecture tel qu’il est défini dans ce chapitre (temps consacré à la lecture pour 
le plaisir, diversification des types d’écrits et intérêt et goût pour la lecture) varie fortement d’un pays à 
l’autre. La Finlande arrive en tête du classement et la Belgique à l’autre extrémité.

• En moyenne, les filles s’investissent beaucoup plus que les garçons dans la lecture. 

• Les jeunes de 15 ans dont les parents ont le statut professionnel le moins élevé mais qui s’investissent 
beaucoup dans la lecture obtiennent en compréhension de l’écrit de meilleurs scores que ceux dont les 
parents ont un statut professionnel moyen ou plus élevé, mais qui ne s’intéressent guère à la lecture. Le 
score en compréhension de l’écrit est significativement supérieur à la moyenne de l’OCDE chez tous 
les élèves qui s’investissent beaucoup dans la lecture et ce, quel que soit le statut professionnel de leurs 
parents. Ce constat donne à penser que l’engagement à l’égard de la lecture peut être un levier politique 
important pour lutter contre les inégalités sociales.
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Engagementèàèl'égardèdeèlaèlectureè(2000)è
Performance des élèves de 15 ans en fonction du degré d'engagement à la lecture du PISA, selon le sexe

Degréèmoyen
Degréèmoyenèpourètousèlesèél vesè Degréèmoyenèpourèlesèfilles Degréèmoyenèpourèlesègar%ons

Moyenneèdesèpays

-1.0
-0.8
-0.6
-0.4
-0.2
0.0
0.2
0.4
0.6
0.8
1.0

1.èTauxèdeèparticipationèinsuffisantèpourèpermettreèlesècomparaisons.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence entre les filles et les garçons en fonction du degré d'engagement à la lecture du PISA.
Source :èBaseèdeèdonnéesèPISAèdeèl’OCDE,è2001.èTableauèA9.1.èVoirèlesènotesèàèl'annexeè3è(www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A9.1
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Contexte

La plupart des modèles contemporains d’apprentissage de la lecture considè-
rent que les pratiques de lecture et les attitudes à l’égard de la lecture sont des 
facteurs clés de la performance en compréhension de l’écrit. Les pratiques de 
lecture englobent les attributs comportementaux liés à la lecture (le temps passé 
à lire et la diversité des écrits lus, l’objet de l’indicateur A8) et les attitudes des 
élèves à l’égard de la lecture, leur motivation et leur intérêt pour cette activité. 
La variable composite de l’engagement à l’égard de la lecture est le fruit de la 
combinaison de ces deux facteurs, à savoir les pratiques et les attitudes.

Dans les sociétés modernes, où la capacité et la volonté des citoyens de se livrer 
à l’apprentissage tout au long de la vie sont de plus en plus importantes, l’en-
gagement à l’égard de la lecture est un résultat majeur de l’éducation. De plus, 
cette variable est un indicateur prévisionnel de la performance des élèves, dans 
la mesure où ceux qui s’investissent beaucoup dans la lecture ont tendance à 
obtenir en compréhension de l’écrit de meilleurs scores que ceux qui ne s’inté-
ressent guère à la lecture.

L’indicateur A9 mesure l’engagement des jeunes de 15 ans à l’égard de la 
lecture sur la base des données du PISA. Il étudie le rôle que peut jouer cette 
variable pour atténuer l’impact du milieu social sur la performance des élèves 
en compréhension de l’écrit. 

Observations et explications

Lors du cycle PISA 2000, les élèves ont répondu à des questions à propos de 
leurs pratiques de lecture (voir également l’indicateur A8) et de leurs attitu-
des à l’égard de cette activité (leur motivation et leur intérêt pour la lecture). 
Un indice d’engagement à l’égard de la lecture a été élaboré sur la base de 
leurs réponses à ces questions. Cet indice est compris entre –1 et 1, sa valeur 
moyenne pour l’ensemble de la population d’élèves de l’OCDE étant de zéro. 
Il y a lieu de souligner qu’une valeur négative ne signifie pas forcément que les 
élèves d’un pays ont répondu aux questions par la négative, mais qu’elle indi-
que simplement que ces élèves ont dans l’ensemble répondu de manière moins 
positive que ne l’ont fait en moyenne les autres élèves de l’OCDE. À l’inverse, 
une valeur positive signifie que les élèves d’un pays ont répondu plus favorable-
ment, ou plus positivement, que ne l’ont fait en moyenne les autres élèves de 
l’OCDE. 

Dans quelle mesure les élèves de 15 ans s’engagent-ils à l’égard 
de la lecture ?

Le degré moyen d’engagement à l’égard de la lecture varie d’un pays à l’autre. 
C’est en Finlande qu’il est le plus élevé : la valeur de l’indice PISA d’engage-
ment à l’égard de la lecture y est de 0,46. Il est relativement élevé également 
au Danemark (0,26), en Islande (0.27), au Japon (0,20) et en Corée (0,21). 
À l’autre extrême, il est relativement faible en Allemagne (-0,26), en Belgique 
(-0,28), en Espagne (-0,23), en Irlande (-0,20) et au Luxembourg (-0,19) (voir 
le tableau A9.1). 

Cet indicateur étudie 
l’engagement des jeunes 
de 15 ans à l’égard de la 
lecture en se basant sur 

leurs pratiques de lecture 
et leurs attitudes vis-à-

vis de cette activité…

…et évalue l’impact de 
l’engagement à l’égard 

de la lecture et du statut 
socio-économique sur le 

niveau de compétence en 
compréhension de l’écrit.

En marge des épreuves 
cognitives, le PISA a 

demandé aux élèves de 
décrire leurs pratiques de 
lecture et leurs attitudes 

à l’égard de cette activité.

Le degré moyen 
d’engagement à l’égard 

de la lecture varie 
grandement entre les pays 
situés en tête et en queue 
de classement, à savoir la 

Finlande et la Belgique.
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Le degré d’engagement à l’égard de la lecture varie également selon le sexe. 
En fait, les filles s’investissent beaucoup plus que les garçons dans la lecture, 
ainsi que le montre l’écart moyen de 0,38 entre les valeurs de l’indice PISA 
d’engagement à l’égard de la lecture. Les raisons qui expliquent cet engage-
ment plus faible de la part des garçons et les moyens à mettre en œuvre pour 
les inciter à s’investir davantage dans la lecture sont abondamment discutés. La 
discrimination à l’école, les stéréotypes associés aux types de texte en fonction 
du sexe et les normes sociales du sexe masculin qui peuvent inciter les garçons 
à se désintéresser des travaux scolaires sont autant de phénomènes qui ont été 
avancés pour expliquer les degrés plus faibles d’engagement enregistrés chez les 
garçons. Quelles que soient les raisons de cette tendance, il faut de toute évi-
dence prévoir des mesures spécifiques à l’intention des garçons pour améliorer 
leur engagement à l’égard de la lecture.

Dans tous les pays de l’OCDE, le degré d’engagement à l’égard de la lecture 
est plus élevé chez les filles que chez les garçons. Les différences d’engagement 
entre les filles et les garçons sont plus marquées dans certains pays, en Finlande 
(0,74) et en Suisse (0,62) par exemple, et plus faibles dans d’autres, notamment 
en Corée (0,04), en Grèce (0,17), au Japon (0,17) et au Mexique (0,20). La 
comparaison des chiffres entre les divers pays révèle des différences intéressan-
tes. Ainsi, il apparaît que le degré d’engagement des garçons de certains pays est 
plus élevé que celui des filles d’autres pays. Le degré d’engagement des garçons 
en Corée, au Danemark, en Finlande, en Islande et au Japon est équivalent, 
sinon supérieur à celui des filles en Belgique, en Espagne ou en France (voir le 
tableau A9.1 et le graphique A9.1).

L’engagement à l’égard de la lecture peut-il atténuer l’impact du milieu 
social sur le niveau de compétence en compréhension de l’écrit ?

Des études antérieures ont montré que l’engagement à l’égard de la lecture 
pouvait atténuer l’effet d’un milieu familial peu aisé et peu instruit. Pour 
étudier ce phénomène, les élèves ont été répartis dans des groupes en fonc-
tion de deux variables : le niveau d’engagement à l’égard de la lecture et le 
statut professionnel des parents. Trois groupes ont été créés en fonction de ces 
deux indices : le groupe inférieur (en dessous du 25e percentile), le groupe 
médian (entre le 25e et le 75e percentiles) et le groupe supérieur (au-dessus du 
75e percentile). Ces deux variables ont ensuite été combinées pour constituer 
neuf catégories d’élèves (voir le tableau A9.2). 

Parmi les élèves dont les parents présentent le statut professionnel le plus 
faible, les élèves qui ne s’investissent guère dans la lecture sont légèrement plus 
nombreux que prévu (ce pourcentage « attendu » correspond au pourcentage 
théorique d’élèves dans chaque catégorie au cas où ils sont répartis de manière 
uniforme selon les paramètres de ces catégories). De même, les élèves qui 
s’investissent beaucoup dans la lecture sont plus nombreux que prévu dans le 
groupe d’élèves dont les parents affichent le statut professionnel le plus élevé. 
Quelque 8 pour cent des élèves appartiennent au groupe inférieur et au groupe 
supérieur établis en fonction de chacune des variables. Toutefois, l’engagement 

Le PISA évalue l’impact 
combiné de l’engagement 
à l’égard de la lecture et 
du milieu social sur le 
niveau de compétence.

Les filles ont tendance à 
s’investir beaucoup plus 
que les garçons dans la 
lecture.
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à l’égard de la lecture ne s’explique pas entièrement par le statut professionnel 
des parents. Le groupe des lecteurs très engagés compte des élèves issus de 
milieux moins favorisés, et celui des lecteurs les moins engagés, des élèves issus 
de milieux plus privilégiés.

En toute logique, les élèves dont les parents présentent l’indice de statut pro-
fessionnel le plus élevé et qui sont très engagés dans la lecture obtiennent les 
meilleurs scores moyens sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit 
(583 points). À l’inverse, les élèves dont les parents accusent l’indice de statut 
professionnel le plus faible et qui sont le moins engagés à l’égard de la lecture 
obtiennent le score moyen le plus faible (423 points) des neuf groupes étudiés. 

Une autre conclusion, peut-être plus importante encore, s’impose : les élèves 
de 15 ans qui s’investissent beaucoup dans la lecture et dont les parents présen-
tent le statut professionnel le plus faible obtiennent en compréhension de l’écrit 
de meilleurs scores moyens (540 points) que ceux dont les parents affichent le 
statut professionnel le plus élevé, mais qui ne s’investissent guère dans la lecture 
(491 points). Et ces élèves très engagés dont les parents présentent un statut 
professionnel peu élevé obtiennent des scores équivalents à ceux des élèves 
dont le degré d’engagement est moyen, mais dont les parents affichent un statut 
professionnel élevé (voir le tableau A9.2 et le graphique A9.2).

 Performance en compréhension de l’écrit et milieu socio-économique des élèves de 15 ans (2000)
En fonction du degré d'engagement è  l'égard de la lecture
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inférieur
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moyen  

Milieu socio-économique
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Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Tableau A9.2. Voir les notes É l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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En toute logique, les 
élèves issus de milieux 

sociaux plus privilégiés 
tendent à s’investir 
davantage dans la 

lecture…

…mais les élèves issus de 
milieux défavorisés qui 

s’engagent intensément 
dans la lecture obtiennent 

des scores équivalents à 
ceux des élèves dont le 

degré d’engagement est 
moyen et qui sont issus de 

milieux plus privilégiés...
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Quel que soit le statut professionnel de leurs parents, tous les élèves de 15 ans 
qui s’investissent beaucoup dans la lecture obtiennent en compréhension de 
l’écrit des scores moyens significativement supérieurs à la moyenne de l’OCDE 
(500 points). À l’inverse, les scores des élèves qui ne s’investissent guère dans 
la lecture sont systématiquement inférieurs à la moyenne de l’OCDE, quel que 
soit le statut professionnel de leurs parents. Dans chaque groupe constitué sur 
la base du statut professionnel des parents, les élèves les moins engagés à l’égard 
de la lecture obtiennent des scores moyens inférieurs de 85 à 117 points sur 
l’échelle de compréhension de l’écrit à ceux des élèves très engagés à l’égard 
de la lecture. L’écart le plus élevé s’observe parmi les élèves appartenant au 
groupe de statut professionnel faible (voir le tableau A9.2). 

Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel).

Le concept d’engagement à l’égard de la lecture est basé sur trois variables : la 
fréquence de la lecture, la diversité et le contenu des écrits et l’intérêt porté 
à cette activité. Les deux premières variables renvoient aux pratiques de lec-
ture, tandis que la troisième porte sur les attitudes à l’égard de la lecture. Pour 
évaluer la première variable, les élèves ont été priés d’indiquer la fréquence à 
laquelle ils lisaient pour le plaisir en choisissant l’option qui décrivait le mieux 
leurs pratiques parmi les cinq proposées : de « Je ne lis pas pour mon plaisir » 
à « Plus de deux heures par jour ». Pour la deuxième variable, ils ont été priés 
d’identifier les types d’écrit qu’ils préféraient lire parmi ceux proposés, à savoir 
les journaux, les revues, les livres de fiction, des ouvrages documentaires, des 
bandes dessinées, du courrier électronique ou des pages Web. Il leur a égale-
ment été demandé de préciser à quelle fréquence ils lisaient chaque type d’écrit 
(en choisissant une option allant de « Jamais » à « Plusieurs fois par semaine »). 
Pour la dernière variable, une échelle d’attitudes comportant neuf propositions, 
positives ou négatives, à propos de la lecture a été incluse dans le questionnaire. 
Les élèves ont été priés d’indiquer s’ils étaient d’accord ou non avec ces propo-
sitions en choisissant une option parmi les quatre proposées, allant de « Pas du 
tout d’accord » à « Tout à fait d’accord ».

Les informations sur le statut professionnel utilisé dans cet indicateur sont 
basées sur l’indice socio-économique international de statut professionnel du 
PISA (ISEI). Les élèves ont été priés de communiquer la profession de leurs 
père et mère et de choisir parmi les options suivantes celle qui s’appliquait à 
leur père et à leur mère: il/elle exerce « un travail rémunéré à temps plein », 
il/elle exerce « un travail rémunéré à temps partiel », il/elle « ne travaille pas, 
mais cherche un emploi » et « autres » . Les réponses à cette question ouverte 
ont ensuite été recodées en fonction de la Classification internationale type des 

…ce qui suggère que 
l’engagement à l’égard 
de la lecture peut être un 
levier politique important 
pour lutter contre les 
inégalités sociales.

Les scores sont dérivés 
des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 
suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 
œuvre par l’OCDE 
en 2000.
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professions (CITP-1988). Cet indice regroupe les attributs des professions qui 
permettent de convertir en revenus le niveau de formation des parents. Il a été 
calculé sur la base de la hiérarchisation optimale des groupes de professions afin 
de maximiser l’effet indirect du niveau de formation sur les revenus par l’inter-
médiaire de la profession et de minimiser l’effet direct du niveau de formation 
sur les revenus, abstraction faite de la profession (le tout sans prise en considé-
ration de l’âge). L’indice retenu par le PISA est basé soit sur la profession du 
père, soit sur celle de la mère, selon celle qui a le statut le plus élevé. L’indice 
est croissant (plus la valeur est élevée, plus le statut professionnel est élevé) et 
va de zéro à 90. 

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A9.1
Engagement à l’égard de la lecture (2000)

 Différences d’engagement à l’égard de la lecture entre les fi lles et les garçons de 15 ans

Tous les élèves Filles Garçons
Différence entre garçons 

et fi llesIndice moyen Er. t Indice moyen Indice moyen
Australie -0.04 (0.03) 0.11 -0.18 0.28
Autriche -0.08 (0.03) 0.17 -0.35 0.52
Belgique -0.28 (0.02) -0.07 -0.48 0.41
Canada 0.01 (0.01) 0.24 -0.23 0.47
République tchèque 0.02 (0.02) 0.29 -0.29 0.57
Danemark 0.26 (0.02) 0.50 0.02 0.48
Finlande 0.46 (0.02) 0.82 0.08 0.74
France -0.18 (0.02) -0.03 -0.33 0.30
Allemagne -0.26 (0.02) 0.01 -0.53 0.55
Grèce -0.09 (0.02) 0.00 -0.17 0.17
Hongrie 0.03 (0.02) 0.21 -0.15 0.36
Islande 0.27 (0.01) 0.46 0.08 0.39
Irlande -0.20 (0.02) 0.03 -0.43 0.46
Italie -0.08 (0.02) 0.10 -0.27 0.37
Japon 0.20 (0.03) 0.28 0.11 0.17
Corée 0.21 (0.02) 0.23 0.19 0.04
Luxembourg -0.19 (0.02) 0.01 -0.39 0.40
Mexique 0.07 (0.01) 0.17 -0.03 0.20
Nouvelle-Zélande 0.05 (0.02) 0.20 -0.09 0.29
Norvège 0.09 (0.02) 0.35 -0.16 0.51
Pologne -0.10 (0.02) 0.09 -0.28 0.36
Portugal 0.13 (0.02) 0.36 -0.11 0.47
Espagne -0.23 (0.02) -0.09 -0.38 0.29
Suède 0.14 (0.02) 0.37 -0.08 0.45
Suisse 0.00 (0.01) 0.31 -0.31 0.62
Royaume-Uni -0.10 (0.02) 0.03 -0.24 0.26
États-Unis -0.14 (0.03) 0.04 -0.32 0.36
Moyenne des pays 0.00 (0.00) 0.19 -0.19 0.38

Brésil 0.11 (0.02) 0.36 -0.17 0.53
Lettonie -0.04 (0.02) 0.17 -0.27 0.44
Liechtenstein -0.13 (0.05) 0.13 -0.36 0.49
Fédération de Russie 0.17 (0.02) 0.37 -0.02 0.39
Pays-Bas1 -0.17 (0.04) 0.04 -0.38 0.42

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons. 
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.

Tableau A9.2
Pourcentages d’élèves de 15 ans attendus et observés en fonction du degré d’engagement à l’égard 

de la lecture et du milieu socio-économique (2000)

Engagement faible dans la lecture Engagement moyen dans la lecture Engagement important dans la lecture

Attendu (%) Observé (%) Moyenne Attendu (%) Observé (%)  Moyenne Attendu (%) Observé (%) Moyenne

Milieu socio-économique inférieur 6.3 7.6 423 12.5 12.6 467 6.3 4.9 540

Milieu socio-économique moyen 12.3 12.9 463 25.0 25.1 506 12.3 12.0 548

Milieu socio-économique supérieur 6.3 4.5 491 12.5 12.3 540 6.3 8.2 583

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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INDICATEUR A10 : L’APPRENTISSAGE AUTORÉGULÉ 
CHEZ LES JEUNES DE 15 ANS

• Cet indicateur met en lumière les quatre principaux profils d’approche de l’apprentissage qui caractéri-
sent les élèves et sont corrélés à leur performance en compréhension de l’écrit.

• Une analyse plus approfondie montre qu’il existe une relation étroite entre la performance en compré-
hension de l’écrit et la mesure dans laquelle les élèves contrôlent leur propre apprentissage. Il ressort 
par ailleurs de cette analyse que les convictions des élèves à plusieurs égards – la certitude que des objec-
tifs sont réalisables, que les ressources nécessaires pour y arriver sont disponibles et que les résultats 
escomptés valent la peine de consentir des efforts – sont des indicateurs prévisionnels importants de la 
performance des élèves en compréhension de l’écrit.
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1.èTauxèdeèparticipationèinsuffisantèpourèpermettreèlesècomparaisons.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de performance moyenne entre le profil 4 (élèves utilisant fréquemment les stratégies
d’apprentissage autorégulé) et le profil 1 (élèves utilisant rarement les stratégies d’apprentissage autorégulé) sur l’échelle combinée de 
compréhension de l’écrit du PISA.
Source :èBaseèdeèdonnéesèPISAèdeèl’OCDE,è2001.èTableauèA10.2.èVoirèlesènotesèàèl'annexeè3è(www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A10.1
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Contexte

De nombreuses compétences scolaires sont acquises dans des cours spécifiques 
(notamment en compréhension de l’écrit, en mathématiques et en sciences), 
mais certaines compétences tout aussi importantes se développent au-delà des 
frontières entre les diverses matières du programme de cours. Bien souvent, ces 
compétences dites « transversales » ne sont pas précisément définies, pas plus 
qu’elles ne sont ancrées dans une matière spécifique du programme. Toutefois, 
elles constituent une partie intégrante des résultats des systèmes éducatifs, dans 
la mesure où elles contribuent au développement d’aptitudes indispensables 
pour participer activement à la vie et à l’économie des sociétés modernes. Le 
PISA accorde une grande importance à ces compétences et consacre lors de 
chaque cycle une partie de l’évaluation à des compétences transversales que les 
pays participants ont jugées importantes.

Le cycle PISA 2000 a recueilli des données sur les stratégies d’apprentissage 
des élèves, leurs préférences motivationnelles, leurs perception de soi et leurs 
préférences en matière d’apprentissage. Cet indicateur étudie 13 variables qui 
sous-tendent ces grandes catégories pour donner une idée de la capacité des 
élèves à régir leur propre apprentissage. Dans les sociétés modernes, où la 
capacité et la volonté des citoyens de se livrer à l’apprentissage tout au long de 
la vie sont de plus en plus importantes, ces compétences sont en soi un résultat 
majeur de l’éducation. Elles peuvent avoir un impact sur la réussite des indivi-
dus à l’école, mais également dans leur vie future. 

Observations et explications

Lors du cycle PISA 2000, les élèves ont été priés de répondre à une série de 
questions portant sur l’apprentissage autorégulé, notamment :

• l’utilisation de stratégies d’apprentissage cognitives et métacognitives (les 
stratégies de mémorisation, d’élaboration et de contrôle, par exemple) ;

• la volonté et les préférences motivationnelles (la motivation instrumentale, 
l’intérêt pour la lecture et les mathématiques et l’effort et la persévérance 
dans l’apprentissage, par exemple) ; 

• la perception de soi (l’efficacité perçue et l’image de soi à l’école, en lecture 
et en mathématiques, par exemple) ;

• les préférences en matière de contextes d’apprentissage (par exemple, l’ap-
prentissage en collaboration ou l’apprentissage compétitif). 

Des indices ont été créés sur la base des réponses des élèves à ces questions 
pour chacune des 13 échelles d’apprentissage autorégulé. Les indices vont de 
–1 à 1, la valeur moyenne de la population d’élèves de l’OCDE étant de zéro. 
Il y a lieu de souligner qu’une valeur négative ne signifie pas forcément que les 
élèves d’un pays ont répondu aux questions par la négative, mais qu’elle indique 
simplement que ces élèves ont dans l’ensemble répondu de manière moins posi-
tive que ne l’ont fait en moyenne les autres élèves de l’OCDE. À l’inverse, une 
valeur positive signifie que les élèves d’un pays ont répondu plus favorablement, 

Cet indicateur étudie la 
variation des pratiques 

d’apprentissage 
autorégulé chez les élèves 

de 15 ans entre les pays 
et au sein de ceux-ci…

…ainsi que la 
relation entre des 

indices sélectionnés 
d’apprentissage 

autorégulé et le niveau 
de compétence en 

compréhension de l’écrit.

L’apprentissage autorégulé englobe de 
nombreux aspects, notamment…

…l’utilisation de stratégies cognitives et 
métacognitives d’apprentissage…

…la volonté et les préférences 
motivationnelles…

…la perception de soi…

…et les préférences en 
matière de contextes 

d’apprentissage.
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ou plus positivement, que ne l’ont fait en moyenne les autres élèves de l’OCDE 
(voir le tableau A10.1). 

Cet indicateur commence par étudier les tendances de réponse dans l’ensemble 
des 13 indices d’apprentissage autorégulé par le biais d’une analyse typologique 
et se poursuit par l’examen de quelques indices sélectionnés, les stratégies de 
contrôle et l’efficacité perçue en l’occurrence, et de leur relation avec la perfor-
mance en compréhension de l’écrit.

Profils d’apprentissage autorégulé

Les analyses typologiques servent à classer les individus en fonction de carac-
téristiques déterminantes. Les élèves appartenant au même groupe présentent 
des caractéristiques relativement similaires et se distinguent de ceux des autres 
groupes par des caractéristiques distinctives. Dans cette analyse typologique, les 
13 indices d’apprentissage autorégulé ont été utilisés à titre de caractéristiques 
déterminantes. Chaque élève a été classé dans un groupe en fonction de sa com-
binaison personnelle de valeurs pour ces différents indices.

Le tableau A10.1 indique les scores moyens des quatre profils identifiés lors de 
l’analyse typologique en fonction des 13 indices d’apprentissage autorégulé. Le 
quatrième profil correspond aux élèves dont les valeurs sont les plus élevées 
pour chaque indice et le premier profil, à ceux qui accusent les valeurs les plus 
faibles pour pratiquement tous les indices. 

Les élèves qui présentent le premier et le quatrième profil se distinguent par-
ticulièrement les uns des autres par l’utilisation des stratégies d’apprentissage 
axées sur la compréhension (les stratégies d’élaboration, par exemple). De 
même, la notion d’évaluation personnelle de l’apprentissage, qui renvoie au 
degré de maîtrise des processus d’apprentissage (les stratégies d’autorégula-
tion, par exemple), est très présente chez les élèves qui présentent le quatrième 
profil, mais presque absente chez ceux qui présentent le premier profil. Il existe 
également des différences majeures entre ces deux profils à d’autres égards : 
les efforts et la persévérance dans l’apprentissage et la confiance en soi, c’est-
à-dire la certitude d’être capable d’atteindre des objectifs difficiles (estimation 
des capacités personnelles). C’est même sur ces deux échelles que les élèves qui 
présentent le quatrième profil obtiennent les meilleurs scores.

Par contraste, les élèves qui présentent le deuxième et le troisième profil font 
état d’une utilisation plus modérée des stratégies d’apprentissage autorégulé. 
Le troisième profil correspond aux élèves dont les valeurs d’indice sont légè-
rement supérieures à la moyenne et le deuxième profil, à ceux dont les valeurs 
sont légèrement inférieures à la moyenne. La principale exception réside dans 
les valeurs des indices spécifiques aux mathématiques (l’intérêt pour les mathé-
matiques et l’image de soi en mathématiques). Les élèves classés dans le groupe 
du deuxième profil affichent des valeurs significativement supérieures à ceux 
des élèves présentant le troisième profil. Ces indices spécifiques aux mathéma-
tiques distinguent ces deux groupes d’élèves les uns des autres, mais aussi de 
ceux des autres groupes, dont les valeurs sont relativement plus uniformes (voir 
le tableau A10.1).

L’analyse typologique 
a permis de grouper les 
élèves en fonction de 
leurs approches à l’égard 
de l’apprentissage.

Le quatrième profil 
correspond aux élèves qui 
obtiennent les valeurs les plus 
élevées pour tous les indices 
d’apprentissage autorégulé…

…et le premier profil, 
à ceux qui obtiennent 
les valeurs les plus 
faibles, en particulier 
pour les indices 
relatifs aux stratégies 
d’apprentissage axées 
sur la compréhension et 
l’auto-évaluation.

Les élèves qui présentent 
le deuxième et le 
troisième profil font 
état d’une utilisation 
modérée des stratégies 
d’apprentissage 
autorégulé.
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La répartition des élèves en fonction des quatre profils est relativement uni-
forme dans l’ensemble des pays. Entre 25 et 28 pour cent des élèves présentent 
le deuxième, le troisième ou le quatrième profil. Le premier profil concerne 
moins d’élèves, 19,6 pour cent en moyenne (voir le tableau A10.2).

Le classement des élèves en fonction de leurs scores sur les échelles d’appren-
tissage autorégulé peut donner une idée de la relation entre ces comportements 
et attitudes et leurs performances scolaires. L’analyse des scores sur la seule 
échelle de compréhension de l’écrit révèle une hiérarchie marquée : dans l’en-
semble, les scores des élèves présentant un profil donné sont significativement 
supérieurs à ceux des élèves présentant un profil inférieur.

Ces différences se manifestent également au sein même des pays (voir le graphi-
que A10.1 et le tableau A10.2). En général, les tendances observées au niveau 
national sont identiques à celles relevées dans l’ensemble des pays. Les scores 
obtenus en compréhension de l’écrit par les élèves qui présentent le quatrième 
profil sont généralement supérieurs à ceux de tous les autres élèves. La relation 
directe entre le profil et le niveau de compétence sur l’échelle de compréhen-
sion de l’écrit (plus le premier est élevé, plus le second est élevé) ne souffre 
guère d’exceptions.

Certaines exceptions méritent toutefois d’être signalées. Dans la Communauté 
flamande de Belgique, au Luxembourg, aux Pays-Bas et en Suisse, les élèves 
classés dans le groupe du troisième profil ont tendance à devancer ceux qui pré-
sentent le quatrième profil. Dans ces pays, le modèle spécifique à la lecture du 
troisième profil semble rehausser le niveau de compétence en compréhension 
de l’écrit, dans la même mesure que les valeurs généralement élevées sur les 
échelles d’apprentissage autorégulé du quatrième profil. Par ailleurs, en Corée, 
au Danemark, aux États-Unis, en Finlande, en Islande, en Italie et en Norvège, 
les élèves qui présentent le deuxième profil obtiennent en compréhension de 
l’écrit des scores équivalents, voire supérieurs à ceux des élèves classés dans le 
groupe du troisième profil.

En général, le score obtenu par les élèves du premier profil sur l’échelle com-
binée de compréhension de l’écrit est relativement faible dans les pays. L’écart 
de performance rapporté sur cette échelle entre le premier profil et le qua-
trième profil est faible aux Pays-Bas (23 points), mais élevé au Danemark et en 
Norvège (91 points). L’écart moyen entre les élèves de ces deux groupes vaut 
62 points, soit près d’un niveau de compétence.

Lors de l’interprétation des résultats, il y a lieu de garder présent à l’esprit le 
fait que l’appartenance à tel ou tel groupe ne peut en soi servir d’indicateur de 
compétence. Ainsi, l’utilisation modérée de stratégies d’apprentissage dont font 
état ceux qui présentent le deuxième profil peut aussi être considérée comme 
un indicateur d’apprentissage adaptatif. En d’autres termes, si les tâches d’éva-
luation ne sont guère difficiles aux yeux des élèves, ceux-ci éprouveront moins 
le besoin d’appliquer certaines stratégies pour maîtriser leur apprentissage. Il 
n’en reste pas moins que l’uniformité relative des résultats entre les pays et au 
sein de ceux-ci indique que des configurations spécifiques de comportements 

Les élèves qui présentent 
le quatrième profil ont 

tendance à surpasser 
tous les autres élèves 

en compréhension de 
l’écrit...

…mais il existe des 
exceptions à la règle.
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et d’attitudes d’apprentissage autorégulé sont associées à des performances éle-
vées en compréhension de l’écrit.

Le graphique A10.1 indique le pourcentage d’élèves par profil dans chaque 
pays. Dans certains pays (les États-Unis, la Finlande, le Mexique et la Norvège), 
28 pour cent des jeunes de 15 ans qui ont participé au PISA appartiennent au 
groupe qui obtient les meilleurs scores sur les échelles d’apprentissage autoré-
gulé (quatrième profil).

Le pourcentage d’élèves qui présentent le quatrième profil est plus faible dans 
la Communauté flamande de Belgique et en Suisse : 23 pour cent seulement des 
élèves appartiennent à ce groupe. 

Le pourcentage d’élèves associés au premier profil est significatif dans chaque 
pays. Il va de 17 pour cent en Allemagne, en Autriche, en Communauté fla-
mande de Belgique, en Italie, aux Pays-Bas et en Suisse à 22 pour cent en Corée. 
Ces élèves devraient faire l’objet d’une attention particulière, sachant qu’ils 
n’ont probablement pas encore réussi à acquérir les compétences nécessaires 
pour se livrer à l’apprentissage tout au long de la vie et qu’ils risquent de con-
naître l’échec à l’école ou dans leur vie future à défaut d’aide supplémentaire 
(voir le graphique A10.1 et le tableau A10.2).

Apprentissage autorégulé et performance en compréhension de l’écrit

Comme cet indicateur l’a montré, l’apprentissage autorégulé peut contribuer 
à rehausser les performances scolaires, en particulier en compréhension de 
l’écrit. Les élèves qui adoptent les attitudes et les comportements ad hoc en 
matière d’apprentissage autorégulé (ceux qui appliquent des stratégies méta-
cognitives, qui portent suffisamment d’intérêt à l’apprentissage et qui ont une 
image positive d’eux-mêmes, par exemple) sont plus susceptibles de surclasser 
des condisciples dépourvus de ces attributs. Cet indicateur se poursuit par 
l’analyse de la relation entre deux indices d’apprentissage autorégulé et la per-
formance en compréhension de l’écrit.

Stratégies de contrôle

Les élèves peuvent appliquer diverses stratégies cognitives (de mémorisation, 
d’élaboration ou de transformation) et métacognitives (de planification ou de 
suivi) pendant leur processus d’apprentissage. Parmi les stratégies métacogniti-
ves étudiées lors du cycle PISA 2000, figurent les stratégies de contrôle. L’ap-
plication de ces stratégies par les élèves, c’est-à-dire la mesure dans laquelle ils 
essaient de contrôler leur apprentissage, a été évaluée. L’indice de stratégies de 
contrôle a été dérivé des réponses des élèves à des questions sur la fréquence 
des comportements suivants : « Quand j’étudie, je commence par déterminer 
exactement ce que j’ai besoin d’apprendre », « Quand j’étudie, j’essaie de repé-
rer les notions que je n’ai pas encore bien comprises », « Quand j’étudie et que 
je ne comprends pas quelque chose, je cherche des informations complémen-
taires pour clarifier ce point », « Quand j’étudie, je me force à vérifier que j’ai 
retenu ce que j’ai appris » et « Quand j’étudie, je m’assure de bien retenir les 
éléments les plus importants ». 

Aux États-Unis, en 
Finlande, au Mexique 
et en Norvège, 28 pour 
cent des élèves présentent 
le quatrième profil…

…mais ils ne sont 
que 23 pour cent en 
Communauté flamande 
de Belgique et en Suisse.

Une analyse plus 
approfondie montre 
aussi…

…qu’il existe une 
relation étroite entre 
la performance en 
compréhension de 
l’écrit et la mesure 
dans laquelle les élèves 
contrôlent leur propre 
apprentissage.
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Graphique  A10.2

Il existe une relation étroite entre l’utilisation des stratégies de contrôle et 
les scores obtenus en compréhension de l’écrit dans presque tous les pays 
participants (voir le graphique A10.2 et le tableau A10.3). La corrélation est 
particulièrement forte au Portugal, où la différence entre les scores obtenus 
par les élèves qui déclarent appliquer fréquemment des stratégies de contrôle 
(quartile supérieur de l’indice de stratégies de contrôle) et ceux qui affirment 
n’appliquer que rarement ces stratégies (quartile inférieur) représente près 
d’un écart type (96 points). Des écarts de scores considérables (égaux ou 
supérieurs à 60 points) sont également observés entre le quartile inférieur et 
le quartile supérieur en Allemagne, en Australie, en Écosse, aux États-Unis, en 
Nouvelle-Zélande et en République tchèque. En Communauté flamande de 
Belgique et en Norvège, les écarts de scores entre les deux quartiles sont deux 
fois moins importants : ils représentent un peu moins de 30 points.

Il ressort par ailleurs de cette analyse que dans de nombreux pays, les scores 
obtenus en compréhension de l’écrit par les élèves appartenant aux deuxième et 
troisième quartiles de l’indice de stratégies de contrôle – et dans certains pays, au 
quartile supérieur – ne diffèrent guère. En moyenne, l’écart entre les deux quarti-
les médians représente 13 points sur l’échelle de compréhension de l’écrit. Aucun 
pays n’accuse d’écarts majeurs de scores entre ces deux quartiles médians, à l’ex-
ception toutefois des États-Unis, du Mexique et de la République tchèque où cet 

L’utilisation des 
stratégies de contrôle 

est étroitement liée 
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Dans de nombreux pays, 
les élèves des deuxième 
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compréhension de l’écrit…
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écart est égal ou supérieur à 20 points. En revanche, des différences considérables 
s’observent dans les scores des élèves qui font état d’une application fréquente 
(quartile supérieur), modérée (quartiles médians) et rare (quartile inférieur) des 
stratégies de contrôle.

Dans six pays, à savoir en Allemagne, en Communauté flamande de Belgique, 
en Finlande, en Hongrie, en Italie et aux Pays-Bas, le score moyen des élèves 
qui déclarent appliquer parfois ou souvent des stratégies de contrôle (deuxième 
et troisième quartile) est comparable à celui des élèves qui font état d’une 
utilisation fréquente des stratégies de contrôle (quartile supérieur). Dans ces 
six pays, seuls les élèves qui déclarent n’appliquer que rarement des stratégies 
de contrôle sont visiblement à la traîne en compréhension de l’écrit. L’appli-
cation de stratégies de contrôle semble y être une exigence minimale et la 
fréquence d’utilisation déclarée (ou perçue) par les élèves n’a guère d’impact 
sur la performance en compréhension de l’écrit (voir le graphique A10.2 et 
le tableau A10.3).

Lors de l’interprétation de ces écarts, il y a lieu de garder à l’esprit la varia-
tion importante entre les pays du score obtenu en compréhension de l’écrit 
par les élèves du quartile supérieur de l’indice des stratégies de contrôle. La 
comparaison du Mexique et de la Nouvelle-Zélande, par exemple, montre que 
les élèves mexicains qui font état d’une utilisation fréquente des stratégies de 
contrôle (quartile supérieur) obtiennent en compréhension de l’écrit des scores 
nettement inférieurs à ceux des élèves néo-zélandais qui déclarent n’appliquer 
que rarement ces stratégies (quartile inférieur). Il serait abusif de conclure que 
l’utilisation fréquente de stratégies de contrôle (quartile supérieur) est le gage 
d’une performance élevée en compréhension de l’écrit et donne le même avan-
tage relatif dans tous les pays, même s’il existe de fortes corrélations entre les 
deux variables au sein d’un pays. Les pays se distinguent les uns des autres par 
une série de caractéristiques qui ont un impact sur la performance des élèves et 
la fréquence d’utilisation des stratégies de contrôle n’est qu’une de ces caracté-
ristiques parmi d’autres. Au sein des pays, l’utilisation des stratégies de contrôle 
donne un avantage relatif considérable aux élèves.

Effi cacité perçue

L’efficacité perçue renvoie à l’assurance qu’ont les élèves d’être capables d’or-
chestrer comme il se doit telle ou telle entreprise, même en cas de difficultés. 
Avoir la certitude que des objectifs sont réalisables, que les ressources nécessai-
res pour y arriver sont disponibles et que les résultats escomptés valent la peine 
de consentir des efforts est important pour la qualité de l’apprentissage.

Le PISA a établi l’existence d’une relation entre l’efficacité perçue par les 
élèves et la performance de ceux-ci en compréhension de l’écrit (voir le 
graphique A10.3 et le tableau A10.4). Dans tous les pays de l’OCDE, c’est entre 
les élèves qui sont sûrs de parvenir à relever des défis d’apprentissage même en 
cas de difficulté (quartile supérieur) et ceux qui doutent d’y arriver (quartile 
inférieur) que les écarts de performance les plus marqués s’observent. La dif-
férence moyenne de score entre ces deux quartiles est de 56 points, soit un peu 

…et dans six pays, seuls 
les élèves qui déclarent 
n’appliquer que rarement 
des stratégies de contrôle 
sont visiblement à la 
traîne en compréhension 
de l’écrit.

L’application de stratégies 
de contrôle par des élèves 
d’un pays n’est pas le 
gage d’une performance 
élevée par rapport aux 
autres pays, mais elle 
leur donne un avantage 
relatif considérable sur 
les autres élèves de 
leur pays.

De plus, avoir la 
certitude qu’un objectif 
est réalisable…

…est important 
pour la qualité de 
l’apprentissage et influe 
sur la performance en 
compréhension de l’écrit.
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Graphique  A10.3

QuartileèsupérieurQuartileèinférieur Deuxi meèquartile Troisi meèquartileè

plus de la moitié d’un écart type sur l’échelle combinée de compréhension de 
l’écrit. L’avantage relatif d’un degré positif d’efficacité perçue est particulière-
ment important au Danemark, en Islande et en Suède, où l’écart de score entre 
les élèves du quartile supérieur et du quartile inférieur de cet indice d’efficacité 
perçue est égal ou supérieur à 79 points. Par contraste, cet écart est relative-
ment faible en Communauté flamande de Belgique, en Hongrie, en Italie et aux 
Pays-Bas (moins de 40 points). 

Définitions et méthodologie

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel). 

Vingt-six des 32 pays qui ont participé au cycle PISA 2000 ont administré la 
composante d’apprentissage autorégulé sur laquelle cet indicateur est basé : 
l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, le Brésil, la Communauté flamande de 
Belgique, la Corée, le Danemark, l’Écosse, les États-Unis, la Fédération de Russie, 
la Finlande, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, la Lettonie, le Liechtenstein, 
le Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le 

Les scores sont dérivés 
des résultats des 

épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 

suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 

œuvre par l’OCDE 
en 2000.



L’apprentissage autorégulé chez les jeunes de 15 ans   CHAPITRE A

135

A10

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Portugal, la République tchèque, la Suède et la Suisse. Il y a lieu de noter que 
la Belgique et le Royaume-Uni ont administré les évaluations principales du 
PISA, mais que seules certaines de leurs régions, la Communauté flamande 
pour la première et l’Écosse pour le second, ont appliqué la composante d’ap-
prentissage autorégulé. Le Canada, l’Espagne, la France, la Grèce, l’Irlande et 
le Japon n’ont pas participé à cette option, au même titre que l’Angleterre et la 
Communauté française de Belgique.

L’indice PISA de mémorisation est dérivé des réponses des élèves à des questions 
portant sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étudie, j’es-
saie de mémoriser tout ce qui doit être vu », « Quand j’étudie, je mémorise 
autant que possible », « Quand j’étudie, je mémorise tout ce qui est nouveau, 
de manière à savoir le réciter » et « Quand j’étudie, je m’entraîne en répétant le 
sujet plusieurs fois de suite ». Les élèves ont répondu en choisissant une option 
parmi les quatre options constituant l’échelle de réponse : « Presque jamais », « 
Parfois », « Souvent » et « Presque toujours ».

L’indice PISA d’élaboration est dérivé des réponses des élèves à des questions por-
tant sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étudie, j’essaie de 
faire le lien entre les nouvelles notions et ce que j’ai appris dans d’autres matières », 
« Quand j’étudie, j’essaie de voir comment cela pourrait servir dans la vie », 
« Quand j’étudie, j’essaie de mieux comprendre le contenu en le mettant en 
relation avec ce que je sais déjà » et « Quand j’étudie, j’essaie de voir comment 
ce que j’apprends s’intègre dans ce que je sais déjà ». Les élèves ont répondu en 
choisissant une option parmi les quatre options constituant l’échelle de réponse : 
« Presque jamais », « Parfois », « Souvent » et « Presque toujours ».

L’indice PISA de stratégies de contrôle est dérivé des réponses des élèves à des 
questions portant sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étu-
die, je commence par déterminer exactement ce que j’ai besoin d’apprendre », 
« Quand j’étudie, je m’assure de bien retenir les éléments les plus importants » 
et « Quand j’étudie et que je ne comprends pas quelque chose, je cherche des 
informations complémentaires pour clarifier ce point ». Les élèves ont répondu 
en choisissant une option parmi les quatre options constituant l’échelle de 
réponse : « Presque jamais », « Parfois », « Souvent » et « Presque toujours ».

L’indice PISA d’intérêt pour la lecture est dérivé des réponses des élèves à des 
questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition 
aux propositions suivantes : « Comme lire est agréable, je ne voudrais pas m’en 
passer », « Je lis pendant mes loisirs » et « Quand je lis, il arrive que cela m’ab-
sorbe totalement ». Les élèves ont livré leur sentiment sur ces propositions en 
choisissant une option parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse : 
« Pas d’accord », « Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

L’indice PISA d’intérêt pour les mathématiques est dérivé des réponses des élèves 
à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’oppo-
sition aux propositions suivantes : « Quand je fais des mathématiques, parfois 
cela m’absorbe totalement », « Pour moi, personnellement, les mathématiques 
comptent beaucoup » et « Comme faire des mathématiques est agréable, je ne 



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

136

A10

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

voudrais pas m’en passer ». Les élèves ont livré leur sentiment sur ces pro-
positions en choisissant une option parmi les quatre qui constituent l’échelle 
de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et 
« D’accord ».

L’indice PISA d’image de soi en lecture est dérivé des réponses des élèves à des 
questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux 
propositions suivantes : « Je suis perdu au cours de <langue de l’évaluation> », 
« J’apprends rapidement en ce qui concerne les cours de <langue de l’éva-
luation> », « J’ai de bonnes notes en <langue de l’évaluation> ». Les élèves 
ont livré leur sentiment sur ces propositions en choisissant une option parmi 
les quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas 
d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ». De même, l’indice PISA d’image 
de soi en mathématiques est dérivé des réponses des élèves à des questions leur 
demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux propositions 
suivantes : « J’ai de bonnes notes en mathématiques », « Les mathématiques sont 
l’un de mes points forts » et « J’ai toujours été bon en mathématiques ». Les 
élèves ont livré leur sentiment sur ces propositions en choisissant une option 
parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt 
pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ». 

L’indice PISA d’apprentissage en collaboration est dérivé des réponses des élèves 
à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’oppo-
sition aux propositions suivantes : « J’aime travailler avec d’autres élèves », 
« J’aime aider d’autres personnes à faire du bon travail en groupe » et « C’est 
utile, quand on travaille à un projet, de combiner les idées de chacun ». Les élèves 
ont livré leur sentiment sur ces propositions en choisissant une option parmi les 
quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas d’ac-
cord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ». De même, l’indice PISA d’apprentis-
sage compétitif est dérivé des réponses des élèves à des questions leur demandant 
d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux propositions suivantes : 
« J’aime essayer d’être meilleur que les autres », « Je travaille bien quand j’es-
saie d’être meilleur que les autres, « Je voudrais être le meilleur en quelque 
chose » et « J’apprends plus vite quand j’essaie de faire mieux que les autres ». 
Les élèves ont livré leur sentiment sur ces propositions en choisissant une 
option parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », 
« Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

L’analyse typologique réalisée pour cet indicateur est basée sur les scores rap-
portés sur les échelles après normalisation pays par pays. Cette normalisation 
sert à réduire, voire à éliminer des écarts non désirables entre groupes, tels que 
ceux provoqués par les séries de réponses.

Pour davantage d’informations sur les fondements théoriques de ce modèle 
d’apprentissage autorégulé, il y a lieu de consulter Approaches to Learning: Strate-
gies and Motivation (OCDE, 2003).

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).



L’apprentissage autorégulé chez les jeunes de 15 ans   CHAPITRE A

137

A10

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Tableau A10.1
Apprentissage autorégulé chez les élèves de 15 ans, selon l’indice des stratégies d’autorégulation du PISA (2000) 

par profi l d’apprentissage autorégulé 

Profi l 1 – Utilisent 
rarement les stratégies 

d’apprentissage autorégulé 
(19.6 pour cent des élèves)

Profi l 2 – Utilisent 
parfois les stratégies 

d’apprentissage autorégulé 
(27.2 pour cent des élèves)

Profi l 3 – Utilisent 
souvent les stratégies 

d’apprentissage autorégulé 
(25.4 pour cent des élèves)

Profi l 4 – Utilisent 
fréquemment les stratégies 
d’apprentissage autorégulé 
(27.8 pour cent des élèves)

Utilisation des stratégies d’apprentissage 
cognitive et métacognitive
Stratégies de mémorisation -0.87 -0.34 0.29 0.70

Stratégies d’élaboration -1.02 -0.30 0.16 0.89

Stratégies de contrôle -1.14 -0.34 0.26 0.94

Volonté et préférences
Motivation instrumentale -0.92 -0.25 0.26 0.70

Intérêt pour la lecture -0.62 -0.15 0.13 0.48

Intérêt pour les mathématiques -0.81 0.43 -0.63 0.75

Effort et persévérance -1.13 -0.30 0.17 0.97

Perception de soi
Effi cacité perçue -1.08 -0.19 -0.01 0.99

Image de soi en lecture -0.61 -0.23 0.23 0.48

Image de soi en mathématiques -0.77 0.53 -0.76 0.74

Image de soi à l’école -1.03 0.11 -0.19 0.83
Préférences pour les situations 
d’apprentissage
Apprentissage en collaboration -0.37 0.01 0.03 0.21

Apprentissage compétitif -0.78 0.08 -0.15 0.63

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A10.2
Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA et stratégies d’autorégulation (2000)

par profi l d’apprentissage autorégulé 

Profi l 1 – Utilisent rarement 
les stratégies d’apprentissage 

autorégulé

Profi l 2 – Utilisent parfois 
les stratégies d’apprentissage 

autorégulé

Profi l 3 – Utilisent souvent 
les stratégies d’apprentissage 

autorégulé

Profi l 4 – Utilisent fréquemment 
les stratégies d’apprentissage 

autorégulé

Moyenne % Moyenne % Moyenne % Moyenne %
Australie 499 19.8 522 28.0 538 25.8 569 26.4
Autriche 490 16.9 502 29.6 519 29.8 533 23.7
Belgique (Com. fl .) 514 16.5 539 32.2 550 28.0 545 23.3
République tchèque 472 17.5 501 30.0 511 28.5 531 23.9
Danemark 453 17.6 511 31.5 497 24.7 544 26.2
Finlande 508 21.4 547 26.0 544 24.5 588 28.0
Allemagne 469 17.1 493 30.3 516 27.4 522 25.2
Hongrie 450 19.2 487 25.9 495 28.5 508 26.4
Islande 467 19.9 518 27.1 501 25.8 554 27.2
Irlande 498 19.1 527 28.4 533 26.3 558 26.2
Italie 462 16.6 494 30.0 488 29.2 507 24.1
Corée 489 21.9 528 23.4 525 27.9 554 26.8
Luxembourg 439 17.8 448 29.4 479 27.3 476 25.6
Mexique 400 20.6 416 27.7 440 23.9 447 27.9
Nouvelle-Zélande 502 19.4 536 29.3 541 24.7 570 26.6
Norvège 463 19.3 519 26.5 509 25.9 559 28.3
Portugal 427 18.1 459 30.8 483 26.8 511 24.3
Écosse 491 18.7 525 27.3 528 26.9 558 27.1
Suède 483 20.5 513 27.4 522 24.8 554 27.2
Suisse 472 16.7 490 31.9 525 27.9 517 23.4
États-Unis 469 19.8 520 28.6 518 23.6 543 28.0
Moyenne des pays 465 19.6 496 27.2 506 25.4 527 27.8

Brésil 374 18.7 397 25.6 415 26.3 430 29.4
Lettonie 421 18.3 457 30.9 473 23.9 495 26.8
Liechtenstein 469 20.8 470 28.3 503 25.4 516 25.5
Fédération de Russie 426 21.9 468 25.4 472 23.4 496 29.3
Pays-Bas1 515 16.9 533 30.3 551 29.5 538 23.3

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons. 
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A10.3
Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA (2000) 

par quartile de l’indice PISA des stratégies de contrôle 

Quartile inférieur Deuxième quartile Troisième quartile Quartile supérieur

Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t
Australie 494 (4.5) 525 (4.6) 540 (4.3) 564 (5.8)
Autriche 485 (4.3) 502 (3.1) 517 (3.9) 531 (3.5)
Belgique (Com. fl .) 512 (7.2) 543 (4.2) 542 (5.3) 545 (5.0)
République tchèque 464 (3.1) 497 (3.0) 518 (3.3) 532 (2.9)
Danemark 481 (3.8) 497 (3.6) 507 (3.3) 514 (3.3)
Finlande 527 (3.8) 546 (2.9) 556 (3.6) 562 (3.6)
Allemagne 459 (4.3) 495 (4.0) 508 (3.6) 519 (3.3)
Hongrie 456 (5.8) 483 (4.4) 495 (4.3) 496 (5.6)
Islande 490 (3.2) 509 (3.2) 513 (3.1) 526 (3.6)
Irlande 499 (4.3) 525 (5.1) 537 (4.0) 553 (3.8)
Italie 461 (5.1) 485 (3.8) 499 (3.4) 505 (3.2)
Corée 496 (3.4) 521 (2.9) 534 (3.1) 548 (3.0)
Luxembourg 424 (3.3) 453 (3.0) 456 (3.3) 475 (3.3)
Mexique 394 (3.4) 415 (3.9) 432 (4.3) 449 (4.7)
Nouvelle-Zélande 494 (4.2) 531 (3.7) 540 (3.6) 572 (5.0)
Norvège 494 (5.2) 505 (3.5) 521 (4.4) 518 (4.1)
Portugal 419 (5.6) 464 (5.0) 483 (4.4) 515 (4.4)
Écosse 493 (5.4) 521 (5.2) 531 (5.7) 555 (4.6)
Suède 491 (3.2) 515 (3.2) 527 (3.9) 539 (3.0)
Suisse 469 (4.9) 492 (4.9) 503 (4.8) 522 (6.1)
États-Unis 477 (7.4) 505 (8.3) 528 (5.7) 534 (8.3)
Moyenne des pays 474 (1.0) 500 (1.0) 512 (0.8) 526 (1.0)

Brésil 368 (4.4) 395 (4.0) 414 (4.0) 425 (4.3)
Lettonie 430 (6.4) 465 (6.3) 463 (6.7) 482 (5.6)
Liechtenstein 462 (9.9) 479 (10.9) 477 (9.7) 520 (9.7)
Fédération de Russie 431 (5.0) 462 (4.9) 476 (4.7) 485 (4.7)
Pays-Bas1 511 (5.6) 542 (4.2) 541 (3.7) 536 (4.9)

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons. 
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

140

A10

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

PA
YS

 M
EM

BR
ES

 D
E 

L’
O

CD
E

PA
YS

 N
O

N
 M

EM
BR

ES
D

E 
L’

O
CD

E

Tableau A10.4
 Performance des élèves de 15 ans sur l’échelle combinée de compréhension de l’écrit du PISA (2000)

par quartile de l’indice PISA d’effi cacité perçue

Quartile inférieur Deuxième quartile Troisième quartile Quartile supérieur

Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t
Australie 506 (4.5) 520 (5.2) 536 (4.1) 571 (4.7)
Autriche 483 (4.0) 503 (4.0) 513 (3.1) 536 (3.7)
Belgique (Com. fl .) 514 (8.4) 535 (4.4) 543 (4.6) 552 (6.5)
République tchèque 486 (2.7) 499 (3.5) 510 (3.2) 526 (3.8)
Danemark 465 (3.6) 490 (4.0) 500 (3.2) 544 (2.6)
Finlande 525 (3.1) 535 (3.7) 549 (3.0) 583 (4.1)
Allemagne 470 (4.2) 492 (3.5) 506 (3.8) 527 (4.9)
Hongrie 464 (5.5) 477 (4.5) 490 (6.1) 500 (5.1)
Islande 471 (3.0) 504 (3.3) 522 (3.7) 556 (3.5)
Irlande 506 (4.3) 521 (4.6) 531 (4.0) 555 (4.3)
Italie 472 (4.9) 481 (3.4) 496 (3.3) 506 (4.4)
Corée 498 (3.4) 520 (3.3) 528 (2.8) 549 (3.0)
Luxembourg 434 (2.9) 449 (3.9) 461 (3.1) 475 (3.3)
Mexique 402 (3.3) 415 (4.1) 425 (4.3) 447 (5.4)
Nouvelle-Zélande 509 (4.8) 529 (3.9) 538 (4.1) 575 (5.3)
Norvège 475 (4.2) 499 (3.8) 515 (5.7) 554 (3.6)
Portugal 442 (5.3) 459 (5.5) 473 (5.3) 505 (4.9)
Écosse 504 (5.6) 513 (5.8) 535 (4.4) 562 (5.6)
Suède 480 (3.1) 505 (3.3) 528 (3.3) 560 (3.4)
Suisse 471 (4.4) 495 (5.2) 499 (5.5) 520 (5.1)
États-Unis 474 (7.4) 510 (7.1) 518 (6.9) 548 (8.3)
Moyenne des pays 478 (21.5) 500 (7.1) 510 (13.9) 534 (14.8)

Brésil 376 (3.8) 395 (3.8) 411 (4.3) 432 (4.7)
Lettonie 434 (5.7) 457 (6.2) 467 (6.2) 494 (6.6)
Liechtenstein 446 (11.0) 475 (7.4) 514 (8.8) 507 (11.8)
Fédération de Russie 435 (4.9) 458 (4.9) 470 (3.5) 492 (5.0)
Pays-Bas1 517 (5.4) 526 (3.9) 543 (5.4) 545 (4.5)

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons. 
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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INDICATEUR A11 : DIFFÉRENCES DE PERFORMANCE 
ENTRE LES SEXES

• En quatrième année déjà, les filles surpassent généralement les garçons en compréhension de l’écrit. À 
15 ans, l’écart de performance entre les sexes est considérable en compréhension de l’écrit.

• En mathématiques, les garçons de 15 ans ont en règle générale un léger avantage sur les filles dans la 
plupart des pays, alors qu’en sciences, les écarts entre les sexes sont moins marqués et plus variables.

• En connaissances civiques, on observe peu de différences entre les sexes chez les jeunes de 14 ans.

• Malgré ces tendances générales, l’importance des différences entre les sexes varie énormément d’un 
pays à l’autre dans les diverses matières.

• Dans la moitié environ des pays, l’apprentissage en collaboration est plus prisé par les filles que par les 
garçons, tandis que dans la plupart des pays, l’apprentissage compétitif attire davantage les garçons que 
les filles.

 Espérances des élèves de 15 ans par rapport É l’exercice d’un emploi intellectuel
ou manuel É l’àge de 30 ans, selon le sexe (2000)

0

20

40

60

80

100
Pourcentage de filles

Pourcentage de gar%ons

Espérances pour un métier intellectuel  Espérances pour un métier manuel

Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Table A11.1. Voir les notes É l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).  
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Graphique  A11.1
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Contexte

Conscients de l’impact de l’éducation sur le taux d’activité, sur la mobilité 
professionnelle et sur la qualité de la vie, les décideurs et les professionnels de 
l’éducation insistent sur la nécessité d’atténuer les différences éducatives entre 
hommes et femmes. Des progrès considérables ont déjà permis de réduire 
les écarts de niveau de formation entre les sexes (voir les indicateurs A1 
et A2), mais des écarts favorables au sexe masculin subsistent dans certains 
domaines d’études, notamment les mathématiques et l’informatique (voir 
l’indicateur A3).

Maintenant que les femmes ont comblé le fossé qui les séparait des hommes et 
ont dépassé ceux-ci dans de multiples domaines d’éducation, nombreux sont 
ceux qui s’inquiètent des piètres performances des hommes dans certaines 
matières, notamment en compréhension de l’écrit. Les décideurs doivent s’at-
taquer aux écarts de performance et aux différences de stratégies et d’attitudes 
à l’égard de l’apprentissage qui existent entre les sexes pour progresser sur la 
voie de l’égalité des chances dans le domaine de l’éducation. De plus, la manière 
dont les élèves perçoivent leur avenir professionnel peut affecter leurs choix et 
leurs performances scolaires. Renforcer le rôle que le système éducatif peut 
jouer pour réduire les différences de performance entre les filles et les garçons 
dans les différentes matières devrait donc être un objectif politique important. 
Cet indicateur commence par étudier les résultats du Programme international 
de l’OCDE pour le suivi des acquis des élèves (PISA) concernant les différen-
ces dans les professions que les filles et les garçons de 15 ans pensent exercer à 
l’âge de 30 ans et se poursuit par une analyse des différences de performance, 
d’attitudes et de stratégies d’apprentissage qui ont été observées entre les sexes 
lors du cycle PISA 2000 et de deux évaluations de l’Association internationale 
pour l’évaluation du rendement scolaire (AIE), en l’occurrence le Programme 
de recherche en lecture scolaire (PIRLS) et l’Enquête sur l’éducation à la 
citoyenneté.

Observations et explications

Le PISA a étudié les professions que les jeunes de 15 ans espèrent exercer à l’âge 
de 30 ans pour comprendre leurs attentes personnelles et leurs perspectives 
d’avenir. Leurs aspirations sont en effet susceptibles d’influer sur leur perfor-
mance scolaire ainsi que sur leurs études et leur parcours scolaire. De plus, les 
élèves qui nourrissent de plus hautes ambitions ont tendance à s’investir davan-
tage dans des activités scolaires et autres activités y afférentes.

Sans grande surprise, les résultats du PISA donnent à penser que les attentes 
professionnelles des élèves sont influencées par la profession de leurs parents, 
même si les corrélations entre les deux variables sont faibles à modérées. En 
moyenne, dans les pays participants, le coefficient de corrélation entre les atten-
tes professionnelles des élèves et la profession des parents est de 0,19 (père) et 
de 0,15 (mère).

Cet indicateur étudie les 
différences d’attitudes 

et de performance entre 
les sexes dans plusieurs 

matières.

Les aspirations et les 
attentes des élèves 

peuvent affecter 
leurs choix et leurs 

performances scolaires.
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Autre conclusion importante, les professions que les élèves pensent exercer à 
l’âge de 30 ans donnent une idée des choix de carrière qu’ils feront à l’avenir. 
Ainsi, dans les pays participants, les filles sont plus nombreuses que les garçons 
à envisager des professions liées aux sciences de la vie et à la santé, notamment 
la biologie, la pharmacie, la médecine, l’assistance médicale, la dentisterie, la 
nutrition et les soins infirmiers, ainsi que des professions liées à l’éducation. 
Vingt pour cent des filles pensent travailler dans le domaine des sciences de la vie 
et de la santé, contre 7 pour cent seulement de garçons. De même, 9 pour cent 
des filles envisagent d’exercer des professions liées à l’éducation, contre 3 pour cent 
de garçons. Les garçons citent plus souvent la physique, les mathématiques et 
l’ingénierie (18 pour cent, contre 5 pour cent des filles), ainsi que la métallur-
gie, la mécanique et le commerce industriel (6 pour cent, contre moins de 1 
pour cent des filles).

Le PISA a classé les professions que les élèves envisagent d’exercer à l’âge de 30 ans 
dans quatre grandes catégories socio-économiques : les emplois intellectuels 
hautement qualifiés, les emplois intellectuels peu qualifiés, les emplois manuels 
hautement qualifiés et les emplois manuels peu qualifiés. Il ressort de cette 
taxonomie que dans 40 pays sur 42, les filles nourrissent de plus hautes ambi-
tions professionnelles que les garçons. Le graphique A11.1 montre cette rela-
tion : chaque symbole représente un pays, tandis que les losanges et les carrés 
correspondent respectivement aux pourcentages d’élèves qui pensent exercer 
à l’âge de 30 ans une profession intellectuelle ou une profession manuelle. En 
Belgique, au Danemark et en République tchèque, la proportion de filles qui 
envisagent d’exercer un métier intellectuel à l’âge de 30 ans est supérieure 
de 25 pour cent à celle de garçons. En Corée et au Mexique, les proportions 
d’élèves qui pensent exercer un métier intellectuel sont importantes (plus de 
80 pour cent) et les différences entre les filles et les garçons sont faibles (moins 
de 10 pour cent) (voir le tableau A11.1).

Le graphique A11.2 donne un aperçu plus détaillé de ces différences en indi-
quant le pourcentage de filles et de garçons qui pensent exercer un métier 
intellectuel, qu’il soit hautement ou peu qualifié. La partie gauche du graphique 
montre le pourcentage de garçons et la partie droite, le pourcentage de filles. 
Le pourcentage de filles qui comptent exercer une profession intellectuelle à 
l’âge de 30 ans va de 95 pour cent en Belgique, aux États-Unis et en Pologne 
à 66 pour cent au Japon. Le pourcentage est comparable pour les garçons : de 
80 pour cent en Corée, aux États-Unis et au Mexique à 51 pour cent au Japon 
(voir le tableau A11.1).

Ces résultats sont pertinents pour l’action publique. La combinaison des infor-
mations du PISA sur les professions que les filles et les garçons de 15 ans pen-
sent exercer à l’âge de 30 ans et sur les modèles féminins et masculins actuels de 
choix de parcours scolaire et de profession donne à penser que les différences 
d’attentes professionnelles observées à l’âge de 15 ans entre les sexes risquent 
de persister et d’avoir un impact sur l’avenir des élèves. Renforcer le rôle que 
les systèmes éducatifs jouent pour modérer les différences d’attentes profes-

Les professions que 
les élèves envisagent 
d’exercer à l’âge de 
30 ans donnent une idée 
de leurs futurs choix de 
carrière.

Les filles semblent 
nourrir de plus 
hautes ambitions 
professionnelles que les 
garçons…

…mais les attentes 
professionnelles des deux 
sexes varient beaucoup 
selon les pays.
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 Espérances des élèves de 15 ans par rapport É l’exercice d’un emploi intellectuel É l'àge de 30 ans

  Australie

Hongrie

Canada

Irlande

Mexique

Pologne

Suisse

Grèce

Suède

Portugal

Italie

France

Islande

Corée

Norvège

Belgique

%tats-Unis

Espagne

Luxembourg

Royaume-Uni

Nouvelle-Zélande

Emplois intellectuels hautement qualifiés
Emplois intellectuels faiblement qualifiés

GarÉons Filles

100% 50 0 50 100

Pays-Bas1

Emplois intellectuels hautement qualifiés
Emplois intellectuels faiblement qualifiés

Pourcentage des élèves de 15 ans espérant exercer un emploi intellectuel faiblement ou hautement qualifié, selon le sexe

1. Taux de participation insuffisant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. Table A11.1. Voir les notes É l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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sionnelles entre les sexes et – dans la mesure où ces différences sont liées à des 
modèles féminins et masculins de performance et d’intérêt – réduire les écarts 
de performance dans les diverses matières devrait donc être un objectif politi-
que important.

En quatrième année, les filles surpassent généralement les garçons en com-
préhension de l’écrit dans tous les pays (voir le graphique A11.3). L’écart de 
score entre les filles et les garçons va de 8 points en Italie à plus de 20 points 
en Angleterre, en Grèce, en Norvège, en Nouvelle-Zélande et en Suède. Il est 
statistiquement significatif dans tous les pays. 

Le PISA montre que les écarts de performance se sont creusés chez les jeunes 
de 15 ans. Dans tous les pays, les filles obtiennent en moyenne des scores plus 
élevés que les garçons en compréhension de l’écrit. Ces écarts sont non seule-
ment généralisés, mais aussi importants, de l’ordre de 32 points en moyenne 
(voir le tableau A11.3 et le graphique A11.4).

 Différence de performance entre les filles et les garèons de 4e année sur l'échelle
de compréhension de l'écrit du PIRLS (2001)

Différence entre les moyennes 0-20 -10-30 2010 30

1. Les directives relatives aux taux de participation des élÉves de l'échantillon ont été respectées uniquement aprÉs 
l'intégration des écoles de substitution.

2. La population nationale étudiée couvre moins de 95 % de la population nationale visée.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de performance entre les filles et les garèons sur l'échelle de compréhension de l'écrit 
du PIRLS.
Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS) de l’AIE, 2001. Tableau A11.2. Voir les notes à l'annexe 3 
(www.oecd.org/edu/eag2003).
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En quatrième année 
déjà, les filles surpassent 

généralement les garçons 
en compréhension de 

l’écrit…

…et à l’âge de 15 ans, 
l’écart de performance 
tend à être important.
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Bien que les différences entre les sexes soient plus prononcées chez les jeunes 
de 15 ans, il existe une forte corrélation entre les résultats du PISA et du PIRLS 
(r=0,81).

En culture mathématique, l’écart de performance est statistiquement signifi-
catif dans la moitié environ des pays. Il y est aussi systématiquement favorable 
aux garçons. L’écart entre les scores des filles et des garçons est de 11 points en 
moyenne (voir le tableau A11.3 et le graphique A11.4).

Les garçons ont un 
léger avantage en 
mathématiques...
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…alors qu’en sciences, 
les différences sont 
moins marquées et plus 
variables selon les pays.

L’Enquête sur l’éducation 
à la citoyenneté de 
l’AIE révèle quelques 
différences de 
connaissances civiques 
entre les sexes. 

Les écarts de compétence 
relevés entre les sexes 
dans les diverses matières 
varient grandement 
selon les pays.

Les résultats du cycle PISA 2000 montrent non seulement que les disparités 
entre sexes sont moins marquées en culture scientifique qu’en culture mathé-
matique et en compréhension de l’écrit, mais aussi qu’elles sont plus variables 
selon les pays. Dans 25 pays de l’OCDE, les écarts entre les scores obtenus par 
les filles et les garçons en culture scientifique ne sont pas statistiquement signi-
ficatifs (voir le tableau A11.3 et le graphique A11.4).

Comme le montre l’Enquête sur l’éducation à la citoyenneté de l’AIE, les dif-
férences en connaissances civiques des filles et des garçons sont relativement 
faibles (voir le tableau A11.4). Cette enquête a été réalisée dans 28 pays en 
1999 pour déterminer dans quelle mesure les jeunes de 14 ans connaissent les 
principes démocratiques fondamentaux et possèdent les compétences requises 
pour interpréter des informations à caractère politique ou civique. Il ressort 
des résultats de cette enquête qu’abstraction faite d’autres variables, il n’existe 
pas de corrélation entre le sexe et les connaissances civiques et les compétences 
d’interprétation d’informations politiques. De légers écarts favorables aux gar-
çons apparaissent dans un tiers seulement des 28 pays étudiés si d’autres varia-
bles constantes en corrélation avec les connaissances (le niveau de formation 
prévu des élèves et les ressources culturelles disponibles chez eux) sont incluses 
dans l’analyse.

Les tendances comparables observées dans les divers pays à propos des écarts 
entre les scores des filles et des garçons en compréhension de l’écrit et en 
culture mathématique donnent à penser que certaines caractéristiques sous-
jacentes des systèmes d’éducation, des sociétés ou des cultures peuvent contri-
buer à l’inégalité entre les sexes. Toutefois, la variation importante de ces écarts 
selon les pays suggère que les différences actuelles peuvent être attribuées à des 
variations dans les expériences d’apprentissage vécues par les élèves et, donc, 
qu’il est possible de les atténuer par une réorientation de l’action publique.

L’écart entre les scores obtenus par les filles et les garçons de 15 ans en com-
préhension de l’écrit lors du cycle PISA 2000 représente 25 points ou moins 
en Corée, au Danemark, en Espagne, au Mexique et au Portugal, mais près 
du double de cette valeur en Finlande. En culture mathématique, l’écart de 
scores n’est pas statistiquement significatif dans 14 pays de l’OCDE et atteint 
27 points en Autriche et en Corée. Force est de constater que dans certains 
pays, l’environnement d’apprentissage est favorable aux deux sexes, que ce 
soit le résultat direct des efforts éducatifs consentis ou le fruit d’un contexte 
social plus propice. En compréhension de l’écrit, la Corée et, dans une moin-
dre mesure, l’Irlande, le Japon et le Royaume-Uni affichent des scores moyens 
élevés et des écarts de performance entre les sexes inférieurs à la moyenne. En 
culture mathématique, la Belgique, la Finlande, le Japon, la Nouvelle-Zélande 
et le Royaume-Uni se distinguent par la combinaison de scores moyens élevés 
et de disparités relativement faibles entre les filles et les garçons (voir le tableau 
A11.3 et les indicateurs A5 et A6).
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Encadré A11.1. Disparités entre les sexes chez les élèves les moins performants

La prise en charge spécifi que des élèves les moins performants s’impose pour atteindre un niveau 
élevé de compétence et parvenir à l’égalité des chances entre les sexes dans le domaine de l’éducation. 
Dans tous les pays de l’OCDE, les risques d’appartenir au groupe des élèves les moins brillants en 
lecture (c’est-à-dire ceux situés au niveau 1 ou en deçà de l’échelle combinée de compréhension 
de l’écrit) sont plus grands pour les garçons de 15 ans. Le ratio de garçons par rapport aux fi lles 
s’établit à 1,7 en moyenne dans l’OCDE, allant de 1,3 au Mexique à 3,5 en Finlande.

Les scores plus élevés obtenus par les garçons de 15 ans sur l’échelle de culture mathématique 
pourraient donner à penser que les fi lles sont plus nombreuses parmi les élèves les moins 
performants dans cette matière. Or, les écarts dans les scores de culture mathématique des garçons 
et des fi lles sont en grande partie imputables à la présence d’une plus forte proportion de garçons 
parmi les élèves plus performants, et non à l’absence relative de garçons parmi les élèves moins 
performants. Dans 15 des pays de l’OCDE qui ont participé au PISA, les garçons de 15 ans ont plus 
de chances de fi gurer parmi les élèves les plus brillants, mais ce constat ne s’applique nulle part aux 
fi lles. Toutefois, les proportions de fi lles et de garçons dans les groupes d’élèves dont le score est 
inférieur de 100 points au moins à la moyenne de l’OCDE sur l’échelle de culture mathématique 
sont pratiquement équivalentes. Il ressort de ces résultats que la politique de l’éducation doit 
s’attaquer à un défi  de taille, à savoir les piètres performances des garçons dans les diverses matières, 
pour réduire les proportions d’élèves situés aux niveaux les plus faibles de compétence.

Pour davantage d’informations sur les élèves peu performants, voir le rapport Connaissances et 
compétences : des atouts pour la vie – Premiers résultats de PISA 2000 (OCDE, 2001). 

Échelles d’apprentissage autorégulé

Des différences entre les sexes sont relevées non seulement dans les niveaux de 
compétence dans diverses matières, mais également dans les attitudes à l’égard 
de l’apprentissage et dans d’autres aspects liés aux pratiques d’apprentissage. 
Comme indiqué dans l’indicateur A9, lors du cycle PISA 2000, des informations 
ont été recueillies auprès des élèves à propos d’une série de compétences et 
d’attitudes considérées comme essentielles pour leur permettre de gérer leurs 
propres processus d’apprentissage, c’est-à-dire de se livrer à l’apprentissage 
autorégulé. Les 13 échelles d’apprentissage autorégulé qui ont été constituées 
sur la base de ces informations portent sur les stratégies d’apprentissage adop-
tées par les élèves, leur motivation, leur perception de soi et leurs préférences 
en matière d’apprentissage (voir Approaches to Learning : Strategies and Motivation, 
OCDE, 2003). Cet indicateur identifie les différences dans les scores obtenus 
par les filles et les garçons sur les échelles d’apprentissage autorégulé (les 
tableaux A11.5a et A11.5b) pour révéler leurs points forts et leurs points fai-
bles respectifs. Cibler les interventions de manière à prendre en considération 
les différences de stratégies et d’attitudes à l’égard de l’apprentissage pourrait 
avoir un impact important sur la pédagogie.

Les différences entre les 
sexes ne se cantonnent 
pas aux performances, 

elles s’observent 
également dans les 

pratiques, les attitudes et 
les approches en matière 

d’apprentissage.
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Stratégies d’apprentissage 

L’analyse des différences dans les stratégies d’apprentissage appliquées par les 
filles et les garçons est utile pour identifier des mesures susceptibles de réduire 
les écarts de performances entre les sexes. Dans la plupart des pays, les filles 
de 15 ans déclarent plus souvent que les garçons privilégier des stratégies de 
mémorisation (réciter les leçons plusieurs fois à voix haute et apprendre les 
éléments clés par cœur, par exemple) (voir le tableau A11.5a).

En revanche, les garçons déclarent plus souvent que les filles appliquer des 
stratégies d’élaboration (établir un lien entre les nouvelles notions et ce qui 
a été étudié dans d’autres contextes). Toutefois, dans presque tous les pays 
où des écarts statistiquement significatifs sont enregistrés entre les sexes, les 
filles disent utiliser des stratégies de contrôle (c’est-à-dire des stratégies qui 
leur permettent de maîtriser leur processus d’apprentissage) plus souvent que 
les garçons. Il ressort de ces observations que les filles sont plus susceptibles 
d’adopter une approche d’auto-évaluation pendant le processus d’apprentissage 
(voir OCDE, 2001). En revanche, il pourrait être utile de prévoir à l’intention 
des garçons une assistance d’ordre plus général, pour les aider à planifier, orga-
niser et structurer leur apprentissage (voir le tableau A11.5a).

Motivation 

Dans tous les pays, les filles manifestent un plus grand intérêt pour la lecture 
que les garçons. Comme le montrent les indicateurs A8 et A9, elles se distin-
guent des garçons dans la mesure où elles s’engagent davantage dans la lecture 
et lisent plus de livres, surtout de fiction. 

Par contraste, les garçons portent un plus grand intérêt aux mathématiques 
dans presque tous les pays étudiés. En fait, l’intérêt pour les mathématiques est 
comparable chez les filles et les garçons dans deux pays seulement, à savoir au 
Mexique et au Portugal. 

Les différences dans l’intérêt que filles et garçons portent à la lecture et aux 
mathématiques se reflètent clairement dans les écarts de scores en compréhen-
sion de l’écrit et en culture mathématique. Ces différences d’attitude trouvent 
peut-être leur origine dans l’efficacité variable dont font preuve les établisse-
ments d’enseignement et la société lorsqu’il s’agit de promouvoir la motivation 
et l’intérêt des élèves selon les matières. 

Perception de soi 

Avoir confiance en ses capacités et croire aux vertus de l’apprentissage sont 
deux facteurs qui influent sur le niveau de compétence et qui varient selon le 
sexe. Dans tous les pays, si ce n’est en Corée, les filles ont une plus haute image 
d’elles-mêmes que les garçons en lecture. Les différences sont particulièrement 
prononcées en Allemagne, en Finlande, en Italie et aux États-Unis. En culture 
mathématique, ce sont les garçons qui ont une plus haute image d’eux-mêmes, 
surtout en Allemagne, en Norvège et en Suisse. Par ailleurs, les garçons sont 
plus sûrs d’eux-mêmes et de leurs capacités à atteindre un objectif. Dans l’en-
semble et dans la plupart des pays, ils obtiennent des scores significativement 

Dans la plupart des 
pays, les filles de 15 ans 
tendent plus que les 
garçons à privilégier 
les stratégies de 
mémorisation…

…alors que les garçons 
ont tendance à 
préférer les stratégies 
d’élaboration.

Dans tous les pays, les 
filles manifestent un 
intérêt plus prononcé 
pour la lecture… 

…alors que les garçons 
s’intéressent davantage 
aux mathématiques…

…ces deux tendances 
se reflètent clairement 
dans les modèles de 
performance.

Filles et garçons se 
distinguent également 
dans la manière dont 
ils jugent leurs propres 
capacités et dont ils 
croient aux vertus de 
l’apprentissage…
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supérieurs à ceux des filles sur cette échelle. Les écarts entre filles et garçons 
sont particulièrement prononcés au Danemark, en Norvège et en Suède (voir 
le tableau A11.5b).

Styles d’apprentissage

Dans la moitié environ des pays, l’apprentissage en collaboration est plus prisé 
par les filles, alors que dans la plupart des pays, l’apprentissage compétitif l’est 
davantage par les garçons. Les écarts de score les plus marqués s’observent aux 
États-Unis, en Irlande et en Italie sur l’échelle d’apprentissage en collaboration 
et en Écosse, en Irlande et au Portugal sur l’échelle d’apprentissage compétitif 
(voir le tableau A11.5b).

Définitions et méthodologie

Les élèves qui constituent la population cible du PIRLS sont ceux qui étaient 
inscrits au moment du test dans l’année d’études supérieure parmi les deux 
années consécutives comptant le plus d’élèves de 9 ans. Au-delà du critère d’âge 
retenu, le PIRLS a choisi cette population cible, car il cherche à mesurer les 
performances des élèves qui, arrivés à un certain stade de leur scolarité, ont 
acquis les compétences fondamentales de lecture et qui commenceront à « lire 
pour apprendre » dans les années d’études suivantes. L’année d’études retenue 
par l’enquête est la quatrième année (voir le tableau A11.2).

Les scores de connaissances civiques proviennent du deuxième cycle d’évalua-
tion de l’Enquête sur l’éducation à la citoyenneté de l’Association internatio-
nale pour le rendement scolaire (AIE). La population cible a été définie comme 
étant celle de tous les élèves inscrits à temps plein dans l’année d’études fré-
quentée par le plus grand nombre d’élèves de 14 à 14 ans et 11 mois au moment 
des tests. La plupart des pays ont programmé les tests la première semaine du 
huitième mois de l’année scolaire (voir le tableau A11.4).

La population cible étudiée pour construire cet indicateur correspond aux 
élèves de 15 ans. Sur le plan opérationnel, cette population désigne les élèves 
qui avaient de 15 ans et trois mois (accomplis) à 16 ans et deux mois (accomplis) 
au début de la période de l’évaluation et qui étaient inscrits dans un établisse-
ment d’enseignement, quels que soient l’année d’étude, le type d’établissement 
fréquenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel). 

Vingt-six des 32 pays qui ont participé au cycle PISA 2000 ont adminis-
tré la composante d’apprentissage autorégulé sur laquelle cet indicateur 
est basé : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, le Brésil, la Communauté 
flamande de Belgique, la Corée, le Danemark, l’Écosse, les États-Unis, la 
Fédération de Russie, la Finlande, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, 
la Lettonie, le Liechtenstein, le Luxembourg, le Mexique, la Norvège, 
la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, la République tchèque, la 
Suède et la Suisse. Il y a lieu de noter que la Belgique et le Royaume-Uni 
ont administré les évaluations principales du PISA, mais que seules cer-
taines de leurs régions, la Communauté flamande pour la première et 
l’Écosse pour le second, ont appliqué la composante d’apprentissage auto-

…ainsi que dans leurs 
attitudes à l’égard 
de l’apprentissage 

en collaboration et 
de l’apprentissage 

compétitif.

Les scores de lecture des élèves de 
quatrième année sont basés sur 
le Programme de recherche en 

lecture scolaire (PIRLS) réalisé par 
l’Association internationale pour 

l’évaluation du rendement scolaire 
(AIE) en 2001.

Les scores de connaissances 
civiques sont basés sur 

l’Enquête de l’éducation à 
la citoyenneté réalisée par 

l’Association internationale 
pour l’évaluation du rendement 

scolaire (AIE) en 1999.

Les scores de 
compréhension de 
l’écrit et de culture 

mathématique et 
scientifique sont 

dérivés des résultats des 
épreuves d’évaluation 
administrées dans le 
cadre du Programme 
international pour le 

suivi des acquis des 
élèves (PISA) mis en 

œuvre par l’OCDE 
en 2000.
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régulé. Le Canada, l’Espagne, la France, la Grèce, l’Irlande et le Japon 
n’ont pas participé à cette option, au même titre que l’Angleterre et la 
Communauté française de Belgique.

La définition des indices mentionnés ici figure sous l’indicateur A10.

Les notes sur les erreurs types, les tests de signification et les comparaisons 
multiples figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A11.1
Espérances professionnelles à l’âge de 30 ans des élèves de 15 ans, selon le sexe 

Pourcentage des élèves de 15 ans espérant exercer un métier intellectuel ou manuel, selon le sexe

Ensemble des élèves Garçons Filles
Emplois 

intellectuels 
hautement 

qualifi és

Emplois 
intellectuels 
faiblement 

qualifi és

Emplois 
manuels 

hautement 
qualifi és

Emplois 
manuels 

faiblement 
qualifi és

Emplois 
intellectuels 
hautement 

qualifi és

Emplois 
intellectuels 
faiblement 

qualifi és

Emplois 
manuels 

hautement 
qualifi és

Emplois 
manuels 

faiblement 
qualifi és

Emplois 
intellectuels 
hautement 

qualifi és

Emplois 
intellectuels 
faiblement 

qualifi és

Emplois 
manuels 

hautement 
qualifi és

Emplois 
manuels 

faiblement 
qualifi és

% % % % % % % % % % % %
Australie 65.0 11.7 10.4 12.9 62.4 6.0 19.0 12.7 67.8 17.9 1.2 13.1
Autriche 55.3 17.2 11.7 15.8 56.3 8.6 21.9 13.3 54.8 25.1 2.2 17.9
Belgique 65.6 14.2 15.4 4.9 58.5 7.6 27.9 6.0 73.1 21.3 1.8 3.7
Canada 70.9 10.2 7.1 11.8 64.6 9.7 13.0 12.8 77.1 10.8 1.2 10.8
République tchèque 44.5 22.0 16.2 17.3 41.1 11.9 28.3 18.7 47.6 31.1 5.3 16.0
Danemark 58.5 17.5 19.6 4.3 50.5 10.9 34.1 4.5 67.7 25.1 2.9 4.2
Finlande 60.4 15.8 12.2 11.5 55.5 9.1 21.4 14.0 65.0 22.0 3.7 9.2
France 48.9 14.7 9.9 26.5 44.1 8.5 18.7 28.7 53.4 20.5 1.7 24.4
Allemagne 48.8 20.9 17.2 13.2 44.7 13.3 30.1 11.9 53.1 28.0 4.6 14.3
Grèce 72.3 11.7 9.4 6.6 66.0 8.6 17.9 7.6 78.5 14.6 1.3 5.6
Hongrie 52.7 19.0 16.6 11.7 50.3 9.5 28.0 12.2 55.3 28.5 5.1 11.1
Islande 59.2 12.6 7.9 20.3 60.3 6.4 13.5 19.8 58.4 18.5 2.4 20.7
Irlande 64.1 12.2 11.7 12.1 57.5 7.2 22.6 12.7 70.3 16.9 1.3 11.5
Italie 69.1 15.2 5.8 9.9 66.6 11.9 10.6 10.9 71.6 18.7 0.9 8.8
Japon 45.8 12.9 4.0 37.4 43.3 7.7 7.3 41.7 48.2 17.9 0.7 33.2
Corée 71.2 13.2 1.6 13.9 71.1 13.4 2.4 13.0 71.4 13.0 0.6 15.0
Luxembourg 59.6 14.3 8.7 17.4 55.7 11.3 15.4 17.6 63.0 16.9 2.8 17.2
Mexique 86.0 3.6 2.1 8.2 84.0 2.5 3.4 10.1 88.0 4.7 0.8 6.4
Nouvelle-Zélande 67.0 15.1 8.5 9.4 61.3 11.8 16.5 10.4 72.4 18.3 0.8 8.4
Norvège 57.4 12.7 12.9 17.1 55.0 6.4 23.2 15.4 60.1 18.9 2.3 18.7
Pologne 68.8 15.4 14.2 1.7 63.3 9.4 24.4 2.9 74.5 21.7 3.5 0.4
Portugal 76.5 9.5 5.1 9.0 72.7 7.0 9.8 10.5 79.8 11.7 0.8 7.7
Espagne 66.6 12.2 8.2 13.1 61.2 7.7 16.1 15.0 71.7 16.6 0.7 11.0
Suède 63.2 10.3 8.1 18.5 62.0 5.8 13.6 18.6 64.5 14.8 2.4 18.3
Suisse 45.3 16.4 15.0 23.3 42.7 11.5 26.9 18.8 47.6 21.0 3.9 27.4
Royaume-Uni 57.1 16.3 7.6 19.0 51.0 14.0 14.5 20.5 63.0 18.6 0.8 17.6
États-Unis 80.5 8.2 5.1 6.2 74.4 7.5 9.8 8.4 85.8 8.8 1.0 4.3
Moyenne des pays 62.2 13.9 10.1 13.8 58.4 9.1 18.2 14.4 66.1 18.6 2.1 13.2

Argentine 79.7 7.2 1.9 11.2 74.3 7.3 4.4 14.1 83.6 7.1 0.1 9.1
Brésil 87.4 7.8 2.4 2.3 86.0 4.7 4.5 4.8 88.6 10.4 0.7 0.2
Chili 68.9 10.2 7.6 13.3 64.8 5.7 14.5 15.0 72.6 14.2 1.5 11.8
Hong Kong-Chine 58.6 17.2 0.6 23.7 54.1 19.5 0.6 25.8 63.1 14.9 0.5 21.5
Indonésie 76.2 6.8 3.8 13.2 78.2 1.3 6.0 14.5 74.2 12.1 1.7 12.0
Israël 63.7 5.6 1.1 29.7 64.8 3.5 2.2 29.5 62.9 7.0 0.3 29.8
Lettonie 63.1 18.0 13.4 5.5 55.0 13.8 22.7 8.5 70.5 21.8 5.0 2.7
Liechtenstein 36.3 17.1 14.2 32.4 40.6 13.9 24.4 21.1 32.2 20.4 3.1 44.2
Pérou 84.1 7.9 6.2 1.8 82.9 2.6 11.0 3.4 85.2 13.1 1.4 0.2
Fédération de Russie 58.6 6.9 11.0 23.5 47.6 4.8 15.9 31.7 69.1 9.0 6.2 15.7
Thaïlande 43.3 17.4 10.9 28.4 33.5 12.5 22.0 32.0 49.8 20.8 3.4 26.0
Pays-Bas1 57.6 18.6 8.4 15.5 58.6 9.4 15.7 16.3 56.4 28.1 0.8 14.7

1. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons. 
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A11.2
Performance des élèves de 4e année, selon le sexe (2001)

Performance moyenne des élèves de quatrième année, selon le sexe, sur l’échelle de compréhension de l’écrit du PIRLS

Filles Garçons Différence1

Moyenne Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t
République tchèque 543 (2.8) 531 (2.6) 12 (2.8)
Angleterre2, 3 564 (3.9) 541 (3.7) 22 (3.3)
France 531 (2.7) 520 (3.0) 11 (3.3)
Allemagne 545 (2.2) 533 (2.5) 13 (2.7)
Grèce3 535 (3.8) 514 (4.0) 21 (3.9)
Hongrie 550 (2.4) 536 (2.5) 14 (3.8)
Islande 522 (1.9) 503 (1.5) 19 (2.4)
Italie 545 (2.6) 537 (2.7) 8 (2.5)
Pays-Bas2 562 (2.7) 547 (2.8) 15 (2.2)
Nouvelle-Zélande 542 (4.7) 516 (4.2) 27 (5.4)
Norvège 510 (3.5) 489 (3.4) 21 (3.9)
Écosse2 537 (3.9) 519 (4.2) 17 (4.0)
République slovaque 526 (3.0) 510 (3.3) 16 (3.0)
Suède 572 (2.6) 550 (2.5) 22 (2.6)
Turquie 459 (4.0) 440 (3.7) 19 (3.1)
États-Unis2 551 (3.8) 533 (4.9) 18 (4.1)
Moyenne des pays 538 (0.8) 521 (0.8) 17 (0.8)

1. Les différences positives indiquent que les fi lles sont plus performantes que les garçons alors que les différences négatives indiquent que les garçons sont 
plus performants que les fi lles. Les différences statistiquement signifi catives sont indiquées en gras.
2. Les directives relatives aux taux de participation des élèves de l’échantillon ont été respectées uniquement après l’intégration des écoles de substitution.
3. La population nationale étudiée couvre moins de 95 % de la population nationale visée.
Source : Programme de recherche en lecture scolaire (PIRLS) de l’AIE (2001).
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Tableau A11.3.
Performance des élèves de 15 ans selon le sexe (2000)

Performance moyenne des élèves de 15 ans sur les échelles de compréhension de l’écrit, de culture mathématique et de culture scientifi que du PISA, selon le sexe

Échelle de compréhension de l’écrit Échelle de culture mathématique Échelle de culture scientifi que

Garçons Filles Différence1 Garçons Filles Différence1 Garçons Filles Différence1

Moyenne Er. t Moyenne Er. t

Diff. 
entre les 

moyennes Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t

Diff. 
entre les 

moyennes Er. t Moyenne Er. t Moyenne Er. t

Diff. 
entre les 

moyennes Er. t

Australie 513 (4.0) 546 (4.7) -34 (5.4) 539 (4.1) 527 (5.1) 12 (6.2) 526 (3.9) 529 (4.8) -3 (5.3)

Autriche 495 (3.2) 520 (3.6) -26 (5.2) 530 (4.0) 503 (3.7) 27 (5.9) 526 (3.8) 514 (4.3) 12 (6.3)

Belgique 492 (4.2) 525 (4.9) -33 (6.0) 524 (4.6) 518 (5.2) 6 (6.1) 496 (5.2) 498 (5.6) -2 (6.7)

Canada 519 (1.8) 551 (1.7) -32 (1.6) 539 (1.8) 529 (1.6) 10 (1.9) 529 (1.9) 531 (1.7) -2 (1.9)

République tchèque 473 (4.1) 510 (2.5) -37 (4.7) 504 (4.4) 492 (3.0) 12 (5.2) 512 (3.8) 511 (3.2) 1 (5.1)

Danemark 485 (3.0) 510 (2.9) -25 (3.3) 522 (3.1) 507 (3.0) 15 (3.7) 488 (3.9) 476 (3.5) 12 (4.8)

Finlande 520 (3.0) 571 (2.8) -51 (2.6) 537 (2.8) 536 (2.6) 1 (3.3) 534 (3.5) 541 (2.7) -6 (3.8)

France 490 (3.5) 519 (2.7) -29 (3.4) 525 (4.1) 511 (2.8) 14 (4.2) 504 (4.2) 498 (3.8) 6 (4.8)

Allemagne 468 (3.2) 502 (3.9) -35 (5.2) 498 (3.1) 483 (4.0) 15 (5.1) 489 (3.4) 487 (3.4) 3 (4.7)

Grèce 456 (6.1) 493 (4.6) -37 (5.0) 451 (7.7) 444 (5.4) 7 (7.4) 457 (6.1) 464 (5.2) -7 (5.7)

Hongrie 465 (5.3) 496 (4.3) -32 (5.7) 492 (5.2) 485 (4.9) 7 (6.2) 496 (5.8) 497 (5.0) -2 (6.9)

Islande 488 (2.1) 528 (2.1) -40 (3.1) 513 (3.1) 518 (2.9) -5 (4.0) 495 (3.4) 499 (3.0) -5 (4.7)

Irlande 513 (4.2) 542 (3.6) -29 (4.6) 510 (4.0) 497 (3.4) 13 (5.1) 511 (4.2) 517 (4.2) -6 (5.5)

Italie 469 (5.1) 507 (3.6) -38 (7.0) 462 (5.3) 454 (3.8) 8 (7.3) 474 (5.6) 483 (3.9) -9 (7.7)

Japon 507 (6.7) 537 (5.4) -30 (6.4) 561 (7.3) 553 (5.9) 8 (7.4) 547 (7.2) 554 (5.9) -7 (7.2)

Corée 519 (3.8) 533 (3.7) -14 (6.0) 559 (4.6) 532 (5.1) 27 (7.8) 561 (4.3) 541 (5.1) 19 (7.6)

Luxembourg 429 (2.6) 456 (2.3) -27 (3.8) 454 (3.0) 439 (3.2) 15 (4.7) 441 (3.6) 448 (3.2) -7 (5.0)

Mexique 411 (4.2) 432 (3.8) -20 (4.3) 393 (4.5) 382 (3.8) 11 (4.9) 423 (4.2) 419 (3.9) 4 (4.8)

Nouvelle-Zélande 507 (4.2) 553 (3.8) -46 (6.3) 536 (5.0) 539 (4.1) -3 (6.7) 523 (4.6) 535 (3.8) -12 (7.0)

Norvège 486 (3.8) 529 (2.9) -43 (4.0) 506 (3.8) 495 (2.9) 11 (4.0) 499 (4.1) 505 (3.3) -7 (5.0)

Pologne 461 (6.0) 498 (5.5) -36 (7.0) 472 (7.5) 468 (6.3) 5 (8.5) 486 (6.1) 480 (6.5) 6 (7.4)

Portugal 458 (5.0) 482 (4.6) -25 (3.8) 464 (4.7) 446 (4.7) 19 (4.9) 456 (4.8) 462 (4.2) -6 (4.3)

Espagne 481 (3.4) 505 (2.8) -24 (3.2) 487 (4.3) 469 (3.3) 18 (4.5) 492 (3.5) 491 (3.6) 1 (4.0)

Suède 499 (2.6) 536 (2.5) -37 (2.7) 514 (3.2) 507 (3.0) 7 (4.0) 512 (3.5) 513 (2.9) 0 (3.9)

Suisse 480 (4.9) 510 (4.5) -30 (4.2) 537 (5.3) 523 (4.8) 14 (5.0) 500 (5.7) 493 (4.7) 7 (5.4)

Royaume-Uni 512 (3.0) 537 (3.4) -26 (4.3) 534 (3.5) 526 (3.7) 8 (5.0) 535 (3.4) 531 (4.0) 4 (5.2)

États-Unis 490 (8.4) 518 (6.2) -29 (4.1) 497 (8.9) 490 (7.3) 7 (5.4) 497 (8.9) 502 (6.5) -5 (5.3)

Moyenne des pays 485 (0.8) 517 (0.7) -32 (0.9) 506 (1.0) 495 (0.9) 11 (1.2) 501 (0.9) 501 (0.8) 0 (1.0)

Brésil 388 (3.9) 404 (3.4) -17 (4.0) 349 (4.7) 322 (4.7) 27 (5.6) 376 (4.8) 376 (3.8) 0 (5.6)

Lettonie 432 (5.5) 485 (5.4) -53 (4.2) 467 (5.3) 460 (5.6) 6 (5.8) 449 (6.4) 472 (5.8) -23 (5.4)

Liechtenstein 468 (7.3) 500 (6.8) -31 (11.5) 521 (11.5) 510 (11.1) 12 (17.7) 484 (10.9) 468 (9.3) 16 (14.7)

Fédération de Russie 443 (4.5) 481 (4.1) -38 (2.9) 478 (5.7) 479 (6.2) -2 (4.8) 453 (5.4) 467 (5.2) -14 (4.5)

Pays-Bas2 517 (4.8) 547 (3.8) -30 (5.7) 569 (4.9) 558 (4.6) 11 (6.2) 529 (6.3) 529 (5.1) 1 (8.1)

1. Les différences positives indiquent que les garçons réalisent de meilleures performances que les fi lles et les différences négatives indiquent que les fi lles 
réalisent de meilleures performances que les garçons. Les différences statistiquement signifi catives sont en caractères gras. 

2. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A11.4 
Connaissances civiques des jeunes de 14 ans selon le sexe (1999)
Score moyen des jeunes de 14 ans sur l’échelle de connaissances civiques, selon le sexe

Garçons Filles Différence1

Moyenne Er. t Moyenne Er. t
Différence entre les 

moyennes Er. t
Australie 101 (1.1) 103 (0.9) -2 (1.4)
Belgique (Com. fr.)2 93 (1.3) 97 (1.1) -5 (1.7)
République tchèque 104 (1.0) 102 (0.8) 2 (1.3)
Danemark2 102 (0.7) 99 (0.7) 3 (1.0)
Angleterre3 100 (1.0) 99 (0.8) 0 (1.3)
Finlande 108 (0.8) 110 (0.9) -2 (1.2)
Allemagne4 101 (0.7) 99 (0.6) 1 (0.9)
Grèce 107 (0.9) 109 (0.8) -2 (1.2)
Hongrie 101 (0.8) 102 (0.7) -1 (1.0)
Italie 104 (1.1) 106 (0.9) -2 (1.4)
Norvège2 103 (0.7) 103 (0.6) 1 (0.9)
Pologne 109 (1.5) 112 (2.2) -3 (2.6)
Portugal5 97 (0.9) 96 (0.8) 1 (1.2)
République slovaque 105 (0.9) 105 (0.8) 0 (1.1)
Suède3 99 (1.1) 100 (0.8) -1 (1.3)
Suisse 100 (0.9) 97 (0.8) 2 (1.2)
États-Unis3 106 (1.3) 107 (1.2) -2 (1.8)

1. Les différences positives indiquent que les garçons réalisent de meilleures performances que les fi lles et les différences négatives indiquent que les fi lles 
réalisent de meilleures performances que les garçons. Les différences statistiquement signifi catives sont en caractères gras.  

2. Le taux national global de participation après remplacement est inférieur à 85 pour cent.
3. Période de test fi xée au début de l’année scolaire.
4. Ne couvre pas toute la population nationale.
5. En raison de la moyenne d’âge, la 8e année a été sélectionnée au lieu de la 9e année.
Source : Enquête sur l’éducation à la citoyenneté de l’AIE (2001).
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Tableau A11.5a
Différences de scores entre les fi lles et les garçons de 15 ans sur les échelles de stratégies d’autorégulation 

de l’apprentissage du PISA (2000)

Indice des 
stratégies de 

mémorisation

Indice des 
stratégies 

d’élaboration

Indice des 
stratégies de 

contrôle

Indice de 
motivation 

instrumentale
Indice d’intérêt 
pour la lecture

Indice d’intérêt 
pour les 

mathématiques

Indice d’effort 
fourni et de 

persévérance

Différence1
Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet

Australie -0.07 0.07 0.10 0.12 -0.15 0.14 0.10 0.12 -0.29 0.36 0.22 0.28 -0.05 0.08
Autriche -0.29 0.28 0.14 0.14 -0.17 0.19 -0.35 0.05 -0.61 0.62 0.39 0.38 -0.05 0.08
Belgique (Com. fl .) -0.15 0.14 0.19 0.19 -0.14 0.16 0.04 0.05 -0.47 0.54 0.10 0.16 -0.13 0.21
République tchèque -0.31 0.31 0.04 0.05 -0.31 0.34 -0.09 0.12 -0.79 0.79 0.22 0.26 -0.12 0.20
Danemark 0.07 0.09 0.12 0.13 -0.02 0.04 0.19 0.25 -0.52 0.53 0.31 0.28 -0.07 0.12
Finlande -0.08 0.09 0.12 0.14 -0.10 0.12 -0.01 0.02 -0.87 0.96 0.25 0.28 -0.15 0.25
Allemagne -0.28 0.28 0.08 0.08 -0.19 0.21 0.00 0.00 -0.63 0.60 0.34 0.38 -0.10 0.16
Hongrie -0.28 0.33 0.10 0.11 -0.24 0.27 -0.03 0.05 -0.52 0.49 0.03 0.05 -0.10 0.17
Islande 0.00 0.02 0.10 0.11 -0.02 0.01 -0.01 0.01 -0.40 0.45 -0.03 0.02 -0.14 0.21
Irlande -0.26 0.26 -0.05 0.05 -0.33 0.31 0.08 0.08 -0.56 0.53 0.14 0.13 -0.17 0.23
Italie 0.00 0.01 0.04 0.04 -0.36 0.38 0.20 0.22 -0.57 0.58 0.06 0.09 -0.17 0.26
Corée -0.07 0.07 0.02 0.01 -0.06 0.04 0.04 0.04 -0.03 0.02 0.04 0.07 0.02 0.03
Luxembourg -0.40 0.36 -0.06 0.06 -0.29 0.29 -0.21 0.15 -0.42 0.43 0.25 0.27 -0.16 0.24
Mexique 0.04 0.03 -0.07 0.08 -0.19 0.20 0.00 0.01 -0.21 0.32 -0.02 0.02 -0.13 0.20
Nouvelle-Zélande -0.12 0.12 0.02 0.01 -0.20 0.19 0.05 0.05 -0.35 0.37 0.21 0.24 -0.06 0.09
Norvège 0.26 0.29 0.20 0.21 0.16 0.18 0.07 0.09 -0.63 0.60 0.47 0.38 -0.02 0.03
Portugal -0.03 0.02 -0.03 0.03 -0.31 0.34 -0.08 0.11 -0.71 0.80 -0.11 0.02 -0.18 0.29
Écose -0.09 0.14 0.07 0.11 -0.13 0.22 0.01 0.02 -0.43 0.43 0.14 0.17 -0.08 0.14
Suède 0.09 0.11 0.28 0.29 0.02 0.02 0.06 0.07 -0.34 0.47 0.26 0.35 -0.01 0.01
Suisse -0.16 0.17 0.02 0.03 -0.22 0.24 -0.03 0.04 -0.65 0.68 0.46 0.51 -0.10 0.16
États-Unis -0.21 0.17 -0.10 0.08 -0.35 0.31 -0.04 0.05 -0.35 0.36 0.05 0.08 -0.22 0.31
Moyenne des pays -0.11 0.10 0.06 0.06 -0.18 0.18 0.02 0.02 -0.50 0.53 0.18 0.20 -0.11 0.16

Brésil -0.10 0.10 -0.11 0.11 -0.18 0.17 -0.10 0.13 -0.34 0.42 0.10 0.08 -0.12 0.19
Lettonie -0.13 0.18 0.03 0.03 -0.19 0.25 -0.10 0.14 -0.54 0.61 0.03 0.03 -0.09 0.15
Liechtenstein -0.15 0.18 0.21 0.21 -0.11 0.12 0.06 0.08 -0.43 0.42 0.48 0.71 -0.07 0.11
Fédération de Russie -0.15 0.20 0.09 0.09 -0.17 0.19 -0.11 0.16 -0.42 0.41 -0.03 0.02 -0.12 0.18
Pays-Bas2 -0.03 0.03 0.17 0.19 -0.04 0.05 0.25 0.17 -0.70 0.70 0.58 0.48 -0.05 0.08

1. Les différences positives indiquent que les garçons réalisent de meilleures performances que les fi lles et les différences négatives indiquent que les fi lles 
réalisent de meilleures performances que les garçons. 
2. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001.
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Tableau A11.5b
Différences de scores entre les fi lles et les garçons de 15 ans sur les échelles de stratégies d’autorégulation 

de l’apprentissage du PISA (2000) (suite) 

Indice d’apprentissage 
en collaboration

Indice d’apprentissage 
compétititf

Indice d’effi cacité 
perçue

Indice d’image de soi 
en lecture

Indice d’image de soi 
en mathématiques

Indice d’image de soi 
à l’école

Différence1
Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet Différence1

Ampleur 
de l’effet

Australie -0.14 0.03 0.20 0.32 0.13 0.22 -0.17 0.21 0.23 0.29 0.03 0.05
Autriche -0.30 0.17 0.12 0.15 0.20 0.32 -0.35 0.34 0.29 0.30 -0.06 0.10
Belgique (Com. fl .) -0.22 0.14 0.19 0.23 0.14 0.24 -0.13 0.18 0.18 0.27 0.04 0.08
République tchèque -0.33 0.15 0.00 0.01 0.17 0.30 -0.36 0.37 0.26 0.31 -0.04 0.05
Danemark -0.11 0.02 0.29 0.25 0.28 0.45 -0.32 0.31 0.39 0.40 0.10 0.16
Finlande -0.29 0.11 0.22 0.30 0.21 0.34 -0.42 0.45 0.35 0.36 -0.03 0.04
Allemagne -0.24 0.10 0.13 0.16 0.13 0.21 -0.45 0.43 0.42 0.42 0.00 0.00
Hongrie -0.23 0.01 -0.06 0.02 0.11 0.19 -0.32 0.33 0.12 0.13 -0.06 0.08
Islande -0.18 0.08 0.22 0.28 0.18 0.26 -0.20 0.20 0.20 0.19 -0.04 0.05
Irlande -0.42 0.23 0.41 0.39 0.12 0.17 -0.15 0.12 0.09 0.13 -0.02 0.03
Italie -0.49 0.27 0.13 0.14 0.12 0.19 -0.44 0.40 0.18 0.11 -0.15 0.21
Corée 0.09 0.14 0.09 0.12 0.10 0.15 0.02 0.03 0.15 0.16 0.09 0.12
Luxembourg -0.36 0.19 0.04 0.13 0.12 0.18 -0.21 0.18 0.28 0.28 -0.04 0.06
Mexique -0.20 0.11 0.10 0.13 0.00 0.01 -0.21 0.25 0.05 0.09 -0.04 0.06
Nouvelle-Zélande -0.23 0.08 0.23 0.28 0.12 0.19 -0.29 0.27 0.26 0.26 0.04 0.05
Norvège -0.34 0.15 0.31 0.34 0.22 0.33 -0.38 0.37 0.50 0.44 0.04 0.05
Portugal -0.35 0.14 0.35 0.38 0.08 0.14 -0.31 0.32 0.14 0.16 0.01 0.02
Écosse -0.03 0.05 0.35 0.42 0.19 0.32 -0.10 0.14 0.22 0.24 0.02 0.03
Suède -0.05 0.05 0.21 0.27 0.24 0.37 -0.30 0.37 0.36 0.41 0.05 0.08
Suisse -0.28 0.14 0.24 0.30 0.13 0.22 -0.31 0.35 0.50 0.55 0.03 0.05
États-Unis -0.42 0.21 0.05 0.13 0.04 0.06 -0.39 0.36 0.09 0.13 -0.08 0.11
Moyenne des pays -0.27 0.10 0.18 0.21 0.14 0.22 -0.29 0.29 0.25 0.25 -0.02 0.02

Brésil -0.24 0.11 0.21 0.21 0.06 0.08 0.28 0.30 0.25 0.21 0.03 0.05
Lettonie -0.31 0.15 -0.11 0.11 0.03 0.05 0.51 0.51 0.18 0.18 -0.07 0.11
Liechtenstein -0.17 0.09 0.27 0.36 0.07 0.12 0.37 0.37 0.39 0.58 0.00 0.01
Fédération de Russie -0.20 0.05 -0.15 0.10 0.07 0.11 0.52 0.48 0.02 0.00 -0.08 0.11
Pays-Bas2 -0.33 0.20 0.36 0.34 0.24 0.44 0.25 0.26 0.65 0.57 0.12 0.20

1. Les différences positives indiquent que les garçons réalisent de meilleures performances que les fi lles et les différences négatives indiquent que les fi lles 
réalisent de meilleures performances que les garçons.
2. Taux de participation insuffi sant pour permettre les comparaisons.
Source : Base de données PISA de l’OCDE, 2001. 
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INDICATEUR A12 : TAUX D’ACTIVITÉ SELON 
LE NIVEAU DE FORMATION

• Les taux d’activité augmentent avec le niveau de formation dans la plupart des pays de l’OCDE. À de 
rares exceptions près, les taux d’activité des diplômés de l’enseignement tertiaire sont nettement plus 
élevés que ceux des titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires. Les écarts de taux d’activité chez 
les hommes sont particulièrement prononcés entre les titulaires d’un diplôme de fin d’études secondai-
res et ceux qui ont une formation inférieure à ce niveau.

• Les taux d’activité des femmes ayant un niveau de formation inférieur à celui du deuxième cycle du 
secondaire sont particulièrement bas. Les taux d’activité des femmes titulaires d’un diplôme de niveau 
tertiaire avoisinent ou dépassent 80 pour cent dans tous les pays, sauf quatre. À l’exception d’un seul 
pays, ils restent partout inférieurs à ceux des hommes.

• Les écarts de taux d’activité entre hommes et femmes diminuent avec l’élévation du niveau de forma-
tion. Bien que des différences de taux d’activité selon le sexe subsistent chez les individus les plus ins-
truits, ces différences sont nettement moins marquées que chez les personnes ayant un faible niveau de 
formation.
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Diff renceédeétauxéd'activit éentreéleséhommeséetéleséfemmesédeé25éèé64éans,
selonéleéniveauédeéformationé(2001)

% 0 70605010 4020 30
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Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de taux d'activité entre les hommes et les femmes titulaires d'un diplème du 
deuxiàme cycle du secondaire ou d'un diplème post-secondaire non tertiaire.
Source : OCDE.éTableauéA12.1.éVoirélesénoteséèél’annexeé3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Graphique  A12.1
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Contexte

Pour poursuivre leur développement économique et conserver leur compétiti-
vité, les marchés du travail des pays de l’OCDE sont désormais de plus en plus 
tributaires de l’offre régulière de main-d’œuvre instruite. Dans la mesure où le 
niveau de compétence tend à s’élever en même temps que le niveau de forma-
tion, le coût de l’inactivité des personnes ayant un niveau de formation élevé 
augmente lui aussi. De plus, compte tenu du vieillissement de la population 
dans les pays de l’OCDE, l’augmentation du taux d’activité et l’allongement de 
la durée d’activité peuvent avoir pour effet une diminution des taux de dépen-
dance ainsi qu’un allégement du financement public des régimes de pensions. 

Cet indicateur étudie la relation entre le niveau de formation et l’activité en 
examinant tout d’abord les taux d’activité, puis les taux de chômage. L’adéqua-
tion entre les qualifications de la main-d’œuvre et les emplois proposés figure 
parmi les grandes préoccupations des décideurs politiques.

Observations et explications

Taux d’activité

Les variations des taux globaux d’activité dans les pays de l’OCDE sont prin-
cipalement imputables aux différences de taux d’activité chez les femmes. 
Le taux d’activité global des hommes âgés de 25 à 64 ans est compris entre 
81 pour cent ou moins en Belgique, en Hongrie, en Italie et en Pologne et plus 
de 94 pour cent en Islande, au Japon, au Mexique et en Suisse (voir le tableau 
A12.1). En revanche, les taux d’activité chez les femmes varient de moins de 
55 pour cent en Espagne, en Grèce, en Italie, au Mexique et en Turquie, à plus 
de 77 pour cent dans les pays nordiques. La prolongation des études et l’inac-
tivité sont deux des facteurs qui expliquent en partie ces disparités. Elles ont 
généralement la même incidence : elles accroissent le nombre de personnes qui 
ne font pas partie du marché de l’emploi.

Les taux d’activité des hommes augmentent généralement avec le niveau de for-
mation. À l’exception de l’Espagne, de l’Irlande, du Mexique et de la Turquie, 
où cette tendance est moins marquée, les taux d’activité des hommes diplômés 
de l’enseignement tertiaire sont nettement plus élevés que ceux des hommes 
qui n’ont pas dépassé le deuxième cycle du secondaire. L’écart va de quel-
ques points de pourcentage à 8 ou 9 pour cent en Allemagne, en Autriche, au 
Danemark et en Pologne. Peu important entre 35 et 44 ans, âge de pleine 
activité, l’écart pourrait surtout être imputable à des retraits plus précoces du 
marché du travail des personnes les moins qualifiées. Après 55 ans, les person-
nes dont le niveau de formation est plus élevé tendent à prolonger leur activité 
professionnelle plus longtemps que les autres (voir le tableau A12.1).

Les écarts de taux d’activité chez les hommes âgés de 25 à 64 ans sont particu-
lièrement marqués entre les titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires 
et ceux qui n’ont pas atteint ce niveau. Dans 18 pays de l’OCDE sur 30, cet 
écart est supérieur à 10 points de pourcentage. L’exemple le plus extrême est 
celui de la Hongrie, où la proportion d’actifs parmi les hommes n’ayant pas 

Cet indicateur mesure 
la relation entre le 

niveau de formation et 
la situation au regard de 

l’emploi.

Les différences de taux 
d’activité entre pays sont 

moins marquées chez 
les hommes que chez les 

femmes.

Les taux d’activité des 
hommes augmentent 

avec le niveau de 
formation dans la 

plupart des pays de 
l’OCDE.

Chez les hommes, les écarts de taux 
d’activité sont particulièrement 

prononcés entre les titulaires d’un 
diplôme de fin d’études secondaires et 
ceux qui ont une formation inférieure 

à ce niveau.
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terminé le deuxième cycle du secondaire est de 50 pour cent, alors qu’elle 
dépasse 80 pour cent chez ceux qui ont obtenu leur diplôme de fin d’études 
secondaires. Toutefois les différences de taux d’activité entre les hommes peu 
instruits et ceux qui ont un niveau de formation plus élevé représentent moins 
de 5 points de pourcentage en Corée, en Islande, au Mexique, au Portugal et en 
Turquie (voir le tableau A12.1).

Les écarts de taux d’activité observés chez les femmes âgées de 25 à 64 ans 
sont encore plus prononcés, non seulement entre celles qui ont une forma-
tion de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire et celles qui ont 
atteint ce niveau (autour de 20 points de différence ou plus dans 15 pays de 
l’OCDE sur 30), mais aussi entre les titulaires d’un diplôme de fin d’études 
secondaire et les titulaires d’un diplôme de l’enseignement tertiaire (autour 
de 10 points de différence ou plus dans 23 pays). Font exception à la règle la 
Corée, le Japon et la Suède, où les taux d’activité des femmes ayant obtenu 
leur diplôme de fin d’études secondaires sont proches de ceux des femmes 
ayant un niveau de formation tertiaire (de 3 à 7 points de pourcentage de dif-
férence) (voir le tableau A12.1).

Les taux d’activité des femmes ayant un niveau de formation inférieur au 
deuxième cycle du secondaire sont particulièrement bas, puisqu’ils s’établissent 
à approximativement 50 pour cent en moyenne dans les pays de l’OCDE et à 
40 pour cent ou moins en Belgique, en Grèce, en Hongrie, en Irlande, en Italie 
et en Turquie. Les taux d’activité des femmes titulaires d’un diplôme de niveau 
tertiaire avoisinent ou dépassent 80 pour cent dans tous les pays sauf en Corée, 
en Hongrie, au Japon, au Luxembourg, au Mexique et en Turquie, mais restent 
partout inférieurs à ceux des hommes (voir le tableau A12.1).

Des différences de taux d’activité selon le sexe subsistent chez les individus 
les plus instruits, mais elles sont nettement moins tranchées que chez les 
personnes ayant un faible niveau de formation. En moyenne, dans les pays de 
l’OCDE, l’écart entre les taux d’activité des hommes et des femmes se comble 
de manière significative à chaque fois qu’un niveau supérieur est atteint dans 
l’échelle des formations : il est de 26 points de pourcentage pour un niveau de 
formation inférieur au deuxième cycle du secondaire, mais tombe à 19 points 
pour une formation du deuxième cycle du secondaire et à 10 points pour une 
formation de niveau tertiaire (voir le tableau A12.1).

Les différences de taux d’activité des hommes selon leur niveau de formation sont 
largement déterminées par les différences existant au sein de la population plus 
âgée, en particulier chez les hommes âgés de 55 à 64 ans (voir le tableau A12.1). 
Alors que la proportion d’actifs chez les 55-64 ans ayant un niveau de forma-
tion tertiaire est supérieure à 70 pour cent dans 18 pays de l’OCDE sur 30, 
seuls la Corée, la Grèce, le Mexique et la Turquie atteignent des taux d’activité 
similaires chez les hommes ayant un niveau de formation inférieur à celui du 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Par contraste, chez les femmes, 
les différences de taux d’activité selon le niveau de formation sont relativement 
importantes quel que soit le groupe d’âge.

Chez les femmes, les 
disparités de taux 
d’activité selon le niveau 
de formation sont encore 
plus marquées.

Les taux d’activité 
des femmes ayant un 
niveau de formation 
inférieur au deuxième 
cycle du secondaire sont 
particulièrement bas…

…mais les écarts de taux 
d’activité entre hommes 
et femmes diminuent 
avec l’élévation du 
niveau de formation.

Chez les hommes, les 
différences de taux 
d’activité selon le niveau 
de formation sont dues 
en grande partie aux 
disparités au sein de la 
population plus âgée.
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Ces tendances s’expliquent par plusieurs facteurs. Dans la mesure où les reve-
nus tendent à augmenter avec le niveau de formation, l’incitation pécuniaire à 
travailler est d’autant plus grande que le niveau de formation est élevé. De plus, 
les personnes les plus qualifiées occupent souvent des postes plus intéressants 
et plus stimulants qui leur donnent de plus grandes responsabilités, ce qui les 
encourage encore plus à rester en activité. À l’opposé, les travaux physiques 
pénibles généralement associés aux niveaux de formation les moins élevés peu-
vent entraîner des cessations d’activité plus précoces. En outre, les restructura-
tions industrielles opérées dans de nombreux pays ont restreint les possibilités 
d’emploi s’offrant aux travailleurs sans qualification ou disposant de savoir-faire 
spécifiques rendus obsolètes par les nouvelles technologies. Par conséquent, 
beaucoup se sont retirés du marché du travail parce qu’ils pouvaient bénéficier 
de programmes de préretraite ou qu’ils ne trouvaient pas d’emploi. Enfin, les 
femmes ont toujours présenté un niveau de formation et un taux d’activité plus 
faibles que ceux des hommes et, malgré des avancées considérables au cours 
des dernières décennies, leurs taux actuels d’activité témoignent toujours de 
l’incidence de ces facteurs hérités du passé.

Taux de chômage selon le niveau de formation

Le taux de chômage permet de mesurer l’aptitude d’une économie à offrir des 
emplois à tous ceux qui souhaitent travailler. Dans la mesure où le niveau de for-
mation est un indicateur des qualifications acquises, il renseigne les employeurs 
sur les connaissances et les aptitudes des candidats à l’embauche, ainsi que sur 
leur efficacité potentielle au travail. Les perspectives d’emploi de personnes 
ayant des niveaux de formation différents dépendent à la fois des besoins du 
marché du travail et de l’offre de main-d’œuvre à chaque niveau de formation. 
Par conséquent, les personnes les moins instruites sont particulièrement expo-
sées aux risques de marginalisation économique, car elles sont plus susceptibles 
de ne pas faire partie de la population active et ont moins de chance de trouver 
un emploi si elles en recherchent activement un. 

Dans 18 pays de l’OCDE sur 30, les hommes âgés de 25 à 64 ans qui n’ont pas 
terminé leurs études secondaires ont au moins une fois et demie plus de risques 
d’être au chômage que ceux qui les ont achevées. Dans 17 pays, le taux de chô-
mage des hommes ayant un diplôme de fin d’études secondaires est au moins 
une fois et demie supérieur à celui des titulaires d’un diplôme tertiaire de type 
A. Chez les diplômés du tertiaire, les taux de chômage des adultes ayant suivi 
des formations courtes à orientation professionnelle (CITE 5B) sont supérieurs 
à ceux des adultes ayant suivi des formations plus théoriques ou plus longues 
correspondant au niveau CITE 5A dans deux tiers environ des pays (voir le 
tableau A12.2).

Dans la plupart des pays, les écarts de taux de chômage selon le niveau de for-
mation sont particulièrement marqués chez les hommes âgés de 30 à 44 ans. 
Cette relation entre taux de chômage et niveau de formation s’observe éga-
lement chez les femmes, mais l’écart entre celles qui n’ont pas dépassé le 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire et les titulaires d’un diplôme de 

Les personnes ayant 
un faible niveau de 
formation sont plus 

susceptibles de ne 
pas faire partie de la 

population active et ont 
davantage de chances 

d’être au chômage.

Les taux de chômage 
sont d’autant plus 

bas que le niveau de 
formation est élevé.
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niveau tertiaire est encore plus important dans de nombreux pays. Le désavan-
tage des femmes est manifeste dans un tiers des pays, mais les taux de chômage 
sont analogues dans les autres, indépendamment du niveau de formation. Au 
niveau tertiaire, cet écart est beaucoup plus discret, même dans les pays où le 
phénomène est généralisé (voir le graphique A12.2). 

Plusieurs facteurs expliquent les écarts importants observés d’un pays à 
l’autre dans les taux de chômage des personnes peu instruites. Dans certains 
pays (en particulier ceux en transition, tels que la Hongrie, la Pologne, la 
République slovaque et la République tchèque), les taux de chômage élevés 
touchant cette catégorie de personnes reflètent généralement les difficultés 
du marché du travail, dont elles sont les principales victimes. Ce phénomène 
s’observe également, mais de façon moins marquée, en Allemagne, en Finlande 
et en France. Les taux de chômage des personnes sans diplôme de fin d’études 
secondaires sont aussi relativement élevés dans certains pays où les marchés du 
travail sont moins réglementés (le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni). 
En revanche, dans les pays où l’agriculture emploie toujours un grand nombre 
de personnes (le Mexique et le Portugal), les taux de chômage des personnes 
n’ayant pas terminé le deuxième cycle du secondaire sont généralement faibles. 
Enfin, dans les pays où la situation du marché du travail est dans l’ensemble par-
ticulièrement favorable (l’Autriche, l’Islande, le Luxembourg, la Norvège et les 
Pays-Bas, en 2000-2001), les travailleurs semblent trouver un emploi, quel que 
soit leur niveau de formation (voir le tableau A12.2). En général, les travailleurs 
peu qualifiés sont les premières victimes de la détérioration de la conjoncture 
économique.

Définitions et méthodologie

Le taux d’activité d’une tranche d’âge donnée est égal au pourcentage de per-
sonnes appartenant à cette tranche d’âge qui sont soit pourvues d’un emploi, 
soit au chômage, ces deux situations étant définies selon les lignes directrices du 
Bureau international du travail (BIT).

Les chômeurs sont définis comme des personnes sans travail, à la recherche 
d’un travail et disponibles pour travailler. Les personnes pourvues d’un emploi 
sont les personnes qui, durant la semaine de référence, i) ont effectué un travail 
d’une durée d’une heure au moins moyennant un salaire (salariés) ou en vue 
d’un bénéfice (travailleurs non salariés et travailleurs familiaux non rémunérés) 
ou ii) avaient un emploi, mais étaient temporairement absentes de leur travail 
(pour raison de maladie ou d’accident, de congé, de conflit de travail ou de 
grève, de congé-éducation ou de formation, de congé de maternité ou parental, 
etc.) et avaient un lien formel avec leur emploi.

Le taux de chômage (exprimé en pourcentage) est égal au nombre de chômeurs 
divisé par le nombre de personnes dans la population active. La désignation des 
niveaux de formation est basée sur les définitions de la CITE-97.

L’importance du taux 
de chômage selon le 
niveau de formation 

varie d’un pays à l’autre 
en fonction de plusieurs 

facteurs.

Les données proviennent 
des Enquêtes nationales 
sur la population active.
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Tableau A12.1
Taux d’activité de la population (2001)

Selon le niveau de formation et le sexe de la population âgée de 25 à 64 ans et de 55 à 64 ans

25-64 ans 55-64 ans

Inférieur au 
2e cycle du 
secondaire

2e cycle du 
secondaire 

et post-
secondaire non 

tertiaire
Tertiaire de 

type B

Tertiaire de 
type A et 

programmes 
de recherche 

de haut niveau

Tous niveaux 
d’enseigne-

ment 
confondus

Inférieur au 
2e cycle du 
secondaire

2e cycle du 
secondaire 

et post-
secondaire non 

tertiaire Tertiaire

Tous niveaux 
d’enseigne-

ment 
confondus

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)
Australie Hommes 79 89 89 92 86 54 67 74 62

Femmes 55 68 77 83 66 30 42 61 38
Autriche Hommes 70 84 88 94 83 30 40 64 41

Femmes 49 69 83 85 65 15 19 40 18
Belgique Hommes 69 87 91 92 81 25 44 58 36

Femmes 39 69 81 84 60 11 21 31 16
Canada Hommes 73 88 91 90 86 52 64 66 61

Femmes 48 73 81 83 72 28 46 51 41
République tchèque Hommes 70 88 x(4) 94 87 35 55 79 55

Femmes 52 73 x(4) 83 70 13 27 61 25
Danemark Hommes 75 87 91 96 86 55 65 81 66

Femmes 57 79 88 90 77 31 60 67 52
Finlande Hommes 70 86 90 93 83 43 54 65 51

Femmes 61 79 86 88 77 40 53 67 49
France Hommes 76 88 92 92 85 36 44 66 44

Femmes 57 76 85 84 70 29 36 51 34
Allemagne Hommes 77 84 88 92 84 44 49 67 53

Femmes 50 70 81 83 67 26 35 53 34
Grèce Hommes 82 88 85 90 85 60 48 57 57

Femmes 40 57 79 83 52 25 16 30 24
Hongrie Hommes 50 83 x(4) 89 75 22 46 64 36

Femmes 35 67 x(4) 79 58 8 21 43 16
Islande Hommes 95 95 97 98 96 91 92 99 93

Femmes 85 84 91 95 87 81 83 82 82
Irlande Hommes 79 93 95 94 87 61 72 80 66

Femmes 40 64 74 85 60 21 35 50 29
Italie Hommes 74 86 x(4) 91 80 36 49 71 41

Femmes 34 67 x(4) 81 50 12 29 41 16
Japon Hommes 87 95 98 97 95 80 86 86 84

Femmes 56 63 66 68 63 48 49 47 49
Corée Hommes 84 89 94 91 88 74 67 70 71

Femmes 61 53 58 56 57 51 25 42 48
Luxembourg Hommes 78 86 92 92 84 22 34 73 36

Femmes 45 62 80 77 56 7 20 48 14
Mexique Hommes 94 96 97 94 94 81 78 79 80

Femmes 37 56 61 70 43 27 37 37 28
Pays-Bas Hommes 77 89 89 91 86 44 54 61 52

Femmes 47 73 82 83 65 20 33 46 27
Nouvelle-Zélande Hommes 80 91 89 93 89 66 79 80 75

Femmes 56 74 77 83 71 41 58 65 52
Norvège Hommes 74 89 92 94 88 59 74 88 74

Femmes 58 81 90 88 80 47 66 84 63
Pologne Hommes 64 83 x(4) 92 81 35 41 68 41

Femmes 45 71 x(4) 86 67 20 24 45 24
Portugal Hommes 87 87 94 94 87 63 57 78 64

Femmes 66 84 88 95 71 41 32 60 42
République slovaque Hommes 62 88 89 93 86 25 46 64 43

Femmes 43 76 90 88 71 3 12 52 11
Espagne Hommes 83 90 93 91 86 59 62 73 61

Femmes 41 66 77 83 54 20 38 58 24
Suède Hommes 79 88 89 91 87 68 74 82 74

Femmes 66 83 86 90 82 56 69 82 68
Suisse Hommes 87 93 96 96 94 78 82 85 83

Femmes 62 74 85 86 74 41 58 68 54
Turquie Hommes 82 87 x(4) 87 84 52 25 43 49

Femmes 22 32 x(4) 71 27 14 5 15 14
Royaume-Uni Hommes 67 88 93 93 86 51 67 73 64

Femmes 51 77 85 87 74 44 65 69 58
États-Unis Hommes 75 86 90 92 87 55 66 77 68

Femmes 52 73 80 81 73 33 54 66 54
Moyenne des pays Hommes 77 88 92 93 86 52 59 72 59

Femmes 50 70 81 83 65 29 39 54 37

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A12.2
Taux de chômage (2001)

Selon le niveau de formation et le sexe de la population âgée de 25 à 64 ans et de 30 à 44 ans

25-64 ans 30-44-ans

Inférieur au 
2e cycle du 
secondaire

2e cycle du 
secondaire 

et post-
secondaire 

non tertiaire
Tertiaire de 

type B

Tertiaire de 
type A et 

programmes 
de recherche 

de haut niveau

Tous niveaux 
d’enseigne-

ment 
confondus

Inférieur au 
2e cycle du 
secondaire

2e cycle du 
secondaire 

et post-
secondaire 

non tertiaire Tertiaire

Tous niveaux 
d’enseigne-

ment 
confondus

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)
Australie Hommes 8.1 4.5 4.5 2.5 5.2 8.6 4.6 2.8 5.3

Femmes 7.0 5.2 3.9 2.6 5.1 8.4 5.0 3.5 5.7
Autriche Hommes 7.2 2.9 1.4 1.3 3.2 6.5 2.4 1.2 2.7

Femmes 5.7 3.3 2.0 1.5 3.6 6.0 3.2 1.6 3.5
Belgique Hommes 7.4 4.4 2.5 2.5 4.8 8.8 3.7 2.1 4.9

Femmes 10.4 6.9 2.5 3.8 6.3 12.3 7.5 2.6 6.8
Canada Hommes 10.2 6.2 4.8 4.4 6.2 10.8 6.3 4.8 6.3

Femmes 10.2 6.2 4.5 4.4 5.8 12.3 6.7 4.8 6.2
République tchèque Hommes 19.3 4.7 x(4) 1.9 5.4 23.4 4.5 1.8 5.3

Femmes 19.1 8.0 x(4) 2.2 8.9 24.0 8.9 2.4 9.7
Danemark Hommes 4.0 2.7 3.3 3.5 3.1 4.0 2.3 3.2 2.8

Femmes 6.2 4.0 3.1 3.1 4.1 7.2 3.9 3.9 4.3
Finlande Hommes 10.5 7.9 4.7 3.0 7.2 11.9 7.1 2.8 6.5

Femmes 12.7 9.2 5.9 3.6 8.1 15.0 9.8 5.3 8.2
France Hommes 9.7 5.1 4.3 4.1 6.2 10.7 4.7 3.5 6.1

Femmes 14.4 9.3 5.0 5.6 9.8 18.1 9.5 5.5 10.6
Allemagne Hommes 15.6 8.1 4.4 3.4 7.7 14.2 7.0 2.6 6.5

Femmes 11.5 8.4 5.8 4.4 8.1 11.2 7.4 4.4 7.2
Grèce Hommes 4.9 6.2 4.9 4.5 5.3 4.7 5.1 4.2 4.7

Femmes 12.3 15.1 8.3 9.6 12.5 16.7 14.9 7.1 13.2
Hongrie Hommes 12.5 4.8 x(4) 1.1 5.5 15.1 4.6 0.7 5.6

Femmes 7.6 4.2 x(4) 1.3 4.3 9.9 4.1 1.2 4.5
Islande Hommes 2.3 1.2 0.8 1.0 1.5 1.7 1.4 0.6 1.3

Femmes 2.4 2.8 2.4 0.2 2.1 2.3 2.0 0.9 1.8
Irlande Hommes 5.5 2.3 1.9 1.1 3.3 6.3 2.0 1.6 3.4

Femmes 5.1 2.8 2.3 1.0 2.9 6.1 2.7 1.9 3.1
Italie Hommes 6.9 4.9 x(4) 3.8 5.8 7.1 3.8 3.9 5.4

Femmes 14.0 9.3 x(4) 7.2 10.7 16.8 8.9 6.1 11.1
Japon Hommes 6.9 4.8 3.2 2.8 4.4 7.5 3.6 2.0 3.1

Femmes 4.3 4.7 3.8 3.1 4.2 4.2 4.2 3.8 4.0
Corée Hommes 4.3 3.7 5.0 3.2 3.8 4.9 3.5 2.7 3.4

Femmes 1.8 2.7 3.3 2.0 2.3 2.5 2.4 1.9 2.3
Luxembourg Hommes 1.6 0.8 0.9 1.1 1.1 1.0 0.6 1.2 0.9

Femmes 2.4 1.5 0.4 2.6 1.8 2.2 2.0 1.6 1.9
Mexique Hommes 1.4 1.9 2.1 2.2 1.6 1.3 1.2 2.0 1.5

Femmes 1.4 1.6 1.8 2.2 1.6 1.3 1.7 1.7 1.5
Pays-Bas Hommes 2.5 1.1 0.0 0.7 1.6 2.6 0.8 0.6 1.2

Femmes 3.5 2.3 1.2 2.1 2.7 4.1 2.6 2.1 2.8
Nouvelle-Zélande Hommes 7.4 3.0 4.4 2.8 4.0 8.1 3.2 3.4 4.1

Femmes 5.9 3.6 2.9 3.2 3.9 7.5 3.8 3.6 4.4
Norvège Hommes 3.4 2.9 0.7 1.7 2.6 4.2 3.2 1.5 2.8

Femmes 3.3 2.5 1.9 1.8 2.4 5.9 2.9 2.0 2.7
Pologne Hommes 21.7 14.0 x(4) 4.0 13.9 26.3 13.5 1.8 13.7

Femmes 23.7 18.3 x(4) 5.9 17.0 31.9 19.3 3.4 18.1
Portugal Hommes 2.7 3.1 2.6 2.0 2.7 2.4 3.0 1.4 2.4

Femmes 4.6 3.3 2.9 3.3 4.3 5.0 2.8 1.9 4.2
République slovaque Hommes 44.3 14.8 5.3 4.5 15.7 55.1 14.8 3.9 16.1

Femmes 34.6 14.8 11.0 3.4 15.7 39.5 14.8 3.4 15.8
Espagne Hommes 7.3 5.4 4.1 4.7 6.2 7.6 4.6 3.4 5.8

Femmes 16.1 12.8 13.0 8.8 13.3 18.1 12.7 8.6 13.5
Suède Hommes 5.6 5.0 3.4 2.6 4.5 6.3 4.7 2.9 4.3

Femmes 6.4 4.2 2.5 2.2 3.8 7.0 4.3 2.7 3.9
Suisse Hommes m 1.1 m m 1.1 m m m m

Femmes m 2.9 m m 3.1 m 3.4 m 3.4
Turquie Hommes 9.2 8.0 x(4) 5.6 8.6 9.3 5.5 3.4 7.9

Femmes 6.9 13.5 x(4) 6.1 7.7 7.7 11.2 3.2 7.3
Royaume-Uni Hommes 9.4 4.1 2.7 2.0 4.1 11.9 3.9 2.2 4.2

Femmes 5.7 3.7 1.7 1.9 3.4 8.2 4.3 2.0 4.0
États-Unis Hommes 7.5 4.2 2.5 1.9 3.7 7.4 4.4 1.8 3.7

Femmes 8.9 3.4 2.3 2.0 3.3 8.9 3.7 2.3 3.6
Moyenne des pays Hommes 8.9 4.8 3.3 2.8 5.0 9.9 4.5 2.4 4.9

Femmes 9.4 6.4 4.0 3.5 6.1 11.1 6.3 3.3 6.3

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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INDICATEUR A13 : ESTIMATION PRÉVISIONNELLE DU 
NOMBRE D’ANNÉES DE FORMATION, D’ACTIVITÉ ET 

D’INACTIVITÉ CHEZ LES 15-29 ANS

• En moyenne dans l’ensemble des pays, un jeune âgé de 15 ans en 2001 peut s’attendre à poursuivre des 
études dans l’enseignement formel pendant moins de six ans et demi. Dans 16 des 28 pays étudiés, la 
fourchette est comprise entre six et sept ans et demi.

• Un jeune âgé de 15 ans aujourd’hui peut escompter passer, au cours des 15 années à venir, 6,4 ans en 
activité, 0,8 an au chômage et 1,4 an en dehors du marché du travail. C’est la durée moyenne des pério-
des de chômage qui varie le plus d’un pays à l’autre. Ces chiffres reflètent essentiellement les disparités 
de taux d’activité des jeunes.

• En valeur absolue, la période de chômage à laquelle peuvent s’attendre les jeunes qui terminent leur 
formation initiale est plus courte aujourd’hui qu’il y a dix ans.

Estimation du nombre d'années qui seront passées en formation et en dehors de la formation (2001)
Par statut professionnel, de 15 é  29 ans

Années

Sans emploi, scolarisé
Actif occupé, non scolarisé
Inactif, non scolarisé
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1. Ces données portent sur la population àgée de 15 % 24 ans.
Les pays sont classçs par ordre dçcroissant de l'estimation du nombre d'annçes que la population jeune passera en formation.
Source : OCDE. Tableau A13.1. Voir les notes % l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Contexte

Au cours de la dernière décennie, la durée des études suivies par les jeunes s’est 
nettement rallongée, entraînant une entrée plus tardive dans la vie active (voir 
Regards sur l’Éducation, OCDE, 1998). Ces études de plus longue durée s’effec-
tuent en partie sous forme d’une association forte de l’emploi et des études, 
largement répandue dans certains pays. Après la fin des études, l’accès à l’em-
ploi se trouve contrarié par des périodes de chômage ou d’inactivité, devant 
lesquelles hommes et femmes ne sont pas logés à la même enseigne. Cepen-
dant, en valeur absolue, la période de chômage à laquelle peuvent s’attendre les 
jeunes qui terminent leur formation initiale est plus courte aujourd’hui qu’il y 
a dix ans.

Observations et explications

Sur la base de la situation actuelle des 15-29 ans, cet indicateur permet de 
retrouver sous une forme synthétique les grandes tendances à l’œuvre dans la 
transition de l’école à l’emploi. 

En moyenne, un jeune âgé de 15 ans en 2001 peut espérer poursuivre des études 
pendant six ans et demi environ (voir le tableau A13.1). L’augmentation a été 
très sensible entre 1985 et 1996, où près d’un an et demi d’études supplémen-
taires a été enregistré. Depuis 1996, elle s’est poursuivie plus lentement dans 
l’ensemble. Un rattrapage s’est opéré dans les pays où les durées sont les plus 
courtes, tandis que dans les pays où les durées sont les plus longues, celles-ci ne 
tendent plus guère à augmenter.

Dans 16 des 28 pays étudiés, un jeune de 15 ans peut s’attendre à poursuivre 
des études pendant encore six à sept ans et demi. Toutefois, les disparités sont 
importantes entre les deux extrêmes, avec un écart d’environ quatre ans entre un 
groupe de pays comprenant le Danemark, la Finlande, la France et l’Islande (huit 
ans ou plus) et un autre groupe comprenant le Mexique, la République slovaque 
et la Turquie (quatre ans en moyenne). 

Globalement, le nombre moyen d’années d’études prévues est légèrement plus 
élevé chez les femmes (6,5 ans, contre 6,3 ans pour les hommes). Dans de 
nombreux pays, les durées sont identiques pour les deux sexes. La Turquie fait 
figure d’exception, avec 2,4 ans seulement d’espérance de formation pour les 
adolescentes de 15 ans. Dans les pays qui se situent à l’autre extrémité du classe-
ment, une durée de formation plus longue va souvent de pair avec une moyenne 
relativement plus élevée pour les femmes (voir le tableau A13.1).

Cette espérance de formation peut correspondre à une grande variété de for-
mules associant emploi et études. L’emploi exercé pendant les études peut 
par exemple s’inscrire dans le cadre de programmes emploi-études ou être 
un emploi à temps partiel. Très marginales dans la moitié des pays étudiés, les 
formules alternant emploi et formation représentent dans les autres pays entre 
une et quatre des années supplémentaires qu’un jeune peut espérer passer en 
formation.

Cet indicateur estime 
le nombre d’années de 
formation, d’activité et 
d’inactivité des jeunes.

En moyenne, un jeune 
âgé de 15 ans peut 

espérer passer encore six 
ans et demi environ dans 

le système éducatif.

Cette espérance de 
formation recouvre 
une grande variété 

de formules associant 
emploi et études.
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Outre les six ans et demi consacrés en moyenne aux études, un jeune âgé de 
15 ans aujourd’hui peut escompter passer 6,4 ans en activité, 0,8 an au chô-
mage, et 1,4 an en dehors du marché du travail (sans étudier, ni rechercher 
d’emploi) au cours des 15 prochaines années (tableau A13.1). Il est intéressant 
de constater qu’en valeur absolue, la période de chômage à laquelle peuvent 
s’attendre les jeunes qui terminent leur formation initiale est plus courte 
aujourd’hui qu’il y a dix ans.

C’est la durée moyenne des périodes de chômage qui varie le plus d’un pays 
à l’autre. Ces chiffres reflètent particulièrement les disparités de taux d’ac-
tivité des jeunes. Égale ou inférieure à quatre mois dans des pays comme le 
Danemark, l’Islande, le Luxembourg, le Mexique, les Pays-Bas et la Suisse, la 
durée cumulée des périodes de chômage est de plus de 18 mois en Grèce, en 
Pologne et en République slovaque.

Dans l’ensemble, l’estimation du nombre d’années de chômage ne varie guère 
selon le sexe. Si la situation est identique pour les deux sexes dans de nombreux 
pays, les femmes paraissent désavantagées en Espagne, en Grèce et au Portugal 
et avantagées en Allemagne, en Australie, au Canada, en Hongrie, en République 
slovaque, au Royaume-Uni et en Turquie (voir le tableau A13.1). Toutefois, dans 
certains de ces pays, notamment en Australie, au Royaume-Uni et surtout en 
Turquie, les périodes de chômage plus courtes observées pour les femmes s’ex-
pliquent en grande partie par le fait que de nombreuses femmes se retirent du 
marché du travail, réduisant ainsi les effectifs des demandeurs d’emploi.

Alors que les jeunes hommes peuvent s’attendre à passer un peu plus de six 
mois sans suivre d’études, ni travailler entre 15 et 29 ans, la moyenne est de plus 
de deux ans pour les femmes. En Autriche, en Finlande et en Suède, il n’existe 
guère de différence à cet égard entre les jeunes hommes et les jeunes femmes. 
Inversement, en Hongrie, au Mexique, en République tchèque et en Turquie, 
les jeunes femmes ont beaucoup plus souvent tendance à se retirer du marché 
du travail. Dans tous les autres pays, les femmes âgées de 15 à 29 ans passent en 
moyenne un an de plus que les hommes en dehors du marché du travail.

Définitions et méthodologie

Les statistiques présentées ici ont été établies à partir des données provenant 
d’enquêtes sur la population active concernant les pourcentages de jeunes d’un 
âge donné dans chacune des catégories spécifiées. Ces pourcentages ont été 
ensuite additionnés pour les 15-29 ans afin d’obtenir le nombre estimé d’années 
correspondant aux situations indiquées. Pour les pays qui ont fourni des don-
nées à partir de l’âge de 16 ans seulement, les calculs sont basés sur l’hypothèse 
que les jeunes de 15 ans sont tous scolarisés et ne travaillent pas. Cette modifi-
cation de la méthode de calcul tend à augmenter l’estimation moyenne de l’es-
pérance de formation par rapport à la dernière édition de Regards sur l’éducation. 
Par conséquent, les calculs supposent que les jeunes qui ont aujourd’hui 15 ans 
connaîtront entre 15 et 29 ans les mêmes conditions d’études et de travail que 
les jeunes dans cette tranche d’âge au cours de l’année considérée.

Aujourd’hui, un jeune 
âgé de 15 ans peut 
escompter d’ici l’âge 
de 29 ans occuper un 
emploi pendant 6,4 ans, 
être au chômage 
pendant près d’un an 
et être en inactivité 
pendant 1,4 an.

Les données proviennent 
des Enquêtes nationales 
sur la population active.
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Les personnes en formation peuvent aussi bien suivre des programmes à temps 
partiel que des programmes à temps plein. La définition des diverses situations 
vis-à-vis de l’emploi se fonde sur les lignes directrices du Bureau international 
du travail (BIT), à l’exception de la catégorie « jeune en formation et en activité 
» qui comprend tous les programmes emploi-études, quelle que soit la classifi-
cation du BIT. Les données relatives à cet indicateur proviennent d’une collecte 
spéciale dont la période de référence se situe au début de l’année civile (généra-
lement le premier trimestre ou la moyenne des trois premiers mois).
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Tableau A13.1 
Estimation du nombre d’années qui seront passées en formation et en dehors de la formation par la population âgée de 15 à 29 ans (2001)

selon le sexe et l’emploi 

Estimation du nombre d’années en formation Estimation du nombre d’années en dehors de la formation

Sans emploi

Actifs occupés 
(y compris les 
programmes 

emploi-études) Sous-total Actifs occupés
Demandeurs 

d’emploi Inactifs Sous-total
Australie Hommes 3.0 3.6 6.6 6.9 0.9 0.5 8.4

Femmes 2.9 3.5 6.4 6.1 0.7 1.8 8.6
H+F 3.0 3.5 6.5 6.5 0.8 1.2 8.5

Autriche Hommes 3.6 1.8 5.4 7.9 0.5 1.3 9.6
Femmes 4.3 1.1 5.4 7.6 0.4 1.6 9.6
H+F 3.9 1.5 5.4 7.7 0.4 1.4 9.6

Belgique Hommes 5.9 1.3 7.3 6.4 0.8 0.5 7.7
Femmes 6.4 0.8 7.2 5.6 0.8 1.4 7.8
H+F 6.2 1.1 7.2 6.0 0.8 0.9 7.8

Canada Hommes 4.0 2.5 6.5 6.8 1.0 0.7 8.5
Femmes 4.0 3.0 7.0 6.0 0.5 1.4 8.0
H+F 4.0 2.8 6.8 6.4 0.8 1.0 8.2

République tchèque Hommes 3.7 1.2 5.0 8.6 1.1 0.3 10.0
Femmes 4.4 0.7 5.1 6.0 1.1 2.8 9.9
H+F 4.1 1.0 5.1 7.3 1.1 1.6 9.9

Danemark Hommes 3.4 4.7 8.1 6.2 0.3 0.3 6.9
Femmes 4.0 4.5 8.4 5.3 0.3 0.9 6.6
H+F 3.7 4.6 8.3 5.8 0.3 0.6 6.7

Finlande Hommes 5.8 2.3 8.1 5.0 0.7 1.1 6.9
Femmes 6.3 2.8 9.1 3.9 0.7 1.2 5.9
H+F 6.1 2.6 8.6 4.5 0.7 1.2 6.4

France Hommes 6.6 1.3 7.8 5.9 0.9 0.3 7.2
Femmes 7.0 1.2 8.1 4.6 1.0 1.2 6.9
H+F 6.8 1.2 8.0 5.3 1.0 0.8 7.0

Allemagne Hommes 4.4 2.5 6.9 6.6 0.8 0.8 8.1
Femmes 4.6 2.3 6.9 5.7 0.5 1.9 8.1
H+F 4.5 2.4 6.9 6.1 0.6 1.3 8.1

Grèce Hommes 6.0 0.3 6.2 6.9 1.3 0.6 8.8
Femmes 6.1 0.2 6.3 4.8 1.8 2.1 8.7
H+F 6.0 0.2 6.3 5.8 1.6 1.3 8.7

Hongrie Hommes 5.4 0.6 5.9 7.0 0.9 1.2 9.1
Femmes 5.6 0.6 6.2 5.1 0.5 3.2 8.8
H+F 5.5 0.6 6.1 6.0 0.7 2.2 8.9

Islande Hommes 3.2 4.4 7.6 7.0 0.2 0.1 7.4
Femmes 3.5 5.4 8.8 5.5 0.2 0.5 6.2
H+F 3.3 4.9 8.2 6.3 0.2 0.3 6.8

Irlande Hommes 4.5 0.7 5.2 8.8 0.5 0.5 9.8
Femmes 5.2 0.9 6.0 7.2 0.3 1.4 9.0
H+F 4.8 0.8 5.6 8.0 0.4 0.9 9.4

Italie Hommes 5.6 0.4 6.0 6.4 1.3 1.3 9.0
Femmes 6.1 0.4 6.5 4.6 1.4 2.5 8.5
H+F 5.8 0.4 6.2 5.5 1.4 1.9 8.8

Japon1 Hommes 5.6 1.0 6.6 2.8 0.4 0.3 3.4
Femmes 5.0 0.9 5.9 3.0 0.4 0.7 4.1
H+F 5.3 1.0 6.3 2.9 0.4 0.5 3.7

Luxembourg Hommes 6.1 1.1 7.2 7.1 0.4 0.4 7.8
Femmes 6.1 0.8 6.8 6.4 0.2 1.5 8.2
H+F 6.1 0.9 7.0 6.8 0.3 0.9 8.0

Mexique Hommes 3.3 0.9 4.2 9.9 0.3 0.6 10.8
Femmes 3.3 0.5 3.9 4.9 0.2 6.1 11.1
H+F 3.3 0.7 4.0 7.3 0.3 3.4 11.0

Pays-Bas Hommes 2.8 3.0 5.8 8.4 0.2 0.5 9.2
Femmes 2.5 3.1 5.7 7.6 0.3 1.5 9.3
H+F 2.7 3.1 5.7 8.0 0.2 1.0 9.3

Norvège Hommes 4.4 1.8 6.2 7.8 0.5 0.5 8.8
Femmes 4.8 2.4 7.2 6.5 0.3 1.0 7.8
H+F 4.6 2.1 6.7 7.2 0.4 0.7 8.3

Pologne Hommes 6.2 1.0 7.2 5.2 2.0 0.6 7.8
Femmes 6.5 1.0 7.5 3.8 1.9 1.8 7.5
H+F 6.4 1.0 7.4 4.5 1.9 1.2 7.6

Portugal Hommes 4.5 0.8 5.3 8.7 0.4 0.6 9.7
Femmes 5.2 0.8 6.0 7.0 0.7 1.3 9.0
H+F 4.8 0.8 5.6 7.8 0.6 0.9 9.4

République slovaque Hommes 3.6 0.8 4.3 6.2 3.0 1.5 10.7
Femmes 4.1 0.4 4.5 5.5 2.1 2.9 10.5
H+F 3.8 0.6 4.4 5.9 2.6 2.2 10.6

Espagne Hommes 5.5 0.8 6.3 7.2 1.0 0.5 8.7
Femmes 6.3 0.9 7.2 5.0 1.2 1.5 7.8
H+F 5.9 0.9 6.8 6.1 1.1 1.0 8.2

Suède Hommes 5.6 1.6 7.1 6.8 0.5 0.5 7.9
Femmes 5.8 2.0 7.8 6.1 0.4 0.7 7.2
H+F 5.7 1.8 7.5 6.5 0.5 0.6 7.5

Suisse Hommes 3.0 4.3 7.3 6.7 0.2 0.8 7.7
Femmes 3.2 3.4 6.6 6.7 0.3 1.4 8.4
H+F 3.1 3.9 7.0 6.7 0.3 1.1 8.0

Turquie Hommes 3.1 0.3 3.4 8.2 1.5 1.9 11.6
Femmes 2.3 0.2 2.4 3.4 0.6 8.6 12.6
H+F 2.7 0.2 2.9 5.9 1.1 5.0 12.1

Royaume-Uni Hommes 3.4 2.4 5.8 7.7 0.8 0.6 9.2
Femmes 3.5 2.7 6.2 6.2 0.5 2.0 8.8
H+F 3.5 2.6 6.0 7.0 0.6 1.3 9.0

États-Unis Hommes 4.1 2.4 6.5 7.1 0.7 0.8 8.5
Femmes 3.8 2.9 6.7 5.8 0.5 2.0 8.3
H+F 3.9 2.6 6.6 6.4 0.6 1.4 8.4

Moyenne des pays Hommes 4.5 1.8 6.3 7.2 0.8 0.7 8.7
Femmes 4.7 1.8 6.5 5.7 0.7 2.1 8.5
H+F 4.6 1.8 6.4 6.4 0.8 1.4 8.6

1. Ces données portent sur la population âgée de 15 à 24 ans.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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INDICATEUR A14 : LE RENDEMENT DE L’ÉDUCATION : 
NIVEAU DE FORMATION ET REVENUS

• Il existe un lien positif direct entre niveau de formation et revenus. Dans de nombreux pays, au-delà 
du deuxième cycle du secondaire et du niveau post-secondaire non tertiaire, les études procurent un 
avantage salarial particulièrement important. Dans tous les pays, les titulaires d’un diplôme tertiaire 
gagnent nettement plus que les titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires ou post-secondaires 
non tertiaires. Les écarts de revenus observés entre les diplômés du niveau tertiaire et les diplômés du 
deuxième cycle du secondaire sont en général plus marqués qu’entre le deuxième et le premier cycle du 
secondaire, ou un niveau inférieur.

• Les revenus des personnes n’ayant pas terminé leurs études secondaires représentent en général entre 
60 et 90 pour cent de ceux des titulaires de diplômes du deuxième cycle du secondaire et du niveau 
post-secondaire non tertiaire.

• À niveau de formation égal, les femmes continuent à gagner moins que les hommes.
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Revenus relatifs des activités professionnelles (2001)
Selon le niveau de formation et le sexe de la population égèe de 25 à 64 ans (deuxième cycle du secondaire = 100)

Indice (%)

Inférieur au deuxième cycle du secondaire 
Tertiaire de type B
Tertiaire de type A et programmes de recherche de haut niveau
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Les pays sont classès par ordre dècroissant des revenus relatifs de la population titulaire d'un diplçme tertiaire de type A ou d'un diplçme de 
programmes de recherche de haut niveau.
Source : OCDE. Tableau A14.1. Voir l'annexe 3 pour les sources nationales des données (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Contexte

Les écarts de salaire et, en particulier, les revenus revus à la hausse en fonction 
des compléments de formation, font partie des éléments qui incitent les indivi-
dus à acquérir un niveau de qualification adapté et à le conserver. La poursuite 
des études peut aussi être assimilée à un investissement dans le capital humain. 
Ce capital comprend notamment le volume de compétences que les individus 
conservent ou enrichissent, généralement par l’éducation ou la formation, et 
offrent ensuite sur le marché du travail en contrepartie d’une rémunération. 
Les revenus plus élevés résultant de l’accroissement du capital humain corres-
pondent alors au rendement de cet investissement, à l’avantage que procurent 
de meilleures qualifications et/ou une plus forte productivité. 

Parallèlement, l’éducation implique des coûts dont il faut tenir compte lors de 
l’évaluation du rendement de l’investissement dans les études. Cet indicateur 
étudie ce rendement et les divers coûts et bénéfices qui l’influencent.

Observations et explications

Niveau de formation et revenus

Les écarts de revenus selon le niveau d’enseignement permettent de mesurer 
les encouragements financiers incitant les individus à poursuivre leurs études 
dans un pays donné. Les écarts de revenus d’un niveau de formation à l’autre 
peuvent aussi être le reflet de disparités dans l’offre de programmes d’enseigne-
ment à différents niveaux ou d’obstacles empêchant l’accès à ces programmes. 
Pour avoir une idée de l’avantage économique procuré par un diplôme d’études 
tertiaires, il suffit de comparer les revenus annuels moyens des diplômés du 
niveau tertiaire avec ceux des diplômés du deuxième cycle du secondaire et du 
niveau post-secondaire non tertiaire. Une comparaison analogue fait ressortir 
le manque à gagner de ceux qui n’ont pas terminé leurs études secondaires 
ou post-secondaires non tertiaires. Les variations de ces revenus relatifs (avant 
impôts) selon les pays sont imputables à divers facteurs, notamment aux qualifi-
cations exigées des travailleurs, à la législation sur le salaire minimum, à la puis-
sance des syndicats, au champ couvert par les conventions collectives, à l’offre 
de main-d’œuvre aux divers niveaux de formation, à l’étendue de l’expérience 
professionnelle des travailleurs, quel que soit leur niveau de formation, à la 
répartition de l’emploi dans les différentes professions et à l’incidence relative 
du travail saisonnier et à temps partiel chez les travailleurs de différents niveaux 
de formation.

Le graphique A14.1 met en évidence une forte corrélation positive entre le 
niveau de formation et les revenus. Dans tous les pays, les diplômés du niveau 
tertiaire gagnent sensiblement plus que ceux qui n’ont qu’un diplôme de fin 
d’études secondaires ou post-secondaires non tertiaires. Les écarts de revenus 
observés entre les diplômés sortant de l’enseignement tertiaire et les diplômés 
du deuxième cycle du secondaire ou du niveau post-secondaire non tertiaire 
sont en général plus marqués qu’entre ceux du deuxième cycle du secondaire et 
du premier cycle du secondaire ou d’un niveau inférieur, ce qui donne à penser 
que la fin du deuxième cycle du secondaire et du post-secondaire non tertiaire 
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constitue dans de nombreux pays un seuil au-delà duquel la poursuite des études 
génère un avantage salarial particulièrement important. Dans les pays pour les-
quels des données sur les revenus bruts sont disponibles, l’avantage salarial que 
procure une formation de niveau tertiaire aux hommes âgés de 25 à 64 ans varie 
de 32 pour cent ou moins en Belgique, en Corée, au Danemark, en Irlande et 
en Nouvelle-Zélande à 78 pour cent ou plus aux États-Unis, en Hongrie, au 
Portugal et en République tchèque (voir le tableau A14.1).

Les données présentées dans cet indicateur diffèrent à plusieurs égards d’un 
pays à l’autre, ce qui peut rendre difficiles les comparaisons des revenus relatifs 
entre pays. Ces résultats doivent donc être interprétés avec prudence. Dans le 
cas des pays pour lesquels des données sur les revenus annuels sont disponi-
bles, les différences dues à l’incidence du travail saisonnier parmi les personnes 
n’ayant pas le même niveau de formation peuvent avoir un impact sur les reve-
nus relatifs, alors que ce n’est pas le cas pour les pays qui indiquent des salaires 
hebdomadaires ou mensuels (voir les définitions ci-après).

Niveau de formation et disparité des revenus selon le sexe

Par rapport au deuxième cycle du secondaire et au post-secondaire non ter-
tiaire, l’avantage salarial procuré par les études tertiaires tend à être plus 
important pour les femmes que pour les hommes en Australie, en Belgique, au 
Canada, en Corée, en Irlande, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, 
au Royaume-Uni et en Suisse, alors que la situation inverse prévaut dans les 
autres pays (voir le tableau A14.1).

Si les hommes et les femmes ayant un niveau de formation du deuxième cycle 
du secondaire, du niveau post-secondaire non tertiaire ou du niveau tertiaire 
ont un avantage salarial substantiel par rapport à ceux du même sexe qui n’ont 
pas terminé leurs études secondaires, les écarts de revenus observés entre 
hommes et femmes à niveau de formation égal restent sensibles, renforcés par 
la fréquence du travail à temps partiel chez les femmes.

Tous niveaux de formation confondus, les revenus des femmes sont inférieurs 
à ceux des hommes chez les 30-44 ans. Ils représentent moins de 55 pour cent 
des revenus des hommes au Royaume-Uni et en Suisse et plus de 75 pour cent 
de ceux-ci en Espagne et en Hongrie (voir le tableau A14.2).

Les écarts de revenus entre hommes et femmes s’expliquent en partie par des 
différences dans leurs choix respectifs de carrière et de profession, par la dif-
férence entre le temps d’inactivité moyen des hommes et des femmes et par 
la fréquence relativement élevée du travail à temps partiel chez les femmes. 
Par ailleurs, la ventilation des revenus par tranche d’âge donne à penser que 
certains pays évoluent vers une plus grande égalité des revenus entre hommes 
et femmes, tous niveaux de formation confondus. L’accroissement de la pro-
portion de femmes parmi les jeunes diplômés du tertiaire contribue probable-
ment à cette progression. Dans quatre des 18 pays pour lesquels des données 
sont disponibles, le rapport entre les revenus des femmes et des hommes ayant 
une formation de niveau tertiaire de type A ou ayant suivi des programmes de 
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recherche de haut niveau est supérieur de 10 points de pourcentage au moins 
chez les 30-44 ans, par rapport aux 55-64 ans (voir le tableau A14.2).

Taux de rendement interne privé des investissements dans l’éducation

Les incitations globales à investir dans le capital humain qui sont assimilées aux 
profits et dispositifs de financement inhérents au marché du travail peuvent 
être résumées par des estimations de taux de rendement interne privé (voir 
le graphique A14.2 et le tableau A14.3). Le taux de rendement correspond 
à une mesure du bénéfice que rapporte à long terme l’investissement initial 
dans l’éducation. Ces taux de rendement sont exprimés en pourcentage et sont 
semblables aux taux d’intérêt en pourcentage sur un compte d’épargne [voir 
l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003) pour la description de la méthodolo-
gie appliquée]. Sous la forme la plus complète de cet indicateur, les coûts sont 
égaux aux frais de scolarité et au manque à gagner – déduction faite des impôts 
– corrigé par la probabilité d’obtenir un emploi et diminué des ressources 
fournies aux étudiants sous forme d’allocations et de prêts. Les bénéfices sont 
l’amélioration des gains après impôt, corrigés de la probabilité accrue d’ob-
tenir un emploi et diminués du remboursement éventuel des aides publiques 
obtenues pendant la durée des études. Les calculs supposent que l’étudiant suit 
des cours à plein temps et n’exerce pas d’activité professionnelle rémunérée 
pendant ses études. Les taux de rendement calculés risquent cependant d’être 
surestimés dans la mesure où les allocations de chômage et les prestations de 
retraite et de retraite anticipée ne sont pas prises en considération. Les calculs 
du taux de rendement analysés ci-après ne tiennent pas compte des effets posi-
tifs non monétaires de l’éducation.

Les estimations du taux de rendement interne privé du deuxième cycle du 
secondaire et de l’enseignement tertiaire diffèrent sensiblement selon les pays 
énumérés au tableau A14.3, mais elles sont partout plus élevées – souvent net-
tement – que le taux d’intérêt réel, ce qui donne à penser que l’investissement 
en capital humain est une bonne méthode pour l’individu moyen de s’enrichir. 
Pour les études tertiaires, les pays peuvent être classés dans trois groupes selon 
les valeurs estimées du taux de rendement interne qui couvre l’effet combiné 
des gains, de la durée des études, de la fiscalité, du risque de chômage, des frais 
de scolarité et des aides publiques aux étudiants :

• premièrement, compte tenu du très fort rendement de son enseignement 
tertiaire, le Royaume-Uni occupe une place à part ;

• deuxièmement, le Danemark, les États-Unis, la France, les Pays-Bas et la 
Suède se caractérisent par un taux de rendement interne relativement élevé, 
compris entre 10 et 15 pour cent ;

• troisièmement, dans les autres pays, les taux sont inférieurs à 10 pour cent, les 
taux les plus faibles étant ceux de l’Italie et du Japon. 

Dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire, le taux interne calculé 
est supérieur à 10 pour cent dans les pays énumérés au tableau A14.3, si ce n’est 
en Allemagne (pour les femmes), au Japon, aux Pays-Bas et en Suède. 
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Dans l’enseignement tertiaire, l’écart de taux de rendement entre les sexes 
est limité dans la plupart des pays. Néanmoins, au niveau du deuxième cycle 
du secondaire, il est plus accentué en Allemagne et aux États-Unis, où les ren-
dements sont réduits d’un quart à un tiers pour les femmes en raison d’une 
augmentation assez limitée des gains.

Comme le montre le tableau A14.3, les écarts de gains et la durée des études 
sont généralement les déterminants essentiels du taux de rendement interne 
privé. Ainsi, les pays où les incitations générales en faveur de l’investissement 
en capital humain sont fortes se caractérisent habituellement par d’importantes 
différences de gains selon le niveau d’instruction et/ou par des programmes 
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d’études relativement courts, et inversement. Les taux de rendement de l’en-
seignement tertiaire sont élevés au Royaume-Uni, essentiellement en raison de 
la brièveté relative des études universitaires classiques, alors qu’ils sont faibles 
en Allemagne, principalement à cause de la longueur relative de la durée de ces 
études. En fait, si la durée moyenne des études tertiaires était raccourcie d’un 
an sans préjudice de la qualité, le taux de rendement interne des hommes aug-
menterait de 1 à 5 points de pourcentage dans les pays étudiés, toutes choses 
étant égales par ailleurs. Pour bien mesurer l’impact de ce raccourcissement 
hypothétique des études tertiaires, ajoutons qu’il faudrait que l’avantage salarial 
lié à l’enseignement tertiaire augmente de 5 à 14 points de pourcentage pour 
obtenir le même résultat par le biais d’un élargissement des écarts de salaires.

Cette tendance générale souffre cependant des exceptions qui méritent d’être 
mentionnées. En dépit des écarts de salaires relativement faibles et de la lon-
gueur des études, le Danemark et, dans une moindre mesure, la Suède offrent 
des incitations relativement convaincantes en faveur de l’enseignement tertiaire. 
Il en va de même pour la France, qui encourage fortement les jeunes à investir 
dans le deuxième cycle du secondaire malgré les gains de salaires relativement 
faibles qui en résultent comparativement à la durée de ces études. 

On peut estimer la contribution d’un certain nombre de facteurs à la différence 
entre le taux de rendement interne au sens strict, qui ne prend en compte que 
les écarts de gains et la durée des études, et le taux global en les intégrant suc-
cessivement dans la formule du taux de rendement.

Dans les pays étudiés, la fiscalité réduit le taux de rendement interne dérivé 
des gains avant impôt et de la durée des études de 1,3 point de pourcentage en 
moyenne dans l’enseignement tertiaire et de 1,1 point dans le deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire. Dans l’enseignement tertiaire, l’impact de la 
fiscalité est particulièrement fort aux États-Unis et au Royaume-Uni, en raison 
surtout de la conjonction d’importants écarts de gains selon le niveau d’instruc-
tion et de la progressivité du système fiscal. Il en va de même en France et aux 
Pays-Bas. Dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire, l’effet dissuasif 
de la fiscalité est particulièrement manifeste en Allemagne, en raison de la forte 
progressivité du système fiscal dans la tranche de gains correspondante, ainsi 
qu’au Danemark, mais il est particulièrement faible au Japon.

Les différences de risque de chômage augmentent le taux de rendement interne 
par rapport aux taux calculés uniquement sur la base des gains avant impôt et 
de la durée des études. Compte tenu de la forte différence des taux de chômage 
des diplômés des premier et deuxième cycles de l’enseignement secondaire, 
l’augmentation du taux interne est particulièrement importante pour ce der-
nier groupe, puisqu’elle s’établit en moyenne à 3,6 points de pourcentage pour 
les hommes et les femmes dans les pays étudiés. L’écart de chômage relative-
ment élevé en France améliore sensiblement le taux de rendement interne, 
de l’ordre de 8,3 à 9,4 points de pourcentage. S’agissant de l’enseignement 
tertiaire, les perspectives différentes d’emploi ont beaucoup moins d’effets sur 
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les taux de rendement, n’accroissant en moyenne le taux que de 0,7 point de 
pourcentage pour les hommes et de 0,9 pour les femmes dans les pays énumérés 
au tableau A14.3.

Les frais de scolarité ont un impact négatif particulièrement fort sur les taux de 
rendement de l’enseignement tertiaire aux États-Unis et, dans une moindre 
mesure, au Canada et au Royaume-Uni. Dans les pays d’Europe continentale, 
cet impact est nettement plus faible, car les frais de scolarité sont de loin 
moins élevés.

Les dispositifs publics de prêts d’études et d’allocations aux étudiants associés à l’en-
seignement tertiaire renforcent sensiblement les incitations, avec une contribu-
tion moyenne de 2,5 à 3 points dans les pays étudiés, par rapport aux taux de 
rendement qui ne prennent pas ces aides en compte. L’impact de ce facteur est 
particulièrement important au Danemark, aux Pays-Bas et en Suède, mais il est 
faible en France et inexistant en Italie.

Taux de rendement social de l’investissement dans l’éducation

Les bénéfices que procure à la société un complément de formation peuvent 
être évalués sur la base du taux de rendement social. Le taux de rendement 
interne social prend en compte les coûts et les avantages pour la société de l’in-
vestissement dans l’éducation, lesquels peuvent différer sensiblement des coûts 
et avantages privés. Le coût social inclut le coût que peut représenter l’éven-
tualité que certains ne participent pas à la production de bénéfices et le coût 
intégral de la formation assurée, et pas uniquement le coût supporté par l’indi-
vidu. Le bénéfice social inclut le gain de productivité associé à l’investissement 
dans l’éducation et tout un éventail d’avantages non économiques possibles, 
tels que la baisse de la criminalité, l’amélioration de la santé, le renforcement 
de la cohésion sociale et le développement de la participation citoyenne. Si l’on 
dispose pour la plupart des pays de l’OCDE de données sur les coûts sociaux, 
les informations sont plus rares concernant l’éventail complet des bénéfices 
sociaux. Étant donné que les gains de productivité se reflètent dans les écarts de 
coûts de main-d’œuvre, on peut utiliser ces derniers pour mesurer les avantages 
économiques que la société retire de l’enseignement. Néanmoins, en raison de 
l’existence possible d’externalités, les écarts de gains observés ne correspon-
dent peut-être pas parfaitement aux gains d’efficience au niveau de l’ensemble 
de l’économie. Par ailleurs, il ressort de certaines études qu’une (petite) partie 
de l’avantage salarial dont bénéficient les individus les plus instruits tient davan-
tage aux diplômes obtenus, gage pour l’employeur d’aptitudes fondamentales, 
qu’à une différence de productivité due à l’investissement en capital humain. Et 
même si les avantages non économiques de l’éducation paraissent importants, il 
est souvent difficile de les traduire en valeur monétaire pour les inclure dans les 
calculs du taux du rendement.

Étant donné la difficulté de construire des taux globaux de rendement social, 
le tableau A14.4 présente des estimations de taux au sens strict, qui ne tien-
nent compte ni des éventuels effets d’externalité, ni des avantages non éco-
nomiques. Dans la mesure où l’investissement en capital humain de l’étudiant 

…les frais de scolarité, 
qui réduisent le taux de 
rendement…

…et les dispositifs 
publics d’allocations 
et de prêts d’études, 
qui gonflent le taux de 
rendement.

Les bénéfices que 
procure à la société 
un complément de 
formation peuvent être 
évalués sur la base du 
taux de rendement 
social…

…mais ils ne peuvent être 
évalués qu’au sens strict, sans 
tenir compte des avantages 
non économiques.



CHAPITRE A   Les résultats des établissements d’enseignement et l’impact de l’apprentissage

180

A14

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

moyen se traduit par d’importantes externalités positives, ces estimations 
sont biaisées à la baisse.

Ces estimations tendent à montrer que le taux de rendement interne social est 
particulièrement élevé tant dans le deuxième cycle du secondaire que dans l’en-
seignement tertiaire aux États-Unis et au Royaume-Uni, alors qu’il est le plus 
faible au Danemark. En France, il est modéré dans le deuxième cycle de l’ensei-
gnement secondaire, mais relativement élevé dans l’enseignement tertiaire.

Le taux de rendement interne social au sens strict est nettement plus faible que 
le taux de rendement interne privé, surtout parce que le coût social de l’éduca-
tion est habituellement beaucoup plus élevé que le coût privé. Dans l’enseigne-
ment tertiaire, la différence est particulièrement importante au Danemark et en 
Suède, allant de 4 à près de 7,5 points de pourcentage. Dans le deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire, l’écart entre ces deux taux est particulièrement 
important en France, mais relativement faible en Allemagne et aux Pays-Bas.

L’interprétation des taux de rendement interne

Les taux de rendement interne privé et social évoqués plus haut sont générale-
ment très supérieurs au taux d’intérêt réel des opérations sans risque. Sachant 
que le rendement de l’acquisition de capital humain est entouré d’incertitudes 
majeures (comme en témoigne la forte dispersion des gains dans la catégorie 
des personnes les plus instruites), les personnes ayant consenti un tel investis-
sement exigeront probablement une prime de risque correspondante. Néan-
moins, l’ampleur de la prime qu’incorporent les taux de rendement interne par 
rapport au taux d’intérêt réel est plus importante que ne sembleraient le justi-
fier les seules considérations de risque. Le niveau élevé des taux de rendement 
interne peut être interprété de deux manières différentes.

Selon la première interprétation, le niveau élevé des taux reflète une forte 
pénurie de travailleurs plus instruits, poussant à la hausse les rémunérations 
de cette catégorie de personnel. Il pourrait en résulter une période transitoire 
au cours de laquelle les rendements élevés de l’éducation susciteraient ulté-
rieurement une réaction suffisante de l’offre pour que les taux s’alignent sur 
les rendements offerts par les autres actifs productifs. Néanmoins, la période 
d’ajustement pourrait être très longue et la rapidité de l’ajustement dépendrait 
dans une très large mesure de la capacité du système éducatif à faire face à l’aug-
mentation induite de la demande ainsi que de la capacité du marché du travail 
à absorber l’offre relative de main-d’œuvre qui en résulterait. Le mécanisme 
de rééquilibrage pourrait également être accéléré par le biais d’une meilleure 
information des étudiants sur les rendements des différentes filières, ce qui les 
aiderait à faire leurs choix en meilleure connaissance de cause.

Une partie des rendements élevés peut aussi être compatible avec l’équilibre du 
marché. Cette hypothèse se vérifierait si les taux marginaux étaient nettement 
plus faibles que les taux moyens. Le taux marginal serait effectivement inférieur 
au taux moyen si les étudiants à la marge avaient moins d’aptitudes et étaient 
moins motivés que les étudiants moyens et avaient en conséquence moins de 

Le taux de rendement social 
est généralement très supérieur 

au taux d’intérêt réel des 
opérations sans risque, mais 
tend à être inférieur au taux 

privé en raison du coût social 
significatif de l’éducation.

Selon les interprétations, 
des taux élevés 
de rendement 

indiqueraient… 

…un déséquilibre du 
marché des travailleurs 

instruits, poussant 
à la hausse leurs 
rémunérations…

…ou des taux 
marginaux 

significativement 
inférieurs aux taux 

moyens...



Le rendement de l’éducation : niveau de formation et revenus   CHAPITRE A

181

A14

REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

chances de pouvoir obtenir l’avantage salarial moyen. Selon cette interpréta-
tion, un taux de rendement interne élevé refléterait dans une certaine mesure 
les rentes économiques liées à une ressource rare, à savoir l’aptitude et la moti-
vation.

Si les taux de rendement de l’éducation sont plus faibles à la marge, il est plus 
malaisé de justifier l’intervention publique visant à encourager l’acquisition 
de capital humain, dans la mesure où il est impossible d’améliorer la qualité 
de l’étudiant marginal. En revanche, si le système éducatif peut améliorer les 
compétences cognitives et non cognitives des jeunes, la politique de l’éducation 
peut grandement contribuer à améliorer l’efficience et l’égalité des chances à 
long terme.

Définitions et méthodologie

Par définition, les revenus relatifs correspondent au rapport entre les revenus 
moyens (revenu du travail avant impôt) des personnes ayant un niveau de for-
mation donné et les revenus moyens des personnes ayant terminé le deuxième 
cycle du secondaire. Le rapport est ensuite multiplié par 100. Seules sont 
prises en considération les personnes ayant perçu un revenu du travail durant la 
période de référence.

Les données présentées dans le tableau A14.1 correspondent aux revenus 
annuels dans tous les pays, sauf en Espagne, en France et en Suisse, où il s’agit de 
données mensuelles. En Belgique et en France, les données ne concernent que 
les salariés. En Espagne, les données excluent les personnes travaillant moins 
de 15 heures par semaine. Les écarts de revenus relatifs observés entre les pays 
reflètent donc les disparités non seulement dans les salaires, mais aussi dans la 
couverture des données, le nombre de semaines ouvrées par an et le nombre 
d’heures ouvrées par semaine. Dans la mesure où les personnes ayant un faible 
niveau de formation effectuent généralement moins d’heures (en particulier à 
temps partiel) et occupent des emplois moins stables (les probabilités d’emploi 
temporaire ou les risques de chômage au cours d’une année donnée étant alors 
plus grands), les revenus relatifs indiqués dans les tableaux et graphiques pour 
les niveaux de formation les plus élevés sont nettement supérieurs à ceux qui 
ressortiraient des salaires relatifs. Certains de ces facteurs peuvent aussi influer 
sur les écarts de revenus relatifs observés entre les hommes et les femmes d’un 
pays donné.

La description des méthodes appliquées pour calculer les taux de rende-
ment présentés aux tableaux A14.3 et A14.4 est disponible à l’annexe 3 
(www.oecd.org/els/education/eag2003).

…auquel cas il est plus 
malaisé de justifier 
l’intervention publique.

Les données proviennent 
des enquêtes nationales 
sur la population active 
et d’autres études.
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Tableau A14.1
Revenu relatif de la population percevant des revenus du travail

Selon le niveau de formation et le sexe de la population âgée de 25 à 64 ans et de 30 à 44 ans (2e cycle du secondaire et post-secondaire non tertiaire = 100)

Inférieur au 2e cycle 
du secondaire

Post-secondaire 
non tertiaire Tertiaire de type B 

Tertiaire de type A 
et programmes de 
recherche de haut 

niveau Enseignement tertiaire
 25-64  30-44  25-64  30-44  25-64  30-44  25-64  30-44  25-64  30-44

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)
Australie 1999 Hommes 87 85 111 116 120 122 153 152 141 142

Femmes 91 89 116 113 134 132 158 158 150 148
H+F 81 79 112 118 118 118 146 146 136 136

Belgique 2000 Hommes 93 x(1) 99 x(3) 113 x(5) 141 x(7) 128 x(9)
Femmes 83 x(1) 112 x(3) 123 x(5) 152 x(7) 133 x(9)
H+F 92 x(1) 102 x(3) 112 x(5) 147 x(7) 128 x(9)

Canada 1999 Hommes 80 78 102 101 116 117 160 159 138 137
Femmes 70 67 98 89 115 115 170 184 139 144
H+F 80 79 102 100 113 113 163 167 136 137

République tchèque 1999 Hommes 75 77 a a 177 182 178 176 178 177
Femmes 72 75 a a 127 124 172 176 170 174
H+F 68 70 a a 151 151 180 182 179 181

Danemark 2000 Hommes 86 83 91 94 107 107 137 134 131 128
Femmes 90 89 92 109 114 112 125 122 123 121
H+F 87 85 100 106 110 111 127 123 124 121

Finlande 1999 Hommes 93 90 m m 129 125 200 188 167 159
Femmes 99 96 m m 124 123 176 172 145 141
H+F 96 94 m m 120 115 190 179 153 144

France 1999 Hommes 88 86 130 118 129 137 179 182 159 163
Femmes 80 81 133 108 132 139 158 165 145 152
H+F 84 84 130 112 125 133 169 174 150 155

Allemagne 2000 Hommes 81 88 114 117 114 112 164 163 143 141
Femmes 74 73 128 127 116 118 159 158 141 142
H+F 76 80 115 114 117 116 165 163 145 143

Hongrie 2001 Hommes 81 81 140 137 205 182 252 253 252 253
Femmes 77 80 128 124 143 128 180 174 179 174
H+F 77 78 131 126 164 144 210 203 210 202

Irlande 1998 Hommes 78 83 80 55 116 125 136 142 130 135
Femmes 58 59 80 82 95 81 170 166 140 133
H+F 77 79 69 68 108 114 153 153 138 137

Italie 1998 Hommes 54 55 m m x(7) x(8) 138 142 138 142
Femmes 61 56 m m x(7) x(8) 115 114 115 114
H+F 58 57 m m x(7) x(8) 127 126 127 126

Corée 1998 Hommes 88 90 m m 105 109 143 136 132 129
Femmes 69 75 m m 118 138 160 181 141 164
H+F 78 80 m m 106 113 147 142 135 134

Pays-Bas 1997 Hommes 88 86 126 121 145 130 141 133 142 132
Femmes 73 73 120 124 131 136 148 154 146 152
H+F 85 84 121 119 139 131 144 139 144 138

Nouvelle-Zélande 2001 Hommes 76 74 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 130 122
Femmes 72 72 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 136 135
H+F 74 75 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 133 128

Norvège 1999 Hommes 85 89 118 116 140 143 136 138 136 138
Femmes 84 88 121 118 145 151 136 138 137 139
H+F 85 90 124 120 155 155 132 133 135 135

Portugal 1999 Hommes 60 57 m m 150 155 190 194 180 185
Femmes 63 58 m m 133 139 188 206 170 185
H+F 62 58 m m 141 146 192 202 178 187

Suède 1999 Hommes 87 86 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 138 140
Femmes 88 87 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 126 122
H+F 89 88 m m x(9) x(10) x(9) x(10) 131 131

Suisse 2001 Hommes 82 82 113 109 129 130 150 146 141 139
Femmes 75 76 122 124 137 146 163 171 154 162
H+F 79 79 114 116 147 150 167 165 159 159

Royaume-Uni 2001 Hommes 72 67 m m 124 126 157 162 147 151
Femmes 70 74 m m 142 133 206 216 183 183
H+F 67 68 m m 128 124 174 181 159 161

États-Unis 2001 Hommes 69 69 123 125 125 125 202 199 193 190
Femmes 67 66 120 123 126 129 183 189 176 180
H+F 70 69 121 122 123 122 195 192 186 183

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». 
Par exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
Source : OCDE.Voir l’annexe 3 pour les sources nationales de données (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A14.2
Écarts de revenus entre les femmes et les hommes

Revenus annuels moyens des femmes en pourcentage de ceux des hommes selon le niveau de formation de la population âgée de 30 à 44 ans et de 55 à 64 ans

Inférieur au 2e cycle du 
secondaire

2e cycle du secondaire 
et post-secondaire non 

tertiaire Tertiaire de type B

Tertiaire de type A 
et programmes de 
recherche de haut 

niveau

Tous niveaux 
d’enseignement 

confondus

   30-44  55-64  30-44  55-64  30-44  55-64  30-44  55-64  30-44  55-64

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

Australie 1999 66 67 63 75 68 66 65 58 65 66

Canada 1999 51 61 58 66 59 57 69 65 63 62

République tchèque 1999 66 58 67 64 45 62 67 63 63 61

Danemark 2000 76 67 71 69 74 75 65 63 72 66

Finlande 1999 74 78 69 77 68 73 63 65 70 70

France 1999 70 62 75 69 76 72 68 64 74 60

Allemagne 2000 51 49 62 59 64 65 59 62 60 53

Hongrie 2001 83 81 84 94 59 48 58 69 77 78

Irlande 1998 50 36 70 55 46 43 83 60 66 43

Italie 1998 71 70 69 43 x(7) x(8) 56 45 73 57

Corée 1998 57 62 69 70 87 96 92 99 67 50

Pays-Bas 1997 46 43 55 50 57 39 63 50 55 45

Nouvelle-Zélande 2001 59 57 61 70 x(7) x(8) 68 54 62 62

Norvège 1999 60 61 61 63 64 65 61 61 62 61

Portugal 1999 72 70 70 67 63 57 75 68 73 66

Espagne 1998 61 x(1) 81 x(3) 70 x(5) 73 x(7) 79 x(9)

Suède 1999 74 73 74 69 x(9) x(10) x(9) x(10) 71 70

Suisse 2001 50 50 55 52 61 42 63 66 54 47

Royaume-Uni 2001 55 43 50 53 53 81 66 66 54 54

États-Unis 2001 58 65 60 54 62 57 57 50 60 51

Remarque : la lettre « x » signifi e que les données fi gurent dans une autre colonne. La colonne concernée est indiquée entre parenthèses après la lettre « x ». Par 
exemple, « x(2) » signifi e que les données fi gurent dans la colonne 2.
Source : OCDE. Voir l’annexe 3 pour les sources nationales de données (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Tableau A14.3
Taux de rendement internes privés de l’éducation (1999-2000)

Impact des revenus avant impôts (selon la durée des études), de la fi scalité, du risque d’être au chômage, des frais de scolarité et des bourses et prêts d’études dans 
le deuxième cycle de l’enseignement secondaire et dans l’enseignement tertiaire, par sexe (en points de pourcentage)

Rendement du deuxième cycle du secondaire 
(en points de pourcentage)1

Rendement de l’enseignement tertiaire 
(en points de pourcentage)2

Taux global 
de rendement 
interne privé

Impact
Taux global 

de rendement 
interne privé

Impact
Hausse du 

revenu avant 
impôt

Hausse de la 
fi scalité

Baisse du 
risque d’être au 

chômage

Hausse du 
revenu avant 

impôt
Hausse de la 

fi scalité

Baisse du 
risque d’être 
au chômage

Frais de 
scolarité

Bourses 
et prêts 
d’études

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Canada 13.6 12.7 11.9 10.8 -1.6 -1.2 3.6 3.1 8.1 9.4 8.4 10.6 -0.5 -1.3 0.6 0.6 -2.0 -2.7 1.6 2.2

Danemark 11.3 10.5 11.3 8.3 -2.2 -1.4 2.2 3.6 13.9 10.1 7.9 5.7 -0.4 -1.0 1.1 0.7 -0.1 -0.2 5.4 4.9

France 14.8 19.2 7.5 10.5 -1.0 -0.7 8.3 9.4 12.2 11.7 13.3 12.1 -1.6 -1.7 0.4 1.2 -0.8 -0.9 0.9 1.0

Allemagne 10.8 6.9 10.0 6.1 -2.1 -1.7 2.9 2.5 9.0 8.3 7.1 7.0 -1.5 -1.6 1.1 0.6 -0.3 -0.6 2.6 2.9

Italie3 11.2 m 9.5 m m m 1.7 m 6.5 m 6.7 m m m 0.5 m -0.7 m n m

Japon 6.4 8.5 4.4 6.6 -0.2 -0.2 2.2 2.1 7.5 6.7 8.0 8.0 -0.3 -0.2 0.3 0.0 -1.6 -2.2 1.1 1.1

Pays-Bas4 7.9 8.4 6.9 7.9 -0.2 -1.6 1.2 2.1 12.0 12.3 11.7 9.4 -2.0 -1.0 n 0.7 -0.6 -0.7 2.9 3.9

Suède5 6.4 m 3.9 m -0.6 m 3.1 m 11.4 10.8 9.4 7.4 -1.5 -0.7 1.2 1.6 -0.7 -0.8 3.0 3.3

Royaume-Uni 15.1 m 12.4 m -1.5 m 4.2 m 17.3 15.2 18.1 16.4 -2.1 -2.3 0.7 0.7 -2.4 -2.3 3.0 2.7

États-Unis 16.4 11.8 14.4 10.6 -0.9 -1.3 2.9 2.5 14.9 14.7 18.9 18.8 -2.3 -2.0 0.9 1.4 -4.7 -6.0 2.1 2.7

Moyenne des pays6 11.4 11.1 9.2 8.7 -1.1 -1.1 3.6 3.6 11.8 11.3 11.4 10.6 -1.3 -1.3 0.7 0.9 -1.5 -1.8 2.5 2.9

1. Le taux de rendement du deuxième cycle de l’enseignement secondaire est calculé en comparant les coûts et avantages de ce niveau avec ceux du premier 
cycle du secondaire.
2. Le taux de rendement de l’enseignement tertiaire est calculé en comparant les coûts et avantages de ce niveau avec ceux du deuxième cycle du secondaire. 
3. Les chiffres relatifs aux hommes sont dérivés des revenus de 1998 après impôt.
4. Année de référence 1997.
5. C’est la durée théorique des formations tertiaires classiques, et non la durée moyenne théorique des différentes formations selon le sexe, qui a été utilisée 
dans les calculs relatifs à l’enseignement tertiaire. Pour les femmes, l’écart de gains entre les deux cycles du secondaire n’est pas suffi sant pour donner lieu à 
un taux positif de rendement.
6. L’Italie est exclue des chiffres relatifs aux hommes et la Suède et le Royaume-Uni sont exclus des chiffres du deuxième cycle du secondaire relatifs aux femmes.
Source : OCDE.
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Tableau A14.4
Taux de rendement social de l’éducation (1999-2000)

Taux de rendement du deuxième cycle de l’enseignement secondaire et de l’enseignement tertiaire par sexe (en points de pourcentage)

Rendement social du deuxième cycle du secondaire1 Rendement social du tertiaire2

Hommes Femmes Hommes Femmes
Canada3 m m 6.8 7.9
Danemark 9.3 8.7 6.3 4.2
France 9.6 10.6 13.2 13.1
Allemagne 10.2 6.0 6.5 6.9
Italie4 8.4 m 7.0 m
Japon 5.0 6.4 6.7 5.7
Pays-Bas 6.2 7.8 10.0 6.3
Suède 5.2 m 7.5 5.7
Royaume-Uni 12.9 m 15.2 13.6
États-Unis 13.2 9.6 13.7 12.3

1. Le taux de rendement du deuxième cycle de l’enseignement secondaire est calculé en comparant les coûts et avantages de ce niveau avec ceux du 
premier cycle du secondaire.
2. Le taux de rendement de l’enseignement tertiaire est calculé en comparant les coûts et avantages de ce niveau avec ceux du deuxième cycle du secondaire. 
3. Au Canada, les données sur les dépenses par étudiant dans le deuxième cycle du secondaire ne sont pas disponibles.
4. En Italie, l’échantillon relatif aux revenus des femmes n’est pas suffi samment important pour calculer des taux de rendement.
Source : OCDE.
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INDICATEUR A15 : LE RENDEMENT DE L’ÉDUCATION : 
LIENS ENTRE LE CAPITAL HUMAIN ET 

LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE

• Il ressort de l’analyse des facteurs qui stimulent la croissance économique que dans la plupart des pays 
de l’OCDE, l’augmentation du PIB par habitant s’explique pour moitié par l’accroissement de la pro-
ductivité du travail.

• Si différentes approches peuvent être adoptées pour améliorer la productivité du travail, le capital 
humain est au cœur de chacune d’entre elles : il relie l’ensemble de la production à l’ensemble des 
intrants productifs mais il est également un facteur déterminant pour le rythme du progrès technologi-
que.

• Dans les pays de l’OCDE, l’effet à long terme d’une année d’études supplémentaire sur la production 
économique est estimé à 6 pour cent environ.
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 Indices différentiels importants du PIB par habitant (2000)

ècart avec le PIB par
habitant des è tats-Unis 

Effet
démographique1

Effet d'utilisation
de la main-d'œuvre2 

 Effet de la
productivité3

1. Basé sur le ratio de la population en Ége de travailler (15-64 ans) sur la population totale.
2. Basé sur le taux d'activité et le nombre d'heures travaillées moyen. 
3. PIB par heure travaillée. 
Source : OCDE. Voir les notes à l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).

Diffçrences de tendance en points de pourcentage, basçe sur la PPP, en rçfçrence au PIB par habitant des ê tats-Unis
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Contexte

Pourquoi certains pays tirent-ils apparemment parti des opportunités offertes 
par les nouvelles technologies, alors que d’autres restent à la traîne ? Ainsi que 
l’indique une des conclusions majeures du rapport de l’OCDE sur la croissance, 
les politiques qui garantissent la stabilité des conditions macroéconomiques sont 
essentielles pour la croissance parce que des taux d’inflation élevés et variables 
nuisent à l’investissement et qu’une fiscalité excessive fausse l’allocation des 
ressources. Ce rapport confirme également l’importance du capital au sens le 
plus large du terme : tant l’accumulation de capital physique que l’investisse-
ment dans l’éducation et dans les activités de R&D génèrent des rendements 
élevés. De surcroît, les structures institutionnelles et les politiques qui favori-
sent la concurrence et la flexibilité sur les marchés du travail et des capitaux, le 
développement des nouvelles technologies et la diffusion des innovations et des 
progrès technologiques sont autant de facteurs qui contribuent grandement à 
l’amélioration des perspectives de croissance.

Le « capital humain », ou ensemble des connaissances et compétences des tra-
vailleurs, est un facteur essentiel dans cette équation. Cet indicateur étudie le 
rôle que le capital humain joue dans l’amélioration du taux de croissance de la 
production par habitant. Il prolonge l’analyse de l’indicateur A14 à propos de la 
relation entre le capital humain et le rendement microéconomique. Alors que 
l’indicateur A14 rend compte de l’évolution des revenus individuels en fonction 
de l’augmentation du nombre d’années d’études en prix constants et selon le 
niveau moyen de formation dans l’ensemble de l’économie, l’indicateur A15 
évalue l’effet de l’évolution du capital humain sur la productivité du travail, 
abstraction faite de la variation du stock de capital physique agrégé.

La comparaison des estimations économétriques du rendement de l’éducation 
pour l’individu (l’indicateur A14) et pour l’économie (le présent indicateur) 
peut se révéler très pertinente pour l’action publique. En effet, des écarts entre 
ces deux types d’estimations peuvent indiquer qu’il existe des externalités qui 
opposent le rendement privé et le rendement public de l’éducation et qui pour-
raient nécessiter des mesures politiques correctives. Ainsi, si la productivité du 
travailleur augmente en fonction de l’élévation du niveau moyen de formation à 
l’échelle agrégée de l’économie dans la même mesure qu’elle le fait en fonction 
de son niveau personnel de formation, le premier de ces effets est une externa-
lité qui donnera lieu à une tendance à la baisse de l’investissement dans l’édu-
cation, les individus ne réussissant pas à prendre en considération les bénéfices 
sociaux indirects qui pourraient être générés par leurs choix de carrière. L’ana-
lyse des estimations microéconomiques des équations salariales et des données 
transversales sur les individus d’un pays donné permet uniquement de cerner 
les effets de la scolarisation pour l’individu (car l’effet agrégé indirect ne varie 
pas entre les individus d’un même pays), alors que l’analyse des estimations 
macro-économiques et des données des différents pays permet aussi d’évaluer 
l’externalité sociale.

Cet indicateur rend 
compte de l’effet estimé 
de l’évolution des 
variables explicatives, 
dont le capital humain, 
sur l’évolution des taux 
de croissance de la 
production par habitant.

Il doit être interprété à la 
lumière des rendements 
individuels de 
l’éducation étudiés dans 
l’indicateur A14.
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Observations et explications

Au cours de ces dix dernières années, les taux de croissance par habitant ont 
cessé de converger dans les pays de l’OCDE. La croissance de la productivité 
s’est accélérée dans certains des pays les plus riches, en particulier aux États-
Unis, alors qu’elle s’est nettement ralentie ailleurs, notamment en Europe con-
tinentale et au Japon. Dans le même temps, les signes annonciateurs de ce que 
l’on a appelé la « nouvelle économie » sont progressivement apparus sous l’effet 
de l’explosion des nouvelles technologies.

Selon les chiffres de 2000, les États-Unis sont loin en tête de la hiérarchie des 
revenus au sein de l’OCDE (hors Luxembourg). Ils sont suivis par la Norvège, 
le Canada et la Suisse, dont les PIB par habitant sont inférieurs de 15 à 20 pour 
cent à celui des États-Unis. La grande majorité des pays de l’OCDE, y compris 
toutes les autres grandes économies, affichent des PIB par habitant qui sont infé-
rieurs de 25 à 35 pour cent à celui des États-Unis (voir le graphique A15.1). 

Dans l’ensemble, les taux d’activité sont restés stables au cours de ces dix 
dernières années, même s’il est vrai que l’augmentation du taux d’emploi des 
femmes en pleine force de l’âge a largement compensé la chute de celui des 
travailleurs jeunes et âgés. Toutefois, les taux d’activité ne donnent qu’une idée 
partielle de la contribution de la main-d’œuvre à la production. Pour évaluer 
cette contribution de manière plus précise, il faut également prendre en con-
sidération le niveau d’utilisation de la main-d’œuvre, qui correspond au taux 
d’emploi et au nombre d’heures ouvrées. Un certain nombre de pays (notam-
ment les États-Unis et le Japon) affichent un taux d’emploi élevé et un nombre 
d’heures ouvrées supérieur à la moyenne. Par comparaison, la plupart des pays 
nordiques présentent un taux d’emploi encore plus élevé, mais accusent un 
nombre inférieur d’heures ouvrées. Enfin, le taux d’emploi et le nombre d’heu-
res ouvrées relativement faibles enregistrés dans certains pays (notamment en 
Belgique, en Espagne, en France, en Italie et aux Pays-Bas) expliquent plus de 
20 points de pourcentage de l’écart qui existe entre leur PIB par habitant et 
celui des États-Unis. Le graphique A15.1 montre que l’utilisation de la main-
d’œuvre est un facteur qui explique dans une grande mesure les écarts de PIB 
par habitant entre les pays.

Ces écarts ont suscité un regain d’intérêt pour les principaux facteurs qui sti-
mulent la croissance économique et pour les politiques qui sont susceptibles 
de les influencer. Le rapport de l’OCDE sur la croissance, dont cet indicateur 
présente certaines conclusions, montre que les modèles de croissance observés 
sont le reflet des changements structurels des facteurs et des politiques qui 
stimulent la croissance. Leur analyse approfondie permet de tirer des enseigne-
ments importants pour l’action publique, même si certains pays de l’OCDE ne 
sont pas à l’abri d’un ralentissement économique.

L’une des méthodes permettant d’analyser l’évolution de la croissance du PIB 
par habitant au cours de ces dix dernières années consiste à isoler l’évolution 
de trois composantes majeures : i) la proportion de personnes en âge de tra-
vailler (de 15 à 64 ans) dans l’ensemble de la population, ii) la proportion de 

Au cours de ces dix 
dernières années, 

la croissance de la 
productivité s’est 

accélérée dans certains 
pays, mais s’est ralentie 

dans d’autres.

Ensemble, le taux 
d’emploi et le nombre 

d’heures ouvrées 
expliquent des écarts 

significatifs de PIB par 
habitant.

Il ressort de l’analyse des 
facteurs qui stimulent la 

croissance…
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travailleurs occupés dans la population en âge de travailler (le taux d’activité ou 
d’emploi) et iii) la productivité du travail (voir le graphique A15.2) 

Le graphique A15.2 montre que dans la grande majorité des pays de l’OCDE, 
l’évolution démographique a joué un rôle relativement mineur dans l’augmen-
tation du PIB par habitant au cours des années 1990. Les seuls pays où cette évo-
lution a eu un impact positif et significatif sur la croissance du PIB par habitant 
sont la Corée, l’Irlande, le Mexique et la Turquie. Il y a lieu de signaler toutefois 
que l’Irlande a vu s’inverser ses flux migratoires traditionnels pendant cette 
période. Enfin, dans certains pays de l’OCDE, l’évolution démographique (au 
sens comptable considéré ici) a commencé à freiner légèrement la croissance 
du PIB par habitant. Cette tendance devrait s’accentuer à l’avenir en raison de 
l’augmentation rapide de la proportion de personnes âgées dans la population 
totale.

Pendant les années 1990, la hausse de la productivité du travail, qui correspond 
au PIB par actif occupé, a contribué pour moitié au moins à la croissance du PIB 
par habitant dans la plupart des pays de l’OCDE. Comme le nombre d’heures 
ouvrées a généralement fléchi au cours de cette période, surtout en Europe con-
tinentale, l’augmentation de la productivité du travail est plus forte en termes 
de nombre d’heures qu’en termes d’actifs occupés. La diminution des heures 
ouvrées tient à la fois à la réduction du temps de travail hebdomadaire prévu par 
la loi (ou défini dans les conventions collectives) et au développement du travail 
à temps partiel, en particulier dans un certain nombre de pays d’Europe.

Par comparaison avec les années 1980, la productivité horaire du travail a 
grimpé dans un certain nombre de pays, en l’occurrence en Allemagne, en Aus-
tralie, aux États-Unis, en Finlande, en Norvège, au Portugal et en Suède, mais a 
régressé dans les autres. Toutefois, cette évolution dans les tendances de produc-
tivité est intervenue dans des contextes d’emploi différents selon les pays. Dans 
les pays du G7, la nette augmentation de l’emploi aux États-Unis (également 
observée au Canada et au Japon, mais sans accélération du rythme de croissance 
de la productivité) contraste avec le recul observé en Allemagne et en Italie. Les 
différences sont encore plus marquées entre certains pays plus petits. Ainsi, la 
forte hausse des taux d’emploi en Irlande, aux Pays-Bas et en Espagne tranche 
sur le fléchissement enregistré en Finlande, en Suède et en Turquie.

Différentes approches peuvent être adoptées pour renforcer la productivité du 
travail : améliorer la qualité de la main-d’œuvre utilisée dans le processus de 
production, augmenter l’exploitation du capital par le travailleur ou rehausser 
sa qualité, ou encore accroître l’efficience globale de la mise en œuvre conjointe 
de tous ces facteurs de production, ce que les économistes appellent la producti-
vité multifactorielle. La productivité multifactorielle reflète de nombreux gains 
d’efficience différents, par exemple la rationalisation des pratiques de gestion, 
la modification des modalités organisationnelles et l’application de processus 
novateurs de production de biens et de services. La productivité multifactorielle 
peut augmenter sous l’effet de l’amélioration des compétences, le perfection-
nement technologique peut donner lieu à une association plus efficiente de la 

…que l’évolution 
démographique n’a 
pas encore eu d’impact 
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Él mentsémoteursédeélaécroissanceéduéPIBéparéhabitanté(1990-2000)
Tendances, moyenne des variations annuelles en pourcentage
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tauxéemploi/populationéenéÉgeédeétravailler

1.éContinentéseulement.
2.é1991-2000.
Source :éOCDE.éVoirélesénoteséèél'annexeé3é(www.oecd.org/edu/eag2003).
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main-d’œuvre et du capital au service de la production, l’adoption de pratiques 
plus rationnelles en matière de gestion et d’organisation peut accroître les per-
formances opérationnelles et, enfin, l’innovation peut contribuer à élever la 
rentabilité de la production sans modifier les apports combinés de capital et de 
main-d’œuvre.

L’ensemble des connaissances et compétences des travailleurs, c’est-à-dire la 
qualité de la main-d’œuvre ou « capital humain », joue un rôle majeur dans la 
croissance de la productivité du travail. De nombreux éléments confirment ce 
rôle, notamment l’élévation du niveau de formation des travailleurs enregistrée 
pendant les années 1990. L’amélioration des compétences au-delà de la for-
mation initiale est peut-être plus importante encore, même si les estimations 
fiables sont rares. Le capital humain est donc un facteur déterminant pour la 
croissance économique, ainsi que l’ont montré des études empiriques.

Le graphique A15.3 montre que la croissance de la production par actif occupé 
est en partie imputable à l’amélioration du capital humain des travailleurs. Il 
présente l’incidence de l’évolution du capital humain moyen sur la croissance 
du PIB par heure ouvrée corrigée des variations cycliques. En fait, il décompose 
l’évolution annuelle du PIB par habitant entre 1990 et 2000 pour en isoler les 
composantes : i) l’évolution du nombre moyen d’heures ouvrées, ii) l’évolu-
tion du nombre moyen d’années d’études formelles (utilisé comme indicateur 
de l’évolution de la qualité de la main-d’œuvre) et iii) l’évolution du PIB par 
unité productive de travail, qui correspond à l’évolution du PIB par actif occupé 
compte tenu de l’évolution du nombre moyen d’heures ouvrées et de la qualité 
moyenne de la main-d’œuvre. La qualité moyenne de la main-d’œuvre corres-
pond à la somme des catégories d’actifs ayant différents niveaux de formation, 
chaque catégorie étant pondérée en fonction de son salaire relatif. Ce mode 
de calcul a été choisi pour deux raisons. D’une part, le niveau de formation 
représente une part substantielle du capital humain et, d’autre part, les salaires 
relatifs correspondant aux différents niveaux de formation constituent un indi-
cateur quantitatif raisonnable de la productivité relative des actifs ayant diffé-
rents niveaux de formation (voir l’encadré A15.1)

Dans les pays de l’OCDE, les investissements massifs réalisés dans l’éducation 
au cours de ces dernières décennies ont donné lieu, du moins dans une pers-
pective strictement comptable, à une contribution positive de la valorisation du 
capital humain au taux de croissance du PIB par actif occupé. Pendant les années 
1990, le niveau de formation des travailleurs a particulièrement augmenté en 
Europe, mais cette amélioration a été ternie par un taux poussif de création 
d’emplois. Dans ces pays en effet, les gains de productivité ont en partie été 
obtenus par le biais de l’augmentation des licenciements et de la diminution des 
embauches de travailleurs peu qualifiés. En revanche, en Australie, au Canada, 
aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas, l’élévation du niveau de 
formation n’a joué, au mieux, qu’un rôle modeste dans la croissance du PIB par 
actif occupé. Dans ces pays, l’amélioration des conditions du marché du travail 
a élargi la base d’emploi, en particulier dans les années 1990, ce qui a facilité 
l’insertion professionnelle des travailleurs peu qualifiés.

…mais le capital 
humain est au cœur 
de chacune de ces 
approches…

…car il relie l’ensemble 
de la production à 
l’ensemble des intrants 
productifs et de 
l’efficience technique…
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Valorisations du capital humain contribuant é l'augmentation de la productivitè
de la main-d'œuvre (1990-2000)

Moyenne des variations annuelles, en pourcentage
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Tendance de la croissance du PIB par personne employèe
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Les heures travaillèes
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1. Basè sur la dècomposition suivante : croissance du PIB par personne employèe = (variation du PIB horaire par unitè de 
travail efficient) ) (vari ation des heures moyennes travaillèes) ) (variation du capit al humain).

2. Irlande, de 1990 é 1999.
3. Continent seulement.
4. Allemagne, de 1991-2000.
Source : OCDE. Voir les notes é l'annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2003).
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Toutefois, l’éducation joue un rôle important dans cette équation, non seule-
ment parce qu’elle relie l’ensemble de la production à l’ensemble des intrants 
productifs et de l’efficience technique mais aussi parce qu’elle détermine le 
rythme du progrès technologique, qui affecte la productivité du travail. En fait, 
le regain d’intérêt pour le capital humain et sa contribution à l’amélioration de 
la productivité s’explique notamment par sa complémentarité par rapport aux 
nouvelles technologies. La mise au point et l’exploitation de nouvelles techno-
logies et la concrétisation des externalités de réseau des nouvelles technologies 
sont impossibles à réaliser en l’absence de connaissances et de compétences ad 
hoc. Les taux de croissance honorables de certains pays s’expliquent notamment 
par le fait qu’ils disposent d’une grande réserve de travailleurs qualifiés. La 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée est d’ailleurs considérée à juste titre comme 
un facteur qui freine le processus de croissance.

…et il est également un 
facteur déterminant pour 

le rythme du progrès 
technologique.
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Dans les pays de l’OCDE pour lesquels des données sont disponibles, l’aug-
mentation de la proportion des travailleurs du savoir (les scientifiques, les 
ingénieurs, les informaticiens spécialisés et autres techniciens producteurs de 
savoirs) enregistrée pendant les années 1990 explique près de 30 pour cent de 
la progression de l’emploi observée au cours de cette période. Les tendances 
sont comparables pour les salaires. Ainsi, aux États-Unis, la rémunération des 
travailleurs du savoir a augmenté à un rythme nettement plus soutenu que 
celle des autres travailleurs. Dans ce pays, les revenus réels de cette catégo-
rie de personnel ont progressé en termes cumulés de près de 17 pour cent 
entre 1985 et 1998, alors que ceux du salarié moyen n’ont augmenté que 
de 5,3 pour cent. Ajoutons que pendant cette même période, les travailleurs 
employés dans des secteurs de production ont vu leurs revenus réels diminuer 
de presque 2,5 pour cent.

Le rapport de l’OCDE sur la croissance conclut qu’à la lumière des différents 
impacts de l’éducation, l’effet à long terme d’une année d’études supplé-
mentaire sur la production est estimé à 6 pour cent environ dans les pays de 
l’OCDE.

Encadré A15.1. Estimation des changements qualitatifs des facteurs de production : 
l’exemple du facteur travail

Pour évaluer l’incidence des facteurs travail et capital sur les taux de croissance de la production 
et de la productivité, il faut prendre en compte le rôle que joue chacun d’eux dans le processus 
de production. Dans le cas du facteur travail, le simple comptage du nombre d’heures ouvrées 
n’est qu’une approximation grossière, car les travailleurs se distinguent nettement les uns des 
autres à de nombreux égards : le niveau de formation, l’expérience, le secteur d’activité et 
d’autres caractéristiques déterminantes pour leur productivité marginale. Pondérer les différentes 
catégories de main-d’œuvre en fonction de leur contribution marginale à leur activité de production 
permet d’estimer le facteur travail sous la forme d’unités d’effi cience. Comme ces mesures de 
la productivité ne sont généralement pas observables, il faut utiliser les données sur les salaires 
relatifs par caractéristiques pour calculer les pondérations nécessaires à l’agrégation des différentes 
catégories de main-d’œuvre. 

La différence entre les séries pondérées et non pondérées donne un indice du changement de 
composition du facteur travail ou de sa qualité. Six catégories de travailleurs, établies en fonction 
du sexe et de trois niveaux de formation (inférieur au deuxième cycle du secondaire, deuxième 
cycle du secondaire et enseignement tertiaire), ont été retenues pour appréhender les effets de 
l’évolution de la composition du facteur travail. Les hypothèses de départ sont les suivantes : i) le 
nombre (moyen) d’heures ouvrées est identique pour tous les travailleurs et ii) les taux de salaires 
relatifs restent constants au cours de la période d’échantillon. Cette décomposition est assez 
grossière par comparaison avec les autres indicateurs de la littérature sur ce thème (surtout pour 
les États-Unis), mais elle a le mérite de mettre clairement en évidence le rôle du changement de la 
composition du facteur travail dans un certain nombre de pays de l’OCDE et, donc, d’autoriser les 
comparaisons internationales (pour plus de précisions sur cette procédure, voir OCDE, 2003).
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Définitions et méthodologie

Cet indicateur du capital humain se fonde sur le niveau de formation de la popu-
lation en âge de travailler et le nombre moyen d’années de scolarisation à chaque 
niveau d’enseignement. Toutefois, il faut garder à l’esprit que le niveau de for-
mation est un indicateur approximatif et plutôt réducteur des connaissances et 
compétences, dans la mesure où il ne tient guère compte des aspects qualitatifs 
de l’enseignement institutionnalisé ou d’autres caractéristiques importantes du 
capital humain. Il est obtenu à partir de données de l’OCDE appariées à des 
données provenant de la Fuente et Doménech (2000).

Pour davantage de précisions sur les définitions, les méthodes et les sources 
d’information, il y a lieu de consulter les publications Les sources de la croissance 
économique dans les pays de l’OCDE (OCDE, 2003) et La nouvelle économie : mythe 
ou réalité (OCDE, 2001) dont cet indicateur s’inspire. Les chiffres mentionnés 
sont ceux qui ont été publiés dans ces rapports. Ils n’ont pas été corrigés après 
les révisions ultérieures des PIB de certains pays, ce qui ne modifie toutefois en 
rien les conclusions générales de l’analyse. 

L’effet à long terme 
d’une année d’études 
supplémentaire sur la 

production est estimé à 
6 pour cent environ.
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GLOSSAIRE

Actif occupé : selon les lignes directrices du Bureau international du travail (BIT), les actifs occupés sont 
les personnes qui, durant la semaine de référence, ont effectué un travail d’une durée d’une heure au moins 
moyennant un salaire (salariés) ou en vue d’un bénéfice (travailleurs non salariés et travailleurs familiaux non 
rémunérés), avaient un emploi mais étaient temporairement absentes de leur travail (pour raison de maladie, 
d’accident, de congé ou de vacances, de conflit de travail ou de grève, de congé-éducation ou de formation, 
de congé de maternité ou parental, etc.) et avaient un lien formel avec leur emploi. Voir également Demandeur 
d’emploi, Population active, Situation au regard de l’emploi, Taux d’activité et Taux de chômage.

Activité de développement professionnel : il s’agit ici de toute activité qui contribue à développer les con-
naissances et compétences individuelles, l’expertise professionnelle et toute autre caractéristique du métier 
d’enseignant : tant l’étude personnelle, la réflexion et le développement concerté de nouvelles approches 
pédagogiques que les cours structurés.

Âge : voir Âge moyen, Âge moyen d’obtention d’un diplôme, Âge moyen en début de cycle, Âge moyen en fin de cycle et 
Âge théorique.

Âge moyen : on entend par âge moyen l’âge qui correspond généralement à l’entrée et à la sortie d’un cycle 
d’études. Cet âge renvoie à la durée théorique d’un cycle, à supposer qu’il ait été suivi à temps plein et qu’il 
n’y ait pas de redoublement. On part du principe que, dans le système éducatif institutionnel du moins, un 
élève ou étudiant peut suivre le programme complet en un nombre d’années donné qui est appelé durée 
théorique du programme. Voir également Âge moyen d’obtention d’un diplôme, Âge moyen en début de cycle scolaire, 
Âge moyen en fin de cycle scolaire et Âge théorique.

Âge moyen d’obtention d’un diplôme : cet âge est l’âge généralement atteint à la fin de la dernière 
année scolaire ou académique qui se termine par la délivrance d’un diplôme. Il y a lieu de souligner qu’à 
certains niveaux d’enseignement, l’expression « âge d’obtention d’un diplôme », utilisée dans cette 
publication par convention, ne doit pas être interprétée stricto sensu et doit plutôt être assimilée à l’âge 
d’achèvement d’un cycle. Voir également Âge moyen, Âge moyen en début de cycle scolaire, Âge moyen en fin 
de cycle scolaire et Âge théorique.

Âge moyen en début de cycle scolaire : l’âge moyen en début de cycle scolaire est l’âge généralement 
atteint au début de la première année scolaire ou académique d’un niveau d’enseignement. Voir également 
Âge moyen, Âge moyen d’obtention d’un diplôme, Âge moyen en fin de cycle scolaire et Âge théorique.

Âge moyen en fin de cycle scolaire : l’âge moyen en fin de cycle scolaire est l’âge généralement atteint au 
début de la dernière année scolaire ou académique d’un niveau d’enseignement. Voir également Âge moyen, 
Âge moyen d’obtention d’un diplôme, Âge moyen en début de cycle scolaire et Âge théorique.

Âge théorique : on entend par âge théorique l’âge fixé par la loi ou la réglementation pour l’entrée et la 
sortie d’un cycle d’études. Il y a lieu de noter que l’âge théorique, ou légal, peut être très différent de l’âge 
moyen. Voir Âge moyen, Âge moyen d’obtention d’un diplôme, Âge moyen en début de cycle scolaire et Âge moyen en fin 
de cycle scolaire.

Aides éducateurs des élèves/étudiants : cette catégorie comprend les personnels chargés du soutien 
pédagogique aux niveaux 0, 1, 2, 3 et 4 de la CITE, du soutien académique aux niveaux 5 et 6 de la CITE et 
au soutien en matière de soins de santé et de services sociaux à tous les niveaux de la CITE. Voir également 
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Corps enseignant, Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel d’entretien et de fonction, Personnel de gestion, de 
contrôle de la qualité et d’administration, Personnel enseignant et Personnels de l’éducation.

Aides financières aux élèves et étudiants : ces aides se répartissent en deux catégories. La première com-
prend les bourses et autres aides accordées par les pouvoirs publics aux élèves/étudiants ou aux ménages qui, 
outre les bourses diverses (bourses d’étude, bourses de recherche, etc.), englobent les aides spéciales four-
nies aux élèves et étudiants - en espèces ou en nature, tels que les transports à prix réduits - et les allocations 
familiales ou allocations pour enfants à charge lorsqu’elles dépendent du statut d’élève ou d’étudiant. Tous les 
avantages dont bénéficient les élèves et étudiants et les ménages sous forme d’abattements et dégrèvements 
d’impôt ou autres avantages fiscaux particuliers ne sont pas inclus. La seconde catégorie comprend les prêts 
aux élèves et étudiants enregistrés sous leur forme brute, c’est-à-dire sans en déduire les remboursements ou 
paiements d’intérêts par l’emprunteur (les élèves/étudiants ou les ménages).

Ajustements au traitement de base : les ajustements au traitement de base désignent les primes auxquelles 
les enseignants peuvent prétendre en plus de leur rémunération calculée en fonction de leurs qualifications 
et de leur ancienneté (barème salarial). Ces primes peuvent être octroyées au titre de l’enseignement dans 
des régions retirées, de la participation à des activités spécifiques ou à des projets d’amélioration au sein de 
l’établissement ou encore de la qualité de l’enseignement dispensé. Voir également Traitement des enseignants.

Autres transferts courants : ces transferts englobent les primes nettes d’assurance pour risques divers, les 
allocations de sécurité sociale et d’assistance sociale, les fonds de retraite non financés et les allocations socia-
les (versées directement aux anciens salariés ou aux salariés actuels, sans fonds, réserves ou assurances à cette 
fin), ainsi que les transferts courants au bénéfice d’organisations sans but lucratif au service des ménages et les 
transferts courants vers d’autres pays. Voir également Dépenses de consommation finale, Dépenses de fonctionnement 
et Revenus de la propriété payés.

Avantages non salariaux : les avantages non salariaux comprennent les dépenses engagées par les entre-
prises ou les autorités publiques pour le financement des retraites, de l’assurance-maladie et de l’assurance-
invalidité, de l’indemnisation du chômage, d’autres formes d’assurance sociale, des avantages en nature (le 
logement gratuit ou subventionné, par exemple), les allocations de maternité, la garde gratuite ou subven-
tionnée des enfants et tous les autres avantages supplémentaires existant dans les divers pays. Ces dépenses ne 
comprennent ni les apports des salariés eux-mêmes, ni les déductions sur leurs salaires bruts. Voir également 
Rémunération du personnel et Salaire.

Capital humain : par capital humain, on entend les richesses humaines productives, c’est-à-dire les actifs 
que représentent la main-d’œuvre, les compétences et les connaissances.

Charge de cours : deux valeurs fondamentales permettent de mesurer la charge de cours, à savoir le temps 
passé en classe et la progression vers l’obtention d’un diplôme. Le temps passé en classe permet de quantifier 
le temps d’instruction de l’élève/étudiant, que ce soit le nombre d’heures d’instruction par jour ou par an, 
le nombre de cours suivis ou encore une combinaison de ces deux formules. Ces mesures sont basées sur les 
caractéristiques des cours ou sur les modes de fréquentation, et non sur les programmes de cours suivis par 
les élèves/étudiants. Pour cette raison, ces mesures de la charge de cours sont utiles lorsque les program-
mes ne sont pas structurés ou que leur structure n’est pas comparable. La deuxième valeur de la charge de 
cours est l’unité utilisée pour mesurer la progression vers l’obtention d’un diplôme. Cette valeur diffère de 
la première dans le sens où elle se concentre plus sur la « valeur académique » de l’instruction que sur le 
volume d’instruction. En conséquence, des cours présentant le même temps d’instruction peuvent afficher 
des valeurs académiques différentes et ils ne peuvent être identiques que si la progression académique est 
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mesurée en terme de temps d’instruction. Voir également Élève/étudiant à temps partiel, Élève/étudiant à temps 
plein, Élève/étudiant équivalent temps plein et Mode de scolarisation.

Classification internationale type de l’éducation (CITE) : les niveaux d’enseignement et les domaines 
de formation cités dans cette publication sont définis suivant la Classification internationale type de l’éduca-
tion (CITE) de 1997. Pour plus de détails sur la CITE 1997 et sur sa mise en place au sein de chaque pays, 
voir la publication Nomenclature des systèmes d’éducation. Guide d’utilisation de la CITE 97 dans les pays de l’OCDE 
(Paris, 1999). Voir également Enseignement pré-primaire (CITE 0), Enseignement primaire (CITE 1), Premier cycle de 
l’enseignement secondaire (CITE 2), Deuxième cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3), Enseignement post-secondaire 
non tertiaire (CITE 4), Enseignement tertiaire de type A (CITE 5A), Enseignement tertiaire de type B (CITE 5B) et Pro-
grammes de recherche de haut niveau (CITE 6).

Classification internationale type des professions (CITP) : la classification internationale type des pro-
fessions (1998) classe les individus en fonction de leur profession actuelle ou future. Les emplois sont répartis 
en catégories en fonction du type de travail qui est ou sera effectué. Les principaux critères de classification 
utilisés pour définir des grands groupes, des sous-grands groupes et des sous-groupes sont le niveau de com-
pétence et le niveau de spécialisation requis pour exercer une profession. Les « Membres de l’exécutif et des 
corps législatifs, cadres supérieurs de l’administration publique et dirigeants et cadres supérieurs d’entreprise » 
et les « Forces armées » constituent des grands groupes distincts.

Compréhension de l’écrit : le PISA définit la compréhension de l’écrit comme la capacité de comprendre 
et d’utiliser des textes écrits, mais aussi de réfléchir à leur propos, dans le but de permettre à chacun de 
réaliser ses objectifs, de développer ses connaissances et son potentiel et de prendre une part active dans 
la société. Voir également Culture mathématique et Culture scientifique. Dans le même ordre d’idée, le PIRLS 
définit la compréhension de l’écrit, ou littératie, comme « la capacité de comprendre et d’utiliser ces formes 
du langage écrit requises par la société ou importantes pour l’individu. »

Corps enseignant : la dénomination « corps enseignant » désigne le personnel qualifié directement impliqué 
dans l’instruction des élèves. Elle englobe les enseignants titularisés, les enseignants dispensant un enseigne-
ment spécialisé (aux enfants ayant des besoins spéciaux en éducation) et d’autres enseignants qui prennent en 
charge des élèves constituant une classe dans une salle de classe ou des élèves réunis en petits groupes dans 
un local technique ou qui donnent des cours particuliers dans une salle de classe ou un autre local. Le corps 
enseignant comprend également les doyens de faculté ou directeurs dont les tâches incluent une charge de 
cours mais exclut le personnel non qualifié qui aide les enseignants à donner cours aux élèves, comme les 
aides-enseignants ou le personnel paraprofessionnel. Voir également Aides éducateurs pour les élèves/étudiants, 
Enseignant à temps partiel, Enseignant à temps plein, Enseignant équivalent temps plein, Nombre d’élèves/étudiants par 
enseignant, Personnel d’entretien et de fonction, Personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration, Person-
nel enseignant, Personnels de l’éducation et Temps d’enseignement.

Culture mathématique : le PISA définit la culture mathématique comme l’aptitude d’un individu à iden-
tifier et à comprendre les divers rôles joués par les mathématiques dans le monde, à porter à leur propos 
des jugements fondés et à s’y engager en fonction des exigences de sa vie présente et future (sa vie privée, 
professionnelle et sociale avec son entourage et ses proches) en tant que citoyen constructif, impliqué et 
réfléchi. Voir également Compréhension de l’écrit et Culture scientifique.

Culture scientifique : le PISA définit la culture scientifique comme la capacité d’utiliser des connaissances 
scientifiques, d’identifier les questions et de tirer des conclusions, fondées sur des faits, en vue de compren-
dre le monde naturel et de prendre des décisions à son propos, ainsi que de comprendre les changements qui 
y sont apportés par l’activité humaine. Voir également Compréhension de l’écrit et Culture mathématique.
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Demandeur d’emploi : les demandeurs d’emploi, statut défini conformément aux directives du Bureau 
international du travail (BIT), sont les personnes qui sont sans emploi, qui en cherchent activement un et 
qui sont immédiatement disponibles pour travailler. Voir également Actif occupé, Population active, Situation au 
regard de l’emploi, Taux d’activité et Taux de chômage.

Dépenses au titre de la recherche et du développement (R&D) : les dépenses au titre de la recherche 
et du développement comprennent toutes les dépenses afférentes aux activités de recherche menées par 
les universités et les autres établissements d’enseignement tertiaire, qu’elles soient financées par des fonds 
institutionnels ou par des bourses ou des contrats proposés par des commanditaires publics ou privés. Sont 
également visés dans ce cadre tous les instituts de recherche et sites d’expérimentation placés sous le contrôle 
direct des établissements d’enseignement tertiaire, gérés par ceux-ci ou encore associés à ceux-ci. Voir égale-
ment Dépenses au titre des services auxiliaires et Dépenses au titre des services principaux d’éducation.

Dépenses au titre des établissements d’enseignement : ces dépenses comprennent celles consenties au 
titre des établissements à vocation pédagogique et des autres établissements qui n’ont pas à proprement parler 
de vocation pédagogique. Voir également Dépenses directes au titre des établissements d’enseignement, Établissement 
d’enseignement à vocation pédagogique et Établissement d’enseignement sans vocation pédagogique.

Dépenses au titre des retraites : les dépenses au titre des retraites correspondent au coût supporté – à l’ex-
clusion de toute contribution des salariés – pour assurer le financement des allocations de retraite des person-
nes travaillant actuellement dans le secteur de l’éducation. Ce coût peut être mesuré par les contributions des 
employeurs (ou des tiers) imputées ou versées aux systèmes de retraite. Les contributions des salariés sont 
exclues car elles sont déjà comptabilisées dans la rémunération totale comme composante du salaire brut.

Dépenses au titre des services auxiliaires : les « services auxiliaires » sont les services fournis par les 
établissements d’enseignement en marge de leur mission principale d’éducation. Ils renvoient à deux types 
importants de services, à savoir les services à caractère social destinés aux élèves et les services destinés à 
la population dans son ensemble. Dans les niveaux 0 à 3 de la CITE, les services à caractère social destinés 
aux élèves englobent notamment la restauration, les services de santé ainsi que le transport scolaire. Dans 
l’enseignement tertiaire, ils comprennent le logement (résidences d’étudiants), la restauration et les servi-
ces de santé. Parmi les services destinés à la population dans son ensemble, citons les musées, les émissions 
radiophoniques et télévisées, le sport et les programmes culturels et de divertissement. La prise en charge 
des jeunes enfants le jour ou la nuit par des établissements préscolaires et primaires n’est pas incluse dans 
les services auxiliaires. Parmi les structures qui offrent des services auxiliaires figurent des organisations qui 
proposent des services d’orientation professionnelle ou de consultation psychologique et des services de pla-
cement, de transport, de restauration et de logement aux élèves/étudiants. Voir également Dépenses au titre de 
la recherche et du développement (R&D) et Dépenses au titre des services principaux d’éducation.

Dépenses au titre des services d’éducation autres que l’instruction : ces dépenses comprennent les 
dépenses publiques au titre des services auxiliaires - tels que la restauration, les transports scolaires, le loge-
ment en internat ou en résidence -, les dépenses privées au titre des services auxiliaires, les dépenses privées 
subventionnées au titre des frais de subsistance des élèves/étudiants ou les tarifs réduits dans les transports et, 
enfin, les dépenses privées au titre des frais de subsistance ou de déplacement des élèves/étudiants. Voir éga-
lement Dépenses au titre de la recherche et du développement (R&D), Dépenses au titre des services auxiliaires et Dépenses 
au titre des services principaux de l’éducation.

Dépenses au titre des services principaux d’éducation : ces dépenses englobent toutes les dépenses 
directement liées à l’enseignement et à l’instruction. Sont notamment visées les dépenses au titre des ensei-
gnants, des bâtiments scolaires, du matériel didactique, des manuels, de l’administration des établissements 
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et des droits autres que ceux versés aux établissements. Voir également Dépenses au titre de la recherche et du 
développement (R&D) et Dépenses au titre des services auxiliaires.

Dépenses cumulées sur la durée moyenne des études tertiaires : les dépenses prévues au cours de la 
durée moyenne des études tertiaires sont obtenues par la multiplication des dépenses annuelles actuelles par 
la durée théorique moyenne des études tertiaires.

Dépenses de consommation finale : la consommation finale des services publics correspond à la valeur des 
biens et services acquis pour leur propre usage, c’est-à-dire la valeur de leur production brute diminuée de 
la valeur de leurs ventes de biens et services et de la valeur du capital propre constitué qui n’est pas distinct. 
La valeur de leur production brute est égale à la somme de la valeur de leur consommation intermédiaire de 
biens et services (y compris la fiscalité indirecte payée), de la rémunération des personnels et de la consom-
mation du capital immobilisé (c’est-à-dire sa dépréciation en raison de l’usure normale et de l’obsolescence 
prévue). Voir également Autres transferts courants, Dépenses de capital et Revenus de la propriété payés.

Dépenses de fonctionnement : les dépenses de fonctionnement sont les dépenses afférentes aux biens et 
services utilisés pendant l’année en cours qui doivent être effectuées de manière récurrente afin d’entre-
tenir la production de services éducatifs. Les dépenses mineures concernant l’acquisition de certains types 
d’équipement sont également incluses dans les dépenses de fonctionnement si elles sont inférieures à un seuil 
déterminé. Les dépenses de fonctionnement incluent la consommation finale des administrations, les revenus 
de la propriété payés, les subventions d’exploitation et d’autres transferts courants payés (la sécurité sociale, 
les allocations d’assistance sociale, les retraites et autres allocations sociales, par exemple). Voir également 
Autres transferts courants, Dépenses de consommation finale et Revenus de la propriété payés.

Dépenses directes au titre des établissements d’enseignement : les dépenses directement affectées aux 
établissements d’enseignement sont, d’une part, celles liées à l’achat par un organisme gouvernemental 
de moyens éducatifs qui seront utilisés par les établissements d’enseignement (par exemple, le versement 
direct du traitement des enseignants par le ministère central ou régional de l’Éducation, les versements 
directs d’une municipalité à une entreprise pour la construction de bâtiments scolaires ou encore l’acqui-
sition par un organisme gouvernemental de manuels scolaires qui seront distribués aux autorités locales 
ou aux établissements) et, d’autre part, les paiements versés par l’organisme gouvernemental aux établis-
sements d’enseignement qui sont chargés d’acquérir eux-mêmes les moyens nécessaires à l’enseignement 
(par exemple, une affectation gouvernementale ou une subvention forfaitaire à une université, dont celle-
ci se sert ensuite pour rémunérer son personnel ou se procurer d’autres ressources, les budgets accordés 
par les autorités aux établissements publics autonomes sur le plan fiscal, les subventions publiques aux 
établissements privés ou encore les financements accordés par les pouvoirs publics à des entreprises pri-
vées qui réalisent des recherches pédagogiques). Les dépenses directes d’un organisme gouvernemental ne 
comprennent pas les droits d’inscription ou de scolarité versés par les élèves et étudiants (ou leurs familles) 
inscrits dans les établissements publics qui relèvent de cet organisme, même si ces versements vont, dans 
un premier temps, à l’organisme gouvernemental plutôt qu’à l’établissement en question. Voir également 
Établissement d’enseignement à vocation pédagogique et Établissement d’enseignement sans vocation pédagogique.

Dépenses en capital : les dépenses en capital représentent la valeur du capital éducatif acquis ou créé 
pendant l’année visée – c’est-à-dire la formation de capital –, que ces dépenses soient financées à partir des 
recettes courantes ou par un emprunt. Les dépenses en capital comprennent la construction, la rénovation 
et les grosses réparations des bâtiments, ainsi que l’acquisition ou le remplacement d’équipement. Bien 
que l’investissement en capital requière une importante mise de fonds, les locaux et les équipements ont 
une durée de vie de plusieurs années.
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Dépenses en dehors des établissements d’enseignement : ces dépenses comprennent toutes les dépen-
ses liées à l’achat de biens et services d’éducation en dehors des établissements d’enseignement, l’achat de 
livres et d’ordinateurs et le financement d’autres droits, d’accès, par exemple. Elles incluent également 
les frais de subsistance des élèves/étudiants et les frais liés au transport lorsqu’il n’est pas assuré par les 
établissements d’enseignement.

Dépenses non éducatives : ces dépenses comprennent toutes les dépenses liées aux frais de subsistance 
des élèves/étudiants.

Dépenses privées : les dépenses privées sont celles qui sont financées par des sources privées, par exem-
ple les ménages et autres entités privées. Par ménages, on entend les élèves ou étudiants et leur famille. 
Les « autres entités privées » comprennent les entreprises privées et les organisations sans but lucratif, 
notamment les organisations confessionnelles, les associations caritatives et les organisations patronales et 
syndicales. Les dépenses privées comprennent les droits de scolarité, le matériel, notamment les manuels 
et les équipements pédagogiques, les transports scolaires (s’ils sont organisés par l’école), les repas (s’ils 
sont fournis par l’école), les frais d’internat et les dépenses supportées par les entreprises pour la forma-
tion professionnelle initiale. Il y a lieu de souligner que les établissements privés sont considérés comme 
des prestataires de services et non comme des sources de financement.

Dépenses publiques : les dépenses publiques correspondent aux dépenses supportées par les autorités 
publiques, quel qu’en soit le niveau. Les dépenses qui ne concernent pas directement l’enseignement (par 
exemple la culture, les sports, les activités de la jeunesse, etc.) ne sont en principe pas incluses. Les dépen-
ses consacrées à l’éducation par d’autres ministères ou instances équivalentes, tels que les ministères de la 
Santé et de l’Agriculture, sont incluses.

Deuxième cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3) : le deuxième cycle de l’enseignement secon-
daire (CITE 3) correspond à la dernière étape de l’enseignement secondaire dans la plupart des pays de 
l’OCDE. Le cloisonnement des matières est généralement plus prononcé à ce niveau qu’au niveau 2 de la 
CITE. De même, les enseignants doivent posséder des qualifications plus poussées et plus spécialisées qu’au 
niveau 2. Les élèves ont généralement 15 ou 16 ans lorsqu’ils accèdent à ce niveau d’enseignement. La 
durée moyenne des programmes de niveau 3 de la CITE varie considérablement dans et entre les pays. Elle 
est comprise entre deux et cinq ans. Le deuxième cycle de l’enseignement secondaire peut avoir une fina-
lité « terminale » (c’est-à-dire préparer les élèves à entrer directement dans la vie active) et/ou « prépara-
toire » (c’est-à-dire préparer les élèves à entamer des études tertiaires). Les formations du deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire peuvent être réparties en trois catégories en fonction de leur orientation, 
c’est-à-dire selon qu’elles visent plus ou moins des professions ou des secteurs particuliers et permettent 
d’acquérir des qualifications utiles sur le marché du travail. Ces trois catégories sont les filières générale, 
pré-professionnelle ou prétechnique et professionnelle ou technique. Voir Classification internationale type de 
l’éducation (CITE), Enseignement général, Enseignement pré-professionnel et Enseignement professionnel.

Différence statistiquement significative : les différences sont déclarées statistiquement significatives 
dès lors qu’une telle différence (voire plus grande encore) ne pourrait être observée que dans moins de 
5 pour cent des cas en l’absence d’une différence entre les valeurs de population correspondantes. De 
même, le risque de faire état d’un écart statistiquement significatif en l’absence de corrélation entre deux 
mesures est limité à 5 pour cent.

Diplômé : on entend par diplômé tout individu qui, au cours de l’année de référence et quel que soit 
son âge, a suivi la dernière année d’études d’un niveau d’enseignement donné (le deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire, par exemple) et l’a terminée avec succès. Il existe toutefois des exceptions 
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(plus particulièrement dans l’enseignement tertiaire) où l’étudiant peut se voir délivrer un diplôme sans 
être obligé de suivre les cours. Voir également Nombre total de diplômés sans double comptage, Obtention d’un 
diplôme/réussite des études, Taux brut d’obtention d’un diplôme et Taux net d’obtention d’un diplôme.

Domaine de formation : selon la définition de la Classification internationale type de l’éducation (CITE), 
le domaine de formation est la matière enseignée dans le cadre d’un programme de cours. Voir le Manuel des 
domaines de formation (EUROSTAT, 1999) pour davantage d’informations théoriques et pratiques à cet égard.

Durée des programmes : la durée des programmes désigne le nombre d’années qu’il faut à un élève ou à 
un étudiant pour terminer un programme d’enseignement dans des conditions normales.

Échelle des connaissances civiques : cette échelle a été élaborée à partir d’une évaluation des connaissances 
civiques des jeunes âgés de 14 ans réalisée dans le cadre de l’enquête Éducation à la Citoyenneté Démocra-
tique de l’AIE. L’évaluation a été conçue pour mesurer les connaissances des élèves en matière de principes 
démocratiques fondamentaux et leur faculté à interpréter des écrits à contenu civique et politique.

Élèves allochtones : les élèves dits « allochtones » sont ceux qui ont déclaré en réponse à une question 
du PISA qu’ils étaient nés, tout comme leurs parents, dans un pays autre que celui où étaient organisés les 
tests d’évaluation. Voir Élèves autochtones et Élèves de première génération.

Élèves autochtones : les élèves dits « autochtones » sont ceux qui ont déclaré en réponse à une question 
du PISA qu’ils étaient nés dans le pays où étaient organisés les tests d’évaluation, tout comme au moins un 
de leurs parents. Voir Élèves allochtones et Élèves de première génération.

Élèves de la première génération : les élèves dits de la « première génération » sont ceux qui ont déclaré 
en réponse à une question du PISA qu’ils étaient nés dans le pays où étaient organisés les tests d’évaluation, 
mais que leurs parents étaient nés dans un autre pays. Voir Élèves allochtones et Élèves autochtones.

Élève/étudiant : par élève ou étudiant, on entend tout individu qui bénéficie des services éducatifs cou-
verts par la collecte de données. Les effectifs correspondent au nombre d’individus (comptés individuel-
lement) scolarisés pendant la période de référence, et pas nécessairement au nombre d’inscrits. Chaque 
élève ou étudiant faisant partie des effectifs n’est compté qu’une seule fois. Voir également Charge de cours, 
Élève/étudiant à temps partiel, Élève/étudiant à temps plein et Élève/étudiant équivalent temps plein.

Élève/étudiant à temps partiel : les élèves qui fréquentent les enseignements primaire et secondaire 
sont considérés comme scolarisés à temps partiel s’ils fréquentent l’école pendant moins de 75 pour cent 
de la journée ou de la semaine scolaire (selon la définition locale) et alors qu’il est normalement prévu 
qu’ils suivent leurs cours pendant toute l’année scolaire. Dans l’enseignement tertiaire, les étudiants sont 
considérés comme des étudiants à temps partiel si leur charge de cours exige moins de 75 pour cent du 
temps et des ressources nécessaires à une fréquentation à temps plein. Voir également Charge de cours, 
Élève/étudiant, Élève/étudiant à temps plein, Élève/étudiant équivalent temps plein et Mode de scolarisation.

Élève/étudiant à temps plein : les élèves qui fréquentent l’enseignement primaire ou secondaire sont 
considérés comme scolarisés à temps plein s’ils fréquentent l’école pendant au moins 75 pour cent de la 
journée ou de la semaine scolaire (selon la définition locale) et s’il est normalement prévu qu’ils suivent 
leurs études pendant toute l’année scolaire. Cette distinction tient compte de la composante de formation 
dispensée sur le lieu de travail dans les systèmes combinés emploi-études. Dans l’enseignement tertiaire, 
les étudiants sont considérés comme scolarisés à temps plein si leur charge de cours exige au moins 
75 pour cent du temps et des ressources nécessaires à une fréquentation à temps plein. Cette définition 
se base par ailleurs sur l’hypothèse que les étudiants suivent des cours pendant une année complète. Voir 
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également Charge de cours, Élève/étudiant, Élève/étudiant à temps partiel, Élève/étudiant équivalent temps plein, 
Programmes combinés emploi-études et Mode de scolarisation.

Élève/étudiant équivalent temps plein : la mesure des équivalents temps plein (ETP) a pour objet de 
normaliser la charge de cours réelle de l’élève ou de l’étudiant par rapport à la charge normale. Il faut 
disposer de données sur les périodes correspondant aux charges de cours normale et réelle pour définir le 
statut de temps plein ou de temps partiel. Si les données et les normes sur la fréquentation individuelle des 
élèves et étudiants sont disponibles, il suffit pour transformer les chiffres individuels en ETP de mesurer la 
charge de cours en calculant le produit de la fraction de la charge normale de cours d’un élève ou étudiant 
à temps plein et de la fraction de l’année scolaire ou académique [ETP = (charge réelle de cours/charge 
normale de cours) x (durée réelle des études pendant la période de référence/durée normale des études 
pendant la période de référence)]. Lorsque la charge de cours réelle n’est pas connue, un élève/étudiant 
à temps plein est censé être égal à un ETP. Voir également Charge de cours, Élève/Étudiant, Élève/étudiant à 
temps partiel, Élève/étudiant à temps plein et Mode de scolarisation.

Enquête Éducation à la Citoyenneté Démocratique de l’AIE : l’enquête Éducation à la Citoyenneté 
Démocratique de l’AIE (Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire) a interrogé 
des jeunes de 14 ans dans 28 pays – dont 17 États membres de l’OCDE – sur leurs connaissances dans les 
matières civiques, leur compréhension de la communication politique, leur conception du civisme et leurs 
attitudes à cet égard et leur participation ou leurs pratiques dans ce domaine. Les questionnaires ont été 
conçus pour identifier et étudier la manière dont les jeunes sont préparés à assumer leur rôle de citoyen 
dans les démocraties, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du cadre scolaire.

Enquête internationale sur les établissements du deuxième cycle du secondaire (International 
Survey of Upper Secondary Schools, ISUSS) : une enquête administrée sous forme d’un questionnaire 
dans 4 400 établissements d’enseignement du deuxième cycle du secondaire de 15 pays différents au cours 
de l’année scolaire 2000/2001. Les chefs d’établissement ont été interrogés sur la dotation en personnel, 
les politiques d’admission et de regroupement, sur le soutien apporté au développement professionnel et 
sur la participation des enseignants aux activités de développement professionnel, sur le nombre d’ordi-
nateurs disponibles et leur utilisation à des fins pédagogiques, sur les contacts de l’école, sur le suivi qu’ils 
reçoivent quant au fonctionnement de l’établissement et sur les conseils en orientation professionnelle.

Enseignant à temps partiel : un enseignant qui travaille pendant moins de 90 pour cent du temps de 
travail normal ou statutaire pendant une année scolaire complète est considéré comme un enseignant à 
temps partiel. Voir également Corps enseignant, Enseignant à temps plein, Enseignant équivalent temps plein, 
Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel enseignant, Personnels de l’éducation, Temps d’enseignement et 
Temps de travail.

Enseignant à temps plein : un enseignant qui travaille pendant 90 pour cent au moins du temps de travail 
normal ou statutaire pendant une année scolaire complète est considéré comme un enseignant à temps 
plein. Voir également Corps enseignant, Enseignant à temps partiel, Enseignant équivalent temps plein, Nombre 
d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel enseignant, Personnels de l’éducation et Temps de travail.

Enseignant à titre temporaire : un enseignant qui n’est pas titularisé ou « une personne employée pour 
une durée déterminée qui n’excède pas une année scolaire ».

Enseignant équivalent temps plein : la mesure des équivalents temps plein (ETP) a pour objet de nor-
maliser la charge d’enseignement réelle d’un enseignant travaillant à temps plein, par rapport à celle d’un 
enseignant travaillant à temps partiel. Ce calcul se base sur le temps de travail légal, et non sur le temps 
de travail total ou réel ou sur le temps d’enseignement total ou réel. Pour comptabiliser les enseignants 
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travaillant à temps partiel en équivalents temps plein, il suffit de rapporter leur temps de travail à celui des 
enseignants qui travaillent à temps plein pendant l’année scolaire. Voir également Corps enseignant, Ensei-
gnant à temps partiel, Enseignant à temps plein, Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel enseignant, 
Personnels de l’éducation, Temps d’enseignement et Temps de travail.

Enseignant pleinement qualifié : cette appellation fait référence aux enseignants qui ont achevé toutes 
les formations requises selon la législation nationale en matière de diplômes pour enseigner une matière 
donnée dans le deuxième cycle du secondaire, et qui remplissent tous les autres critères administratifs 
requis pour occuper un poste d’enseignant titularisé dans un établissement d’enseignement (par exemple, 
avoir terminé une période probatoire).

Enseignement général : les programmes d’enseignement général ne sont pas explicitement conçus pour 
préparer les participants à accéder à un groupe particulier de professions ou de métiers ou à des forma-
tions professionnelles ou techniques plus avancées. Moins de 25 pour cent des cours sont de nature pro-
fessionnelle ou technique. Voir également Enseignement pré-professionnel, Enseignement professionnel, Deuxième 
cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3) et Orientation des programmes d’enseignement.

Enseignement post-secondaire non tertiaire (CITE 4) : l’enseignement post-secondaire non tertiaire 
englobe des programmes qui se trouvent, dans une optique internationale, à la limite entre le deuxième 
cycle du secondaire et le post-secondaire, même si d’un point de vue national, il est clairement possible 
de les rattacher soit au deuxième cycle du secondaire, soit au post-secondaire. Certes, ces programmes 
ne sont peut-être pas d’un niveau beaucoup plus poussé que ceux dispensés dans le deuxième cycle du 
secondaire mais ils servent à enrichir les connaissances des participants qui ont déjà obtenu un diplôme à 
ce niveau. Les élèves sont en général plus âgés que ceux qui fréquentent le deuxième cycle de l’enseigne-
ment secondaire. Voir également Classification internationale type de l’éducation (CITE).

Enseignement pré-primaire (CITE 0) : l’éducation pré-primaire (CITE 0), ou préscolaire, est définie 
comme le stade initial de l’enseignement organisé, qui sert principalement à familiariser les très jeunes 
enfants avec un environnement de type scolaire, c’est-à-dire à établir des liens entre le milieu familial et le 
cadre scolaire. En principe, les programmes du niveau 0 de la CITE se déroulent dans un site spécifique ou 
en milieu scolaire, sont conçus pour répondre aux besoins d’éducation et favoriser le développement des 
enfants âgés de trois ans au moins et doivent être dispensés par du personnel formé à cet effet (qualifié). 
Voir également Classification internationale type de l’éducation (CITE).

Enseignement pré-professionnel : les programmes d’enseignement pré-professionnel sont principalement 
destinés à initier les participants au monde du travail et à les préparer à suivre une formation professionnelle 
ou technique plus poussée. Ils ne donnent pas nécessairement lieu à la délivrance d’un diplôme professionnel 
ou technique utilisable sur le marché du travail. Voir également Enseignement général, Enseignement professionnel, 
Deuxième cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3) et Orientation des programmes d’enseignement.

Enseignement primaire (CITE 1) : l’enseignement primaire (CITE 1) commence en général à l’âge de 
5, 6 ou 7 ans et dure entre quatre et six années (six années en moyenne dans les pays de l’OCDE). L’en-
trée dans l’enseignement primaire n’exige en principe aucune formation préalable dans l’enseignement 
institutionnel, bien qu’il soit de plus en plus courant que les enfants fréquentent l’enseignement pré-
primaire avant d’accéder à ce niveau. L’enseignement primaire se distingue généralement de l’éducation 
pré-primaire par le fait qu’il marque le début des études systématiques caractéristiques de ce niveau, à 
savoir la lecture, l’écriture et les mathématiques. Il est fréquent toutefois que les enfants commencent à 
acquérir des compétences de base en lecture et en calcul dès l’enseignement pré-primaire. Voir également 
Classification internationale type de l’éducation (CITE).
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Enseignement professionnel : l’enseignement professionnel vise à préparer les élèves/étudiants, sans 
autre formation, à l’exercice immédiat de métiers spécifiques. Ces formations sont sanctionnées par la 
délivrance d’un diplôme professionnel utilisable sur le marché du travail. Certains indicateurs répartissent 
les formations d’enseignement professionnel en programmes dispensés à l’école et en programmes com-
binés dispensés à l’école et sur le lieu de travail, en fonction du temps passé à l’école par rapport au temps 
consacré à la formation en entreprise. Voir également Enseignement général, Enseignement pré-professionnel, 
Deuxième cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3), Orientation des programmes d’enseignement, Programmes com-
binés emploi-études et Programmes techniques et professionnels scolaires.

Enseignement secondaire (CITE 2 - 3) : Voir Premier cycle de l’enseignement secondaire (CITE 2) et Deuxième 
cycle de l’enseignement secondaire (CITE 3).

Enseignement tertiaire (CITE 5 - 6): voir Enseignement tertiaire de type A (CITE 5A) et Enseignement tertiaire 
de type B (CITE 5B).

Enseignement tertiaire de type A (CITE 5A) : les formations tertiaires de type A (CITE 5A) ont des 
contenus très largement théoriques et doivent permettre d’acquérir des compétences suffisantes pour 
accéder à des programmes de recherche de haut niveau et à des professions exigeant un haut niveau de 
compétences, telles que la médecine, la dentisterie ou l’architecture. La durée de ces formations est théo-
riquement d’au moins trois ans en équivalent temps plein mais elle est généralement de quatre ans ou plus. 
Ces formations ne sont pas exclusivement dispensées dans des universités. Des formations dites « univer-
sitaires » dans différents pays ne satisfont pas toutes aux critères à respecter pour être classées dans les 
formations tertiaires de type A. L’enseignement tertiaire de type A comprend aussi les seconds diplômes, 
tels que la maîtrise (Master) aux États-Unis. Les formations conduisant à un premier ou second diplôme 
sont classées selon la durée théorique cumulée des études, c’est-à-dire en fonction du temps nécessaire à 
l’obtention d’un diplôme tertiaire. Voir également Classification internationale type de l’éducation (CITE) et 
Enseignement tertiaire de type B (CITE 5B).

Enseignement tertiaire de type B (CITE 5B) : les formations tertiaires de type B (CITE 5B) sont en 
général plus courtes que celles de type A et sont axées sur l’acquisition de qualifications pratiques, tech-
niques et professionnelles en vue d’une entrée directe sur le marché du travail, bien que les différents 
programmes puissent comprendre certains enseignements théoriques de base. Leur durée est au minimum 
de deux ans en équivalent temps plein. Voir également Classification internationale type de l’éducation (CITE) 
et Enseignement tertiaire de type A (CITE 5A).

Erreur type : les erreurs types servent à exprimer le degré d’incertitude associé aux estimations de la per-
formance nationale basées sur des échantillons d’élèves, et non des valeurs qui auraient pu être obtenues 
si chaque élève de chaque pays avait répondu à chaque question. Par conséquent, il importe de connaître 
le degré d’incertitude associé à ces estimations.

Espérance de scolarisation : l’espérance de scolarisation est le nombre moyen d’années pendant lesquel-
les un enfant de cinq ans peut espérer être scolarisé au cours de sa vie. Elle est obtenue par addition des 
taux nets de scolarisation pour chaque âge à partir de cinq ans.

Établissement d’enseignement : par établissement d’enseignement, on entend une entité qui propose 
des services éducatifs aux individus et/ou à d’autres établissements. Voir également Établissement privé et 
Établissement public.

Établissement d’enseignement à vocation pédagogique : par établissements à vocation pédagogique, 
on entend les établissements qui dispensent directement des programmes d’enseignement à des individus 
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dans un cadre collectif organisé ou qui pratiquent une forme d’enseignement à distance. Les entreprises 
commerciales et autres entités qui proposent de courtes séances de formation sur une base individuelle ne 
sont pas incluses. Voir également Dépenses au titre des établissements d’enseignement et Établissement d’enseigne-
ment sans vocation pédagogique. 

Établissement d’enseignement sans vocation pédagogique : ces établissements sont ceux qui fournis-
sent des services administratifs, spécialisés ou de consultance à d’autres établissements d’enseignement et 
qui ne se livrent pas directement à des activités d’enseignement. À titre d’exemple, citons les ministères 
fédéraux, nationaux ou régionaux de l’Éducation, les organes qui gèrent l’éducation à divers niveaux de 
l’administration ou des agences privées analogues, ainsi que des entités qui fournissent des services affé-
rents à l’éducation, dans des domaines tels que l’orientation professionnelle ou psychologique, le place-
ment, la réalisation des épreuves d’examen, l’aide financière aux élèves/étudiants, le développement des 
programmes d’enseignement, la recherche pédagogique, l’exploitation et l’entretien des infrastructures 
ainsi que le transport, le logement et la restauration des élèves/étudiants. Voir également Dépenses au titre 
des établissements d’enseignement et Établissement d’enseignement à vocation pédagogique.

Établissement privé : un établissement d’enseignement est dit « privé » si sa direction relève d’une 
entité non gouvernementale (église, syndicat, entreprise, etc.) ou si son conseil d’administration se com-
pose pour l’essentiel de membres qui n’ont pas été nommés par une autorité publique. Voir également 
Établissement d’enseignement, Établissement privé non subventionné, Établissement privé subventionné par l’État et 
Établissement public.

Établissement privé non subventionné par l’État : un établissement privé est dit « non subventionné 
par l’État » ou « indépendant » si moins de 50 pour cent de son financement de base provient des pouvoirs 
publics. Cette qualification renvoie uniquement au degré de dépendance de l’établissement à l’égard du 
financement du secteur public, et non à l’importance du rôle des pouvoirs publics dans sa gestion ou dans 
son organisation. Voir également Établissement d’enseignement, Établissement privé, Établissement privé subven-
tionné par l’État et Établissement public.

Établissement privé subventionné par l’État : un établissement privé est dit « subventionné par l’État » 
si plus de 50 pour cent de son financement de base provient des pouvoirs publics. Cette qualification ren-
voie uniquement au degré de dépendance de l’établissement à l’égard du financement du secteur public, et 
non à l’importance du rôle des pouvoirs publics dans sa gestion ou dans son organisation. Voir également 
Établissement d’enseignement, Établissement privé, Établissement privé non subventionné et Établissement public.

Établissement public : un établissement est dit « public » s’il relève directement d’une autorité ou 
d’une administration publique qui en assure la direction ou s’il est dirigé et géré soit directement par 
un organisme public, soit par un organe (conseil, comité, etc.) dont la plupart des membres sont soit 
nommés par une autorité publique, soit élus par le public. Voir également Établissement d’enseignement et 
Établissement privé.

Étudiant étranger : on entend par étudiant étranger tout étudiant qui ne possède pas la nationalité du 
pays pour lequel les données ont été recueillies. Cette définition est pragmatique et applicable. Toutefois, 
elle peut donner lieu à des biais liés non seulement aux politiques nationales en matière de naturalisation 
des immigrants mais aussi à l’incapacité de certains pays de déduire des effectifs d’étudiants étrangers 
ceux qui sont titulaires d’un permis de séjour permanent. En conséquence, les pays qui appliquent des 
politiques strictes en matière de naturalisation des immigrants et qui sont dans l’incapacité d’identifier les 
étudiants étrangers non résidents surestiment l’importance des effectifs d’étudiants étrangers, si on les 
compare aux pays qui appliquent des dispositions moins restrictives en matière de naturalisation 
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Finalité des programmes d’enseignement : la finalité des programmes d’enseignement, telle qu’elle est 
définie par la Classification internationale type de l’éducation, renvoie à la nature de la préparation que les 
programmes sont censés donner aux élèves/étudiants : les préparer à suivre des études tertiaires ou des 
programmes d’un niveau identique ou différent ou à entrer dans la vie active :

• les programmes d’enseignement de type A sont conçus pour préparer les élèves/étudiants à accéder 
directement à un niveau supérieur d’enseignement ;

• les programmes d’enseignement de type B sont conçus pour préparer les élèves/étudiants à accéder à 
certains types déterminés de programmes du niveau supérieur d’enseignement ;

• les programmes d’enseignement de type C sont conçus pour préparer les élèves/étudiants à entrer direc-
tement sur le marché du travail ou à suivre d’autres programmes du même niveau d’enseignement.

Formation continue : la formation continue des adultes, telle qu’elle est définie pour ces indicateurs, 
désigne toutes les formes d’éducation et de formation générales ou professionnelles organisées, financées 
ou parrainées par les pouvoirs publics, assurées par les employeurs ou prises en charge par les bénéficiaires 
eux-mêmes.

Formation continue liée à l’emploi : les activités de formation continue liées à l’emploi englobent toutes 
les activités de formation systématiques et organisées auxquelles les individus prennent part pour enrichir 
leurs connaissances, acquérir de nouvelles compétences qu’ils exploiteront dans le cadre de leur emploi 
actuel ou d’un futur emploi, augmenter leurs revenus, améliorer leurs perspectives d’emploi et/ou de 
carrière dans leur secteur actuel ou dans un autre secteur et, plus généralement, s’assurer un avenir pro-
fessionnel plus prometteur. 

Implantation d’un établissement d’enseignement : l’unité d’analyse utilisée dans les indicateurs qui 
intègrent des données provenant de l’Enquête internationale sur les établissements du deuxième cycle 
du secondaire (International Survey of Upper Secondary Schools, ISUSS) . Le terme d’implantation fait réfé-
rence à un établissement dans lequel un enseignement est dispensé suivant un ou plusieurs programmes. 
Une implantation scolaire est généralement constituée d’un seul bâtiment, bien qu’il puisse en compter 
plusieurs si quelques minutes de marche les séparent les uns des autres. Une implantation emploie des 
enseignants titularisés et accueille en permanence une population d’élèves. Dans de nombreux pays, les 
établissements d’enseignement ne comptent qu’une seule implantation et la distinction entre l’implanta-
tion et l’établissement n’y a pas cours. Toutefois, il est des pays où l’image traditionnelle d’une école instal-
lée dans un seul bâtiment ne s’applique plus à tous les établissements. L’établissement d’enseignement en 
tant qu’unité administrative ou budgétaire y est fréquemment constitué de plusieurs implantations situées 
assez loin les unes des autres, parfois même dans différentes municipalités.

Indice d’intensité du flux d’entrée des étudiants étrangers : l’indice d’intensité du flux d’entrée des 
étudiants étrangers compare le pourcentage d’étudiants étrangers dans l’effectif total d’étudiants d’un 
pays à l’ampleur moyenne de l’accueil d’étudiants étrangers dans les pays de l’OCDE. Cela permet d’ob-
tenir une échelle des flux d’entrée d’étudiants étrangers plus précise sur base de la taille de l’ensemble du 
niveau tertiaire. Le ratio de l’indice est calculé comme suit :

Indice d’intensité, pays i = 

effectif d'étudiants inscrits OCDE

étudiants étrangers OCDE
effectif d'étudiants inscrits pays i

étudiants étrangers pays i

effectif d'étudiants inscrits OCDE

effectif d'étudiants inscrits pays i
étudiants étrangers OCDE

étudiants étrangers pays i

=
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Une valeur plus/moins élevée de cet indice reflète un flux d’entrée plus/moins élevé que la moyenne de 
l’OCDE en tant que proportion de l’effectif national d’étudiants. Par ailleurs, cet indice peut également 
être interprété comme une comparaison entre la proportion des étudiants étrangers de l’OCDE accueillis 
par un pays donné et le rapport entre l’effectif total des étudiants de ce pays et l’effectif total des étudiants 
de la zone OCDE. Dans cette optique, une valeur plus/moins élevée de cet indice traduit un flux d’entrée 
plus/moins élevé que ne le donnerait à penser l’importance de l’effectif national d’étudiants par rapport 
à l’effectif d’étudiants de l’ensemble de l’OCDE. 

Indice PISA d’apprentissage en collaboration : l’indice PISA d’apprentissage en collaboration est 
dérivé des réponses des élèves à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’op-
position aux propositions suivantes : « J’aime travailler avec d’autres élèves », « J’aime aider d’autres per-
sonnes à faire du bon travail en groupe » et « C’est utile, quand on travaille à un projet, de combiner les 
idées de chacun ». Les élèves ont choisi une option parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse 
: « Pas d’accord », « Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ». De même, l’indice PISA 
d’apprentissage compétitif est dérivé du degré d’adhésion ou d’opposition des élèves aux propositions sui-
vantes : « J’aime essayer d’être meilleur que les autres », « Je travaille bien quand j’essaie d’être meilleur 
que les autres, « Je voudrais être le meilleur en quelque chose » et « J’apprends plus vite quand j’essaie de 
faire mieux que les autres ». Quatre options constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt 
pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

Indice PISA d’élaboration : L’indice PISA d’élaboration est dérivé des réponses des élèves à des questions 
portant sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étudie, j’essaie faire le lien entre les nou-
velles notions et ce que j’ai appris dans d’autres matières », « Quand j’étudie, j’essaie de voir comment cela 
pourrait servir dans la vie », « Quand j’étudie, j’essaie de mieux comprendre le contenu en le mettant en rela-
tion avec ce que je sais déjà » et « Quand j’étudie, j’essaie de voir comment ce que j’apprends s’intègre dans 
ce que je sais déjà ». Les élèves ont répondu en choisissant une option parmi les quatre options constituant 
l’échelle de réponse : « Presque jamais », « Parfois », « Souvent » et « Presque toujours ».

Indice PISA d’engagement à l’égard de la lecture : l’indice PISA d’engagement à l’égard de la lecture 
se fonde sur trois variables : la fréquence de la lecture, la diversité et le contenu des écrits et l’intérêt porté 
à cette activité de lecture. La première variable a été mesurée au moyen d’une question aux élèves sur temps 
consacré chaque jour à la lecture pour le plaisir. Pour la seconde, il a été demandé aux élèves de préciser 
leurs types d’écrit de prédilection (par exemple des journaux, des revues, des livres de fiction, des ouvrages 
documentaires, des bandes dessinées, du courrier électronique ou des pages Web). Il leur a également été 
demandé de préciser à quelle fréquence ils lisaient chaque type d’écrit. Enfin, pour la troisième variable, une 
échelle d’attitudes comportant neuf propositions, positives ou négatives, à propos de la lecture a été incluse 
dans le questionnaire. Les élèves ont été priés d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition à ces propo-
sitions. L’indice PISA d’engagement à l’égard de la lecture qui se base sur ces questions est compris entre –1 
et 1, sa valeur moyenne pour l’ensemble de la population d’élèves de l’OCDE étant de zéro.

Indice PISA d’image de soi en lecture : l’indice PISA d’image de soi en lecture est dérivé des réponses des 
élèves à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux propositions sui-
vantes : « Je suis perdu au cours de <langue de l’évaluation> », « J’apprends rapidement en ce qui concerne 
les cours de <langue de l’évaluation> », « J’ai de bonnes notes en <langue de l’évaluation> ». Les élèves ont 
livré leur sentiment sur ces propositions en choisissant une option parmi les quatre qui constituent l’échelle 
de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ». De même, l’indice 
PISA d’image de soi en mathématiques est dérivé des réponses des élèves à des questions leur demandant d’indi-
quer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux propositions suivantes : « J’ai de bonnes notes en mathémati-
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ques », « Les mathématiques sont l’un de mes points forts » et « J’ai toujours été bon en mathématiques ». Les 
élèves ont choisi une option parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt 
pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

Indice PISA d’intérêt pour la lecture : l’indice PISA d’intérêt pour la lecture est dérivé des réponses des 
élèves à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’opposition aux propositions sui-
vantes : « Comme lire est agréable, je ne voudrais pas m’en passer », « Je lis pendant mes loisirs » et « Quand 
je lis, il arrive que cela m’absorbe totalement ». Les élèves ont choisi une option parmi les quatre qui consti-
tuent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

Indice PISA d’intérêt pour les mathématiques : L’indice PISA d’intérêt pour les mathématiques est 
dérivé des réponses des élèves à des questions leur demandant d’indiquer leur degré d’adhésion ou d’oppo-
sition aux propositions suivantes : « Quand je fais des mathématiques, parfois cela m’absorbe totalement », 
« Pour moi, personnellement, les mathématiques comptent beaucoup » et « Comme faire des mathématiques 
est agréable, je ne voudrais pas m’en passer ». Les élèves ont livré leur sentiment sur ces propositions en 
choisissant une option parmi les quatre qui constituent l’échelle de réponse : « Pas d’accord », « Plutôt pas 
d’accord », « Plutôt d’accord » et « D’accord ».

Indice PISA de mémorisation : l’indice PISA de mémorisation est dérivé des réponses des élèves à des 
questions portant sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étudie, j’essaie de mémoriser tout 
ce qui doit être vu », « Quand j’étudie, je mémorise autant que possible », « Quand j’étudie, je mémorise 
tout ce qui est nouveau, de manière à savoir le réciter » et « Quand j’étudie, je m’entraîne en répétant le sujet 
plusieurs fois de suite ». Les élèves ont répondu en choisissant une option parmi les quatre qui constituent 
l’échelle de réponse : « Presque jamais », « Parfois », « Souvent » et « Presque toujours ».

Indice PISA des stratégies d’autorégulation : l’indice PISA de stratégies d’autorégulation a été dérivé 
des réponses des élèves à des questions sur la fréquence des comportements suivants : « Quand j’étudie, je 
commence par déterminer exactement ce que j’ai besoin d’apprendre », « Quand j’étudie, je m’assure de 
bien retenir les éléments les plus importants » et « Quand j’étudie et que je ne comprends pas quelque chose, 
je cherche des informations complémentaires pour clarifier ce point ». Quatre options constituent l’échelle 
de réponse : « presque jamais », « parfois », « souvent » et « presque toujours ».

Indice socio-économique international de statut professionnel (ISEI) du PISA : l’indice socio-éco-
nomique international de statut professionnel du PISA est dérivé des réponses des élèves à des questions 
portant sur la profession de leurs parents. Cet indice regroupe les attributs des professions qui permettent 
de convertir en revenus le niveau d’enseignement des parents. Il a été calculé sur la base d’une hiérarchisa-
tion optimale des groupes de professions afin de maximiser l’effet indirect du niveau d’enseignement sur les 
revenus par l’intermédiaire de la profession et de minimiser l’effet direct du niveau d’enseignement sur les 
revenus, abstraction faite de la profession (le tout sans tenir compte de l’âge). Voir Ganzeboom et al. (1992) 
pour davantage d’informations sur la méthodologie utilisée. L’indice socio-économique international de 
statut professionnel du PISA est basé soit sur la profession du père, soit sur celle de la mère, selon celle qui a 
le statut le plus élevé.

Internet : Internet est un réseau électronique de communication qui relie des réseaux informatiques et des 
infrastructures informatiques dans le monde entier. Voir également Réseau local (LAN) et World Wide Web.

Langue parlée à la maison : le PISA a abordé la question de la langue parlée à la maison dans son ques-
tionnaire contextuel en demandant aux élèves si la langue parlée le plus souvent à la maison était « la langue 
du test », « d’autres langues nationales officielles », « d’autres langues ou dialectes nationaux » et « d’autres 
langues ». Les réponses des élèves ont été regroupées en deux catégories : i) la langue la plus souvent parlée 
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à la maison est différente de la langue du test, d’autres langues nationales officielles et d’autres langues ou 
dialectes nationaux et ii) la langue la plus souvent parlée à la maison est la langue de l’évaluation, une autre 
langue nationale officielle, ou encore un autre dialecte national ou une autre langue nationale.

Matière à option : par matière à option, on entend les matières du programme obligatoire pour lesquelles 
les établissements ou les élèves disposent d’une certaine liberté de choix. Ainsi, un établissement peut décider 
de consacrer aux sciences un nombre d’heures supérieur au minimum imposé, mais aux disciplines artistiques 
seulement un nombre d’heures égal à celui imposé, tout en respectant la grille horaire obligatoire. Voir éga-
lement Partie non obligatoire du programme, Partie obligatoire du programme de base, Programme obligatoire et Temps 
d’instruction prévu.

Mode de scolarisation : le mode de scolarisation renvoie à la charge de cours de l’élève ou de l’étudiant, 
qu’il soit scolarisé à temps plein ou à temps partiel. Voir également Charge de cours, Élève/étudiant, Élève/
étudiant à temps partiel, Élève/étudiant à temps plein et Élève/étudiant équivalent temps plein.

Niveau de formation : le niveau de formation est le niveau d’enseignement le plus élevé, défini selon la 
Classification internationale type de l’éducation (CITE), atteint par un adulte.

Nombre d’élèves par ordinateur : cet indice PISA et ISUSS a été obtenu par division du nombre total d’or-
dinateurs dans chaque établissement par le nombre total d’élèves qui y sont inscrits.

Nombre d’élèves/étudiants par enseignant : le nombre d’élèves/étudiants par enseignant a été obtenu 
par division du nombre total d’élèves/étudiants équivalents temps plein par le nombre total de membres 
équivalents temps plein du personnel enseignant. Voir également Aides éducateurs pour les élèves/étudiants, 
Corps enseignant, Élève/étudiant équivalent temps plein, Enseignant équivalent temps plein, Personnel d’entretien 
et de fonction, Personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration, Personnel enseignant, Personnels de 
l’éducation et Temps d’enseignement.

Nombre de jours d’enseignement : il s’agit du nombre de jours d’enseignement, déduction faite des jours 
fériés pendant lesquels les établissements sont fermés. Voir également Nombre de semaines d’enseignement, Temps 
d’enseignement, Temps de travail et Temps de travail à l’école.

Nombre de semaines d’enseignement : il s’agit du nombre de semaines d’enseignement déduction faite 
des semaines de vacances. Voir également Nombre de jours d’enseignement, Temps d’enseignement, Temps de travail 
et Temps de travail à l’école.

Nombre net d’heures de contact : voir Temps d’enseignement.

Nombre prévu d’années de scolarisation : voir Espérance de scolarisation.

Nombre total de diplômés sans double comptage : le nombre total de diplômés sans double comptage 
correspond au nombre de diplômés déduction faite de ceux qui ont obtenu un diplôme au terme d’une 
formation antérieure et/ou qui sont en voie d’obtenir plus d’un diplôme au niveau d’enseignement visé 
au cours de l’année de référence. Il s’agit donc du nombre d’individus qui seront diplômés au terme de 
la période de référence, et non du nombre de diplômes délivrés. Voir également Diplômé, Obtention d’un 
diplôme/réussite des études, Taux brut d’obtention d’un diplôme et Taux net d’obtention d’un diplôme.

Nouvel inscrit : par nouvel inscrit, on entend toute personne qui s’inscrit pour la première fois dans 
une formation du niveau d’enseignement considéré dans le but d’obtenir le diplôme sanctionnant cette 
formation, que ce soit au début ou à un stade ultérieur du programme d’études de cette formation. Voir 
également Taux d’accès.
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Obtention d’un diplôme/réussite des études : la définition de cette notion est spécifique à chaque pays. 
Dans certains pays, la réussite des études passe par un ou plusieurs examens. Dans d’autres, elle est con-
ditionnée par la participation à un certain nombre d’heures de cours (même si des examens peuvent être 
imposés aux élèves/étudiants dans certaines matières). Voir également Diplômé, Nombre total de diplômés 
sans double comptage, Taux brut d’obtention d’un diplôme et Taux net d’obtention d’un diplôme.

Ordinateur : tel qu’il est utilisé pour l’indicateur d’accessibilité et d’utilisation des ordinateurs, ce terme 
fait référence aux ordinateurs pouvant intégrer d’autres équipements multimédias comme le CD-Rom ou 
la carte son et qui sont utilisés à des fins didactiques dans les établissements d’enseignement. Les ordina-
teurs utilisés aux seules fins récréatives sont exclus.

Orientation des programmes d’enseignement : l’orientation des programmes d’enseignement, telle 
qu’elle est définie par la Classification internationale type de l’éducation, renvoie à la mesure dans laquelle 
les programmes visent spécifiquement un certain groupe de professions et aboutissent à une qualification 
pertinente sur le marché de l’emploi. Voir également Enseignement général, Enseignement pré-professionnel et 
Enseignement professionnel.

Parités de pouvoir d’achat (PPA) : les parités de pouvoir d’achat sont des taux de conversion monétaire 
permettant d’exprimer dans une unité commune les pouvoirs d’achat des différentes monnaies. Cela 
signifie qu’un certain montant, converti en monnaie nationale au moyen des PPA, permet d’acheter le 
même panier de biens et de services dans tous les pays. En d’autres termes, les PPA sont des taux de con-
version monétaire éliminant les différences de niveau de prix existant entre les pays. Quand les dépenses 
du PIB des divers pays sont converties en une monnaie commune au moyen des PPA, elles sont en fait 
exprimées selon les mêmes prix internationaux, de sorte que les comparaisons entre pays ne reflètent que 
les différences de volume entre les biens et les services achetés. Les données concernant les parités de 
pouvoir d’achat utilisées dans cette publication figurent à l’annexe 2.

Partie non obligatoire du programme : par partie non obligatoire du programme, on entend les matiè-
res pour lesquelles les établissements jouissent d’une totale liberté ou, dans certains cas, les matières qui 
sont choisies au niveau du programme d’études lorsqu’il existe divers types de programme. Voir égale-
ment Matière à option, Partie obligatoire du programme, Programme obligatoire et Temps d’instruction prévu.

Partie obligatoire du programme de base : par partie obligatoire du programme de base, on entend le 
temps d’instruction minimum dévolu aux matières obligatoires du programme. Voir également Matière à 
option, Partie non obligatoire du programme, Programme obligatoire et Temps d’instruction prévu.

Pays de naissance : voir Élèves allochtones, Élèves autochtones et Élèves de la première génération.

Personnel d’entretien et de fonction : le personnel d’entretien et de fonction comprend le personnel 
chargé de l’entretien, du fonctionnement et de la sécurité des établissements d’enseignement et des ser-
vices auxiliaires que ceux-ci assurent, tels que les transports scolaires et la restauration. Cette catégorie 
de personnel englobe les professions suivantes : les maçons, les menuisiers, les électriciens, les serruriers, 
les réparateurs, les peintres et les tapissiers, les plafonneurs, les plombiers et les mécaniciens automobiles. 
Elle comprend également les conducteurs d’autobus et autres véhicules, les ouvriers du bâtiment, les jar-
diniers et les préposés à l’entretien extérieur, les accompagnateurs de transport scolaire, les cuisiniers, les 
concierges, les serveurs, les surveillants d’internats et de résidences d’étudiants et les gardes de sécurité. 
Voir également Aides éducateurs des élèves/étudiants, Corps enseignant, Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, 
Personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration, Personnel enseignant et Personnels de l’éducation.
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Personnel de l’éducation : la classification du personnel de l’éducation se base sur la fonction et les 
répartit en quatre grandes catégories fonctionnelles distinctes, à savoir i) le corps enseignant, ii) les aides 
éducateurs des élèves, iii) le personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration et iv) le 
personnel d’entretien et de fonction. Le corps enseignant est réparti en deux sous-catégories, à savoir les 
chargés de cours (les enseignants titularisés) et les enseignants auxiliaires. L’indicateur D2 ne prend en 
considération que les enseignants titularisés. Voir également Aides éducateurs des élèves/étudiants, Corps ensei-
gnant, Enseignant à temps partiel, Enseignant à temps plein, Enseignant équivalent temps plein, Nombre d’étudiants 
par enseignant, Personnel d’entretien et de fonction, Personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration, 
Personnel enseignant et Temps d’enseignement.

Personnel de gestion, de contrôle de la qualité et d’administration : le personnel de gestion, de con-
trôle de la qualité et d’administration compte deux catégories, à savoir le personnel de direction et le 
personnel d’administration, attachés soit à l’établissement, soit aux échelons supérieurs du système d’édu-
cation. Ces catégories s’appliquent à tous les niveaux d’enseignement de la CITE. Voir également Aides 
éducateurs des élèves/étudiants, Corps enseignant, Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel d’entretien et 
de fonction, Personnel enseignant et Personnels de l’éducation.

Personnel enseignant : le corps enseignant compte deux catégories : d’une part, les enseignants aux 
niveaux 0, 1, 2 , 3 et 4 de la CITE et les enseignants tertiaires aux niveaux 5 et 6 de la CITE et, d’autre 
part, les enseignants auxiliaires aux niveaux 0, 1, 2 , 3 et 4 de la CITE et les assistants de recherche aux 
niveaux 5 et 6 de la CITE. Voir également Aides éducateurs des élèves/étudiants, Corps enseignant, Nombre 
d’élèves/étudiants par enseignant, Personnel d’entretien et de fonction, Personnel de gestion, de contrôle de la qualité 
et d’administration, Personnels de l’éducation et Temps d’enseignement.

PIRLS : Programme de recherche en lecture scolaire (Progress in Reading Literacy Study) mené en 2001 
par l’Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (AIE) pour évaluer l’acquisition 
de la lecture chez les élèves de 4e année.

Population : le terme « population » désigne tous les individus possédant la nationalité du pays concerné, 
qu’ils soient présents sur le territoire national ou provisoirement à l’étranger, ainsi que les étrangers éta-
blis définitivement sur le territoire national. Pour davantage d’informations, voir Statistiques de la population 
active de l’OCDE. Voir également Population cible du PISA.

Population active : la population active, ou la main-d’œuvre totale, est définie conformément aux direc-
tives du Bureau international du travail (BIT). Elle englobe tous ceux qui satisfont aux critères correspon-
dant au statut d’actif occupé ou au statut de demandeur d’emploi tels qu’ils sont définis dans la publication 
Statistiques de la population active de l’OCDE. Voir également Situation au regard de l’emploi.

Population cible du PIRLS : les élèves qui constituent la population cible du PIRLS sont ceux qui étaient 
inscrits au moment du test dans l’année d’études supérieure parmi les deux années consécutives comptant 
le plus d’élèves de 9 ans. Au-delà du critère d’âge retenu dans cette définition, le PIRLS a choisi cette 
population cible car il cherche à mesurer les performances des élèves qui, arrivés à un certain stade de leur 
scolarité, ont acquis les compétences fondamentales de lecture et commenceront à « lire pour apprendre 
» dans les années d’études suivantes. Il était donc prévisible que l’année d’études retenue par l’enquête 
soit la quatrième année.

Population cible du PISA : le PISA vise les élèves de 15 ans, c’est-à-dire ceux qui avaient au début de la 
période de test entre 15 ans et 3 mois (accomplis) et 16 ans et 2 mois (accomplis) et qui étaient inscrits 
dans un établissement d’enseignement, quels que soient l’année d’études, le type d’établissement fré-
quenté et le mode de scolarisation (à temps plein ou à temps partiel). Voir également Population.
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Pourcentage escompté : le pourcentage qui devrait théoriquement figurer dans une cellule si la distribu-
tion des pourcentages des cellules selon les paramètres des catégories des totaux des rangées et des colon-
nes était uniforme. Le pourcentage observé est le pourcentage effectif calculé pour cette cellule.

Premier cycle de l’enseignement secondaire (CITE 2) : pour l’essentiel, le premier cycle du secondaire 
prolonge le programme fondamental de l’enseignement primaire mais il est généralement dispensé sur 
un mode plus thématique, par des enseignants plus spécialisés qui donnent cours dans leur domaine. Le 
premier cycle de l’enseignement secondaire peut avoir une finalité « terminale » (c’est-à-dire préparer 
les élèves à entrer directement dans la vie active) et/ou « préparatoire » (c’est-à-dire préparer les élèves à 
suivre le deuxième cycle de l’enseignement secondaire). Ce niveau d’enseignement compte de deux à six 
années d’études (la durée moyenne est de trois années dans les pays de l’OCDE ). Voir également Classifi-
cation internationale type de l’éducation (CITE).

Productivité du travail : le PIB divisé par le nombre d’actifs occupés.

Produit intérieur brut (PIB) : le produit intérieur brut (PIB) est égal à la valeur ajoutée par les pro-
ducteurs résidents à la production brute, augmentée des droits et taxes à l’importation, mais diminuée de 
la consommation intermédiaire de ses producteurs aux prix d’acquisition. Le PIB est exprimé en devise 
locale (en millions). Pour les pays dont l’année de référence est différente de l’année civile (l’Australie et 
la Nouvelle-Zélande, par exemple), des ajustements ont été réalisés par une pondération linéaire du PIB 
entre deux années de référence consécutives afin d’assurer une correspondance avec l’année civile. Les 
chiffres du PIB figurent à l’annexe 2.

Profil de lecture du PISA : lors du cycle PISA, les élèves ont été priés d’indiquer la fréquence à laquelle 
ils lisaient divers types d’écrit, à savoir des revues, des journaux, des bandes dessinées, des livres de fic-
tion et des ouvrages documentaires. Quatre profils de lecteur distincts ont été dressés sur base de leurs 
réponses. La distribution de ces profils repose sur deux dimensions : la fréquence de la lecture et la diver-
sité des écrits lus. Ces deux dimensions se retrouvent dans des expressions telles que « s’adonne à divers 
types de lecture » et « lectures diversifiées ». Dans le cadre de cette analyse typologique, lire un type 
d’écrit « plusieurs fois par mois » ou « plusieurs fois par semaine » correspond à une lecture fréquente, 
« quelques fois par an » ou « une fois par mois », à une lecture modérée et « jamais ou presque jamais », 
à une lecture nulle.

Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) : le Programme international 
pour le suivi des acquis des élèves est une enquête internationale réalisée par l’OCDE dans le but de 
déterminer dans quelle mesure les jeunes de 15 ans sont préparés à relever les défis de la société de la 
connaissance à l’approche de la fin de leur scolarité obligatoire.

Programme obligatoire : par programme obligatoire, on entend le temps d’instruction et sa répartition 
entre matières obligatoires dans tous les établissements et pour tous les élèves. Voir également Matière à 
option, Partie non obligatoire du programme, Partie obligatoire du programme et Temps d’instruction prévu.

Programmes combinés emploi-études : les programmes combinés emploi-études sont dispensés à l’école 
et sur le lieu de travail, l’instruction se répartit entre l’école et le lieu de travail, même s’il arrive qu’elle 
ait lieu pour l’essentiel sur le lieu de travail. Les formations sont classées parmi les « programmes com-
binés emploi-études » si la part de l’enseignement dispensé à l’école ou par enseignement à distance est 
inférieure à 75 pour cent du programme. Les programmes qui comportent plus de 90 pour cent de for-
mation en entreprise sont exclus. Ces programmes combinés se caractérisent par l’alternance de périodes 
d’emploi et de périodes d’études, ces deux éléments s’inscrivant dans le cadre d’une activité intégrée 
d’enseignement ou de formation de type formel [par exemple, le « duales System » en Allemagne, « l’ap-
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prentissage » ou la « formation en alternance » en Belgique et en France, les stages de longue durée en 
entreprise (« internship ») et l’enseignement alterné (ou coopératif) au Canada, l’« apprenticeship » en 
Irlande et le « Youth Training » (Plan pour l’insertion socioprofessionnelle des jeunes) au Royaume-Uni]. 
Voir également Enseignement général, Enseignement professionnel, Orientation des programmes d’enseignement et 
Programmes techniques et professionnels scolaires.

Programmes de recherche de haut niveau (CITE 6) : ces programmes désignent les formations de 
niveau tertiaire qui sont sanctionnées directement par la délivrance d’un diplôme de recherche de haut 
niveau, un doctorat par exemple. La durée théorique de ces formations est de trois ans en équivalent temps 
plein dans la plupart des pays (soit une durée cumulée totale de sept ans au moins en équivalent temps 
plein dans l’enseignement tertiaire), mais la durée effective de ces études est généralement plus longue. 
Ces programmes sont consacrés à des études approfondies et à des travaux de recherche originaux. Voir 
également Classification internationale type de l’éducation (CITE).

Programmes techniques et professionnels scolaires : dans ces programmes, l’enseignement est dispensé 
(en tout ou en partie) dans les établissements d’enseignement, parmi lesquels des centres spéciaux de 
formation professionnelle relevant d’autorités publiques ou d’entités privées et des centres spéciaux de 
formation en entreprise s’ils peuvent être assimilés à des établissements d’enseignement. Ces programmes 
peuvent comporter une composante de formation en entreprise, c’est-à-dire une initiation pratique au tra-
vail. Voir également Enseignement général, Enseignement professionnel, Orientation des programmes d’enseignement 
et Programmes combinés emploi-études. 

Recensement : cette notion renvoie à la méthode utilisée pour recueillir les données : ce sont les individus 
qui sont comptabilisés, quels que soient leur mode de scolarisation et la longueur de leurs études. Voir 
également Élève/étudiant à temps partiel, Élève/étudiant à temps plein, Enseignant à temps partiel et Enseignant 
à temps plein.

Recherche et développement : voir Dépenses au titre de la recherche et du développement (R&D).

Rémunération du personnel : les dépenses correspondant à la rémunération du personnel comprennent les 
salaires bruts ainsi que les avantages non salariaux (avantages supplémentaires). Voir également Avantages non 
salariaux et Salaire.

Réseau local (LAN) : un réseau local est un réseau informatique de taille limitée (à l’échelle de l’entreprise, 
par exemple) qui relie entre eux, par câble, des ordinateurs personnels qui peuvent communiquer directe-
ment avec d’autres ou par l’intermédiaire d’autres dispositifs intégrés dans le réseau et qui peuvent partager 
des ressources. Voir également Internet et World Wide Web (Web).

Revenus : par revenus, on entend les revenus monétaires annuels, c’est-à-dire les revenus directs avant impôt 
perçus à titre de rémunération pour le travail effectué. Les revenus provenant d’autres sources, telles que les 
aides sociales accordées par les pouvoirs publics, le rendement du capital, l’augmentation nette de la valeur 
d’une activité indépendante, etc., et les revenus qui ne sont pas directement liés à l’activité professionnelle ne 
sont pas pris en compte. Voir également Revenus relatifs.

Revenus de la propriété payés : les revenus de la propriété payés sont définis comme les intérêts, le loyer 
foncier et les redevances payés. Voir également Autres transferts courants, Dépenses de consommation finale et Dépen-
ses de fonctionnement.

Revenus relatifs : on entend par revenus professionnels relatifs les revenus professionnels annuels moyens 
des individus ayant un certain niveau de formation, divisés par les revenus annuels moyens des individus dont 
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le niveau de formation le plus élevé est le deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Voir également 
Revenus.

Salaire : on entend par salaire le salaire brut total perçu par les personnels de l’éducation avant tout prélève-
ment d’impôt ou de cotisation salariale aux systèmes de retraite, à la sécurité sociale ou autre. Voir également 
Avantages non salariaux et Rémunération du personnel.

Scolarité obligatoire : la fin de la scolarité obligatoire correspond à un âge à partir duquel les jeunes ne sont 
plus tenus légalement de fréquenter un établissement scolaire (à 15 ans accomplis, par exemple). L’âge fixé 
pour la fin de la scolarité obligatoire diffère de l’âge auquel les jeunes terminent un programme d’études.

Score moyen du PISA : pour faciliter l’interprétation des scores attribués aux élèves dans le PISA, le score 
moyen des pays de l’OCDE en compréhension de l’écrit, en culture mathématique et en culture scientifique 
a été fixé à 500 et l’écart type, à 100. Les données ont été pondérées de façon à rendre équivalentes les con-
tributions de chaque pays. Le score moyen utilisé dans l’analyse du PIRLS a été calculé de façon analogue.

Services auxiliaires : voir Dépenses au titre des services auxiliaires.

Services de soutien : parmi les entités qui proposent des services de soutien aux établissements d’enseigne-
ment figurent les établissements qui fournissent un soutien éducatif et du matériel pédagogique ainsi que 
des services de maintenance et d’entretien des bâtiments. Ces entités font généralement partie des unités 
polyvalentes des pouvoirs publics.

Services principaux d’éducation : voir Dépenses au titre des services principaux d’éducation.

Situation au regard de l’emploi : la situation au regard de l’emploi, définie conformément aux directives 
du Bureau international du travail (BIT), correspond au statut des membres de la population active, telle 
qu’elle est définie dans la publication Statistiques de la population active de l’OCDE. Voir également Actif occupé, 
Demandeur d’emploi et Population active.

Situation géographique de l’établissement d’enseignement : dans le PISA, la situation géographique de 
l’établissement d’enseignement correspond à la taille de la communauté dans laquelle est situé l’établisse-
ment : dans <un village, un bourg ou une zone rurale> (moins de 3 000 habitants), dans <une petite ville> 
(entre 3 000 et 15 000 habitants environ), dans <une ville> (entre 15 000 et 100 000 habitants environ), dans 
<une grande ville> (entre 100 000 et 1 000 000 d’habitants environ) ou à proximité du centre, ou ailleurs 
dans <une grande ville> de plus d’un million d’habitants.

Taille de la classe : la taille de la classe correspond au nombre moyen d’élèves par classe et est calculée 
par division du nombre d’élèves inscrits par le nombre de classes. Les programmes d’enseignement destinés 
aux élèves présentant des besoins spécifiques en éducation ont été exclus afin de garantir la comparabilité 
internationale des données. Les chiffres relatifs à la taille des classes portent uniquement sur les programmes 
normaux dispensés dans l’enseignement primaire et dans le premier cycle de l’enseignement secondaire et 
excluent les sous-groupes d’élèves constitués en dehors des classes normales.

Taux brut d’obtention d’un diplôme : le taux brut d’obtention d’un diplôme correspond au nombre total de 
diplômés – quel que soit leur âge – du niveau d’enseignement visé divisé par la population ayant l’âge moyen 
d’obtention d’un diplôme à ce niveau. Dans de nombreux pays toutefois, il est difficile de déterminer l’âge 
moyen d’obtention d’un diplôme car l’âge des diplômés est très variable. Voir également Diplômé, Nombre total 
de diplômés sans double comptage, Obtention d’un diplôme/réussite des études et Taux net d’obtention d’un diplôme.

Taux d’abandon des études : le taux d’abandon correspond à la proportion des élèves ou étudiants qui 
arrêtent leurs études sans avoir obtenu de premier diplôme. Voir également Taux de poursuite des études.



GLOSSAIRE

486 REGARDS SUR L’ÉDUCATION © OCDE 2003

Taux d’accès : les taux d’accès sont nets et représentent la proportion d’individus d’une cohorte d’âge syn-
thétique qui accède à l’enseignement tertiaire, indépendamment de la variation de la taille des générations 
et des écarts entre les pays de l’OCDE concernant l’âge moyen d’accès. Le taux net d’accès d’un groupe 
d’âge donné est obtenu par division du nombre de premières inscriptions dans chaque type d’enseignement 
tertiaire à cet âge par l’effectif total de la population du groupe d’âge correspondant (multiplié par 100). La 
somme des taux nets d’accès est obtenue par addition des taux nets d’accès pour chaque âge. Voir également 
Nouveaux inscrits.

Taux d’activité : le taux d’activité de la population active, qui est défini conformément aux directives du 
Bureau international du travail (BIT), correspond au pourcentage d’individus qui travaillent ou sont deman-
deurs d’emploi dans la même cohorte d’âge. Voir également Actif occupé, Demandeur d’emploi, Population active 
et Taux de chômage.

Taux d’obtention d’un diplôme : voir Taux brut d’obtention d’un diplôme et Taux net d’obtention d’un diplôme.

Taux de chômage : le taux de chômage (exprimé sous la forme d’un pourcentage), défini conformément aux 
directives du Bureau international du travail (BIT), est le nombre de demandeurs d’emploi en pourcentage 
de la population active. Voir également Actif occupé, Demandeur d’emploi, Population active, Taux d’activité et Taux 
de chômage.

Taux de poursuite des études : le taux de poursuite des études tertiaires indique la proportion de nouveaux 
inscrits à ce niveau qui obtiennent un premier diplôme. Le taux de poursuite des études correspond au rap-
port entre le nombre d’étudiants à qui un premier diplôme tertiaire est délivré et le nombre de ceux ayant 
entamé des études de ce niveau d’enseignement n années auparavant, n étant le nombre d’années d’études à 
temps plein requis pour obtenir le diplôme. Voir également Taux d’abandon des études.

Taux de rendement interne privé (global) : le taux de rendement interne privé est égal au taux d’actuali-
sation qui aligne les coûts réels de l’éducation au cours de la période étudiée sur les gains réels procurés ulté-
rieurement par l’éducation. Sous la forme la plus complète de cet indicateur, les coûts sont égaux aux frais 
de scolarité et au manque à gagner – déduction faite des impôts – corrigé des chances d’obtenir un emploi 
et diminué des ressources fournies aux étudiants sous forme d’allocations et de prêts. Voir également Taux de 
rendement interne social.

Taux de rendement interne social : le taux de rendement interne social désigne les coûts et les avantages 
pour la société de l’investissement dans l’éducation. Le coût social inclut le coût que peut représenter l’éven-
tualité que certains ne participent pas à la production de bénéfices et le coût intégral de la formation assurée, 
et pas uniquement le coût supporté par l’individu. Le bénéfice social inclut le gain de productivité associé à 
l’investissement dans l’éducation et tout un éventail d’avantages non économiques possibles, tels que la baisse 
de la délinquance, l’amélioration de la santé, le renforcement de la cohésion sociale et le développement de 
la participation citoyenne. Voir également Taux de rendement interne privé (global).

Taux de scolarisation : les taux de scolarisation sont nets et sont obtenus par division du nombre d’étu-
diants scolarisés dans un groupe d’âge donné, tous niveaux d’enseignement confondus, par l’effectif de la 
population du même groupe d’âge.

Taux net d’obtention d’un diplôme : le taux net de diplômés représente le pourcentage de personnes 
qui, au sein d’une cohorte d’âge fictif, obtiennent un diplôme de l’enseignement tertiaire, quels que 
soient l’évolution de la taille des générations ou l’âge moyen d’obtention de ce diplôme. Voir également 
Diplômé, Nombre total de diplômés sans double comptage, Obtention d’un diplôme/réussite des études et Taux brut 
d’obtention d’un diplôme.
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Temps d’enseignement : le nombre annuel d’heures d’enseignement correspond au nombre net d’heures 
de contact. Il est calculé sur la base du nombre annuel de semaines d’enseignement multiplié par le nombre 
minimum/maximum de périodes pendant lequel un enseignant est tenu de donner cours à une classe ou à un 
groupe et par la longueur d’une période en minutes et divisé par 60. Les périodes officiellement affectées aux 
pauses entre les cours et les jours de fermeture d’établissements en raison de cérémonies et de fêtes ne sont 
pas pris en considération. Au niveau d’enseignement primaire toutefois, les courtes pauses que les enseignants 
font en classe sont généralement incluses. Voir également Nombre de jours d’enseignement, Nombre de semaines 
d’enseignement, Temps de travail et Temps de travail à l’école.

Temps d’instruction prévu : le temps d’instruction prévu des élèves/étudiants correspond au nombre 
annuel d’heures de cours qu’ils suivent dans le cadre des parties obligatoire et non obligatoire de leur pro-
gramme. Les chiffres des pays dans lesquels le nombre d’heures de cours n’est pas strictement réglementé 
ont été estimés sur la base de résultats d’enquête. Les heures perdues lors de la fermeture des établissements 
pour cause de festivités ou de commémorations (la fête nationale, par exemple) sont exclues. Le temps 
d’instruction prévu ne comprend pas les cours non obligatoires organisés en dehors de la journée de classe, 
ni le temps consacré avant ou après la classe aux devoirs, aux leçons et aux cours particuliers. Voir également 
Matière à option, Partie non obligatoire du programme, Partie obligatoire du programme et Programme obligatoire.

Temps de travail : le temps de travail correspond au nombre d’heures de travail normales d’un enseignant à 
temps plein. Selon les textes officiels en vigueur dans chaque pays, le temps de travail comprend uniquement 
les heures consacrées à l’enseignement (ainsi qu’à d’autres activités scolaires concernant les élèves, telles que 
les devoirs et les contrôles, à l’exclusion des examens annuels) ou les heures directement liées à l’enseignement 
ainsi que des heures devant être consacrées à d’autres activités liées à l’enseignement, telles que la préparation 
des cours, le tutorat, la correction de devoirs et de contrôles, les activités de formation continue, les réunions 
avec les parents, les réunions de personnel et des tâches générales de caractère scolaire. Le temps de travail ne 
comprend pas les heures supplémentaires faisant l’objet d’un complément de rémunération. Voir également 
Corps enseignant, Enseignant à temps partiel, Enseignant à temps plein, Enseignant équivalent temps plein, Nombre 
d’élèves/étudiants par enseignant, Nombre de jours d’enseignement, Nombre de semaines d’enseignement, Personnel ensei-
gnant, Personnels de l’éducation, Temps d’enseignement et Temps de travail à l’école.

Temps de travail à l’école : le temps de travail à l’école correspond au temps de travail que les enseignants 
sont censés passer dans leur établissement, que ce soit pour enseigner ou pour effectuer d’autres activités. 
Voir également Nombre de jours d’enseignement, Nombre de semaines d’enseignement, Temps d’enseignement et Temps 
de travail.

Traitement des enseignants : le traitement statutaire des enseignants est la rémunération qui leur est 
versée conformément aux barèmes officiels. Par définition, il correspond au total de la rémunération perçue 
(totalité de la rémunération versée par l’employeur en échange du travail fourni) diminuée des cotisations 
patronales de sécurité sociale et de retraite (conformément aux barèmes salariaux en vigueur). 

• Le traitement en début de carrière correspond au traitement annuel moyen brut prévu pour un ensei-
gnant travaillant à temps plein et ayant le niveau de formation minimum requis pour être dûment qualifié 
en début de carrière.

• Le traitement après 15 ans de carrière correspond au traitement annuel prévu pour un enseignant tra-
vaillant à temps plein, ayant le niveau de formation minimum requis pour être dûment qualifié et ayant 
15 ans d’expérience. 
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• Le traitement maximum correspond au traitement maximum annuel prévu (à l’échelon le plus élevé) 
pour un enseignant travaillant à temps plein et ayant le niveau de formation minimum pour être dûment 
habilité à exercer sa profession.

Le traitement mentionné est celui dit « avant impôt », c’est-à-dire avant qu’il fasse l’objet de déductions au 
titre de l’impôt sur le revenu. Voir Ajustements au traitement de base.

Traitement statutaire des enseignants : voir Traitement des enseignants.

Transferts entre niveaux administratifs : il s’agit des transferts, d’un niveau de l’administration à un 
autre, de fonds destinés à l’éducation. Il est très important de préciser que ces fonds sont destinés à l’éduca-
tion pour éviter toute ambiguïté au sujet des sources de financement. Les transferts entre niveaux administra-
tifs non affectés ne sont pas inclus (par exemple, le partage des revenus, les mesures générales de péréquation 
budgétaire ou la distribution des recettes fiscales de l’administration centrale aux administrations régionales 
– les provinces, les États ou les Länder), même lorsque ces transferts fournissent les crédits dont les autorités 
régionales ou locales se servent pour financer l’enseignement.

Transferts et paiements à d’autres entités privées : les transferts des pouvoirs publics et certains autres 
paiements (essentiellement des subventions) à d’autres entités privées (des entreprises et des organisations 
sans but lucratif) peuvent prendre des formes diverses. À titre d’exemple, citons les transferts aux orga-
nisations patronales ou syndicales assurant l’éducation des adultes, les subventions aux entreprises ou aux 
syndicats (ou aux groupements de ce type) organisant des programmes d’apprentissage, les subventions aux 
organisations à but non lucratif assurant l’hébergement et la restauration des élèves et étudiants et les sub-
ventions, sous la forme de bonification d’intérêt ou d’arriérés de prêts garantis, aux établissements financiers 
privés consentant des prêts aux élèves ou étudiants.

Transferts nets de capital payés : ces transferts de capital sont ceux destinés au secteur privé national et 
aux autres pays, diminués des transferts de capital reçus du secteur privé national et des autres pays.

Troisième étude internationale sur les mathématiques et les sciences (TIMSS) : la Troisième étude 
internationale sur les mathématiques et les sciences mise en œuvre par l’IEA a mesuré les compétences 
mathématiques et scientifiques des élèves de quatrième et de huitième année en 1995 et en 1999. Un nou-
veau cycle d’évaluation est prévu en 2003.

World Wide Web (WWW): le Web est un système qui permet d’accéder plus facilement aux ressources 
d’Internet grâce à l’utilisation d’interfaces graphiques et de liens hypertextes entre différentes adresses. Voir 
également Internet et Réseau local (LAN).
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